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cxv.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1750.)

Madrid, le 10 novembre 1B83.

Ancor che Sua Maestà scriva a Vostra Eccelenza in raccommandatione 

de Pedro d ’Yvarra soldatoclie serve in colesto essercito, tuttavia per esser 

parente de persona che qui serve bene, el al quale pero desidero compia- 

cere, ho voluto far il medesimo ollicio et pregar Vostra Eccelenza che tanto 

maggiormente in gratia mia voglia favorire il delto soldato et adoperare 

nelle cose che sofferiranno délia professione soa et lo conoscera abile et 

idoneo per servi re, che lo mettero a conto de tanli altri oblighi che gia ho 

a Vostra Eccelenza.

CXV.

A N A L Y S E .

Le cardinal île Granvelle recommande au prince de Parme le soldat espagnol Pedro 

d’Yvarra, parenl d’un bon serviteur du Uoi. Le prince voudra bien l’employer du 

mieux qu’il pourra eu égard à ses titres et mérites.

1 Capitaine espagnol qui servit aux Pays-Bas sous les ordres d’Alexandre Farnèse et devint plus 

tard gouverneur et capitaine général de la Floride. (Documenlos inéditos, t. LXX IV , p. 594.)
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CX VI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A BROISSIA.

(Imprimé dans Juuca, Lettres inédites iiu cardinal de Granvelle, p. 531.)

Madrid, le 112 novembre 1383.

Monsieur de Broussia, puisque le retardement du parlement de l’ordi

naire, le jour duquel estoit le lundy el s’est différé pour respondre à 

aulcunes affaires d’Italie, à l’occasion du changement que Sa Majesté 

maintenant faict, que ne veull que d’oires en avant il voise plus ung ordi

naire par moys, meliu de fort bonnes raisons et que s’il survient affaires 

qu’ayent besoing plus de haste, que l’on dépesche courriers exprès, el que 

u’icy parle l’ordinaire au commencement du moys, et celluy de Home 

au xv, afin que l’on aye lousjours dix ou quinze jours pour respondre, et 

non comme il advenoit ordinairement que les ordinaires arrivoient au 

mesme jour ou quasi du parlement de celluy que l’on dépeschoit, comme 

je l’escriptz aussi à Monsieur le prieur, vostre frère, je n’ay voulu laisser 

passer l’occasion sans vous adverlir de la réception de vos lettres des 'i el 5 

d'octobre. pour aussi vous adverlir que combien je ne soie encoires refaicl 

de la maladie que m’ha travaillé, louleffoys ma convalescence vad jusques à 

oyres procédant gralieusement, que me donne bon espoir. Je tiens que 

cesle vous trouvera en Uourgogne. Je regardera)’ de respondre à aulcuns 

pointz et peu, puisque, oultre aullres empeschemenls el que les médicens 

me deffendenl encoires le travail, hier soir me vient pour hosle le Signeur 

Prince Jo. Andréa Doria, que me robbe aussi une partie du temps et de la 

commodité.

Le volume que l’on ha jà dressé des ordonnances est arrivé, que j ’ay 

ineonlinant envoié cloz à Monsieur le Prévost Foncq au mesme pacquel 

comme cela est venu, el avec icelluy n’ay heu aultre chose que une lellre 

courte du secrétaire Levasseur. J ’en ay parlé depuis audicl prévost, qui 

m’a assheuré qu’il y melra ineonlinant la main, et qu’il communicquera le 

tout à Monsieur le président liichardol, pendant que nous lavons à la
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main aclendant ses dépesches, que ne pourra estre fort à propoz, et que, 

après qu’ilz auront veu ensemble le tout, qu’ilz me le communiqueront. Je 

vouldroye que les instructions particulières fussent aussi venues pour 

achever tout d’un coup. Et, pour Dieu, ne craignez le malvais grey pour 

ung si grand bien, et vous vous pourrez garantir sur tant de colleghes 

que y ont vaqué et mis la main. Je procureray que l’on se haste et que 

le tout soit dépesché comme il convient. Le tout serviroit de peu s’il ne 

s’exécute, et j ’ay prévenu afin que l’on escripve à ceulx que vous dittes, 

gouverneur et chiefs de justice, mais non nullement aux conseilliers par

ticuliers, que ne semble nullement convenir; et l’on verra qui seront les 

téméraires qui s’opposeront à la signature du Roy. II n’en seroit comme 

Paullre foys, et je y tiendray la main tant que je pourray et n’oblieray de 

mectre en avant le des inutiles, pour pourveoir aultres utiles en leur lieu. 

Je ne sçay pas encoires ce que l’on y résouldra, mais lost ou tard l’on y 

pourvoira, et seroit trop mieulx promptement que plus tard. Et si ce que 

s’est faict au retranchement des litiges, abrévalion des instructions et déci

sions des procès, amoindrissement des fraiz, est pour rendre avec vray 

fondement la splendeur et auctorité à la justice, il restera, comme vous 

dittes, peu affaires, et selon que l’on verra mieulx par la practique et à 

l’euvre ce que plus conviendra, il s’y pourra tousjours adjouster par lelres, 

demorant à Sa Majesté ceste auctorité.

Il me desplait très fort que Bourlu n’accomplisse mieulx sa promesse et 

que Monsieur de Champagney ne le veulle entendre. L’on presse fort pour 

la délivrance du viscomte de Torene et de la Noue, et je faiz ce que je puis 

pour recouvrer noz prisonniers et que Monsieur de Champagney n’y soit 

oblié.

L’on verra ce que fera Embise à Gand, s’il y vad; et quant au Duc 

Casimirus, il ha trop peu de moyen et de cerveaul pour entreprandro ce 

que vous dittes l’on luy ouffre, et il congnoit trop bien Oranges et sa portée 

pour s’y fier; et je vous mercye de la part que vous me faictes des nou

velles, tant par voz letres que par les coppies y joinctes.

Les deux de Menouz ' ont parlé trop tard pour le roole, et y ha peu de 

place pour ceulx qui servent au prince. L’on donne bien une place ou deux

1 Les sieurs curés de Menoux. (J.)

Tom e X. 50
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à la disposition des ministres, mais comme de cecy se traicte-il il ha si 

longtemps, je suis pièçà parvenu pour aultres dont il me desplait.

Quant au priorey d’Herliz, il est en France et les François s’y fourrent 

tousjours, et ilz n’ont jamais faulte d ’une faulse résignation, qu’ilz font 

facilement valoir au parlement de Paris. Je verray ce que vous dittes l’on 

m ’en debvoit escripre, devant que d’y prandre résolution.

CXVli.

DON JUAN DE IDIAQÜEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Leilres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. ÎU71, t. II, fol. 143.)

Du Prado, le 14 novembre 1885.

lllustrissimo Serïor, bien se le parescio a Don Alonso de Leyva el favor 

de Vuestra Seïioria lllustrissima, en la buena ayuda de costa de que Su 

Magestad le hizo merced : pero esta merced y favor verna a serle de poco 

fruto si se permite que a requeslas de sus creedores le embarguen los 

alcades la cedula y le ympidan el despacho. De su parte se ha dado quenla 

dello a Su Magestad, y por ser cosa del consejo de Italia paresce que alIi 

se podria dar traça para que la merced le sea de fruto. Su Magestad me ha 

mandado que avise a Vuestra Senoria Ulustrissima y mire lo que se podra 

hazer. Yo de mi parle suplico lodo lo que lugar ubiere, y esto mas por 

cumplir conmigo y con la amistad de Don Alonso que por que sea menes- 

ter con Vuestra Senoria lllustrissima que le es y ha sido siempresu prin

cipal valedor. Guarde Nuestro Senor, etc.

1 Don Alonzo Martinez de Lcvva, officier dans l’armée d’Alexandre Farnèse aux Pays-Bas, fut capi

taine-général des galères de Sicile et de la cavalerie du milanais, périt en 1888 dans l’expédilion de 

l’Armuda. (üocumcnlos ineditos, t. LX X IV , pp. 502, 505 et 577.)
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CXVII.

T R A D U C T I O N .

Don Alonso de Leyva a été très heureux de la grâce que lui a faite Votre Illustrissime 

Seigneurie en obtenant pour lui de Sa Majesté la faveur d’une gratification; mais cette 

grâce et cette faveur ne lui profiteront guère, si l’on permet qu’à la requête de ses 

créanciers les alcades mettent saisie-arrêt sur l’ordonnance royale et empêchent quelle 

lui soit remise. On a rendu compte de cela à Sa Majesté de la part de l’intéressé. 

L’affaire regarde le Conseil d’Italie, et il paraît qu’il y aura moyen de faire agir là pour 

que le bénéficiaire puisse profiler de la merced. Sa Majesté m ’a chargé d’en aviser 

Votre Illustrissime Seigneurie et de voir ce qu’il y a à faire. Pour ma part, je fais toutes 

les instances requises, plutôt par acquit de conscience et par amitié pour don Alonso, 

que parce qu’il en serait besoin auprès de Votre Illustrissime Seigneurie, qui est et a 

toujours été son principal protecteur. Dieu garde, etc.

CXVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ. ,

(Letlres de Granvelle, & la Bibliolheque royale de Umxelles, Ms. 171, t. It, fol. 117.)

Madrid, le 19 novcinbre 1883.

Muy Illustre Seiior, oy ha comido comigo el prevoste Funcq, y comu- 

nicandome lo de Lanua conforme al billete que Vuestra Senoria le ha 

escripto;el presidente Richiardot pide que pueda llevar las cartas que por 

via de Vuestra Senoria se escriveran al principe en esto, porque dize que si 

por desgratia (que Dios no quiera) cayesse el en manos de Franceses, le 

servirian por salvo conducto por llevar cosa en favor de la Nua; tambien 

me ha comunicado el dicho Funcq la taxa que ha hecho por forma de
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pragmatica para los despachos que se hazen por el secretario Laloo; que 

me parescio bien y razonable; assi mismo conferimos de lo que se havra 

de hazer en el particular del dicho presidente Richiardot; y yo le he dado 

la carta del Conde de Mansfelt p.ara Su Mageslad, que Sebastian de Santoyo 1 

por mandado de Su Mageslad me ha embiado, paraque se la diesse, conio lo 

he hccho y dichole la forma en que me paresce se le podria responder 

breve y sustantialmente, y darle satisfaction, sin obligarse a nada en parti

cular. Espere por ver si de suyo me diria algo de la carta para el nuevo 

arQobispo de Colonia, y visto que no hablava dello, por sacarle le dixe 

que el nuevo solicitador me havia hablado y que tambien le hablaria y 

que se devria dilTerir de embiar cartas a Colonia fasla que se vean las 

que este Irahe, que devean ser largas. corao las que a mi escrive. Dixo 

el que le parescia bien, ny con esto me hahlo de las cartas que tiene 

hechas con aquellas palabras, ny de las que son para el cabildo; y visto 

esto y que callava, calle yo por no darle sombra. Recibiendo Su Mages

tad las que del ar<jobispo le dara el, que es agora venido, podra sobre esto 

mandar al dicho Funcq lo que fuere servido. Acuerdo a Vuestra Senoria

lo de las dos cornpaflias paraFlandes del prior de Bugria son mucho menes- 

ter, y por hazerlas, es menester tiempo, y por llegar a Flandes porna en 

ello mucho gasto, y lo que pide es jus loy  sera de gran servicio. Sospecho 

que me terna Vuestra Senoria por demasiadamente solicito en lo quc agora 

dire. Dize me el principe Joan Andrea Doria que en las galeras que agora 

han de yr a Italia, se ha de cargar el oro y plata, que se ha de batir en 

Milan, y dize que convernia cargarle en dos otras de las mejor armadas, 

porque si sobreveniesse alguna carga de enemigos entretanto que serian 

embaraqados con las otras, estas podrian escapar, y en todo caso hazer su 

viage con mas seguridad, y tiene razon. A esto anado yo que por mi solo 

no yria tanta suma por mar dende Sevilla a Barcelona por ser el viage 

peligroso y de mar y de enemigos tan vezinos con tan poco secreto que 

ya devon saber en Berberia lo que se piense cargar en las galeras que los 

podria convidar : se que el porte por lierra fasta Barcelona coslera. poro 

paresceme mas prudente consejo en estas cosas el mas seguro. Guarde, etc.

1 Secretaire de Philippe II. (Danvila, El potler civil en Espana, t. V, p. C9fi.)
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CXVI1I.

R É S U M É .

Granvelle mande à ldiaquez qu’il a dîné ce jour avec le prévôt Foncq. Le Cardinal a 

communiqué à celui-ci le billet qu’il avait reçu d’Idiaquez au sujet de La Noue. 

Richardot demande de pouvoir emporter les lettres qui seront adressées relativement à 

ce dernier au Prince de Parme par l'intermédiaire d’Idiaquez. Il dit que si, par malheur, 

ce qu’à Dieu ne plaise, il venait à tomber aux mains des Français, ces lettres lui servi

raient de sauf-conduit, comme renfermant certains passages favorables à La Noue. Le 

prévôt Foncq a communiqué aussi à Granvelle l’espèce de règlement qu'il a fait pour les 

lettres à écrire par le secrétaire Laloo. Cela paraît bien et raisonnable au prélat. On s’est 

entendu également sur le cas particulier du président Richardot. Le Cardinal a donné à 

Foncq la lettre adressée au Roi par le comte de Mansfeld et que Sébastien de Santoyo 

avait transmise à Granvelle par ordre de Sa Majesté, avec prière de la passer au prévôt; 

ce que le Cardinal a fait. Granvelle a indiqué en même temps àT?oncq les termes dans 

lesquels l’on pouvait à son avis répondre brièvement et en substance au comte, et lui 

donner satisfaction sans s’engager à rien en particulier.

Granvelle a attendu que Foncq de son côté^’cntretint de la lettre pour le nouvel 

archevêque de Cologne, mais constatant qu’il n'en soufflait mot, il lui a dit, pour le faire 

causer, que le nouveau solliciteur lui avait parlé et qu’il lui répondrait. Mais le Cardinal 

est d’avis qu’avant d’écrire à Cologne, il faut voir les lettres apportées par le solliciteur, 

lettres assez longues sans doute comme celles adressées à Granvelle. Foncq a répondu 

qu ’il partageait l’avis de son interlocuteur, mais il n’a pas fait mention des lettres qu’il 

a écrites pour le nouvel élu de Cologne, pas plus que de celles pour le chapitre. Voyant 

que le Prévôt se taisait, le Cardinal s’est lu aussi pour ne pas lui porter ombrage. En 

recevant les lettres que lui apporte l’envoyé actuel du nouvel archevêque de Cologne 

(Frnest de Bavière), Sa Majesté pourra donner à Foncq les ordres qu’il Lui plaira.

Granvelle accorde à ldiaquez qu ’il est très nécessaire d’expédier en Flandre les deux 

compagnies pour le prieur de Bougric (?), mais pour le faire, il faut du temps et de 

l'argent. Seulement, la chose est juste et sera très utile.

Le prince Jean-André Doria a dit au Cardinal que les galères à destination d ’Italie 

devaient emporter l’or et l’argent qu’on doit monnayer à Milan. Il croit qu’il serait 

convenable de le charger sur deux autres des meilleurs vaisseaux de l’escadre. Ceux-ci, 

dans le cas où les galères seraient attaquées par l’ennemi, pourraient s’échapper plus 

facilement et, quoi qu’il en fût, faire la traversée plus sûrement. Granvelle trouve que
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Doria a raison. Pour lui, il n’oserait seulement pas laisser transporler par mer une si 

grande quantité d’or et d ’argent de Séville à Barcelone. L’ennemi est trop rapproché, 

et le secret est si mal tenu, que les Barbaresques doivent déjà savoir à quoi s’en tenir 

sur le chargement projeté par mer. Certes, le transport par terre jusqu'à Barcelone 

serait coûteux, mais il lui parait le meilleur, étant le plus sur.

CXIX.

LE CARDINAL DE GUANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Lettres de (îranvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 471, t. Il, fol. 148.)

Madrid, le 21 novembre 1585.

Muy Illustre Senor, con dos me hallo de Vueslra Senoria que son de 14 

y 19 deste. La primera me dio oy entrando en eonsejo Don Alonso de 

Le) va y vimos la con su memorial, y se ha dado traça con que gozara de 

l’ayuda de Costa por sus alimenlos, sin que los acreedores le puedan poner 

embaraço, haviendoles entregado todo lo demas de su hazienda para que 

délia se paguen. Tambien se ha dado traça para lo de Capistrana conforme 

a lo consultado. Mal ha hecho el secretario de Vespasiano Gonzaga * de no 

hablar antes, pues tan publica era la pretension de Don Pedro de Medicis 

No havia faslaqui sabido nada de la patente que dize tiene Vespasiano. Por 

esto he estado en que taies cargos se den para una jornada.

Montesdoca * esta aqui; a ninguno puede proveer lo de Orbitello Su

■ Voyez plus haut, page 394.

* Vcspasien de Gonzague Colona, premier duc de Sabionetta, prince du Saint-Empire, fut vice- 

roi de Navarre et de Valence, ambassadeur d’Espagne à Vienne, chevalier de la Toison d’or en 1585. 

( H u b n e h , Tafcl, 509. — S a n s o v i n o ,  p. 563. — P i n e d o , Hisloria de la insigne Orden del Toyson de 

Oro, p. 257.)

8 Prince de Toscane et Grand d’Espagne, frère de François de Mcdicis, grand duc de Toscane en 

1583. Chevalier de la Toison d'or en 1595. Mourut en 1601. ( P in e d o , Hisloria de la insigne Orden 

del Toysoti de Oro, t. 1, p. 264.)

‘ Francisco Montes Doea, officier espagnol, qui servit aux Pays-Bas sous Don Juan d’Autriche et 

Fai nese. ( M o r e l -F a t i o . L ’Espagne au X V h  siècle, p. 140.)
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Mâgestad vacando agora mejor que en el y le vernia muy bien en region 

tan templada, siendo el tan viejo.

Inghelfilt ha dado el memorial que va con esta; fasta que Su Mâgestad le 

consinara cierto entretenimiento, no podra dexar de importunar, acaban- 

dose las ayudas de costa.

Tarda mucho la provision de Flandes y por proveer a la marina no 

sobrara tiempo; séria bien depular algunos del consejo de guerra y de 

galeras que empeçassen tractar desto, estando aqui el principe Juan Andrea 

que puede dar tanta luz; los dias corren y es menester tiempo por poner 

las cosas en execucion : verna el verano y estaremos como siempre y 

sobreveniente embaraço de Levante, o de olra parte lloraremos y aprove- 

chara poco : ya devria ser hecha la traça de lo que se havra de hazer el 

verano : no se vazian estas cosas en molde por darlas luego hechas. 

Guarde, etc.

Muy Illustre Senor, este coronel Simple, Escoces, que nos dio Liera, 

entra siempre con dezir que no ha pretendido ny pretende interesse, pero 

quiça que, a coçado de su necessidad, es forçado hazer contra su protesta, 

por que pide. Dize que a su hermano que embiava a Flandes a acontescido 

una desgracia, que a quatro jornadas de aqui ha sido tocado de apoplexia, 

y que queda paralitico de un lado y que querria yr por el para traerle y 

curarle aca: pero que no tiene con que, por hallarse sin dinero, y con deu- 

das por haver gastado mucho por su seguridad de Flandes aca, y que el 

Principe de Parma le havia dado una pension de mil escudos en Flandes, 

de que no ha sido pagado de cosa alguna, y que desta se le deve un ano, y 

que Su Mâgestad le da por aca de mil ducados; no corre sino de agosto aca, 

y por esto no recibe aun nada. Pide la paga de la anada deuda en Flandes, 

donde cessara la pension, y demas desto ayuda de costa por pagar lo que 

deve y por entretenerse entretanto que madura la paga de su pension que 

aqui tiene. Enfin todos los septentrionales son grandes mendicos; la impor- 

tancia del servicio que ha hecho tan liberalmente y ser la cosa tan fresca y 

el respecto del exemplo por los Escoses y Ingleses que son en los estados 

baxos, meresce que en esto se tenga consideracion

Despues de escripta esta me ha dado en l’audiencia el memorial que yra 

con esta.
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CXIX.

R É S U M É .

Le Cardinal a reçu d’Idiaquez deux lettres, en date du 14 et du 19. La première lui 

a clé donnée à son entrée au Conseil par don Alonso de Leyva, et il en a pris connais

sance ainsi que du mémoire de ce seigneur. Celui-ci a reçu l’assurance qu'il jouirait 

de l'indemnité lui accordée pour son entretien, sans que ses créanciers y puissent 

mettre obstacle. Il leur a abandonné tous ses autres revenus. L'affaire de Capistrana a 

été résolue conformément à la consulte. Le secrétaire de Vespasiano Gonzaga a eu tort 

de ne pas parler plus tôt, puisque Don Pierre de Mcdicis avait fait connaître aussi publi

quement ses prétentions. Grnnvelle n’avait rien su jusqu'à ce jour de la patente que 

disait tenir Vespasiano. De tels mandats ne devraient se donner que pour une seule 

mission.

Monlesdoca est à Madrid. Sa Majesté ne pourrait nommer un meilleur titulaire n 

Orbitello, et comme il esi fort âgé, ce climat tempéré lui ferait beaucoup de bien.

Inghelült a remis le mémoire ci-joint. Tant que Sa Majesté ne lui aura pas alloué 

une certaine pension, il ne cessera ses importunités, ayant dépensé son indemnité.

La provision d’argent pour la Flandre tarde beaucoup, et il est plus que temps de 

pourvoir aux besoins de la flotte. Il serait bon de déléguer quelques membres des con

seils de guerre et de marine pour s’entendre à cet effet avec le prince Jean-André 

Doria. Les jours se passent et il n’y a pas un moment à perdre si l’on veut être prêt 

pour le printemps.

Le Cardinal appelle ensuite l’attention d’Idiaquez sur la situation du colonel écossais 

Simple, qui a donné Lierre aux Espagnols. Cet officier n’aurait lien voulu demander, 

mais le besoin en fait un solliciteur forcément. Son frère, qu’il envoyait en Flandre, a 

été frappé en route d’une attaque d’apoplexie. Il en est resté paralysé d’un côté. Il vou

drait aller le chercher et le ramener pour essayer de le guérir, mais il est retenu par 

sa pauvreté et ses dettes, ayant tout dépensé en Flandre pour son équipage de guerre.

Le Prince de Parme lui avait accordé une pension de mille écus, mais il n’en a rien 

louché. Au contraire, il lui est dû une année. Quant à l’autre pension de mille ducats, 

dont Sa Majesté l’a gralifié, elle n'a pris cours que du mois d’août.

Le colonel demande le payement d’une année échue de sa pension de Flandre, qui 

doit prendre fin. Il sollicite en outre une indemnité pour payer ses dettes, en attendant 

qu ’il touche sa pension d’Espagne.
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Enfin Granvelle fait observer que toutes les gens du Nord sont de grands mendiants, 

mais quant au colonel Simple, ses services si désintéressés et tout récents méritent 

qu’on les prenne en considération pour l’exemple des Écossais et des Anglais qui 

servent aux Pays-Bas.

Le Cardinal transmet sous ce pli à Idiaquez le mémoire que le colonel lui a commu

niqué à l’audience.
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cxx.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A BROISSIA.

(Imprimé dans Junca, Lettres inédites du cardinal de Granvelle, p. £55.)

Madrid, le 23 novembre 1883.

Monsieur de Broissia, J ’ay fort voulenliers entendu par vostre lettre du 

premier de ce moys vostre arrivée à Dole avec santé et sheurté, que n’est 

pas peu, et en rends grâce à Dieu, et de ma convalescence, ayantjà recou

vert des forces tant que l’eage et ceste saison froide peuvent permeclre. 

Quant à vostre séjour par delà, je pense que sans difficulté il pourra estre 

jusques au printemps, comme seroit vers le commencement de mars et 

plustot ou plus tard, selon ce que le temps et le succès des choses public- 

ques et particulières pourront mieulx monslrer ce que conviendroit. Il 

fault que j ’aye mal leu voz lettres, jugeant de ce que j ’avoie coinprins de 

sens d’icelles que vostre deseing fut de faire par delà beaucop plus long 

séjour; et ce de mener Mademoiselle vostre compaigne aux Pays d’Embas, 

se pourra mieulx par vous résouldre d’icy à 1111 moys que maintenant; si 

Dieu vouloil que d’icy là l’on recouvra Malines et Bruxelles, cl que l’on ne 

nous serra là la commodité des vivres, elle ne se trouveroit mal aux Pays 

d’Embas. Cependant elle vous aura accompagné à vostre dévotieux voiage 

de Saint-Claude, que Dieu par sa grâce veulle accepter pour aggréable.

Monsieur de Chassey vous pourtera envie, n’ayant peu avoir congé; 

j ’avois bien pensé qu’ainsi en seroit et qu’il failloit qu’il aclendit le retour 

de Monsieur le président d’Artois, qu’est eneoires icy, actendant ses dépes- 

T o m e  X. 51
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elles enlrclenu de bon espoir. L’on ha entesté Sa Majesté de sorte en ce de 

Branq, luy représentant grandz inconvéniens, si ceulx des finances préten- 

doient contrôles ordonnances, et ledommaige qu’en pourroit survenir que 

qu'il serre Taureille à la remonslance que la prétention en ce de Brancq 

qu’est au proudit et augmentation et non diminution du domenne; mais il 

faull actendre que le temps ouvre chemin, que j ’espère sera tost ou lard. 

Cependant pourroit en récompense de ses services prétendre aultres choses 

plus profitables. Ce de la chevalerie est peu de chose, et j ’ay veu plusieurs 

commis de finances, scs prédécesseurs, décorez du mesme lillre; et mesnie 

feu Monsieur d’Amhoudere', que n’estoil de meilleure qualité, ny avoitservy 

en choses si importantes, ny tant à grey.

Je ne vois pas encoires icy mectre la main aux lettres de la convocation 

des Estatz du comté de Bourgongne, que se doibvent faire icy. Bien sçay je 

que Monsieur le Comte île Champlite et aultres poursuyvent fort vivement 

el je suis las d’y contredire; Dieu doint que bien en advienne. Bien seray- 

je d’advis que l’on y face les limitations que vous dictes, el les proposerey: 

ne sçay si Monsieur Foncq sera de mesme opinion. Il besongne sur les 

nouvelles ordonnances et luy vient bien à point en ce ledict Sieur prési

dent Richardot, avec lequel il confère, et sur ce de la jurisdiction ecclésias

tique tous sont d’advis qu’il fault osier les abuz, et sur ce besongnent-ilz; 

mais aussi dient-ilz que en son édict la court de parlement ha mis la main 

bien avant contre le Concile qu’ilz prengnent pour escu, et privant l’ar- 

chevesque de sa possession si ancienne. Et si les débleurs treuvent sur 

d’estre contrainctz à prompt payement, les créanciers s’en louheront, et 

mesme voiant les abuz jà introduyls en la justice des laiz. Et fault, comme 

vous dictes, laisser à chascun le sien, quœ Dei Deo, qnœ Cesaris Cesari. Hz 

serchent moyen pour, sans donner occasion de juste plainte, pourveoir que 

l’on se serve moings de l’excommunication que du passé. Les désobéissans 

et conlumaz, et ceulx que tiendront peu de compte de l’excommunion, se 

pourront chaslier que fera aultres saiges pour non s’obliger soubz le scel 

de l’archevesque ou se résouldrc à mieulx payer. La résolution n’en est pas 

encoires prinse, et pense bien que de deux moys les ordonnances ne se

1 Jossc Damhouder, célèbre jurisconsulte cl criminalisle, ne à Bruges en 1807, mort en IK8I.  

(F op pen s ,  liibliothcca Beïgicaf t. I I ,  p. T60*)
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publieront là. Et vous ne vous debvez repentir de la penne que vous y avez 

prins; vous n’avez esté seul, el le malvais grey chargera sur le colleglie et 

sur ceulx d’icy. Et tous ceulx qui y ont rnis la main auront la bénédiction 

des gens de bien, les malédictions de ceulx qui ne vaillent riens retombe

ront sur eulx. Je n’ay encoires veti les coppies que vous m’avez envoie, qui 

arrivarent hier fort moullées; il les fault laisser sescher. Il me deplait du 

pacquet de Monseigneur le Prince que vous diltes s’eslre perdu. Je ne vois 

riens de ce que vient en François, horsmis ce sur quoy l’on me demande 

advis; et pour tant ne sçay s’il a escript sur ce des excommunions, ny ay 

veu chose qu’il ait escript louchant Héricourt, que j ’ay souvent ramanteu, 

et faict remanlevoir par Monsieur le Président Richardot, que je tiens ne 

changera son lieu de Conseil d’Estal, avec la pension que l’on luy donne, 

contre la présidence de Malines, où il est nommé; et j ’ay voulentiers 

entendu la bonne opinion que vous avez du conseiller Wanderburcht 

j ’entendz que d’Amant ’ se faict fort moclable, mais il n’est nommé ny pour 

Flandres, ny pour Malines; est Brabançon.

Je louhe Dieu que le secrétaire Garnier se refaict, et luy supplie qu’il 

luy rende entière santé; il nous ha tenu icy longuement en penne pour 

son indisposition.

Renard est encoires icy, oyres qu’il ha prins son congé, que je luy aye 

octroié pour non retenir personne par force; il m’a trompé el n’a gardé sa 

promesse de 4 ou S ans. Il s’en faull passer, et vous n’y avez culpe quel

conque. 11 a bien à faire de rencontrer en nostre pays sur qui faire fonde

ment; cela nous faict abhorrir de plusieurs.

Peult eslre se différera ce des niaistres aux requesles, pour non cumuler 

tanl de réformalions ensemble; mais je liens que après il y  fauldra venir, 

el à mectre en la court de Parlement gens utiles au lieu des inutiles.

1 Jean Vandcr Burclit, conseiller au Conseil de Flandre, souvent cité.

* Nicolas Damant. Voyez le tonie IX , p. 518.
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CXXI.

LE CARDINAL DE C.RANVELLE A MORILLON, ÉVÊQUE ÉLU DE TOURNAI.

(Lettres de Morillon au Cardinal de Grauvelle, t. VIII, fol. 215 v° ei 21fi)

Madrid, le 24 novembre 1583.

Monsieur, J ’ay receu à ung coulp quatre lettres vostres qui sont du 

dernier de septembre 4, 2 et 4 d’octobre, intitulées pitblicorum, Saincl- 

Amand, fam iliœ , variorum . Je respondray par cesle, briefvement à celle 

publicorum , pour estre choses jà vielles la pluspart et passées, que toutles- 

fois j ’ay veu plus particulièrement par voz dictes lettres et vous en remer

cie très affectueusement, et que nonobstant l’empeschement en voz affaires 

pour prendre la possession, faire vostre consécration et vostre entrée, ayant 

à correspondre à tant de genâ, et donner ordre à tout, vous ayez prins 

ceste peine. Je toucheray seulement comme en note aulcuns pointz.

Les succez qu’il at pieu à Dieu nous donner par delà en peu de temps, 

sont telz et si advanlaigeulx que l’on ne les eust osé espérer, et regrette la 

faulte de correspondence de ce coustel jusques au boult. La conqueste de 

la Tercera et aultres isles, et la venue des flottes si riches serviroient beaul- 

coup. si de ce coustel nous savions ayder.

Ceulx d’Artois ont cause grande de se plaindre, de ce qu’ilz voyent porter 

leurs despouilles et vendre en France, et q u ’il ne leur soit permis les aller 

recouvrer et se vanger; et ce d’Ivois et les practicqnes sur Bapalme nous 

debvroient mouveoir et resveiller, sans nous laisser plus abuser, et sortir 

de nostre pacience. Je le sollicite, et fais solliciter par aultres tant que je 

puis : ce seroit le chemin pour tosl recouvrer Cambray. Je tiens que l’in

fanterie espagnole sera jà près de la Lombardie, et se rempliront aussi les 

tercios de Milan, Naples et Sicile, pour avoir gens à la main pour tout ce 

que porroit estre de besoing : et j ’espère qu’il y aurai aussi ung lercio ordi

naire pour les galères, et ce que l’on avoit dessigné armer en Biscaye pour 

six ans de long vat avant.
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Je sollicite la délivrance de la INoue pour ravoir noz prisonniers, en quoy 

j ’ay plus d’espoir que en Bourlut.

J ’ay icy eu pour hosle aulcungs jours le Prince Jo. Andréa Doria, avec 

lequel l’on conférera des affaires de la mer à tous costelz. Monsieur 

Richardot est encores icy, entretenu de bon espoir et j ’espère briefve réso

lution. Les affaires de Levant continuent en toute prospérité, au préjudice 

du Turcq, qui se treuve bien empesché avec le Persien et aillieurs.

Le Duc de Monlallo et le Marquis del Vasto iront pour servir soubz 

Monseigneur le Prince, et aussi y iront plusieurs aultres de qualité. Je 

regrette que Madame de Parme soit esté opiniaslrc sur son congé. Elle s’en 

repentira tard. Oranges et les rebelles se forcomptent s’ilz pensent que le 

Roy aura faulte de gens et d’argent; oyr.es que la guerre se continue seize 

aultres ans de long, dont Dieu par sa grâce nous garde: cliascun debvroit 

e;>lre las de tant de misères, horsmis ceulx qu’en proullictent, peschans en 

eaue trouble, qui de tous debvroient eslre tenuz pour exécrables ennemiz 

de Dieu et du publicque, plus pernicieulx à la patrie que ce inallieureulx 

Prince d ’Oranges et sa meschante suyte.

Il est ainsi que les 400m escuz sont esté réduictz à 300“ , non pas pour 

y avoir prins part Madame, mais pour le mescompte que l’on nous y at 

faict à Florence. Je n’obineclz rien de ce que je puis. L’appuy deCasimirus 

seroit maigre, car il a peu de moyens si ce n’est en robant. Les rebelles 

seront tost saouls de luy et de ses gens.

De Siville l’on nous escript que navires venues là en peu de jours dient 

asseurément que Ypre se soit rendue '. Dieu le doint. Je tiens que Richardot. 

quoy qu’il dissimule, se trouvera à la fin tout tel que vous le dites; luy et 

Fonch, ad ce que j ’entendz, font bonne mine et dissimulent ensemble.

L’archevesque de Coloigne a esté confirmé à Rome avec rétention de 

Liège (qui ne le comportera pas longuement), de Freysinghe et Hildesheim 

ad bene p lacilum  sedis aposlolicœ. Il at icy ung ambassadeur pour deman

des secours. Le Pape a jà furni 60m escuz. 11 vouldroit icy argent, se plai

gnant de noz gens; mais je double que nulle somme d’argent ne durera 

longuement en ses mains. Je crains quelque chastoy sur Liège, y estant 

encoires les choses comme l’on dict.V
1 La ville d'Ypres se rendit seulement le 7 avril 1584. Voyez Bulletins de la Commission d’hhtoirv,

série, t. XI I I ,  pp. 80 et suiv.



406 CORRESPONDANCE

Je Ionhe Die» que Monsieur de Touraise ayt eu si bonne part à la défaicte 

des chevaulx et piétons sorliz de Bruxelles el qu’il s’y soit si louablement 

conduicl. Enfin les Fiançois et les rebelles sont bastuz ordinairement par

tout. C’est ung grand cas que avec tout cela ilz demeurent aveugles.

Quant aux requestes el consultes de par delà, Monsieur le prévost Fonch 

veoit le tout comme il convient à sa charge. Aussi viennent loulles lettres 

en François entre ses mains, closes el demeurent là, dont je me contente 

fort. Où je veoidz pouvoir faire bon oITice envers le maistre et luy, je le 

faiclz sans m’en mesler plus avant. J ’ay encores bon espoir pour le doyen 

de voslrc église. Il me desplaicl que celluy de Cambray ne sçaiche la langue 

allemande Je vous prie, pensez encores sur aulcungz, qui puissent eslre à 

propoz, tant pour la charge principale, que pour envoyer en divers endroielz 

à négotialions particulières de ce couslel là el importantes.

Pleusl à Dieu que Garni et Bruges fussent bien réduiclcs et lout le comté 

de Flandres, sans parler des perles et dommaiges passez- pour réduire le 

tout à bonne pacification, il fault l’oubliunce générale des Athéniens. L’on 

esloit en lous eslalz trop à l’aise par delà, et Dieu nous y a voulu chaslier.

J ’espère que l’on recouvrera les places prinsespar les François vers Douay 

et l’Oslrevent, et que l’on ne leur donnera le loisir de les fortifier. Monsei

gneur le Princeesl avec les yeulx ouverlz; j ’espère que toul cela sera amorcé 

pour lirer plusieurs d’eulx aux filelz.

Le Duc de Savoye’ at eslé fort dangereusement malade, non sans soupçon 

de poison. Il se porle maintenant fort bien, Dieu mercy, et en son indispo

sition s’est monstre fort bon Prince, el grand chreslien et fort exemplaire.

Dieu pourvoira que, par le chemin que Oranges est creu favorisant le 

peuple, il vienne à sa ruyne par le seulement qu’ung chascung prend 

déjà contre luy; chascung se lasse de tant contribuer.

Je voidz, par les lettres que vous in’escripvez publicorum  du dernier de 

septembre, que nous ne sommes pas encores à la fin de noz calainitez. ny 

des vostres pour les fruiclz de vostre évesché; mais il se fault armer de 

pacience et drapper selon le drap.

1 Scion lu Camcracum Christianum, page U9, Laurent liillot, qui possédait l’abbaye de Couigucil, 

en IH82, était doyen de Cambrai, niais en réalité il prêiaitson nom à Jean de Moulue de Balagni.

* Charles-Eninianuel, dit le Grand, duc de Savoie de 1580 à Hm O.
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D ’y mectre du mien pour nourrir les moisnes, il ne conviendroit, nv ne 

le veulx, ny entendz en façon quelconque, quoy qu’il puisse advenir, et me 

gréveroit assez de pour eulx charger encores la maison dadvanlaige. Mon

sieur de Malines dict fort bien qu’il convient leur retrancher largement des 

commoditez, et est raison que, comme nous, ilz se sentent des calamitez 

publicques. Je m’asseure bien que vous faictes à tous coustelz ce que vous 

pouvez et que vous m’aydez avec les Estalz, dont très affectueusement je 

vous remercie.

Je regrette fort la perte des censiers et que noz propres gens leur fassent 

la guerre si cruelle. Dieu, par sa grâce, nous en veuille tirer quelque jour.

Ce m’est plaisir que le prieur s’esvertue à faire si bien tout ce qu’il peult; 

et quant au religieulx, qui ne fut à Rome que pour sortir du cloislre et 

aller vagabond, que l’on ne Iuy donne une maille, et seroit bien venu que 

par ung boult ou ung aultre l’on en peulst estre quicle du tout.

Pour Dieu demeurez constant en vostre résolution de non sortir pour 

où que ce soit, pendant que l’on est partout si mai seur aux champz, et 

tenez soing de vostre santé. J ’espère que Monseigneur le Prince aydera 

volunliers à mon exemption, tant comme cardinal que pour le service que 

je rendz au Roy et au publicque. Non oblurahis os bovi trituranli. Le beau

filz de Cornet 1 me rend maulvais cheange, si à Canlecroix il se gouverne 

comme on vous a dict. Dieu nous doint saison propre pour avec commo

dité pouvoir ouyr ses comptes; et puisque je perdz tant à tous coustelz, 

c’est raison que je soye miz au roole des récompensez, et me ferez grand 

plaisir de le ramentevoir. J ’espère, par ce que ledict Seigneur Prince m’es- 

cript, que vous le trouverez en ce et au surplus volontaire en noslre 

fabveur.

1 Voyez le tome I" ,  page 465, de cet ouvrage.
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CXX1I.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naple?, fascicule 1750.)

Madrid, le 50 novembre 1583.

Madame, mon indisposition de (iebvre double tierce (jue m’a travaillé 

quelque temps et la tardance de la convalescence, comme il advient ordi

nairement en hault eage et mesmes que dois le commencement d’octobre 

l’autonne a esté rude et froid, avec ce qu’il ne convenoit travailler Voslre 

Allèzc pendant qu’Elle esloit empesebée en son voiaige, me pourront servir 

d’excuse soullisante de ce que, dois quelque temps, je n’ay escript à icelle, 

et mesmes puisque Petro Aldobrandino m’assheuroit qu’il feroit mes 

excuses; mais, pour dire la vérité à Vostredite Allèze, la principale cause 

a aussi esté ce que Sa Majesté lia différé si longuement ce du chasteaul ', 

nonobstant toutes les diligences que se sont l’aides. Car j ’avoie honte de 

luy escripre, après avoir luy donné espoir sans la pouvoir advertir de la 

résolution telle qu’elle désire, et qu’il seroit plus que raisonnable que l’on 

y print tost, regrettant fort que encoires pour ce coup, je ne luy puis don

ner ce contentement, mais seullement la soustenir en bon espoir, que tous 

les jours se vad accroissant, disant Sa Majesté que, venant icy, que nous 

espérons pourroil estre encoires ceste seplmaine, il y prandra résolution. 

Je ne sçay si premier il en vouldi-a communiquer au Conseil d’Eslal; mais 

comme l’on me demande tousjours premier mon opinion, pour eslrele plus 

ancien conseillier (c|u'est ung malvais tiltre), je ne fauldray d’y dire ce que 

je doibz, pour mouvoir les aultres à y donner opinion favorable, telle que 

à la vérité avec toute raison se peult donner pour en espérer pouvoir avoir 

bonne résolution; se pouvant Vostredite Allèzc assheurer que l’on n’a riens 

obmis des solicitations nécessaires et que. oullre ce que je y ay faicl de ma 

part, Aldobrandino pour la sienne, et Cudlama» de la part de Monsigneur

1 i.o rliâleuu du Plaisunrr.
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le Prince, et le cavallier Blondo pour Monsieur le Duc, n’y ont riens obmis; 

lesquelz donneront bon tesmongnaige à Vostredite Allèze de ce qu’ilz sçai- 

vent que je y ay faict de mon coustel. Cependant j ’ay heu les lettres de 

Vostredite Allèze des xn, xxv, xxix de septembre et une du xxv d’octobre, 

avec les duplicatz et coppies y joincles. Et remereye à Vostredite Allèze 

bien humblement la faveur qu’elle m’ha faict de m’adverlir de temps à 

aullre du succès de son voiaige, nonobstant l’occupation du chemin, et louhe 

Dieu que, par les derniers advertissemens, nous avons sceu qu’Elle estoit 

presle à s’embarquer aux galères, dont les Vénitiens l’ont accomodé pour 

passer à Nostre Dame de Lorette, où Elle seroit près d’Abruzzo; que me 

faict espérer que pièçà Elle sera arrivée à l’Aquila, où le Vice-Roy de Naples 

m’assheure par ses lettres qu’il y avoit accommodé les choses de sorte que 

le chastelain se contiendra aux limites de sa charge. Et se monstre ledit 

Vice-Roy délibéré de servir à Vostre Allèze avec toute affection en tout 

ce que luy sera possible. Ce que tous ceulx, qu’ont veu Vostredite Altèze 

en Italie, m’escripvent de sa bonne sanlé et prospérité me donne la joye 

et contentement que Vostredite Altèze peult penser, puisqu’Elle sceit 

combien je luy suis bien humble et très affectionné serviteur; suppliant 

le Créateur la maintenir tousiours en sanlé et avec icelle luy donner 

très longue vie. Je remereye, bien humblement et très-affectueusement 

Vostredite Altèze, de ce qu’il luy ha pieu m’escripre, dois Remiremont, 

de la faveur qu’Etle y fil à ma nièpee, Madame de la Villeneufve, l’ayant 

veue voulentiers, comme sa très-humble servante. Le président Richar- 

dot est encoires icy à nostre grand regret; tant sûmes nous longs en 

toutes choses. Toutesfoys l’on lient que son parlement ne tardera et 

qu’il remportera bons dépesches. Sa Majesté faict passer à Milan en masse 

or et argent en quantité nécessaire, pour y faire monnoier plus d’ung 

milion d’escuz, que l’on nous assheure servira pour Passheurance de la 

provision de certaine somme pour chaque moys, et que, oullre ce, l’on 

pourvoira de quelque bonne somme, comme il se fera encoires de temps 

à aultre; dont à la vérité ledit Signeur Prince ha bien bon besoing. Et 

se peult tenir à chose miraculeuse que, sans argent, il aye peu soubste- 

nir le faiz qu’il ha sur les espaules, sans qu’il luy soit survenu plus grand 

inconvéniant, que non seuilement n’esl advenu, mais après s’estre recou

vert Zulphen, ha aussi heu Ripelmonde, lieu très important, Midelburg 

Tom e X. 5 2
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en Flandres, le Sass et l’Escluse du Sass de Gand Ecklozet plusieurs aultres 

places; et y ha trouvé si bonne provision et de vivres et de fourraiges, et 

mesnage; le tout de sorte qu’il aura moyen d’y louger, renfreschir et entre

tenir partie de son armée pour Iroys ou quatlre moys de l’hiver avec l’assis- 

tence des contributions que ouffrent ceulx des pays de Wase voulentaire- 

menl pour estre deschargez de plus grant dommaige; et dois là pourront 

noz gens travailler avec commodité Bruges, Gand, Anvers, iMalines, V il- 

vorde, Bruxelles, Alost, Dermonde et aultres places que sont là alentour; 

et si ha envoié secours de gens au colonel Verdugo pour sousteuir ledit 

Zutphen et passer oullre, et aussi au comte d’Aremberg pour ayder au 

nouveaul archevesque de Cologne contre le Duc Casimirus, auquel l’on ha 

jà donné de rudes aclainctes et le porsuyvoient noz gens; que nous donne 

meilleur espoir de ce coustel là que du passé, combien que j ’aye tousiours 

pensé que ce de Casmirus seroit feug de paille pour le peu de moyen qu’il 

auroit de furnir à la soulde pour ses gens. Le Duc d’Alançon estoit party 

de Cambray pour aller en France; et pour y pouvoir aller sheurement, l’on 

luy avoit envoié de France gens de cheval cl de pied pour craincte des 

nostres, qu’estoienl là près. Il avoit ouffert quelques conditions imperti

nentes; et Monsigneur le Prince avoit envoié audit Cambray Monsieur de 

Gognies* pour procurer de faire quelque effecl, se gouvernant ledit Signeur 

Prince prudentment et vaillantment en tout ce que concerne la guerre et à 

la reste comme fort bon et expert gouverneur. Et faisoit son compte d’aller 

à Tornay pour y passer l’hiver et pour dois là se pouvoir trouver où 

il sera de besoing, entendant cependant audit Tornay aux affaires dudit 

gouvernement avec l’assistence des consaulz que y sont. Je ne vois pas icy 

grand changement aux affaires ny que les choses y soient en beaulcop 

aultres termes que au temps de mes dernières lettres, ne s’estant en riens 

méliorey le gouvernement, justice, police et finances de Portugal. JNostre 

armée, contre ce que de raison l’on debvoit espérer despuis le retour de la 

Tercera, n’a faict que despendre inutilement et sans service. Il n’y ha nulle

1 Le Sas de Gand fut conquis le 22 octobre 1S83. Voyez Bon, liv. XV III, fol. 53. Cet auteur 

y donne aussi des renseignements concernant les autres faits relatés ici par Granvelle.

* Antoine de Gocgnies ou Gougnies, chevalier, seigneur de Vcndegies, gouverneur et capitaine du 

Qucsnoy, mort à Bruxelles le 1 " mai 15911. (Inventaire des registres aux gages, fol. 577.) 11 entrete

nait des relations avec d’Alcnçon du consentement de Farnèse.
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résolution au mariaige de .Madame l’infante Donna Catharina, ny moings 

est venu avec la responce de l’Empereur le courrier si longuement aclendu; 

et de raison le Duc de Savoie se pourroil resentir de tant de dilation en ce 

que se pourroit négolier avec luy, ny en ce de l’Impéralrix y ha change

ment quelconque. Noz irrésolutions et dilations font perdre partout les 

affaires.

L’on debvoit donner ordre à ce que concerne la marine, tant de la mer 

Méditerranée que de l’Océane, et mesmes pour donner ordre aux galères, 

la plusparl desquelles sont inutiles et mesmes celles que sont en adminis

tration des officiers du Roy, que pour meilleur party se debvroient donner 

par assiento à aulcung 4, à aullre 3, à aultre deux. Car elles cousteroient 

moings à Sa Majesté et seroient en meilleur ordre et mieulx armées et de 

plus de service, estant Sa Majesté fort desrobbée par tant d’olïiciers que 

l’on entremect en la provision d’icelles, dont la pluspart entendent à leur 

prouflit et riens moings qu’en celluy de Sa Majesté L’on s’y pense ayder 

de l’advis du Prince Doria. et l’on est jà plusieurs années après pour y 

prandre résolution. II y ha jà troys seplmaines qu’il est icy, et l’on n’a pas 

encoires commencé chose quelconque que à ce serve. Et si faull temps pour 

le meclreen exécution, et jusques oyres l’on n’en ha parlé audit Prince. Ce 

que certes me donne penne. Estant arrivé, il alla vers Sa Majesté au Pardo, 

où il ne fil aullre que baiser les mains de Sa Majesté el retourner; car il 

n’y ha lougis. 11 n’est possible qu’il ne sente que les choses sont en ceste 

sorle, et que l’on ne luy die riens; mais nous espérons que venant icy ceste 

septmaine Sa Majesté, l’on commencera meclre la main à l’œuvre en ce et 

aultres choses que à la vérité seroit plus que lemps. Dieu le doint. J ’ay veu 

ce que Vostredile Altèze m’escripl de ce qu’elle ha entendu, passant par 

Lorenne, des practiques que se mennenl pour marier le duc d’AIançon avec 

la fille aisnée de Lorenne'; ce que Vostredile Allèze dit qu’il conviendroit 

empescher. Et je vouldroie bien qu’il se fit. Mais si c’est à bon essian que 

l’on en Iraicle, je ne vois quel espoir nous puissions avoir d’y donner 

empeschement. Car il seroit de besoing ou à la fille ung aultre mari, ou une 

aultre femme au duc d’Alançon. El je vois peu de chemin pour l’ung et

1 Christine de Lorraine, fille aînée du duc Charles de Lorraine. Elle épousa en 1S8U Ferdinand de 

Mcdicis, grand-duc de Toscane. ( Art de vérifier les dates, t. XV III, p. 89.)
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pour l’aullre par nostre main pour noz irrésolutions, et que nous ne suy- 

vons les négoliations que nous commençons. Et quant il n’y ha suvle, c’est 

souvent chose dangereuse de les commencer. Et je vois que chacun se lasse 

de négocier avec nous. Et de faire venir icy le filz de Vauldemont ', que 

Voslre Altèze dit pour vivre en ceste court, je n’en oseroye parler. Car il le 

fauldroit icy entretenir aux fraiz de Sa Majesté; laquelle luy assignant icy 

traictement, je crains qu’il en seroit souvent lard et mal payé, à l’accous- 

tume de ceulx de la Hazienda. Et au lieu de gaigner par ce bout le Duc de 

Lorenne et luy graliffier comme il mérite, nous luy donnerions pluslost 

cause de malconlentement; et mcsmes que Vostredite Allèze sceit que icy 

les estrangiers ne sont pas fort acaressez de ceulx du pays; qu’est long de 

ce que conviendroit pour gaigner gens, que se faicl bien aultrement en 

France, ny ne sçay quel contentement il pourroit avoir, voiant si peu Sa 

Majesté comme il la verroit, comme aussi ne le voit l’on quant il se retire 

hors d’icy, synon ceulx de sa chambre et bien peu d’aultres. Ce que je diz 

avec Irès-grand regret; car je sçay le dommaige que nous en recevons; et 

si ay peu d’espoir, que ceulx de pardeçà soient pour changer de coustume.

Touchant les diflérentz des limites avec Lorenne, le président Foncq l’a 

tout entre ses mains, hors mis ce que V ostredite Allèze escripvit à part en 

italien; et seroit fort bien que le tout se vuyda, non seullemenl au coustel 

de Luxembourg, mais aussi aux limites du comté de Bourgongne. Sur quoy 

le procureur général dudit comté mect quelques expédiens en avant, que ne 

me desplaireroient; mais toutes pièces sont entre les mains dudit prévost 

Foncq, pour estre en françois. Et je ne prétendz d’en veoir sinon ce que l’on 

m’en veult communiquer, estant raisonnable qu’il les desmèle, puisque ce 

sont choses de sa charge. Et ce que l’on me communique, je dix voulen- 

tiers et librement ce que j ’en sentz; mais je ne me veulx ingérer à traicter 

ce qu’est à la charge d’aultruy. Aussi ne seroil-il convenable, ny raison

nable. Quant au remède des affaires en comté de Bourgongne, l’on y ha 

fort bien besongné aux Pays d’Embas, en ce que louche la reformation de 

la justice et les ordonnances; qu’est bien l’ung des pointz que plus emporte; 

et est désjà icy le besongné que l’on examine pour y prandre résolution,

' François de Lorraine, coinle de Vaudimont, qui succéda à son frère Henri, duc de Lorraine, en 

162t. Il mourut en 1652, veuf de Catherine, comtesse de Salai. ( L a c i i e n a y e - D e s b o i s , I. X II, p. 598.)
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et aussi sur la juridiction ecclésiastique et de la cité de Besençon pour éviter 

que, à faulte d’y prandre résolution, l’on ne tombe en quelque grand incon- 

véniant. Touchant la saulnerie de Salins, si l’on eust creu le Signeur d ’Ai- 

glepierre et les officiers de la saulnerie, l’on n’eut pas donné tant de sel à 

ceulx de Berne, qu’est ce que ladite saulnerie peult pourter; et si ha l’on 

donné rcsentement aux Cantons voisins pour avoir donné le tout à ceulx 

de Berne, qu’est de l'inconvéniant que Vostredite Allèze peult penser; 

mais cela se fit à Lisbone à mon desceu. Et y auroit bien à faire à y donner 

bon remède. Ledit d’Aiglepierre ha pièçà mis en avant ce qu’il ha dit à 

Vostre Altèze de faire venir aux mains de Sa Majesté le Puys à Muyre, 

pour le joindre avec la saulnerie, afin que tout le sel du pays fût de Sa 

Majesté, que luy viendroit à grand profllt; mais il faull argent pour achap- 

ter la part de ceulx ausquelz le sel dudit Puys appartient, et ne sçay quant 

il se pourroit bien achever. La bonne voisinance des Suisses nous est néces

saire, et sur les escriptz de Pompeo de la Croix *, j ’ay souvent donné mon 

advis et de bouche et par escript; mais cela demeure en suspens et sans 

exécution ny encoires résolution. Il ne fault mesler la négotialion du comté 

de Bourgogne avec celle de Milan; et nous n’avons nul meilleur appuy 

pour nous garder en nostre pays de Bourgongne que celluy des Suisses, 

lesquelz il fault entretenir en bien voisinant; et il y ha plus de troys ans 

que je solicite que l’on y envoie pour ambassadeur ordinaire à cest effect 

le Signeur de Marnol *, frère dudit Signeur d’Aiglepierre, homme sçavant et 

adroit, qu’a les papiers de feu son père, duquel Sa Majesté Impériale de 

glorieuse mémoire se servit longuement pour ambassadeur celle part; et 

despuis I’envoia à l’ambassade de France où il servit bien; mais je ne sçay 

si quelc’ung le travarse, et que cela aye empesché et empesche que en si 

long temps Sa Majesté n’y aye prins résolution; et je me doubte que oflices 

que se font soubz main et secrètement au desceu du conseil portent bien 

souvent grand préjudice en plusieurs affaires. Ce que mal se peult remé

dier, si le maistre y veult presler I’aureille. J ’ay sou\ent faict office pour 

Olave et pour le nepveu de feu Navarrette 3, pour lesquelz dois troys ans

1 Pompeo de la Croce. Voyez notre tome IX, page 707.

1 Jean de Gillcy, seigneur de Jlarnoz. Voyez plus haut, page 529.

* Olave était un official recommandé par Granvelle (voyez noire tome IX , page 4-ÎS8J, Nazareth était 

un contador, oncle de l’officiul Coloma (voyez ibid.)
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ençà Monsigneur le Prince ha souvent escript, afin que l’on leur envoia 

leurs commissions. Ce que j>usques à maintenant ne s’est peu obtenir, quoy 

que souvent je l'aye ramanleu; et j ’entendz que la difficulté provient de ce 

queaulcuns de la Ilazienda y vouldroient advancergens dépendons d’eulx; 

et comme ilz ne concurrent tous aux mesmes personnes, car chacun y  pré - 

tend pour son particulier, il ne s’y résoult riens; et en sûmes en ces termes; 

si solicitè-je lousiours pour non riens délaisser de ce que j ’y puis faire de 

mon coustel; et de beaucop de choses que passent vouldroie-je communi

quer avec Voslredite Allèze, pour lui dire dont procède bonne partye du 

mal. Et je suis en opinion que de soy-mesme Elle le congnoît, et que peult 

estre ce qu’Elle me vouldroit dire seroit le mesme: mais il fault passer sans 

bruyl, parce que nous ne pouvons émender, et procurer de satisfaire à 

soy-mesme par faire chacun ce qu’il doibt, s’il ne se peult faire ce que l’on 

vouldroit. Et ayant voulu toucher tous ces poinlz pour satisfaire à Voslre 

Allèze, que je sçay en saura user comme il convient et qu’Elle gardera le 

secret requis, le mal est que je crains que aultres le voient et le considè

rent comme nous, mais avec aultre intention et à nostre doumaige; qu’est 

le pis que y soit quant je me inclz à penser et considérer nostre estât d’icy 

et celluy d’Allemaigne; et mesmes considérant l’advenir, j ’en demeure 

quelquesfoys confuz et avec grande penne. Au regard du désir du Comte 

de Mansfeld qui vouldroit marier son filz Octavio 1 à la fille * du Comte de 

Culembourg, la diiïiculté de la religion du père de la fille, qu’est desvoyé 

si fort de la catholique, est de grande considération, et n’y ha que fier sur 

l’éducation, ayant jà la fille x i i  ans, nourrie en hérésie; me doubtant que 

Sa Majesté se souviendra du mesme offre que faisoit le Prince d’Oranges i» 

Vostre A llèze  de faire vivre sa femme de Saxe catholicquement. Et nous 

avons veu ce qu’en est advenu. Je 11 ay pas entendu quejusques à oyres 

ledit Comte de Mansfeld en aye icy faict instance, ny aussi Monsigneur le 

Prince : ne sçay s’il l’aura faict par lettres en françois; que, comme je diz,

1 Octave de Mansfeld, né en 1864, mort en 1K91 à la guerre, fils de Pierre-Erncsl, comte de Mansfeld, 

prince de l’Empiro, et de Marie de Montmorency, sa seconde femme. Il était le frère utérin de Charles 

do Mansfeld. ( H ü e n e r , Geslacltt-rcken-kimdige Tafden, tome II, tableau 543.)

* Elisabeth, fille de Floris de Pallant, comte de Kuilcnburg. Elle épousa en Iïi86, Jacob, margravr 

de Bade cl Hoogberg. (Voyez A.-J. Vandeii A*, Biographisch Woordeuboek 11er Nedcrlanden, l. IX, 

lettre /', p. 14.)
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vont toutes closes aux mains dudit Signeur Foncq, auquel je ne vouldroie 

donner umbre par monslrer de vouloir entendre ce que passe par lesdites 

lettres françoises plus avant de ce qu’il m’en communique. Car je procure 

de vivre avec luy en toute amité et d’éviter tout scrupule comme il con

vient. Toutesfoys je loucheray de cecy ung mot à Sa Majesté, pour veoir 

quelle sera su voulenlé, sans toutesfoys presser plus avant de ce que je 

verray sa voulenté le pouvoir gousler; et je liens que Vostre Altèze sera 

bien de mon advis. Et si je vois que Sa Majesté ne le gouste, je tiens qu’il 

sera mieulx que l’on diffère d’en respondre jusques à ce que ledit Comte 

presse plus avant sur ce point; puisque je vois que ainsi se fit-il du mariage 

que prétendoit Madame d Aremberg pour son filz avec la fille de Clèves, 

dont l’on n’a encoires donné la responce, ne y ha respondu l’Empereur; 

que me faict penser qu’il ne le gouste.

Je n’ay encoires veu ce Comte de Sainct-Belemont, Lorain, que Vostre 

Altèze recommande, que doibt icy venir. S’il vient, je luy feray voulentiers 

toute la faveur et service que me sera possible pour obéyr à Vostre Altèze, 

non le eongnoissant aultrement. L ’on ha donné freschement à Ponipeo de 

la Croix deux cens escuz de pension, oultre les 200 qu’il avoit jà. Et si ha, 

oultre ce traictement quant il est en Suisse, de 800 escuz, dont il m’a 

semblé debvoir advertir Vostre Altèze pour, si Elle luy escript. Et desdilz 

200 escuz, ledit Pompeo n'a pas encoires la nouvelle; mais il l’aura bien

tost; car l’on l’a escript au gouverneur de Milan. 'l ouchant les serviteurs 

domestiques de Vostredite Altèze, qu’Elle me recommande, l’on ha différé 

de meclre en avant leur requeste, comme Aldobrandino luy ha escript, 

pour actendre que préalablement se vuyde ce du chasleaul.

Ce que demande le secrétaire du Comte de Champlite s’est remis au 

prévost Foncq, pour estre de sa charge, et le luy ay bien fort recommandé. 

L ’on ha souvent mis en avant à Sa Majesté expédiens pour faire les provi

sions d’argent pour les Pays d’Embas et l’Italie avec plus d’advantaige et 

moingz d’intereslz; mais ceulx de la Hazienda sont bien loing de les trouver 

bons. Les gens des Foucres sont ceulx que plus réalement en ont traiclé; 

et en matière de deniers est dangereux de se fier à marchaus génévois; car 

ilz s’entendent l’ung I’aultre. Je le diz pour ce que Vostredite Altèze mect 

en avant de Thomas Fiesco Ragio, que toutesfoys je ne fauldray de pro

poser, combien que Vostredite Altèze ha peu entendre que jaçoit que les
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parliz que faict ledit Signeur Prince soient tant advanlageux au respect 

de ce que se faict icy; ceulx de la Hazienda crient tousiours contre, mais 

je n’obmelz de faire ce que je doibz pour faire congnoistre à Sa Majesté 

l’advantaige que l’on gaigne ausditz partiz. Il y a six ou sept ans que l’on 

besongne à la visite de ceulx de la Hazienda, où l’on ha descouvert beaucop 

de choses que ne vaillent riens; mais tout demeure là; et, comme j ’ay dit 

dessuz, nous ne sçavons riens achever; qu’est de grand préjudice aux 

affaires. Il y ha près de 12 ans que la visite du Conseil d’Italie est encom- 

mencée; et ceulx que l’on pensoit estre les plus culpables sont morlz, et 

toutesfoys nous ne voions encoires le bout de ladite visite; et ceulx que 

l’ont en main m ’assheurent qu’il s’y fera tost une lin, laquelle je solicite 

très-fort. Dieu sceil quant ce sera. Il n’y aura faulte que les advertissements 

que Vostre Altèze me donne ne se tiennent secretz, sans que aultre en sache 

à parler que Sa Majesté propre et Don Joan d’idiaquez.

CXX III.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A BROISSIA.

(Imprimé dans Junca, Lettres iuédiles du cardinal de Granvelle, p. 241.)

Madrid, le 19 décembre 1885.

Monsieur de Brossia, par lelres miennes, devant que cesle arrive, vous 

aurez sceu que j ’avoie entendu avec grand plaisir que, en saison si dange

reuse pour ceulx qui voiagent, vous estiez arrivé sans incombrement et 

avec bonne santé, dont je louhe Dieu. Je vous ay aussi adverty que j ’ay 

rfceu la coppie de ce que l’on ha dressé au Pays d’Embas, pour au Comté 

de Bourgogne redresser la justice, pour la faire procéder icy de meilleure 

sorte; et à la vérité il y ha très grand besoing de la réformation, et n’ay 

trouvé lesdicts eseriptz rigoureux, comme vous doublez que lelz semble

ront ilz à aulcuns, plus amis de leur intérelz et commodilé que du bien 

public; mais le jugeront plusieurs Irop doulx, actendu le désordre qu’a
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besoing de sérieux remède. Et méritent louhange tous ceulx qui y ont mis 

la main de toutes gens de bien, et ne debvez craindre d’estre blasmé pour 

y avoir mis la main; et de raison vous debvra excuser encoires vers ceulx 

que se montrent si ennemis dudict bien publicque ce que vous n’avez pas 

esté seul en ceste besongne, mais y ha vacqué avec vous tout le privé 

Conseil. Le tout s’est icy reveu, et reste seullement que Monsieur le prévost 

Foncq en face rapport à Sa Majesté, comme de chose qu’est à sa charge. 

Et il monstre trouver fort bon ce que s’est faict, et le louhe, et ny fera pas 

grand changement, oyres que en aulcuns pointz il eust désiré plus de sévé

rité. Je ne vois encoires dressées les letres pour la convocation des Estatz, 

mais si ledict Sieur prévost Foncq a escript à Monsieur le Comte de 

Champlite que tost se tiendront lesdicts Estatz, peult estre faict-il dresser 

lesdicles letres sans bruyt, et ne m’en veulx enquérir, puisque je ne veulx 

plus contredire ladicte assemblée, comme j ’ay bien faict cy devant; et Dieu 

doint que ledict Sieur Comte, que les ha tant solicité à tous coustelz, ne s’en 

repente après, comme l’autre foys. Ledict Sieur Foncq devra avoir consi

dération au choix des personnes que y représenteront Sa Majesté, et de 

leur adresser leurs instructions, et de prescripre comme l’on y debvra 

procéder et de quoy l’on y debvra traicter, sans excéder ny souffrir les 

nouvellelez que l’on veult introduyre, et d’adnoler ceulx que s’y compor

teront aultrement qu’il ne convient, quelz qu’ilz soient, ou se vouldront 

opposer à l’auclorité du maistre, pour en advertir Sa Majesté, afin qu’elle 

aye congnoissance des bons et malvais, pour en user après l’endroit d’ung 

chascun respectivement comme il luy semblera mieulx. Si ceste assemblée 

des Estatz se doibt tost faire, je suis bien de vostre advis que le mieulx 

sera retenir icy ledict besongné sur le faict de la justice, jusques après les 

Estatz tenuz. Et s’il advient, comme aultrefoys, que aulcungs de longue 

robbe facent offices pour conmovoir la noblesse ou aultres du pays, pour 

s’opposer à l’auctorité de Sa Majesté, et contre chose si saincte comme la 

réformation tant requise, le procureur général ne fera son debvoir, s’il ne 

faict diligente inquisition pour descoubvrir telle malignité, et d’en advertir 

Sa Majesté et Monseigneur le Prince de Parme, pour faire procéder au 

vigoureux chastoy; et si icy viennent ambassadeurs, qui mal persuadez 

entrepreingnent telles charges, ilz n’y trouveront ce que l’aultre foys, ny 

entremis aux affaires de par delà ceulx quy l’aultreffois assistaient aux 

T om e  X. 53
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dépesches, que l’on apporta si préjudiciables au pays, et contre la bonne 

administration de la justice, comme dois lors l’on ne l’a que trop veu: et je 

tiens qu’ilz trouveront Sa Majesté mieulx informée que lors, et quelques 

braves que puissent estre ceulx qui viendront, ne nous feront peur; et sera 

mieulx que nul ne vienne.

Touchant l’advis que l’on avoit demandé sur la jurisdiclion dont use 

l’abbé de Saint-Claude ', et que l’on avoit mis en crouppe de savoir si, en 

mon abbaye de Luxeul et en la terre, mes ministres entreprenoient contre 

la jurisdiclion du maislre, je confie que l’on n’y treuvera riens dont l’on 

puisse faire plaincte, et je n’ay moindre soing d’y contregarder ce que 

compète à Sa Majesté que le mien propre. Aussi espérè-je bien que Sadicle 

Majesté ne comportera que lort me soit faict contre le traicté faict par feu 

Sa Majesté Impériale de glorieuse mémoire avec mon prédécesseur de 

la Palu *; vous merciant cordialement du soing que vous en avez. Je n’ay 

voulu faire aultre diligence pour prévenir, m ’ayant semblé mieulx actendre 

ce que l’on vouldra prétendre et me dire, pour lors respondre et m’ayder 

de mes armes.

Quant aux nominations, quoique dienl les courtisans romains, j ’espère 

que, quoy qu’il tarde, l’on obtendra déclaration pour enclore les abbayes 

de femmes, puisque feu Sadicte Majesté Impériale et le Uoy nostre maistre 

en sont tant d’années en paisible possession: mais quant aux collations des 

priorez, ausquelz pourvoient les ordinaires collateurs, l’on leur feroit lort 

de leur oster leur droit, pour le donnera Sa Majesté. Bien pourroit l’on les 

brider par édict qu’ilz ne peussent pourveoir iceulx gens non subjeclz à 

Sa Majesté.

Mon opinion quant à l’haulsement du sel a esté tousjours conforme à la 

voslre, et en ay escript de mesme audict Sieur Comte de Champlite, au 

président, au Pardessuz de la saulnerie et aultres; et parle icy de mesme, 

quoy que les dessus diclz soient d’au 1 tre opinion, et ce que l’on veult 

tromper ceulx du pays, et les priver de ce que, oultre leur droil, ilz ont 

si chièremenl freschement acquis, ne me semble bien, mais fort mal, et

' Joarliim de lîyc, nonuntième abbé de Saint-Claude, dans la Franchc-Comld, de Ib82 à 1589, 

mourut rn 1598. ( G a l u a  C i i r i s t i a n a ,  t. IV, col. 255.)

■ François I "  de la Palud, abbé de Luxcuil, de 1553 à 1541. ( G a l l îa  C i i m s t i a n a , t. XV, p .  160.)
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contre ce que se doibt à la bonne foy; ny ne me convainquent les argu- 

mentz dont l’on use pour soubstenir avec apparance la fraulde.

J ’ay piéçà escript à Monsieur le lieutenant Colin meu par les mesmes 

raisons que contiennent voz lelres et aultres, que je ne veulx en façon quel

conque demander la succession du baptard d’Avrincourl ; j ’en laisseray 

convenir à ceulx que y prétendent, pour après veoir à qui le bien demeu

rera, et si avec icelluy l’on pourra (raicter, pour nous estre si proche 

ledict bien.

Je vous mercye cordialement du soing que je vois vous tetiez pour 

instruyre l’escuyer Chavirez de ce qu’il debvra faire pour parvenir à Peffect 

de ce que Monsieur de Chassey travaille pour le payement de ce que m ’est 

dehu aux finances des Pays d’Embas de mes gaiges et pensions; que je 

recongnois à grande obligation envers vous et ledict sieur de Chassey.

Les nouvelles des Pays d’Embas sont bonnes et aussi celles de Cologne, 

Dieu mercy. J ’espère que l’administration de l’Electorial palatin pour son 

nepveu fera plus sage le Duc Casimirus que du passé, estant allé à Haydel- 

berg pour entreprendre la tutelle.

Monsieur le président Richardot est encoires icy, espérant partir tost 

avec dépesches pour une bonne somme prompte, et l’or et l’argent que l’on 

envoie à Milan en barres, pour monoier audict Milan ung milion et plus, 

servira pour assheurer la provision de chascun moys. Et jà seront arrivez 

en Italie les Espagnolz que l’on envoie pour renforcer ledict Signeur Prince, 

et, me remectant à mes précédentes, j ’achèveray cesle par mes cordiales 

recommandances à vostre souvenance, etc.

CXXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736.)

Madrid, le 31 décembre 1583.

No he podido dexar de ser importuno con esta carta a Vuestra Excellenlia 

por cumplir a la inslancia, que algunos amigos de Avila me han hecho por
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un soldado de la misma tierra, que sirve debaxo de Vuestra Excellenlia en 

los Estados de Flandes, y se llama Joseph de Trivino, en la compaiiia de 

Don Juan de Quisa : suplico a Vuestra Excellenlia, que paraque conoscan 

los que me han puesto en esto, que los desseo servir, que sea servido verle 

de buena gana, y favores<jerle en las occasiones, conforme a lo que espero 

meres^era con su servicio, y tanto mas, dandole Vuestra Excellenlia 

occasion para hazerlo, niandandole en lo que se offresciere.

CXXIV.

A N A L Y S E .

Le cardinal de Granvelle, à la demande de quelques amis d’Avila, recommande au 

prince de Parme un soldat de ce pays, nommé Joseph de Trivino, qui serl en Flandre 

dans la compagnie de don Juan de Quisa.



APPENDICE. 

1. 

HERMAN DE MEYSSENBROEK A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l'audience, liasse 220.) 

Cologne, le i •• janvier Hl85. 

Monseigneur, D'aultanl que je suis asthcur fort cmpesché pour faire envers ung 
chascung tous bons offices à moy possibles endroict l'assamblée qu'on lient des Eslalz 
de ce pays icy, ne sçaurois-je faire loi11g discours, ains diray lnnt seulement à V. A. 
comme les trouppes de S. l\I. sont merveilleusement bien venuez à propos au pays 
d'Oultre Meuse. Et d'avantaige Monseigneur le Conte d'Aremberghe encoir devant hier 
corn paru au mei:mc assamblée, par où les bons furent tellement (en conformité de ce 
que j'ay par tant des fois escript) encouraigez, el mauvais intimidez, qu'à la fin (grâces 
à Dieu) soit prinse résolution bien bonne selon que V. A. entendra plus amplement 
par ce qu'à l'accoustumée vat cy joinct en latin ..... 

II. 

ALEXANDRE FARNÈSE AU COMTE CHARLES o'ARENBERG. 

( Arcbi1•es de l'audience, liasse 220.) 

Dickelvenne, le t•• janvier HS83. 

Mon Cousin, J'ay voluntiers veu les lettres que vous m'avez escriptcs du !8 dn mois 
passé, vos mercyant du particulier compte que me donnez du commencement de vostre 
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négociation, laquelle d’heure à aultre me semble de plus grande importance. Et pour 

eeste cause ne puis laisser derechief la vous recommander, je rîiz avec tout la chaleur 

possible. Et comme en ce fait il importe beaucop qu’il y ait ung bon magistrat, lequel 

j ’cntendz s’estre renouvellé puis peu de jours, je me confie qu’à cest effecl vous aurez 

fait les debvoirs requiz. Et me sera plaisir que me faictes sçavoir l’opinion que vous et 

aullres gens de bien en avez. Ce de n’avoir nommément touché en voz propositions de 

l’archevesque, me semble fort prudamment fait. Et aussi mon intention a tousiours 

esté, nonobstant l’instruction que je vous ay envoyé, que vous en useriez selon quel 

pour la eonjuncturc du temps et disposition des affaires, trouvryez mieulx convenir Et 

en cela je me remetz du tout à vous ineismes de m ’advertir de temps à aultre de ce que 

vous semblera je debvray faire de mon costel, ne voulant riens obmectre de ce que 

humainement je pourray, pour remédier et éviter le dangier qu’il y a en ce fait. Je suis 

sur que de vostre costel aussi vous n’obmcctrez riens que puisse servir à propoz, soit 

d<< conforter les bons, soit de vous ayder de la faveur de ceulx que y peuvent quelque 

chose. Et comme M. le Comte d’Ysenbourg *, vostre beau frère, ne peult sinon encoires 

y avoir grand crédit pour en avoir si longuement esté privé, et que je ne faiz double 

il a singulière affection à l’ineolumité de ceste republicque, je me rapporte à vous si 

vous ne vouldrez point consulter avecq luy, et le requérir de s’employer à une si saincie 

œuvre, comme aussi je l’en requerreray, si vous jugez ainsi convenir.

111.
IIERMAN DE MEYSSENBRUCK. A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 220.)

Cologne, le 4 janvier 1883.

Monseigneur, J ’espère V. A. aurra receu mes dernières du 27 du passé avecq les 

ndvis d’ung costel et d’aullre y joincls. Depuis lesquels n ’avons entendu aultre digne 

d’adverlence, fors que pour communirquer à icelle signamentendroiet lestât des affaires

1 Salcntin, comte d’Isenbourg, qui renonça à l'archevêché de Cologne, pour épouser, en 1577, 

Antoinettc-Guillelminc, comtcssc d ’Aremberg. (Voyez le tome IX , page 178.) Primitivement, il avail des 

relations très suivies avec le prince d’Orange; mais‘il se retira de lui, malgré toutes les démarches 

que le prince et ses agents firent auprès de lui. Voyez, à ce sujet, G r o e n  van  P i u n s t e r e r , tomes I à VI.
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de pardeça. Ung mien bon amy al par loysir bien poinctuollement du tout escript à ma 

réquisition à Mer le Prince d’Arembergbe et ung aultre à Mr le président Panicle 

auquel me rapportant, n’ay toutefois voulu faillir d’aussi advertir en général, pour l'ac

quit de mon accoustumé debvoir, ce que vat quant à ceste; et veu que tout nostre salut 

d ’iev consiste et gist en la résolution de l’assamblée généralle, dont j ’ay, avecq mes pré

cédentes aussi escripl, pryé, plaise à V. A. d’y prendre bien bon regard sur la contenue 

d ’icelles, et signament qu’il n’y a plus prompt, ny expédient remède pour obvyer aux 

tous apparans inaulx, sinon qu’en conformité de mesdicles précédentes icelle face contre 

laditte assamblée retourner pardeça Mer le conte d’Aremberghe, avec son beau fi cre, le 

Conte d’Ysembourg, et le prévost de S'-Bavon 2, pour leur dextérité, expérience, crédit 

et auctorité qu’ont envers toutes les villes, nobles, princes voisins et leurs serviteurs, 

chiefz et gens de guerre, dont tout en dépend; et d'aultre part qu’on renforce les gar

nisons de Carpen, Arckelens 5 et aultrès d’Oultre-Meuse; faisant aussi vers illecq non 

point soubz la conduite de Mr le conte Charles de Mansfelt, pour ce que toute le monde 

suspecte trop, ains desdicts Seigneurs tant icy respectez et aymez, marcher aulcunnes 

trouppes pour d’icelles, en tous événemens, s’en pouvoir servir, soit sur Gheklres, 

Frize ou pardeça au secours du dom chapitre et de ceste ville, ne soubhaistant aultre 

forts que pour leur asseurance icelles s’approchent de plus en plus envers eulx; et en 

cas que soit vray, qu’on escript d’Anvers et d’aultres costelz, sont icy venuz les tristes 

nouvelles comme l’ennemy aueroit surprins la villette d’Eyndove 4. Ne double V. A. 

trouvera convenir de tirer la pluspart de son camp vers la Campigne, pour attirer aussi 

une fois ledict ennemy en campaigne et recouvrer le diet Eyndhoven, cnsamble Meglien, 

Ilouchstraten, Ilarenlalz et Diest, quant à quant, avecq les mesmes despens et fraiz, 

pendant que devant le prinstamps l’on ne pourra riens asseurement exploiter en

1 Guillaume de Joigny, seigneur de Pamele, président du Conseil de Flandre, souvent cité.

’ Bucho ab Ayta, de Zwiehem, souvent cité.

• Erkelenz, actuellement en Prusse.

* Eindhoven fut repris par"Bonivct le 7 janvier 1883. Bor relate cet événement de la manière 

suivante : « In den beginne van den jare 1S85 lieeft dc hcrtoge van Brabant gesonden den II. van 

Bonnivct naer Eyndoven, cen stedeken in Brabant in de Kempen op ten vloct Dommel, vier nn'jlen 

van s’ Hertogcnboscli, o m ’t sclve in te ncrncn, beleyt wezende deur cencn soldaet ghcnacmt Heynken 

den Schermer, die de gelegentheyt der stadt wel liekent was, is daer voorghccomen den 7 januarij 

188Ö, ’s morgens tusschen vier ende vijf uyren. Sij hebben de stcdc beelommen, endc is de voors. 

Heynken d’eerste geweest die binnen der stedc quam. Hij wert van zijnc medeghesellen cloeeklyck 

gevolcht, ende hoewel sij van de wacht terstont ontdeckt werden, ende datier alarm gemaeckl wert, 

hebben sij hen seer cloeekelyek gehouden, de wacht terstont dootslaende, de reste der Soldaten, also 

sij hen niet ter were en conden stellen door den onvoorsienen overval, hebben hen op de vlucli, 

begeven... « (Bon, liv. XV II, fol. 38; voyez aussi plus haut, page 15.)
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Flandres, mais bien en la Campigne, d ’aultant que, selon le commun proverbe est :

Le pays de Turelurc, lurc

Tant plus qU’il pluive, tant plus dure,

et les vivres pouldriont fort commodieusement suyvre de tous cosielz par la Meuse 

jusques à Ruremonde, n’estant oultre sept leux d’Eyndhoven, et les chemins assez 

bons, selon que V. A. entendra plus amplement par ceulx qui cognoissent encoires 

mieulx les circunstances des quartiers de delà. El combien il y vat de service pour 

S. iVl., endroict la conservation de Breda et Boisledue, si l’on peult recouvrer Eyndho- 

ven et les autres places susdictes ou non, il est grandement à craindre que comme les 

bourgeois vouldriont astheur nullement recepvoir garnison, alléguants d’avoir jusques 

à présent mieulx gardé leur ville, que n’ont point fait les soldatz de quelle nation qu’ilz 

soyent...

IV.

NICOLAS COENERS A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse ”220.)

Lille, le 10 janvier 1883 '.

Monseigneur, L’obligation que j ’ay au service de S. M., mon souverain seigneur et 

prince naturel, et l'affection que je porte au bien de ma patrie et commun pays m ’ont 

la id  prendre l’hardiesse pour en adviser V . A. de ce que s’est passé, depuis nagaires 

en la ville de Dixmude, assçavoir: que, lundy dernier, septiesine de ce mois, le collonel 

de la garnison françoise (illecq arrivé le samedy auparavant de la court) auroit laict 

assembler le magistrat en la maison eschevinalle d’icelle ville, cl y aiant mis garde et

1 Selon Bor, cet événement se passa le 17 janvier (lisez 7 janvier) de la manière suivante : • Den 

xvij januarij hebben de Franchoisen tôt Dixmuyden eenige huysen in brandc ghestoken, ende so de 

borgeren naer den brande liepen, nict wclende hoe den brant gecomen was, om den sclven te uyten 

ende blusschen, so zijn de Francoyscn op de borgeren gevallen, ende hebben der vele dootgeslaghen, 

vermoort ende berooft, ende hen volcomcn meester van der sladt gemaeckt ». ( B o r , liv. XVII, 

fol. 56.)
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sentinelles, s'est ledict collonol transporté en la maison de la Dame 1 de ladicte ville de 

Dixmude, où il avoit faiut aussy assembler le conseil de guerre et eeulx n’estans de la 

garde; et ayant esté peu de tamps en conseil, a faict donner signal par le coup d’une 

harquebouse à ceulx ayantz garde aux portes, lesquelz à ung instant ont serré lesdictes 

portes, et sont, conjoinctement ledict collonel, officiers et soldartz assemblez à la dicte 

maison, sortyz cryantz : lue ! lue! lit de faict, courrantz au marehié et par toute la ville, 

ont massacré plus de cent et einequanle personnes, tant ministre, capitaines et aultres 

bourgeois de la ville et pays d’alentour, et par après ont pillée icelle ville, comman

dant en oultre, à quatire liueres après midy, de sortir tous eslrangiers et refugiez, soubz 

umbre desquelz plusieurs bourgeois sont pareillement sorliz el ont abandonné la ville; 

<le manière que ce faict m ’a grandement estonné. Les villes d ’alentour, signamment 

Ypre, Furnes, Nœufport el autres, que tant plus pour la récente mémoire d’ung mesme 

faict advenu peu de temps auparavant en la ville de Dunckercke, (dont je me double 

V. A. soit adverlie), où la mesme nalion françoise a semblablement tué plus de trente 

bourgeois, sans occasion, l’admirai de Zelande, gouverneur d’ieelle ville, saisy, et mis 

en estroicle garde, el jecté hors ladicte ville deulx compaingnies (lamenges; se rendans 

ainsy maistres desdictes villes...

V.

FRANÇOIS DE HALEWYN A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 225.)

Courtrai, le 10 janvier 1883.

Monseigneur,...................D ’aultre pari je suis seurement adverti comme les François,

lundy dernier, jour de marehié, prindrenl querelles contre les bourgois de la ville de 

Dixmude, dont l’issue fut telle que, après avoir massacré environ deux cent manans, 

ilz se sont faicl maistre d’ieelle, el l ’ont toulle saccagé. L’on dict que la querelle a esté 

fondée sur le deffault de paiement, chose de pernicieux et fori redoutable exemple, doni 

les habitans des villes voisines, estans adverties pour se garder de semblable desastre, 

se sont sy vaillamment deflenduz, qu ’ilz ont rcpoulsé la violence des François estans

1 Marie de Sacquespéc, dame de Dixmude, morte en 1607. (Voyez P i e t e r s , Geschiedenis van 

Dixmude, p. 65.)

T ome X . 54
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chez eulx en garnison, voire les chassé hors de leurs villes à sçavoir : Dunkerke, 

Nicuport, Osihendc, Blankenberghe et Bruges. Et audict Bruges quelque confident 

asseure que les capitaines françois y sont prins, et jà mis à la torture pour enfoncer 

apparentement sy c’esloit une conspiration générale de la nation françoise, à l’exemple 

des vespres de Secil. Lesdictz François expulsez se dicnt estre ressemblez à Cokelaere, 

pour se joindre tous audict Dixmude. Et pour ce que ce me semble une bonne occasion 

pour sonder les couraiges de ceulx qui restent encoire pardelà bien affectionnez au 

service de Dieu et de S. M., je eercheray moien de envoier secretz messagiers, et les 

taster sur le pied qu’il pleuist à V . A. commander à M. le conseillier Van der Burch el 

moy le quaresme dernier pour Ypre...

Tout va bien, sy ce n’est une nouvelle ruse et invention du prince d’üraigne, pour 

demourer maislre devant que les François l’empiètent trop avant à son gré...

VI.

ALEXANDRE FARNÈSE A CATHERINE DE MEDICIS.

(Archives de l'audience, liasse 220.)

Tournai, le 10 janvier 1883.

Madame, Oultre ce que V. M. m ’a escript, le Sr d e ...........m ’a bien particulièrement

faict entendre le désir qu’icelle a de veoir une fois la délivrance du vicomte de Turenne 

par mon moien, le faisant mettre à quelque honeste ranchon, eu égard à ses facilitez. 

Ce que je puis asseurer à V. M., je n ’eusse failly de faire pour Iuy monstrer par effect 

le désir que j'ay de la servir, suyvant ses commendcmens, tant en ceste endroit, que 

aultres, ne fust que le Roy Monseigneur m ’a bien expressément commandé de ne lou

cher à ce faict, sans ultérieure ordre sien, auquel j ’eseriptz sur cedicte affaire bien favo

rables. Veuillant espérer qu’elle aura tel regard à l ’intercession de V. -M., qu’elle en 

rccopvra contentement et satisfaction.
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VII.

l ’e MPEREUR RODOLPHE II A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de la secrötairerie d’Etat allemande; Correspondance des Empereurs, reg. III, p. 185.)

Vienne, le 15 janvier 1585.

Hoehgeborner besonder lieber. Deiner Lieb Schreiben vom zwaintzigsten jüngst 

verflossens Monats Decembris, ist uns wol überantwort, und daneben durch den 

khunigliche nanwesenden Oratorn allerlai NotturlTt anpracht worden : welche guethert- 

zige gehorsame Erinnerung, wir baider Orlten, anders nit, als zu sonderm genedigen 

Gefallen venriercken.

Unnd demnach unns von unserm zu Cölln habenden Commissarien, eben derglei

chen Zeiltung auch übersendet, unnd dise Sachen mit der Statt Cöln, sowol als des 

Ertzbischofs selbst Abfall, davon wir D r L. unlängst auch zugeschrieben, solcher W ich

tigkail seijen, dass in all Weg darauf guet Achtung zugeben : so haben wir nit under- 

lassen, nebens Verordnung bemelter unnser ansehenlichen Commissarien, baide, dem 

Domb Capitel, LanndtschafTt unnd statt Cölln, desswegen sonderlich zuschreiben, 

unnd sie mit allem Ernst zuermahnen, allenthalben auf die fürlauflende Praeticken 

guet fleissig Auffmerckens zu haben, unnd in all W eg daran zusein, damit die wahr 

Catholische Religion gehandlhabt, und ainigen Neuerungen nit Raumb noch Statt gege

ben werde.

Unnd dieweil wir auch eben ijeizo, unsern freundtliclien lieben Vettern den König 

zu Hispanien, wie auch andere mehr catholische Chur und Fürsten, aller diser Hand

lungen und daher besorgender mcreklicher Gefahr unnd Zerrüttung desgantzen Wesens 

erinndern, m it angehelfter Ermahnung solchem allem neben unns zeiltlich naehzu- 

dencken, unnd sovil immer möglich vorzupauen. So zweiffeln wir nit D r L. werde (auf 

den unverhofften Fall, unserer Commissarien Arbail und Handlung nit Frucht schallen, 

unnd die Unruehigen in ireni Fürnemen fortzufahren unterstehen sollen) gleichsfalls an 

irem Vleiss und Vermögen nichts erwinden lassen Wollten wir D r L. auf gethane Erinn- 

derung genedigelich nit pergen, dero wir zu allem Gueten vorders genaigt seijen.
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V III.

« INSTRUCTION POUR MONSr LE COMTE d ’a REMBERGHE TOUCHANT COULONGNE. »

(Archives de l’audience, carton 16.)

Tournai, le 21 janvier 1583.

Instruction pour vous mon cousin, le Comte d’Aremberghe, de ce que vous aurez à 

faire ultérieurement en la ville et cité de Coulogne, aflïn de quiéter les troubles y 

suscitez puis naguaires el retenir icelle en l’auchiennc relligion Catholique Romaine, 

auctorilé et obéissance du S* Empire, et pourveoir aux menées et pralicques que les 

ennemys de la religion et du Roy Monseigneur y trament pour y altérer ladicte religion 

Ciitliolicque, et par ce moien se servir d’icelle contre S. M. et scs païs.

Aiant ouy voslre rapport bien particullier de ce que ces jours passez vous avez faict 

et négocié en ladicte cité par noslre charge et en vertu des lettres de crédence que 

nous vous avions fait tenir, en quoy nous avez donné très grand contentement, trouvons 

très requiz el nécessaire que vous y retournez au plus tost pour continuer et achever 

ce que vous avez si bien commenché, de contreminer aux perniciculx desseingz des 

ennemis de Dieu et (Je S. M. ; et à ces lins vous faisons despescher lettres de crédence, 

non seullcment à ceulx du chapitre de l’église métropolitaine dudicl Coulengne et au 

magistrat de ladicte ville, mais aussy à aucuns principaulx pnrlieulliers, que vous nous 

dicies avoir plus de zèle et affection à ladicte relligion, service de S. M. et repos 

publicque, et aussy auctorilé et crédit pour vous en servir là et ainsy que vous trou

verez plus à propos.

Et pour nuliant que nous entendons que, au xxvn' du présent, se faict une diète ou 

journée de la noblesse du païs pour adviser de parvenir el remédier à iceulx troubles, 

où vous estes convoequé comme estant l’un des principaulx de lestât, sera bien que 

vous vous y trouverez et vous y représentiez premièrement en ladicte qualité, pour y 

faire les bons debvoirs et oflices que vous trouverez convenir.

El selon que vous voierez les choses disposées, regarderez s’il ne viendra bien à 

propos que leur présentiez lettres nosires contenantes crédence sur vous, pour leur 

déclaircr aussy la charge que vous avez de nous ou nom de S. M., pour par occasion 

leur dire la bonne et saincle intention de S. M., de l’assistence que sommes prestz leur 

donner de la pari d'icelle, pour quiéter et remédier iceulx troubles, et conserver ledit 

païs en leurs previlèges, et en la bonne voisinanee qu’ilz ont tousiours eu avec S. M. et 

ses suhieclz, en la forme et maniéré qu’il sera ey-après dict.
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Les poinetz el articles des remonstrances que direz tant audict chapitre, magistrat 

que aussy à l’assamblée susdict (sv voiez ainsy convenir) sont que S. M , comme 

seigneur légitime et prince naturel de tant d ’Eslatz et pais quy sont ès Païs-Bas, est un 

des princes, non seulement uni et confédéré avec le S* Empire, mais aussy faict un 

membre non des moindres d’icelluy, appelle le circle de Bourgoigne, contribuant à la 

guerre du Turcq et aux affaires dudit empire, aultant que deux Princes Électeurs.

Que partout les affaires dudit S' Empire, non seullemeni doibvent esire à cœur à 

S. M., mais aussy luy louchent très grandement et de prez, el par espécial les villes el 

estatz les plus voisins el confinans à ces pais, comme est la ville et esialz de Coulongne 

joinguant ces pais patrimoniaulx, aiïin qu ’ilz soient maintenus en loute fœlicitô, repos 

et tranquililé, et qu’il n’y soit riens changé, dont pourroii advenir mal et inconvénient 

plus grand à susdicts païs.

De tant plus que tous ces trembles, desordre el confusion, que l’on voit présente

ment se susciter audit Coulongne, sont inventez et trouvez par les praticques des enne

mis et rebelles de S. M., afïin de se servir de Indicle cité et pais contre S. JVI. et ses 

bons subjeetz, conséquamment les atlhirer en guerre contre icelle, et se servir d’eulx 

pour soustenir et fomenter leur très unique el injuste querelle et dampnable rébellion, 

comme il est notoire à tout le monde, selon mesmes qu’ilz ne pœuvent dissimuler de 

se pourvanler entre eulx tant en Anvers, que ailleurs ès Païs-Bas.

Par où chacun pœull facilement entendre combien justement S. M. est meue de les 

advenir des intentions et desseingz sesdicts ennemis, pour pourveoir que ces pra

tiques ne voisenl plus avant, affîn que la bonne intelligence qui est entre S. M. el culx 

soit gardée et maintenue inviolablement et toutes occasions de guerre et hoslililez 

ostées.

E l comme l’on recongnoist que ceulx qui sont gaignez par ledit ennemy, non seule

ment usent de leurs ruses et finesses accoustumés, comme ilz ont faict èsdicts Païs-Bas 

à la subversion toialle de Testât (comme il se voit présentement), mais aussy ilz font 

amas de gens de guerre, usent de forces, affin d’inlimyder les bons et rendre les 

meschans plus audacieux, S. M., pour ne laisser opprimer leur rcpublicque el liberté, 

offre leur donner telle assistencc et main forte que, non seulement ilz se pourront 

ileffendre contre les eiïorlz des séditieux et perturbateurs de leur repos commun, mais 

aussy telle puissance que les bons demeureront les supérieurs de leur ville en sa quié

tude prisline, qui doibt estre leur bul et unicq desscing.

Leur asseuranl S. M., en parolle de Roy et de Prince catholicque et ehrestien, que 

en ce faict icy il n’a aullre intention, ny vouloir, sinon de maintenir la vraie et ancienne 

religion Catholicque Romaine, soubz l’obéissance de (’Empereur el du S* Empire, 

duquel on entend qu’elle est la prineipalle et première, et aflîn quelle ne viengne au 

povoir de ses ennemis el rebelles, qui vœullent, p r ie s  altérations, usurpacions el occu

pation d’icelle, s’en servir et l’athireren guerre contre S. M.
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Déclairant par icelle qu’Elle n’y prétend aultre chose que ce que dici est, pour 

eschever le dommaige que ses bons subjeclz en pourroient recepvoir, si ses ennemis 

venoient à chiof de leurs emprinses, lellemeni que si losl que (le péril et danger (ès 

quelz ladicte ville cl païs de Coulongne se retrouvent) cesseront, qu’Elle promecl d’en 

rethirer ses forces et laisser ladicte ville en sa pristine liberté et entière joissance de 

leurs francises, libel lez et prévilèges.

Il y a plus, que leur pourrez, déclairer que ce n'est pas de jourd’huy seullemem que les 

prédécesseurs de S. M. ont donné secours et aide ausdiels de Coulongne, quant aucuns 

ont voulu usurper sur leur liberté et d’estat, mais c’est chose vielles et accoustumée, 

mesmement qu’il y a traiciez d’alliances, association et confœdération, contenant mutuel 

secours et assistence entre les Ducqz de Brabaut ei ceulx dudict Cotdongne, comme les 

lilles el enscignemens pœuvent eslre encoires en leur povoir.

Hz sçavent aussy combien S. M. de son naturel est Prince pacificque, vivant en toule 

amitié el bonne eorrespondence avec ses voisins, sans emprendre aucunement sureulx, 

ny les fascher et molester, ny leur mouvant querelles ny guerres ; mais s’il tombe 

quelquefois en guerre, c’est par l’ambition et esperitz legiers et irréquielz des voisins 

vœullans emprendre sur lu y.

Aussy S. M- a tant de royaumes, estalz et païs qu’elle a cause de se contenter et de 

les régir el gouverner paisiblement, plus tosl que de penser d’en concquérir et acquesier 

nouveaux; par quoy pœuvent facillemenl entendre et congoistre que S. M. ne leur faict 

ces advertissemens et offres que dessus pour aultre occasion, sinon pour rendre le 

debvoir et olïice de bon voisin et amv, et comme Prince du S1 Empire, aussy a (lin que 

leur perte et destruction ne redonde à son dliommaige el préjudice cl de ses bons sub- 

jelz. Mesmes pour rendre le faiet des adversaires plus odieux, combien que ne voulons 

non plus advouer l’hérésie de Luther, que celle de Calvin, leur direz que iceulx pertur

bateurs de leur estai, pour tant mieulx abuser le peuple, combien qti’ilz soient Calvi

nistes et lacent prescher les sept erreurs, toulcsfois pour ce qu’ilz pensent que le nom 

de la confession Augustains est plus agréable, ilz pregnent le nom d’icelle et, néant- 

moins ilz se servent du Ducq Casimire, Conte de Nyennarl el samblables Calviniens.

Qui sera ce que leur donnerez à entendre en général pour, accomodant de touttes 

aultres raisons que vous trouverez povoir servir à leur induction et persuasion, pour 

ne se laisser abuser cl tromper des hérétiques, rebelles et leurs adhérons.

Et pour ce que l’on entend le Dlic de Clèves estre bien affectionné à favoriser la 

relligion calholicque, mesmement pour deffendre ladicte cité contre les menées, ruses 

et pralicques des hérétiques, rebelles cl leurs adhérans, ne sera que bien que, quant 

vous aurez le loisir, communiequer avec luy de cest affaire, el l’informer particulière

ment, luy faisant part de tout ce que vous trouverez convenir pour l’annimer davan

tage à ceste eause, à laquelle fin vous porterez lettres; mesmement s’il y a quelques
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siens depputez audit Coulongne, pourrez conférer sur tout avec eulx, là et ainsy que 

vous trouverez pour le mieulx.

Et pour venir à aultre particularité, vous enquesterez dilligamment quy sont les 

perturbateurs et principaulx ministres et agents du Duc d ’Anjou, Prins d ’Orenge et 

aultres rebelles, faisant observer leurs actions et pourscuytes, pour les descouvrir et en 

advertir lesdicts de Coulongne, mesmes les faire sortir de ladiclc cité et païs, comme 

gens pernicieux et perturbateurs du landsfrede ou quiétude publicque, soient nalurelz 

de ladicte cité, Français ou fugitil'z et bannys des Païs-Bas hérélicques, desquelz enten

dons y voir bon nombre en ladicte cité et y faire plusieurs mauvais offices.

D’aultrc part sçaurez quy sont les bons Catliolicques, zèleux du service du Roy, dont 

vous vous pourrez aider et servir, tant pour descouvrir les desseings des adversaires, 

comme pour gaigner ceulx quy peuvent avoir quelque crédit en ladicte ville.

Vous vous servirez aussy des lettres qu’escripvons à aucuns particuliers, les instruirez 

de ce qu’ilz aueront à faire, et requérerez qu’ilz se vœullent emploier pour leur propre 

bien et de leur patrie, leur faisant promesse que S. M. et nous en son nom en aurons 

souvenance, et ne fauldrons en faire la recompense condigne à leur service.

Sans oublier de communicquer avec le docteur Gail *, envoyé de la part de l’Empe

reur, et veoir par ensamble ce qu’il sera de faire pour empescher les praticques et 

menées des adversaires.

Et pour ce que vous ne povez par tout entendre, principallemcnt en choses plus 

mesmes et consistant en travail d’aller et venir, nous avons commis Messire Bueho 

Aytta, prevost de S*-Bavon à Gand, personnaige practique des affaires dudit Coulongne, 

pour vous assister et seconder es affaires que luy commectrez et encliargerez. Pardessus 

ce vous vous aiderez aussy du conseillier Moesyenbrouck, du Sr Everard Schorre, 

chevalier, et d'aullres personnaiges fidelz, si le trouvez ainsy convenir, lesquelz pourrez 

laisser ou deux d’iceulx pour, après vostre parlement et eijgjjostre absence, faire ces 

mesmes offices et devoirs. *

Pareillement pour ce qu ’il pourroil toucher de descouvrir quelques praticques de 

guerre de l’ennemy, ou si en quelque tumulte populaire pourriez avoir besoing de 

quelques personnaiges congnoissant aux armes pour vous' servir et assister, vous pren- 

derez ayec vous quelques capitaines et bons soldalz pour les y emploier et assister vostre 

personne, s'il en est de mestier.

Et pour aullant que nous esi bien congneue l’affeelion que le conte d’Ysembourg, 

vostre beau frère, porte au service du Roy, mesmement en ce particulier de Coulongne, 

où il a bon crédit pour faire un grand bénélice à la républieque, et que les desseingz

* Le docteur André Gaille, agent de l'Empereur. Voyez notre tome VI, page 214-, et H o y n c k  van  

P a f e n d r e c b t , tome il, 2' partie, pages 2ü  et 248.
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ries mauvais luy sont bien congneuz, lesquelz il désire atissy empescher, ne sera que 

bien bon que luy déclamez, de vostre pari, que S. M. aura fort agréable tout le bon 

office et service qu’il pourra faire en ce cas, soit de mener gens de guerre, dont luy 

pourrions donner la charge pour faire leste aux forces de l’ennemy, soit aultrement, 

comme vous voierez le service de S. M. requérir, à laquelle fin nous luy eseripvons 

lettres de crédence.

Samblablement, pour aultant qu’il est notoire que le Conte de Nuenar 1 est promo

teur et principal instrument dudit d ’Orenge et ses adhérans héréticques en cesdit les 

a flaires de Coulongne, aianl faict et faisant encoircs tous scs efforlz pour troubler et 

pervertir la tranquilité de ladicte ville, pour la rendre à la dévotion de l’ennomy, 

mesmes qu’il a faict grand tort au Conte Warnier de Salm *, dict Reyferchet, lequel il a 

jecié hors de la possession du chasteau de Belburg par l’assistenee des gens de guerre 

des rebelles de S. M., sans avoir esgard qu’il estoit vassal et subjecl d’icclle, nous 

trouvons bon de vous servir de luy pour empescher les desseings dudict Conte 

Nuenar, selon que luy ferons entendre, le mandant venir vers nous.

Et comme entendons, par vostre rapport, qu ’il y at audit chapitre de Coulongne 

certain principal chanoine, nommé Frédérick duc de Saxen 5, qui pourroit prétendre à 

l’archévesché s’il est déclairé vaccant, et que luy et aullres compétiteurs pourroient se 

rendre plus diflicilz d'user de la faveur et assislence de S. M., craignant qu’ieelle ne 

voulsisl favoriser aulne à ceste dignité, vous luy pourrez promectre que S. M. n’entend 

empescher la libre eslection de chapitre en la manière accouslumée, et qui luy sera 

indifférent, moiennant qn’ilz choisissent ung prélat qui soit catbolicque et vœu Ile main

tenir bonne voisinance, plus tost luy promettrez assistence de ce que pourrez.

Et pour ce que par advemure tous les debvoirs cy-dessus ne pourront souffrir pour 

remédier les affaires sans y applicquer forces, du moins sans leur monstrer pour anni- 

mer les bons et donner terreur aux mauvais, vous pourrez adviser en cecy de vous 

servir des forces et gens de guerre que S. M. envoyé de Gueldres et Phrise, les faisans 

approcer et aller et venir là part que plus requerrera le service de S. M., pour en user 

selon que l’advanchement de vostre négociation samblera requérir; à laquelle fin vous 

aurez aussy lelires au colonel Verdugo et aultres ehiefs de guerre pour vous assister de 

telles forces que vous requérerez et aurez de besoing.

En somme, vous ferez tout se que sera pour le meilleur effeci de ceste vostre charge 

et commission, ailin d’asseurer (otaHement ces affaires dudit Coulongne ad ce que de ce 

eosté là S. M. et scs pais n'en recoipvent aucun déservice ou dhommaige; nous advertis-

1 Adolphe, comte de Nieuwenaar, souvent cité dans les volumes précédents.

' Wcrner, comte de Salm, souvent cité.

1 Frédéric de Saxc-Laucnbourg, chorévéque de Coloignc, qui aspirait à la place de Gcbhart.



APPENDICE. 435

sant de temps à aultre bien dilligamment et particulièrement tout ce qui succédera ou 

qui passera digne de l’entendre, pour vous-donner rosponce selon l'intention de S. M. et 

nostre, ainsy qu’il appartiendra pour le bien desdicles affaires.

IX .

ALEXANDRE FARNÊSE A HENRI I I I ,  RO I DE FRANCE.

(Archives de l ’audience, liasse 220.)

Tournai, le 21 janvier 1883.

Sire, J ’ay entendu, tant par la lettre qu’il a pieu à V. M. m ’eseripre, que par ee que 

le Sr de Lymeal m ’a ultérieurement dit de bouche, le grand désir que V. M. a, que je 

me veuille emploier sérieusement à la délivrance du Viconte de Turenne par le moien 

de quelque honeste ranchon, selon la porter de son bien. A quoy je puis asseurcr 

V. M. que je n’eusse failly de la servir en ceste endroit, pour luy monslrer de combien 

ses commandements me sont à cœur, ne fust que le Roy, Monseigneur, m ’a expressé

ment commandé de ne toucher à cest affaire, sans ordre ultérieur sien. Par où, ne 

povant aullre chose faire que d’en escrire favorablement à mon maistre, de quel 

depend la disposition de cest affaire, comme je faiz présentement, je supplieray V. M. 

me tenir pour excusée; veuillant espérer que on y prendra résolution telle, que V. M. 

en recepvra contentement el satisfaction, selon que l’en requiert la bonne amitié et 

fraternité qu’il y a entre Vos Majcstez.
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X.

« DISCOURS ET DÉCLARATION SOMÈRE DU Sr DE LA FUGIER SUR l ’e NTREPRINSE 

DE S. A. AU FAICT D’ANVERS, DUNCQUERQUE, D IXMUDE, OSTENDE, NIEUPORT, 

BRUGES ET DENDERMONDE, RECEUE DE LA COMMUNICATION DE BOUCHE SUR CE 

TENUE D’ENTRE LUI ET LES DEPUTES DES DEUX COLÈGES DE BRUGES ET DU 

FRANCQ, LE 22e DE JANVIER 1885, QU’ lL  COUCIIOIT SA PROPRE ET SEMBLABLE 

PERSONNE DE CONFESSION LUY MESMES PAR ESCRIPT »

(Archives du Royaume, Collection de documents historiques, t. XIV, p. 77.)

22 janvier 1583.

S. A., estant dès pièça fâché des manières, traiclemens et petite raison qu’on iny fai- 

soit tant au laicl de l’administration de ses finances, si mal conduictes et maniés, que 

la petite auctorité el disposition qu’en icelles les Estais luy donnent contraire au 

traiclé el signamment au premier article d’icelle, auroit, employant les Estais les aydes 

axecques luy convenues et accordés à leur mode et fantaisie en lieu de furnissemenl 

aulx oicurences et nécessitez de ses guerres, luy payanls des papiers; d ’aultre part, 

quant à ses domaines, droits et apparanls, en usant les Eslals à leur discrétion, sans le 

reeongnoistre, de manière que ne voil servir par de chà que pour s’y faire une statue 

et d’ung semblable à l’Archiduc Malliijas, contre de tout leurs promesses et mesmes la 

réciprocque convention.

Tiercemenl se voyant au dressemenl du conseil d ’Eslal lès sa personne la conférence 

des Estais, création des magistrats, disposition des ollices csire en tout anticipé, conlre- 

dict et vilipendé, comme sy à luy n’en competoit que dire, ny que ordonner du tout 

contraire à la réciprocque sincérité el créance qu’on luy doibt porter, aussi à l’Iionncur 

el grandeur qui appartient à ung prince de sa qualité.

En ou lire venant au faicl de la religion, voyant que ceulx de la reformée ne tachent 

que du tout supédiler les Calholisques, leurs oslant non seurament toute publicque,

1 Dans le tome III, page 458, de noire édition de R enon  de  F r a n c e , nous avons publié : Déposition 

volontaire qu'a faicl le sr de la Fougère à Messieurs de Bruges, sur l'événement de ce qui est arrivé 

en la ville d’Anvers et aultres lieux de cc païs, qu'il veult, soustenir sur sa vie estre véritable, en 

décharge des faulx bruicls semés contre Monseigneur. Celte pièce se rattache à celle que nous repro

duisons ici.
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mais aussi le domestique exercice (ficelle, et eonséquament eflbrçoient les conférences 

d’ung chnscun, voires beaucoup plus insollamenl depuis sa venue pardechà (]iie oricqucs 

paravant; s’estanl obliés si avant d’actuelement desrépuler, voir violer sa propre cour, 

signamenlà Bruges, se saisissants de quelques povres femmes et les taillants en l’amende 

pour estre seulement venues à la messe en sa chapelle, joinct un aultre desordre 

naguères advenu en ladicte ville fort exorbilanment au logie de certain bourgois, à la 

solemnisation de quelque espousaige; en sorte que le tout passant ainsy soubs son 

support commencé et gouvernement icy, desjà sa personne auroil gaigné en France le 

renon de prince athéiste en lieu de très chrestien. Pour à quoi remédier, il auroit, par 

tout bon moyen, tant soubs mains envers quelques bons ministres que anllres gens 

d’auctorité, lâché de tant faire que, au moyen d’une rcligionvrede, l’on pouroit donner 

quelque meilleur contentement aux uns et aux aultres, et maintenir en paix aultre deux 

parties, principalement estant le mesme aussy expédiant durant ces gueres, qu’après 

l’assoupissement d’icelles l’on y pouroit procéder par l’avis des Iisials généraulx, le tout 

suyvant les articles sur ce stipulés au traiclé diet; mesmement luy tournant grandement 

à reproche et permysses desordres, l’une partie luy en faisoit les conlinuels lamentations, 

se plaignant n'eslre maintenue soubs sa protection suyvant sa promesse et ledict traiclé. 

Ce quy lellement et jusques aux larmes S. A. avoyt souvenies fois regreté, et pour prys 

de sa venue, inclination et prompte résolution à vosire assistance, déclaré luy tellement 

fâcher et displaire, qu’il n’a sceu obmeclre de faire ses plaincles d’entre les plus proches 

de sa suyle; dont afin se trouvant remis hors du lout espoir d ’y estre remedic, non pas 

par les Estais généraulx que particuliers, jusques à l’avoir estonné, mesme qu'en cas 

que notament le faict de la religion vint, se proposoil dangier, auroit de quelque grande 

et énorme desordre et révolté, non sans sanglante, et que S. A. con«idéroit que ne resloit 

que deux moyens extrêmes pour y povoir audict son légitime deseomentement, l’un par 

l’abandoment et retraicie de sa personne de ce pays et louable enireprise, l’aultre par 

l'assay dernier du maintien de son auciorilé, par main forte et de prince. Considérant 

que le premier serait grandement au desavantaige de son renon, qui seroit au mesme 

moien entaché de irop grande lâcheté, il a trouvé en conseil de meclre en la preuve 

l’aulire, aveeques l’application, grande discrétion et meilleur moyen et prys, que faire 

et praticquer se pouroit.

De manière qu’il a trouvé expédient d’emploier en Flandres la personne dudict 

la Fugèrc et du grand prévosi, après en avoir aussy descouvert son intention aux capi

taines et maistres de camp de chascune ville, soubs couveriure de prendre chastoy du 

faict de Chamoy, rechanges de quelques garnisons, tirer et faire passer quelques com

pagnies et faire marcher à son camp les Anvers, d ’introduire et renforcer par tout les 

chiennes et principales villes de sa garnison françoise, pour par ce moyen se faire maître 

et se saisir d’icelles, ensemble de ce et de ceulx qui pouroient servir d ’empeschement à
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son desseing et maintenement, de traicté tant au faict de l’administration de ses domaines 

et finances, furnissement de ses aydes et le libre exercice par tout de la religion catho

lique et établissement d’une religion.

Ce faict et deueument achevé, et après avoir collocqué en Anvers à la citadelle ses 

régiments suisses, faire assembler les Estais généraulx, et reformé et lequidc aucuns 

articles et mésintelligences, et plus après octroyer une abolition de tout le passé, et pour 

l’ad\enir meelrc tel ordre que peussc estre parachevé et tourner à la gloire de Dieu, 

son honneur et le bien de ce pais. Pendant de ce former ung camp, tant avecque ces 

moiens, qu’icclles de ce pais, la gendarmerye qui desjà s’est assemblée joindre avecque 

icclles, qui est encores preste sur la frontière, pour faire condigne resistance au Roi 

d’Espaigne et scs alliés, avecq l’ayde et seure assistence en pareil cas du Roy de 

France, son frère, duquel aultremenl l’on ne debvoit attendre aulcune correspondance; 

declarant en ce observer de bonne conscience et sincère confidence, confirmant le 

mesme avecques sa solempnele prière à main joincle et aigenouillé sur son lietz, avecq 

veu et promesse de se contenir doresnavant de toute lubricité et paillardise, et prendre 

la redresse de vie en présence du Conte de Sainl-Aignau, Fargy, avecques plusieurs 

aultres, et protestant de ny voloir user, ny estre usé par aulcun endroit de masure, ny 

sanglance, non plus en Flandres que mesmement en Anvers; recommandant pour fin 

le bon succès à Dieu et l’eirect d’ieelle à la suffisance de ses ministres et serviteurs qui 

à ce debvroicnl actuellement eslre employez.

X I.

« SOMMAIRE d ’ u n e  LETTRE ESCRIPTE PAR CEULX DE LA VILLE d ’a iX  

EN DATE DU DERNIER DE JANVIER 85. »

(Archives de l’audience, liasse 220.)

51 janvier 1585.

Ceulx du magistrat en la ville d’Aix 1 escripvant à S. A. comme elle se peull assou- 

venir des grandes oppressions soufferls par leurs subjeetz là enlour de leurdiclo ville,

1 Voyez au sujet des affaires religieuses d’Aix-la-Cliapellc, noire tome IX , introduction p. l i x , et 

G h o e n  v a n  P h i n s t e r e h ,  Archives de la maison d’Otange, t. VIII, pp. 2 2  et suivantes.
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Ihors qu ’ilz sont esté environnez par le gouverneur de S. M. Richebroucque *, estant 

lesdicts subjeetz desçà pour tel fois du lout ruinez. El combien que lediet magistral 

avoit conceu ceste espoir que seroit par S. A. donné loisir et temps pour respirer de 

leursdicls dommaiges et perles soufferts, ee néantmoings auroit-il pieu à S. A. de faire 

entrer en la ville d’Aix soudainement, le 26 el 27 du mois de janvier dernier, comme 

aussy de loger à l’entour de ladicte ville et de Cornelis Munsler, les régimens assçavoir 

du Prince d’Aremberg, comte Charles de Mansfelt et Manderscheit 2 et celuy du baron 

de Licques 5, ensemble aultres gens de cheval en quelque grand nombre, lesquelles pour 

cejourd’huy gaslent, mengent el ruinent to ^  ce que les pouvres subjects, avec gran

dissimes peines et travailles depuis la première perle et foulle, al esté par eulx espargné, 

tendant ec tout contre les constitutions, accorjdals et pacifications du S'-Empire, auquel 

lesdictes villes indubilamment sont soiibjectes. A raison de quoy, ils requièrent S. A. 

de vouloir ce tout considérer, et en après commander bien expressément par lettres, 

auxdicts chiefs el colonnelz des gens de guerres, d ’incontinent soy avec leur gens retirer 

desdicts lieux, comme jurisdiction de l’Empire, et s'abstenir doresnavant de telles et 

samblables faietz, selon que toulz droitz et mesme la raison le veullent.

X II.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 220.)

Cologne, le 5 février 1883.

Monseigneur, Selon le commandement de V. A. me suis cneheminé avecque toulte la 

dilligenee possible envers ceste ville, mais n’y ay seeu arriver jusques au trenliesme (sic) 

de ce mois. Et encoire que la journée estoit encommencée, sy suis-je venu à temps, 

comme V. A. entendrai issy embas. Arrivant, je me transporte vers le Ducqz de Saxen 4 

el aultres bons, luy demandant ce que luy sembloit sy je me debvois déclarer estre icy

* Claude de Witllieni, gouverneur du Limbourg. Voyez notre tome VI, page 190.

1 Arnoul, comte de Manderscheit.

* Philippe de Recourt, seigneur de Licques. Voyez dans notre tome IV, page 557.

* Frédéric de Saxe-Lauenbourg, chanoine de Cologne. Voyez plus haut, page 452.
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de la part de V . A. ou en mon nom particulier. Sur quoy trouvircnt bon que je ne fisse 

aueune mention d’icelle. Et comme mon instruction eontenoit le meisme, je l’ay 

ensuyvy. Et. le malin envoyarcnt ceulx du chappittre vers moy leur sindique, pour 

m ’informer en quel estai estion les affaires jttsques alors. Lequel aussy, je me suis 

transporté aux Estalz, où la noblesse, entre lesquels il en est aulcuns maulvaix, »voient 

le jour de devant déterminé de demeurer auprez la landtvereynigung, quy est ung 

accort que les Eslatz ont avecque le chappittre ei arcfievècque, comme nous pourrions 

dire la Joyeuse Entrée, où principalement nous jurons à ung prince et luy à nous de 

maintenir la l'oy ealolieque, saulf quy désirion la conscience libre, et que ce point de la 

religion fusse changé. Sur quoy le chapitlre replica que eeste responce ne leur playsoit, 

et qu’ilz voulussent ung aultrc fois mellre eeste affaire en délibération de conseil, et le 

dcclairer rondement et catagoriee ung ehascun pour soy c<' qu'il estoit intentionné de 

faire auprès du chappittre, et sur quoy l’on se debveroil fycr, désirant que cecv ce 

eolligace par les voix par escript. Sur quoy la noblesse, comme aussy les villes, se 

joindarent ehascun à part, et résolurent toutte les villes et la noblesse (hors mis douze) 

quy voyant l’arehevesque avoir iaiel contre la iantzvereynigung, que eulx vouloienl 

selon le contenu d’icelle, demeurer avecque le eliappitre. Sur quoy touttcffois ces douze 

feisirent quelque difliculié. Et comme de coustume ils viennent faire la rélation de leur 

intention au Contes pour ouuyr aussy le leurs. Le Comte de Iliverschait 1 et moi demeu

râmes fort et ferme que l’on debvoit demeurer et ensuivre au pied de lettre ladiete 

landzvereynigtmg sans y ehangéer chose aulcune, et tant que le chapitlre maintenoit 

irelle, que nous voullions demeurer avecque icelluy, selon nostre serment. Les députez 

de Neuvenar et Mandersclieit-SIryden estion de contraire opinion, et attirant les liéré- 

tic<|ues de leur partie, dirent de recliief qu'ilz voullion demeurer à l’opinion de jour 

précédent, avecque la elauzula de la religion, que là debvoit estre changé. Sur quoy 

passirenl bcaucolp de parolles de l’ung et l’aultre costel, easv à battre près. Et entre 

aultre ung nommé Eyl, quy estoit ambassadeur dudict de Neuvenar, dict sur ung pro- 

polz du Comte de Hiverscliait : « Non vous ne nous mènerais pas à cela; car ce sont de 

t ir s a espaignolz. » Surquoy ledict Comte de Riversehail respondit « que luy faisoit ce 

que. à ung Comte d'honneur appartenoit. » Moy quy estois bien aize d’avoir pied sur 

luy, je dis à Eyl que nomme bons tirs Espaignolz : « Je vous dis que tirs Espaignolz 

sont tirs de gens de bien, et je l’entens que vous le dictes sur mon roy, qui est Espaignol 

et do quy je suis lidel vasal et serviteur. Parquoy vous responl ung aultre fois que 

Sfiainche bossen 5, comme vous les nommez, sont laicts de gens de bien, et que mon

’ YVerner, comte de Salui, seigneur de Ueilïcrscheit. Voyez le tonie VIII,  puges 6(>8 et suivantes.

1 Pour Thicren ou ligrrs, bêtes, butors, tigres.

‘ Spanische bossen, méchants espognols.
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roy et mon maistre n’at jamais faici aulirc, sinon ce que convcnoit à ung prince 

d ’honneur. Et sy vous ou quelques ung voellent dire le contraire, je suis icy comme 

son très humble et fidel vassal pour le deflendre tant que j ’auray ung poil sur la leste. 

Et à vous Eyl, je vous diz que j ’en voelx advenir aux lieux là où il convient; et a (lin 

que vous ne dictes que je l’ay faict en derrière de vous, je le vous dist icy en présence 

de tous les S" et genlilzhoinmes, car ne convient à vous, comme vassal de S. M., dVn 

parler avecquc sy peu de respect. » Voyant les Catholiques que ledict de Riverschait et 

moy primes coer et couraige, ilz se joindarent avecquc nous; et oultre tondes leurs 

protestations, nous passantes avecque la pluralité des voix, nous joindant avccque les 

villes et noblesse, et donimes la responce en some que voulions demeurer et tenir 

avecque le chapittre et landtzvereynigung, comme noslre Sr héréditaire. Le premier de 

ce mois nous tournâmes à joindre, où de rechief eeulx de Neuvenar, Mandcrscheit et 

Sleyden, avecque aulcuns maulvais, recommencèrent à Caire à leur accoustumée des 

protestations, tout sur espoir de nous desjoindre. Ce que loulleffois leur est, Dieu louée, 

failly; car le recès est allé comme V. A. pourrai veoir cy joinct. Cepandant à l’assam

blée se sont présentez (es ambassadeurs de l’EIccleur pnlntin, duc Jan et Cazemire 

palatins avecque aultres des Comtes, monstrant lettres que (’Electeur de Couloigne leur 

avoil escript, y joinct les copies, quy diet avoir escript à V. A. et ducque de Juliers, 

le tout non à aultre (in que de mutiner les Esiatz contre nous, disant en substance que 

aulcuns gens de guerre de S. M. estion passé la Meuze et logier allentour d ’Aix, contre 

les constitutions du S' Empire, et que c’cstoit pour venir pardcchàs; ce quy ne 

donderoit facilement à ung desgat de ces pays. Parquoy ilz voullion bien admonester 

la noblesse d’y pourveoir en temps et beurre. Après celà finy, m ’appellirent à part, me 

disant qu’ilz aviont entendu que j ’avois cherge de ces gens de guerre ; et comme j ’estois 

membre de l’Empire, ils me voulions bien aviser que je regardisse de ne faire chose 

contre les constitutions dudicl Empire. Sur quoy je leur respondis que je n’estoit pas 

icy comme ayant cherge des gens de guerre, mais que j ’estois comme des Eslatz, et 

qu’il estoit vray que les gens estion à ma cherge, et que puisqu’ilz aviont escript à 

V . A. comme mon général, que je ne doubtoit qu’ycelle ne leur donucroit responce 

telle qu’il auriont cause de contentement; que moy, de mon costel, je ne fauldroy 

aussy d’en advenir à V. A. ce quy m'aviont diet, et que je ne pensois avoir faict encore 

contre les constitutions dudict S1 Empire.

Quant à la lettre que V. A. m ’avoit donné de crédence aux Estatz, pour me servir en 

cas de besoing, je me suis entreparlé avecque le docteur Gail, commissaire de ['Empe

reur, comme aussy avecque les députez du Duc de Juliers, comme aussy avecque 

aulcuns bons eapitulaires, et aussy des Estatz meismes serviteurs à Sa Majesté, leur 

demandant ce quy leur en sembloit, sy je la dcbvois présenter ou non. Sur quoy tous 

uninamment se sont resoluz que non, et qu ’elle ferroit plus dommaige que de proufiic
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à cause de la disseniion des Estatz, et le peu d ’envie qu’il avion de se mettre au chemin 

des armes. Parquoy je l’ai laissé, espérant que V. A. s’en contenterat. Celles du cha- 

pittre et de la ville ne sont aussy esté d’intention que m ’en serve, encoirres tant que 

ceste assamblee soyc séparé pour les occasions susdis.

Ceulx de Juliers ont exibé hier une lettre que l’Empereur luy escript touchant ce 

faict icy, dont j ’envoye la copie à V . A. cy joinct, quy aussy faict bien mal à la teste aux 

maulvais.

Quant au poinct principal de l’exécution contre l’archevesque, je ne puiscellerà 

V. A . que je trouve icy les affaires disposées d’une esirange façon. Car cy en premier 

lieu le capiire est divisé en trois pars, l'ung est du tout maulvais, et tient le party de 

l’évesque ouvertement, l’aullre, à ce que j ’enlens, ne sont pas désireulx de nostre 

secours. Le troizième le désir fort; et encor, comme j ’entens qu’ilz ont envoyé vers 

V. A. le demander, tant de gens que d’artillerie, si esse que je vois, comme dit est, 

que ce n’est qu’en partie. Ce que venant noz gens, les aultres diront nVn rien sçavoir, 

comme aussi les Estatz, qui ont ung article en leur accord que le chapitre, ny mesme 

leur prince ne peultappeller gens de guerre sans leur en advenir. Que me faict craindre 

que cecy enjendreroit facilement une dissention, veu qu’il n’y a nulle teste à qui avoir 

recours; aussi comme jeusne seigneur inexpert, aussi bien que moy au faict de guerre, 

estime le siège et prince d’une ville de si peu d'importance, comme si ce ne fusse 

que aller dedans. Or V . A. doibt estre informée de l’assiette de la ville de Bone, ayant 

le Rein d'ung costé. Sur quoy leur principal but est, n ’ayant de leur eosté nul chef 

asseuré, nulz gens en estre, sinon quelque cent soldatz et. cent ehevaulx, je laisse 

penser à V. A. avec si peu de fondement ieelle se vouldroit engaiger à entrer avec les 

gens de guerre au pays et se déclarer contre levesque, usans acte d'hostilité, pesant de 

mon eosté qu’ilz n’ont pas de teste, ny corps de gens, et la grande disseniion qui nais! 

entre eulx, craindant que nous y ayant embarqué, ilz ne nous laississent sur le bras se 

relournans facilement ceulx qui penserions estre de nostre eosté d’ung aullre; veu 

aussi que le chapitre n’a poinct de moien de faire guerre, s'ilz ne sont uniz avec les 

Estatz. Surquoy je suplie V. A. me vouloir advenir de son intention, veu aussi que 

cesl evesque est fort advoué des princes et contes hérétiques, et que cest affaire de si 

grand poix et conséquence, que je ne l’oscrois prendre seul sur moy, J ’ay faict suplier 

au duc de Saxen, qui est parly hier pour parlever les cent ehevaulx susdict, qu’il ne 

voulusse rien attenter, dont il se désireroil servir de moy au nom de V. A. avec ces 

gens de guerre, sans m ’en préalablement advenir et en ouyr mon opinion. Car je dési- 

rerois comme aussi mon contentement ostoit leur servir et donner au nom de S. M. 

toute assistcnce, mais qui fusse avec fondement, afin qu’eux en lieu de service n ’eu 

receussent dommaige et moy honte. Car, pour dire vray, le bon Seigneur est encore 

jeusne, et le grand et bon courage ne luy semblent rien impossible. Les gens de guerre
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tant infanterie que cavaillerie sont esté quelque bone espace de jours, par ordre de 

Monsgr de Rysbroucque *, sur le pays d’Aix, que le ducque de Juliers prétend estre 

desoubz sa protection. Je ne doubte qu'il n’en aurat eseript à V. A. 11 m ’at escript, 

aussy envoyé des siens vers moy aflîn de les faire partir, dont j ’ay escript audict 

Sr de Rysbroucque, aflin selon le commandement de V. A., il nous donne quartier. 

Mais est bien à craindre que, puis que où nous debvons aller, il l ’ont tant sceu devant 

ceulx que l’on y trouverai rien ou peu de chose; quy me faict craindre causerat grand 

mescontenlement entre les soldatz, veu la grande povrelé qu’il y at entre eulx.

J ’ay icy parlé avecque aulcuns zeyleux au service de Sa Majesté, quy m ’ont dict 

avoir lettres d’Anvers, par où l’on leur adverlie quy serviroil de beaucolp, que les 

lettres que V. A. at escript aux villes, fussent imprimées, alïin qu’il fuessent entre le 

peuple, veu que les magistrats les oppriment.

Celluy de quy j ’ay parlé une fois à V. A., quy désireroit faire quelque bon office, et 

dont j ’en ay donné la mémoire en flameng ù l’audiencyer, doibt partir vers Nimeghen, 

où il doibt treuver l’amy mentionné au mémoire, et regarder ce qu’il pourra faire. Il 

désire fort qu’il pleuisse à V. A. résouldre sur son memoire, adlin de se reigler selon 

cela.

Quant à moy, je demeureroy encoirres icy quelque jours pour satisfaire au comman

dement de V. A. vers le chapittre et ville, quant il s’assemblera ses Messieurs estre 

temps. Cependant ne laisseray de bcsongner en particulier. L’évesque de Brernen est 

icy, mais n’est pas comparu avecque ceulx du chapitre aux Estatz, encoire que l’on dict 

avoir prommis de n’abandonner lcdict chapitre, ains tenir avecq eulx.

Le Cassine m ’a dict avoir asseulrée nouvelle que le Duc Cascmires at dcspesché 

coronnelz, capitaines et retmesters pour lever infanterie et cavaillerie, comme jà ilz 

doibveni faire alentour de Maiens. Parquoy seroil bien nécessaire d’avoir Munichauser, 

affin de s’en servir encoire, que suis intentionné envoyer quelcque confident vers là 

pour estre informé du tout à la vérité.

La lettre du Conte de Riverschés at esté délivré, et pense qu’il se inecterat inconti

nent en chemin selon le commandement de V. A. pour l’aller trouver.

J ’ay mandé Monsgr d’isembroucq 2 alïin de me mander où que je le pourray trouver 

pour communicquer avecque luy ce que V. A. m ’a commandé. Sur quoy j ’allens sa 

responce du Duc de Juliers. Sy la nécessité le requiert, je l’yray trouver avecque les 

lettres de V. A., dont icellesera advertie.

L’on dict icy que V . A. doibt avoir des lettres interceptés du Duc d’Allanchon à

1 Claude de Witlhcm, gouverneur du Limbourg. Voyez plus haut, page 437.

’ Selon Duplessis-Mornay, te comte d'Arcmberg avait la prétention d’en savoir plus que son beau- 

frère, le comte d'Isenbourg. (Tome IX , page 480 des Mémoires.)

T o m e  X. 56
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l’électcur de Couloigne, ou de l'électeur audict d’AIlanchon. Et sy ainsy fusse, serviroit 

grandement au cliapitre d’avoir lés copies. Parquoy les ducqz dudict chapitre m ’ont 

pryé de supplier V. A. leur faire part de la copie, veu le grandement qu’il leur 

proulïitteroil en reste négociai ion qu’il espèrent que V'. A. ne leur dénierai.

J ’ay aussy cncoire depuis parlé aveeque le docteur Ghayl et ambassadeurs de Juliers 

pour sçavoir s’yI leur sembloit que je debvois exécuté ma charge envers le c-hapilre et 

ville. Hz m ’ont dit qu’il leur semble qu’il ne convient nullement que je parle avec le 

chapitre ny ville, mais bien que je traicte en particulier avec l’ung et l’aultre secrcite- 

ment, comme je feray. Car ilz poussent, comme il y al de mauvais audicl chapitre, qu’il 

seroit prins plustosl de malle part que de bonne. Parquoy ay encoirres ung peu passé 

pour veoir ce qui se fera. Cependant ilz treuven tconvcnir que je voye vers le Duc de 

Sacz ou de Juliers, afin de là animer tanl plus, veu le bon zèle qu’il al de ce que touche 

le service de Dieu et de S. M . . .

Du recès, dont j ’ay escript à V. A., n’ay sceu avoir cncoires copie ; mais pence que 

le Comte de Riverschait, quy parte à ceste heulre, le porterai. La copie de la lettre de 

i’Empereur au Duc de Juliers s’envoyerat par le premier.

X III.

CHARLES, COMTE D1AREMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 220.)

Cologne, le 8 février 1583.

Monseigneur, Pour continuer au commandement de V. A. de luy advertir ce quy se 

passe en cest affaire, je ne luy puis celler que les Estatz de cesie archevcschié, après le 

recès, ilz ont déterminé d’escrire une lettre à l’archevesque, en substence les hortans 

de désister ses innovations, ou altrement ils ne pouroient de moins que adhérer au 

chapittre, comme V. A. verrat par la copie cy-joincte. Lendemain, quy fut le Iroizicsme 

de ce mois, partirent le Duc Jean de Deux Ponclz et tous les ambassadeurs vers Bon, 

où ledict archevesque, selon que l’on raporte, a tenu le dimanche scs noepees, et après 

force dances, mené la dame couché. Le lendemain, après se avoir saisy par force de 

tous les papiers et sucrclz de l’archéveschié, il est parti avccque toutte la compaignie, 

de ce que l’on dict, vers Dillenbourgh, ayant laissé pour gouverneur de la ville le Comte



de Juliiis, baron de W innenburgh, et son fràre Charles. L ’on ne sçait s'y 1 retournerai 

ou nom. Les soldatz sont fort mal payez, et ont grand peur de nos gens; et y auroit 

espoir, moiennant que ceulx du cliapiltre veullent ung peu entendre, à leur faire de 

quelque bon succès. A quoyje le presse auliant que je peulx, leur ayant offert de faire 

approcher les gens pour donner chaleur à leur affaire. Mais ne m ’ont ericorres respondu. 

Nous avons nouvelles que le Ducque Fréderich de Saxen at, de la part du chapiltre, 

prins la ville et chasteau de Kaysersswert 1 par praticque, choze servant fort à nostrc 

cause, veu que s’est ung tonlieu sur le Rin et plache forte. Aulcuns voellent dire aussy 

de Bercq 2, aultre villette el chasteau, mais ne le sçay pas encoirc. Devant hier sont 

venu vers moy les ambassadeurs du Comte de Neuvenar, me monslrani une lettre qu’ilz 

disoient estre escriple des électeurs de Saxen cl Brandenbourg 3 aux Estatz de ces pays, 

me demandant sy je la voulois ouvrir. Je respondict que les Estatz estion séparré, et 

que moy je ne voullois prendre sur moy, ny aussy ne le pouvois faire. Mais ilz me lurent 

la copie, en laquelle entre aultres y avoil qu ’ilz avoicnt entendu que V. A. m ’avoit 

envoyé ces jours passé icys à présenter adsistance à la ville el au chapittre, et qu’ilz 

volionl penser quel préjudice leur porteroit quant ung potentat sy grand et estranger 

melteroit les piedz icy dedans, et quant il y serait, que poinct facillemeni l’on n ’en 

pouvoit estre quicte. Sur quoy je dict que je ne voullois respondre de sur le général de 

la lettre; mais quant au poinct quy touchoy le Roy, que je voullois respondre comme 

vassal el serviteur sien, et que V . A. au nom de S. M., avoil faict ce que les constitu

tions d’empire portion; car, comme membre tout principal du S‘-Empire, comme quy 

contribuoil aultant que deux électeurs, avoil cession inconlinant après Austrice, et quy 

fnisoit ung cercle à part, celluy de Bourgoigne, ne debvoit estre nommé estrangicr, et 

quy ne pouroit de moins que de aviser à ces voisins quy le tramoit contre eulx; et pour 

la bonne correspondance el voisinance qu'il avoit avccquc ces pays et ville, leur pré

senter aydde et adsistence contre leurs ennemis, et de dire dedans il ne sortirait pas; 

que les électeurs faision tout au Roy, veu qu’il at tant de fois preslé adsistance ù Roys 

et Princes, et après avoir vaincu leur ennemy, qu'il al, sans leur dommaige, retiré ses 

gens; que S. M. ne commencerait pas à faire le contraire icy, mais que j ’advertiroy 

V. A. m ’eslre monstré telle copie par les ambassadeurs de Neuvenar. Je suis1 esté 

mandé de Monseigneur le Duc de Juliers, et icy trouvé convenir y aller pour entre- 

parler avecqueS. E. de tout, cl veoir sy par là l ’on pourroit donner ung peu plus de 

chaleur aux affaires; car V. A. ne croyeioit comme que ces seigneurs du chapiltre sonl 

froid en ces affaires. Parquoy je me porte ce jourd’huy vers Disseldorp, espérant estre

* Kaiserswcrt, ville en Prusse.

* Bcrk, ville en Prusse.

* Auguste, électeur de Saxe, et Jean-Gcorgcs, électeur de Brandebourg.
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demain ou après de retour; et lors verroy sy ja puis encoures proufliter quelque chose 

icy ; synon je me pense retourner vers mon régiment, affin que lessoldatz tiennent tant 

meilleur ordre. Lcdict Duc de Juliers m ’escript lettres sur lettre, aflin de faire desloger 

les gens de guerre des lieux de sa protection, chose quy me sanible aussy plus que 

raisonnable, veu que les povres gens sont du tout destruict, aussy que les soldnlz sont 

ort lugiez au large et que j ’ay nouvelles que eeulx de Gueklres ont eu tspies pour 

reeongnoistre les eartiers, avecque intention de donner une main aux nostres s’ilz 

puellenl. J ’ay faict les ad\ertances à Monsr de Rysbroccque, luy pryant qu’il vueille 

donner aultre quartier. Car en cesle saison avons à faire dudict Sr Duc de Juliers. J ’ay 

escript au commissaire général et aux lieutenants collonnelz qu’ilz soyent sur leur 

garde. S ’y 1 pleuste à V. A. faire commandement que les capitaines des Walons absens 

retournassent auprez de leurs eompaignies, il seroil bien nécessaire; car il y a sy peu 

de gens, que c’est une vergoinque et honte, et se gouvernent fort mal ad ce que j ’en- 

tens ; aussy que le commissaire, Marcque de Ocoche, fusse auprès d’eulx; car n'ont 

personne auprtz d’eulx, et lè où ilz sont, n’y a plus riens; et les soldatz, comme V. A. 

sçait, sont fort povres.

J ’avois escript à V. A. par mes dernières que ceulx du chapittre avoient envoyé vers 

icelle pour demander que l’on fisse approcher les gens, dont leur ambassadeur a esté 

jusques à Flumizoul 1 ; mais entendant que j ’estois pardeça et que les gens de guerre 

estoient si près, est retourné sans passer oultre.

Quant au faict de reste ville, je faict tout ce que je peulx pour les induire à ce que 

V. A. m’at commandé; mais c’est prêcher au desert, car ny lung ni l’aultre y vcult 

entendre. Il y al icy ung François, duquel aulnes fois j ’ay parlé h V . A., nommé 

Ccrntis, qui faisoit les affaires du Duc d’Anjou, et lequel ceulx du magistrat ont faict 

sortir de la ville, et se lient à eesle heure sur ung balteau ; faict tout debvoir de 

l’atinper, car l’on sçnura par luy beaueop, et fait icy des malvais office. A cest instant 

me sont venu nouvelles que l'archevesque de Coulcigne est à Dillenbourch, et qu'il 

doibvent faire une assemblée avecque tous les aultres Comtes d ’Allemaigne, comme V. A. 

entendra par le billet cyjoincl.

1 Flamisou), dépendance de Longchamps, province de Luxembourg.
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XIV .

ALEXANDRE FARNÈSE A CHARLES, COMTE d ’a REMBERG.

(Archives de l'audience, liasse 220.)

Tournai, le 9 février 1883.

Mon cousin, Le conte Werner de Salin, dit Reifferscheyt ', a esté icy vers moy et 

m ’a bien particulièrement fait entendre tout ce que s’est passé à la dernière assemblée 

des nobles tenue à Coloingne, et que possible l’occasion se pourroit présenter telle qu ’on 

requerroit asistence de vous et des gens de guerre, quy sont soubz vostre charge là 

àl'entour, si je voulloit y consentir, pour asseurer Testât dudict Couloingue contre loutcs 

invasions et surprinses, et s’en prévaloir en semblables occasions. Ce qu’ayant mis en 

délibération de conseil, j ’ay trouvé bon de renvoyer incontinent pardelà ledict Conte de 

Salm, avec ce mot à vous, pour vous dire que, si tant est que ceulxdu chappiltre ou 

magistrat dudict Couloigne vous requerrai d ’aulcune ayde ou assistence pour asseurer 

Testai dudict pays, j ’auroy tousiours pour bien et aggréable que les en accomodez en 

telle sorte el manière que jugerez le plus à propos, et si discrètement que les bons en 

soyent édifiiez, et les mauvais n’ayent de quoy sinistrement interpréter ou faire mal leur 

proullit de l’affection et grand désir que j'ay au bien, seurelé et repos générale dudict 

pays, selon meismes que vous ayassez déclairé mon intention en cest endroit par l’ins

truction que vous ay donné. Néantmoins là où y trouverez quelque difficulté au con

traire, vous m ’en pourrez advenir, pour y avoir la considération que trouveray remédier. 

Cependant suis entendant en bonne dévotion voz nouvelles de ce que povez avoir négo

cié depuis vostre dernier retour audict Coloingne pour, selon ce, prendre ultérieure 

résolution. Par quoy vous prieray de m ’en adviser au plustost bien particulièrement, et 

surtout avoir soing et tenir la main que voz trouppes se comportent bien et modeste

ment, ni faire foulles ou excès, pour non degouster les bons et donner occasion aux 

aultres de s’armer et s’altérer.

1 Werner, comte de Salm, seigneur de Reiflfcrscheit. Voyez notre tome VIII, pages 668, 674, 682, 

083, 743.
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XV.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FÀRNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 220.)

Karpcn, le 22 février 1583.

Monseigneur, Après nies dernières du vu” de ce présent mois, je m ’encheminay vers 

Disseldorp, où je trouvis Monsieur le Duc de Juliers. Et après luy avoir présenté les 

lettres de crédence, luy déclayray la commission que V. A. m ’avait donné de me 

transporter vers S. E., et faire relation des dilligences faictes par V. A. ou nom de 

S. M., comme prince voisin de ses Estai/, et principal membre de Sl-Empire tant l’aultre 

fois, comme encoire asteuerre en ce faiet de Couloigne; remémorant S. E. combien luy 

importoit ceste affaire, et que l’arclieveschée ne pouvoit partir sans endommaiger gran

dement scs pays, pounestre non seullement voisin, mais aussy enclavé avecque iceulx. 

Pour ainsy voyant le peu de dilligcnce que faision, et combien estion endormy, ces 

Messieurs du chappillre, que je supplioye icelle de la part de V. A. que le voulisse 

exhorter et aliter à prendre regard en temps et heure à cest affaire et ne laisser perdre 

commodité, prendre et ne laisser prévalissant d ’un nydde d’un Prince tant crestien et 

catholicque, quy leur est asleulre offerte par V. A. et que icelle luy requérroit en ceste 

affaire de conseil et advis selon la confidence que V. A., ou nom de S. M., avoil en 

luy. Sur quoy il m ’a faict respondre qu’il avoit fort voluntiers entendu que V. A. avoil 

embrassé ceste affaire, et de luy dire qu’il avoit desjà faict le meisme tant envers le 

chappillre, que la ville, comme aussy pour osier son beau fi Iz hors de ces affaires, 

selon que V. A. pourra veoir par les copies des lettres cy-joinetes, qu ’il m ’at donné 

adlin de les envoyer à V. A., et que de surplus, puis que je le trouve bon qu ’il l ’on 

trouvé bon qu ’il cscriverat une aullre fois; exhortant bien et asseurement lesdicts du 

ehapittre de ne donner en ceste conjoncture. De laquelle lettre il m ’a dict m’envoyer 

copie. Cependant reçus une lettre hière du Ducq de Saxen, dont j ’envoye à V. A. copie, 

comme aussy de celle que ce matin; voullant monter à cheval, ceulx dudict chappitre 

m’ont envoyé à Disseldorf, aiïin de me transporter incontinent vers eulx. Ce que j ’ay 

laict. E l arrivant icy, vers les deux heulres après midy, j ’envoya incontinent vers le 

doyen, comme chicf dudit chappillre, luy adverlissani mon arrivée, désirant sçavoir ce 

qu’il désiroil de moy. Surquoy ilz ont envoyé vers moy le Conte de Manderscheyt, ung 

docteur Gropper, loui deux capilulaires, me disant comme je sçavois ce que ou nom 

de S. M. et V. A. avois offert au ehapittre de les adsisler en besoing, et que ceste fois



APPENDICE.

leur avois déclairé estre les gens à la main. Dont il remerchion irès humblement V. A. 

Et comme je voiois en quel estât les affaires estion, l’électeur spolioit touttes les maisons, 

mettant garnison où il pooit; et estoil à craindre, veu son parlement, qu ’il pourroit 

retourner avecquc plus grande force, et que lors le remède ne serroit si facille, comme

il est bien asteure, nomméement avecq la ville de Bon, et que par ainsy ilz désiriom 

ouyr de moy quel remède il me sembloit pouvoir prendre de remectre laditte ville ès 

mains du chapittre. Sur quoy je respondis qu’il estoit vray que V. A. m ’avoit donné 

charge de les assister avecq ces gens de guerre en tout leur besoing estant requis, 

comme j ’estoit aussy prest de faire. Et quant à leur dire mon opinion, avoil deux 

moyens, l’ung d’y aller directement par force, l’aulire de les mener par la crainele à 

venir appoinctement. Le premier de la force, ilz debvion sçavoir ce que s’est mectre siège 

devant une ville, la paine que s’est de mener artillerie en cesie saison, principalement 

la munition qui fault, la grande couslange que c’est, et combien qu’il fault considérer 

et peser l’affaire devant engaiger son artillerie; aussi que ne les voioys ny en peu, ny 

en beaucoup muny, ny equippé pour slà. Parquoy ne serroy non seulement d’oppi- 

nion de craindre icelle voye, mais bien la seconde, qui seroit de faire approcher les 

gens de guerre et leur donner quartier nllentour de Bon, aiïin de leur osier lous vivres 

et aultrcs commoditez de dehors. Ce faisant il auroit espoir que les soldatz vienderiont 

à quelque bon parly. Car, ad ce que j ’entens, les soldalz ne sont payez. Il n ’y a nulles 

vivres dedans la ville, de bois leur manque, et qui est le plus, les bourgeois sont animez 

et sont bon pour nous, tant aussi qu’il ont dict qu ’ayant espoir de quelque secours, y 

peullent bien estre maistres dedans la ville; et comme il convient qu’elle soit aussi 

servie de l’aulire costé du Ilin , qu ’ilz suppliassent au Duc de Juilliers de la serrer par 

delà. Sur quoy m’ont dict aussi qu’ilz désireriont estre, devant les faire entrer, d’esire 

asseuréque n’en ayant pas affaire davantage, qu’ilz sortiront. Sur quoy leur respondis 

que V. A., ou nom de S. M., envoyois les gens, sinon pour les assister en leurs néces

sitez el contregarder des invasions de leurs ennemis, n’esiant nullement d ’intention de 

les opprimer; et en aiant de besoing, que V. A. seroit. bien content de les rappeler, et 

que, cependant leur séjour pardeça, je procureroy de y tenir le meilleur ordre qui seroit 

possible. Ce qu’ilz ont rapporté au chapillre, et ont donné pour responce que mon 

oppinion leur plaisoit, et que je regardisse de faire enehemincr les gens au plustost 

possible, ayant le Seigneur denommée pour estre auprès de moy et me faire donner les 

quartiers. Auquel cffect, à la meisme heulre, je me suis party, le Conte Arcnl de 

Manderschayt avecque lequel je suis venu yey à Karpen, alïin que le Sr Fernand 

Loppey ', comme plus pralicque de ses munitions que moy, el que luy regardisse par 

enssamble de ordonner les cartiers pour logier les gens de guerre avecq le moindre

1 Ferdinand Lopcz de Villanova. Voyez sa nolicc dans le tome IV, page 40t.
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dommaige des subieclz. Cependant moy je m’encbemine en toulte dilligence vers les 

trouppcs, quy sont aux pays de Faulquemont, afïin de joindre les chiefs, résouldre 

l’ordre qu’aurons à tenir, et commencer, au nom de Dieu, à marcher au plus tost possi

ble, ayant à cest effect demandé passaige du commissaire au Duc de Juliers, espérant que 

V. A. trouvera ce que dessus bon, voyant qu’il m ’at semblé et à pluysieurs aultres con

venir ainsy pour le plus bien de ces pays et service de S. M. E l comme il sera de 

besoing de quelque pouldrre pour les arquebusiers, je supplie à V. A. faire donner 

ordre iey au gouverneur de Karpcn ou au commissaire Peneranda de m’en faire déli

vrer quelque deux ou trois tonneaulx, lesquelz je ne distribuera, sinon en nécessité. 

V. A. entendra par la première commodité ce quesuccedera en cest affaire.

XVI.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 220.)

W alpcrbcrch le 2Ü février 1ÎS83.

Monseigneur, La lettre de V. A. du ix' m ’at esté envoyé par le gouverneur de 

Carpen, et at par icelle l’itératif commandement qu’ycelle me faict de adsister ceulx du 

ehappittre et ces gens de guerre de pardeçà, en me requérant, et comme V. A. aurai 

entendu par mes précédentes, l'instance qu’ilz m ’ont faict aflin que nous nous mons- 

trions pardeça. J ’avons, avecque advis de Monsr de Mysbroucque et commissaire géné

ral, faict cncheminer les gens de guerre jusques icy trois lieuwes de Couloigne et 

aullant de Bon, espérant que V. A. ne le prenderat sinon de bonne part;et or que ces 

Messieurs insistent fort que devrions alors logier à l’enlour de la ville, sy ne nous a-t-il 

semblé bon de nous bougier de ce quartier, sans préalablement avoir recongnu la 

place. A quel effect le commissaire général al esié d’intention d’aller tanlost avecque 

deux ou trois compaignies pour mener vers là et regarder comment trouverons les 

affaires disposez. Dont au retour donnerons ce soir particulier compte à V. A., ayant 

escript ceste pour ne perdre l’ordinaire. L’on diel icy que l’archevesquc liève force gens 

à l’entour de Dillenbourgh. Aulcuns voellent dire qu’il se voelt prévaloir de la gendar-

1 Walberberg, près de Bonn.



merie quy esl ou Gueldres. J ’ay despeisché à lous costez pour entendre eu que se 

passe.....
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XVII.

LE SEIGNEUR DE WINTERSHOVEN AU SEIGNEUR DE RYMERSCH.

(Archives du l’audience, liasse 221.)

Ypres, le dernier de février 1583.

Monsieur, De ce que j ’ay attendu quelque temps, sans respondre aux vostres du xxu° 

de janvier, j ’ay bien voulu icellcs avecque aultres envoyer aux Estatz et quattre 

membres, aflin de sçavoir comment je doibz user en ccst affaire, quy est de tant grande 

conséquence, d’aultant que sur le mesme traiclc l’on at esté sy longtemps empesché à 

Coulongne. Enfin aultre chose n ’esl succédé que assiduelles guerres, entremeslés de 

meurtres iniinys. Aussy j ’ay receu aultres lettres pareilles les vostres avecque plus 

ample déclaration d’aulcuns articles par quelques ungz pourjeetés; el quant sommes 

venu au principal, qui touche la religion et l'âme, je me suis sy avant employez. Aussy 

je pense congnoistre la grande partie les humeurs des Esiatz présentement pour telz 

qu’ilz ne céderont dudict point de religion, et qu’ilz demanderont de demourer comme 

ceulx de Hollande et Zélande, leurs associés, ou pour le moings que là où la religion 

catholicque et protestante s’exerce présentement, elle y demoureroit. Monsieur, je n’ay 

aulcune charge de vous proposer aulcuns poinetz, mais alïin que ne penserics que je 

ne fusse sy discourtois que de ne vous vouloir respondre ce que je fais très voluntiers, 

et pour ung plus grand bien de nostre patrie, vous en advenir présentement, aflin que 

quelque bonne reconciliation en puisse suyvre. Sy sur ce poincl de la religion l'on se 

vouloitet sçavoit accorder, i’on en feroit fort bien de toulz les aultres au plain conten

tement d'ung chascun, pour lequel l’on al tanl de sang respandu et apparant cncoires 

d’estre. 11 esl à ung chascun noloireque les corps et biens appartiennent à Dieu el aux 

hommes et non point (l’âme) aux rois, laquelle esl plus noble que le corps. Par ainsy 

ayant de vous sur aulcuns principaulx poinclz quelque advertissement, ne manequerov 

mon corps et biens employer pour la généralité et la paix publique, tant de tout le 

monde désirée. Toulte mon espérance esl en Dieu seul, quy à son pauvre peuple 

désolé donnera la paix et la reconciliation quant il luy plaisra.

T om e  X. 57



450 APPENDICE.

Post date. —  Monsr, Pour respondrc à vostre seconde, je me suis employé depuis 

vostre première, tant à mes amys en court, que aux qualtre membres pour l'affaire 

précédent; et comme ce traicté consiste aux Estatz généraulx, tant d ’ung costel que 

d’aulire et non aux gentilshommes en particulier, par ainsy l’affaire sedoibl traicler par 

les Estatz, tant d’ung costel que d’aultre, tant par lettres que par assamblées générales. 

Jl me desplaist que je n’y peulx d’advantaige. Il seroit fort expédient, à mon advis, alïin 

que le Roy puisse recouvrer son pays patrimonial, que de laisser Flandre jouyr du 

bénélice que Mess” de Hollande et Zélande jouyssent. Cedict poinct accordé, je ne 

m ’en double des aultres articles, et ne manequeroy à m ’employer de tout mon pouvoir, 

aflin que la généralité l’embrasse. Il est temps que cela se faice; car l’on traicte encoires 

avecque Alenchon par ung ambassade du Roy de France et d’ung aultre de la Royne 

d’Angleterre; de sorte que Alenchon rethireroit ses garnisons hors les villes présente

ment par luy occupées, et que le Roy de France feroit ouvertement la guerre au Roy 

d’Espaigne. Et pour accomplir cedict traiclé, il osteroil Icsdicls garnisons desdictes villes 

avant d’entrer en la ville de Bruxelles avecque ses Swvssers; par ainsy advisons à noslre 

faict en temps et heure.

Iiesponce à lailicte lettre.

Monsr de Wintershove, J ’ay à cest instant receu vos dernières, par lesquelles vous 

me représentés ung bien grand poinct, lequel vous sçavés deppendre du Roy. Et à ceste 

occasion vous devriés, à mon advis (comme je vous ay escript par mes précédentes), 

envoyer voz députes vers S. A., pour luy faire entendre voz prétensions et rapporter 

d’elle ses bonnes intentions, ne pouvant cest abouchement causer que ung très grand 

fruicl et ung préparatoire pour aultres villes et la généralité. Quant à ce que me dictes 

que le traiclé se contenue avecque le Duc d’Alençon, croyés fermement que la fin sera 

plus malheureuse, sy vous l’embrassés, que n ’at esté ce qu’il a voulu exercer en Anvers. 

Car vous ne debvés jamais attendre de luy aulcune syncère affection vers ces pays en 

général, ny en particulier, puis que après avoir receu tant d’honneur en ladicte ville 

d’Anvers, il y at voulu jouer la tragedie que chascun at veu. Dieu veille toutz illum iner 

et donner la grâce de congnoistre ce que nous est salutaire, ei vous garder de lumber 

aullrefois soubz l’insolence et perfidie franehoise.
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XVIII.

CHARLES, COMTE d ’AREMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 221.)

Saint-Antoinc le l ,r mars 1583.

Monseigneur, V. A. aurat entendu, par mes dernières, comme estions prest à battre 

le donjon de Hulqueraedt. Ce que à la meisme heulre ce commençât, et de fasson 

que, sur le midy, l ’ennemy eommencha à demander de parlementer. Et encoire que du 

tout ne leur fut accordé, loutlelïois l’on les allisl entretenant tant et sy longtemps, qu’ilz 

déclararent.se vouloir rendre sur la capitulation que V. A. verrat cy-joincte. Sur quoy 

leur fust respondu ce qu’icelle voit en marge, que sommes conslrainct leur accorder 

sy avantagieusement à cause que les deux pièces grandes estions éventées et les balles 

manquoyent. De sorte que le Duc de Saxen entrit le soir dedans, et fit démorer cieulx 

quy élion sorty à la basseconvt jusques au malin. Finy ceste entreprinse, je demandis 

audict Duc ce quy luy plaisoit que je fisse davantaige. Sur quoy il me remist au chap- 

pittre. Que fut cause que j ’envoyas ung jentilhomme vers les Srs dudict chappitlre 

avecque la lettre, dont la copie vat cy-joincte, comme aussy de la responce. Et par ce 

que je vois qu’il convient battre le fer durant qu’il est chaull, et que l’occasion se pré

sente pour employer les gens de guerre en ce quartier ei consécutivement entendre à 

exécuter ce que convient pour le service de S. M. de pardecha, dont tant en dépend, 

comme V. A. sçaiel, sy est que j ’ai trouvé en conseil de ne leur refuser ni aussy promet- 

tere l’accommodement d’artillerie de la part de V. A., ains je leur ay respondu ambi- 

guement soubz le bon plaisir de V . A., conforme qu’ycelle voyera par le pourject 

cy-joinct, lequel j ’ay dressé en latin adfin que tous ceulx dudict chappitlre le puissent 

mieulx voir opérer et entendre le bénéfice et obligation qu’ilz reçoipvent de S. M. et 

la nécessité quy leur presse à recourir à icelle. El d ’aultant que vostre séjour de par

decha est infructueulx pour adsister à  ceulx du chappitlre, conséquamment soubz timbre 

de Padsisience par louites voies procurer ce que sert pour les asseurances des affaires 

de S. M. en ce quartier, sans provision d’arlillerie, il me semble, soubz correction, puis

qu'il emporte tant, que ne serroit extravagant de condescendre à leur réquisition et les 

accomoder des trois canons et aultres trois demy canons et deux serpentines, que j ’entens 

estre à Iluremonde équippez aveesques leurs afuz et équipaiges nécessaires pour s’en

1 Dépendance de Heer, à l’Est de Maastricht.
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servir incontinent comme aussy des balles quy y sorti ; et donneray ordre que ladicte 

artillerie serai bien gardé, cl iraicteray avecque lesdis du cbappiltre que les balles 

seront rendues en nature à Nanmr. Et comme, pour deuement exploiclier et conserver 

artillerie, il me eonvienderat avoir plus de gens de pied que de cheval jusquesau moins 

douze cens infanlcs et trois cens chevaux, je supplie V. A., en cas qu’ycelle trouve con

venir, que le debvoir soit faict en la manière susdicle de volloir donner ordre, dont je 

polroyc estre adsisté desdis gens promptement. Et puisque j'enlens que le couronel 

Verdugo me pourra acomoder de assez bon nombre, il plairai à V. A., en ce cas, sur 

ce ordonner lettres itératives, oultre celles que j ’ay dcsjà. E l craindant qu’ycclluy ne 

m ’eu pourroil furnir nombre compétent, qu’yl plaize à V. A. dailleurs y pourveoir du 

tout ou d’une partie, comme si elle irouvernt convenir. Et d’aultant que l’on n’est pas 

asseulré des prétentions et desseins de l'ennemi, et lorsque je poulderoie estre engaigié 

avecq l’artillerie, il polroii assamblcr telles forces que j ’aurois besoing d’adsistence, veu 

que j ’apperçois que les forces du chappittre seront bien pelittes, il plairat à V. A. m ’en

voyer lettres en vertu desquelles je puisse mander et requérir adsistence de gens estant 

plus proichcs en eampaigne ou garnison, et espécial ordonner que lessyxou sept com- 

paignics Espaignollcs de cavalerie sejournans au pays de Juliers se tiennent presl pour 

marchier à touttes heulrcs en estant de moy requis en vertu des lettres, je supplie à 

V. A. m ’envoier. Or comme j ’ay eommunicquié la substance du pourject du Duc de 

Saxen, lequel se rcmcctrat en partie au chapiltrc, j ’ai trouvé en conseil de punetuelle- 

inent envoicr ledict pourjecl audict cliapjiittre pour estre du tout asseulré de leur 

résolution et volonté, enssamble les donner à entendre qu’ilz ferion fort bien d ’en 

eserire requérir V. A. de les aceomoder de ce que dessus, pour par ladicte lettre les 

embarquier et obligier de poinct reculer ou renvoicr riens, sans fondement, l’adsi- 

stence des gens de S. RI. pour lant mieulx advanchier son service de pardecha. Et 

par ce que je présuppose que V. A. treuverat convenir de s’en servir de ccste occasion 

el conjoncture, et aussy que le cbappiltre se conformera à leur lettre et pourject dont 

toutlcsfois n'es lois du tout asSeurrer, sy est que en cas que V7. A. trouve bon tout le 

susdit, que ccste servira tant scullement d’une préadverlence, adfin que V. A. par 

forme de provision dès maintenant commande mettre ordre et en équipage ladicte 

artillerie, enssamble l’injéniaire pour, en venant la résolution dudiet chappittre, 

laquelle entendons envoicr homme exprès pour du tout donner particulière relation 

de Testai de pardechà, le tout puisse estre prest adfin de ne perdre temps et degoutter 

lesdis du chappittre, c l aussy faire depeischicr lous mes letlres que j ’auray pour ce 

faict de besoing. D ’aultrepari ne puis aussy eeller à V. A. comme, ces jours passez, 

sont esté vers moy deux ambassadeurs des électeurs, palatin et Mayence, cl en premier 

demandé de parler à moy seul, me remémorant comme j ’eslois ung membre de 

TEinpire, et que estre icy avecque ses forces estrangères, que c’estoit contre les con-
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slitutions de l'Empire, et que palatin, comme générai du circle du Rhin, me corn- 

mandoit de me retirer incontinent, adlin de n’encourir la disgrâce. Sur quoy je res- 

pondis que je sçavois l’obligation que j ’avois à l’empire, et que ce que je faisois n’estoit 

pas en intention de faire contre l’empire, et que puis que V. A. m ’y avoit envoyé de la 

part de S. M., que je ne doubtois qu’ycelle me excuseroit aussy tant envers l'Empe

reur, comme aussy leurs maistres, dont je supplie à V . A. de faire dcpeischier lettres 

nécessaires. Après ilz désirion parler à moy, et aux officiers de ses trouppes, comme 

(isrent. Et consistoit leur proposition en trois poinclz le premier : Que les gens de 

guerre de S. M. s’estion logié allentour d’Aix, sur les terres de l’empire, quy cslion 

contre les constitutions de l'empire, et contre les lettres propres que S. M. at escript; 

par quoy il ne pouvion croire que cestoit de l’adveu de Sadicte Majesté; le deuxiesme, 

qu’il désiron sçavoir sy nous estion venu iey ou envoyé de par le Roy, V. A. ou appelle 

de quelqu’un, et de quy; le troiziesme que nous euission incontinent à retirer hors des 

pays de l ’empire, et ce non en trouppe, sinon par dyx, par douze et sans faire dom- 

maige à nulcun membre d'empire, sur paine de la disgrâce de l’Empcreur et grande 

pêne de l’empire, et affin que l’on n ’aye occasion de procéder d’aullre faehon contre 

nous. Ce que l’on désire bien d ’éviter.

Lesquelz trois pointz je mis en détermination avccque le Sr commissaire général et 

aultres capitaines, comme aussy du prévost de Gand, qui est présentement iey et pra

t iq u e  en ces affaires; et conclusmes la responce suyvante, insistant fort d’avoir leur 

proposition par escript; allégant que ciculx quy cslion avccque moy n ’entendion pas 

leur langue; mais pour beaucolp que dismes ne faisoit aulcun fruict, disant qu’ilz ne 

l ’avion pas en leur instruction. Quy fut cause que passimes oultre.

En premier, que les gens de S. M. ayant esté allentour d ’Aix alliont avecque ordre 

d’aller en Frize; mais comme survint quelcque chose par où l’on estoit conslrainct de 

faire halle, ledict ordre leur arrivant là lut cause le faire séjourner; mais allant ce 

voiaige à néant, l ’on les fyt incontinent retirer sur les pays du Roy.

Au deuxiesme, quy nous avoit demandé et y envoyé, que ne doublions que jà il le 

debvion mieulx avoir entendu du chappittre que de nous, ou sinon, qu’ilz le deman- 

dissent ou à V. A. ou audiet chappi lire ; leur asseulrant que V . A., au nom de S. M., 

ne désiroit en riens faire contre l’empire, ains aider à maintenir les anciennes et tant 

sainctes coustunies et previlèges du S l-Empire, comme ung sy principal membre 

d’icelluy.

Sur le troiziesme, qu’ilz povion bien considérer qu’estant venu iey avecque ordre, 

qu ’il ne nous conviendroit pas d'en partir sans; mais que nous en advertirion V. A. 

comme nostre supérieur et général, ne doublant qu’ycelluy donneroit telle responce et 

satisfaction à S. M. I. et leur maistres, qu’il auroit rayson de contentement.

Sur quoy ilz se sont parly bien camu. Car, à ce que j ’entens, cieulx du chappittre
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leur ont respondu que, veu que leur archevesque s’est aydé des gens des Estatz et 

rebelles de S. M. pour spolier l’archevesque, que de rayson eulx se poeyent ayder des 

gens d'un Prince tout catholicque et principal membre de l’empire, comme le Roy, 

pour se deffendre contre les invasions de leur archevesque et ses adhérens.

Le Duc de Juliers at aussy esté requis de faire'tenir presl, à la première semonce, le 

circle de Weslphalen, aflîn d'expulser les gens de S. M., et que à cest effect l’on luy 

donneroit les deux mois accordez à la diette. Sur quoy il at respondu se émerveillier 

comment ilz sont asteulre sy voluntayre à l’assister contre les gens du Roy, là où en six 

ans qu’il s’est plainct des pilleries que l’ennemy faisoit, jamais il n ’at sceu avoir aydde 

ny adsistance, et qu ’il advertiroil de cecy aux aultres membres de ce circle, d’aultant 

qu’il ne le povoil faire seul.

Je ne puis faillir d ’aviser V. A. comme, passé deux jours, nous eusmes advis que 

aulcuns soldatz se joindion au nom du Comte de Neuvenar à trois lieuwes de nous. 

A quel effect montés à cheval avecque quelques compaignies de cheval et les allismes 

trouver le matin au poinct de jour, et les mismes en roule avecq morlz et blcschiez et 

aulcuns prisonniers; chose, ad ce que j ’entens, a causé quelque mutenerie entre les 

soldatz estans dedans Ordinghen, villelle sur le R in, où ledict de Neuvenar at mis gar

nison depuis trois jours encha, sans avoir receu les soldatz argent, ny passé monstre.

Le jour d’hier sommes part) du earlier où sommes esté quelque douze jours, et 

sommes venu icy au pays de Karpen, touchant lediet comte de Neuvenar en partie; 

lequel al sy joindanl une maison forte, dont hier ilz ont thiré, à ce que l’on m ’a dict, 

quelques coups d’harquebouzades après noz gens, chose quy faicl paroistre sa bonne 

volunté, quy pourroii donner occasion de faire le meisme envers les siens, s’offrant 

l’occasion; ayant ledict de Neuvenar nettoyé sy bien la comté de Moers, qu’il est 

impossible de y logier. Aultremenl je fusse allé, avecque toutte la trouppe.

Touchant Middeler, je feray tout l’efTort possible pour le donner secours en cas que ces 

affaires le permectent, ayant jà le lieutenant de Rurcmondc escripl au comte Charles 

de Mansfelt de faire le debvoir, aussy qu’il y envoye ung aultre chief à cause de la mort 

du drossart, dont je ne double qu'il le ferat, atendu encoire qu’il l’at faict.

Et d'aultant que nous sommes icy journellement face à face de l’ennemy, estans les 

soldats entièrement despourveuz de vivres et poudre et n ’ayant moyen d’en acheter à 

cause de leur povrelé el le loing temps qu’ilz n’ont receu prest comme V. A. sçait, 

parlant le supplie très humblement icelle qu’elle soit servie d’ordonner à Fernand de 

Loppez 1 qu’il ayt à m ’en délivrer quelque trois à quattre mil livres de celle qu’il a 

en ire ses mains; auquel j ’en ay jà mandé mil livres, dont j ’en ay faict ma propre deble, 

auquel V. A. pourrai envoyer la descherge en mon nom suffissante, considérant que

1 Ferdinand Lopez de Villanova. Voyez sa notice dans notre tome IV, page 401.
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ladicte pouldre ne sera distribuée, si non en cas de besoing, et que le service de S. M. 

requiert aussy qu’il ne fault penser d’en avoir desdis S " du ehappittre pour l’employer 

en campaigne.

Voeillant bien advertir V. A. que présentement, par la prinse de Berck et Oerdin- 

ghen, l’ennemy occupe le Rhyn liault et bas de Couloigne, V. A. peult considérer ce 

que se faict importe le service de S. M.

Cejourd'huy matin me suis allé avecque une compaignie de lances et harquebuziers 

vers le cbasteau de Eult ', appartenant par engaigière au Sr de Brempt, dedens lequel 

estion soldatz de l’ennemy, ausquelz j ’ays envoyé une trompette pour d’eulx entendre 

leur intention. Lesquez ont eommenché à prester l ’oreillé pour parlementer; de 

manière que, après pluysieurs renvoys et propolz, sont esté content de le remettre entre 

mes mains, pourveu ung mois de gaiges. Ce que leur ay donné à l’instant, et s’en sont 

allé. La cause de leur soudain rendition estoil qu’ilz n’avoient poinct de chief. Ceste 

place nous vient fort bien à propolz pour le passaige de Ruremonde, lequel avons pré

sentement assez libre.

XIX.

CHARLES, COMTE d ’â REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 221.)

Hcrle le l ' r mars 1583.

Monseigneur, Je voelx espérer que V. A. aurat désormais receu mes lettres que je 

luy escript doiz mon parlement d’icelle, par où elle aurat entendu tout ce quy s’est 

passé jusques à sabmedy dernier, xxvi” du mois passé, que j ’escrivis à V . A. doiz 

Limbourgh. Depuis me suis encheminé vers ung cbasteau nommé Gheleen 3, lez mon 

quartier, où sont venu vers moy les commissaires du Due de Juliers pour me conduyre 

par ses pays, m ’ayant donné quartier pour cejourd’huy prez de Duren. De sorte que, 

avecque l’aydde de Dieu, je pense m ’encheminer vers le pays de Couloigne, sy auhre 

commandement de V. A. ne me vient, chose certes quy vient bien à propolz pour les

' Sans doute IIolz, sous Kerkrade.

* Heerlen, près de Maastricht.

s Geleen, près de Maastricht.
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soldalz. Car les povrcs gens n’ont plus easy de moyen de les entretenir, cl en beaucolp 

de places sont du tout enfuys. Ce que l’on m ’escript de Bon, V. A. le verrat par 

l'cxtraict cy joinct, comme aussy de la prinsc de Broel 1 et Leckenick *, deux villeties et 

châteaux, où l’archcvesque avait mis garnison. De sorte qu'il me semble que cculx de 

Bon ne feront guerre de brapve, voyant aproclier noz gens. Comme en cas icelle ville 

se rendisse à l'obéissance du chapitre, je suis bien asseulré. Parquoy en tel cas il me 

semble que je pourray prendre mon chemin vers le pays de Bedberen 3, quy est au 

saison de Nevcnar, et là où l’on me dict doibl eslre ung laufplatz 4 de quelque infan

terie, lequel en mangant, le soldat se pourroit facillcment remplir, et de là s’y 1 plaustà 

V . A. pourrois prendre le chemin vers la compté de Meurs, aüin que doiz lù pourrions 

empesehier les contributions de Gueldre, qu’ilz recoipvent de la Voghdie, et cependant 

le soldat serroit bien nourry. Néantmoins j ’attenderay sur ce l’ordre de V. A., que je 

supplie me puisse estre envoyé aussy tost possible, adfin que selon ce me regler. J ’ay 

esciipt à V. A. par mes lettres du vn° de ce mois d ’ung François, quy se tenoit dans 

des bateaux, nommé Bertrand Combes s, et ayant tant fuict par tierce main secrètement, 

que j'cnlcns cculx de la ville l’ont attrnppé et mis en prison. Il sera fort nécessaire, veu 

l'importance du personnaige, qu ’il plcuisse à V. A. faire escrire une lettre à ceulx du 

magistral, qu'elle avoitesté adverlie qu’ilz aviont appréhendé ung tel, et comme il avoit 

lousiours Iraictcs choses grandement au préjudice de S. M., qu’ilz en voullussent faire 

ung présent à V. A., sans aulcun leur préjudice, m ’envoyant la lettre avecque la copie, 

aflin que sy en cas ainsy soit estre prias, je m ’en puisse servir. Cependant j ’ay cscript 

en mon nom particulier à quelque bons du Sénat, de tenir la main qu'il ne soye relaxé 

jusques à mon retour vers eulx...

‘ Brülil.

* Lcchcnich.

* Gicbcrn.

’ Laufplatz, lieu de réunion, de séjour.

1 Voyez plus haut, page 444.
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XX.

CHARLES, COMTE ü ’a REMBERG, A ALEXANDRE DE PARME.

(Archives de l'audicuce, liasse 221.)

Esch *, le 7 mars 1883.

Monseigneur, Selon ma dernière que j'escriviz à V . A. du v* de mars, je m ’en- 

cheminay avecque le Comte de Manderseliait, capitaine et S' commissaire général, 

aceompaigné de environ 200 clicvaulx, et allymes droiet à la ville de Bon, où arrivé, 

il fut trouvé bon de ces Messieurs d’envoyer une trompette de la pari du chappiltrc, 

sans faire mention de nostre gendarmerie, et leur dire comme le Comte de Manderseliait 

esioit là de la part du cliappitlre, et quy désiroit que la ville fui rendu en ces mains, 

voyant le serment qu’ilz ont aussy bien au chappillre comme à l’archevescque. Sur quoy 

luy firent responce que en cas il estoit là, qu’ilz estoient coulent le laisser entrer avecque 

cineque ou syx chevaulx, mais avecque tant de gens il/, ne le povienl faire, pour avoir 

prommis de garder la ville. Sur quoy ledict Comte replicqua qu’il n'esloil nullement 

intentionné de mener les gens dedans la ville, mais qu’il désiroit avoir la ville en ses 

mains au nom du cliappittre, selon le serment qu’ilz ont faict, ei qu’il désiroit sçavoir 

le capitaine quydonnoit celte responce. Respondant par ceulx de ladicte ville, dirent 

n ’estre intentionné de randre la ville, ains la maintenir, comme serviteurs de l ’arche- 

vesclié pour luy, selon le serment qu’ilz luy avoient faict. Sur quoy retournasmes au 

quartier; et croyant avoir aceomply à ces Messieurs et salisfaict à l’offre de V. A ., déler- 

minasmes que j ’allisse à Couloigne à parler au chapiltre, comme je fis le vi” de ce mois, 

et leur diet en brief que, ayant salisfaict à leur demande d’eslre aproché avecque les gens 

de guerre, et me laissé veoir deux, sans avoir faict l’effect qu’ilz pension de faire 

révolter les bourgeois, et que par ainsy il falloit choisir une aultre voye, qui est de la 

voye de force, avecq batterie. Et comme ilz savion combien j ’ay lousiours pèsé ceste 

affaire, comme je fais encoire de plus en plus, pourquoy ne leur voullois pas conseil- 

lier, ne fusse qu’ilz fussent bien provu de ce quy est de besoing, assavoir artillerie de 

ballerye, municion bastante, chevaulx pour l’arlillerie, argent, pionniers et aultre chose 

nécessaire, aussy vivres pour les souldats, veu que le paisant s’enfuit, adfin de ne donner 

malcontent qui voye à la picorée et aultre chose beaucoup, et que s’il n’esliont prestz 

etpourveu de ces choces, et voyant que n ’estions en riens encore engagez, qu’ils me 

disent ce que désiriont que je feisse davantaige, leur remonstrant le domaige que ce

1 Aujourd’hui Aisch.

T o m e  X. 58
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leur sera et la honte de s’engager pour après se retirer; et <|iie cela je ne voullois 

nullement faire. De quoy me remerchyèreni de ce que jusques asteulre leur avoir faict 

et de la remonslrance touchant le faict de l'artillerie, par où ilz congnoission que je 

leur estoit affectionné, et que eulx u’aviont pas le moyen de mcctre tout ce que 

fauli pour l’artillerie en œuvre; mais qu’ilz désiriont sçavoir si n’y auroit moyen de 

serrer eeste ville aveeq partie de vous gens et avec l’aultre aller secourir Bercqk *, que 

le chappittre tient, mais celluy de Nuvenart at prins le chastcau, et que par là ferois 

ung grand service au chappittre. Car puisque je suis icy, que ce ne seroit la réputacion 

du chappittre de se retirer si tost, et que sur ce ilz désiriont d’ouir mon oppinion. 

Sur quoy je leur diclz que je voyois et entendois le peu de moyen qu’ilz aviont de se 

prévaloir de l’artillerie, parquoy failloit remettre à une aultre fois; et quanta  leur 

demande, qu’elle consistoit en deux poinetz de premier de servir eeste ville, lequel puis

que le reste ne s’ensuyveroit, que ce ne convenoit nullement à la réputation de S. M. 

ny à leur service. Car oultre la honle, que ce seroit de ce retirer estant engagié, se 

seroit une totalle ruyne du pays. Car jà pour le bruict du siège tout le monde estoit 

enfuy, qui causeroit que les souldars alissent à la picorée; chose que facillement nous 

feroit noz amis ennemy. Parquoy n’estant eulx pourveu de vivres, ne me sembloit que 

cela se debvroit faire du second poinct d’aller aveeq une partie et secourir Berck, cela 

ne se povoit faire aussy. Car de séparer astheur les gens où il y a bruict que l’ennemy 

se joinctel se joigne nommément vers le quartier là où facilement l’ennemy se mettroit 

entre deux; par quoy il me samble, puisqu'ilz n’ont le moyen de faire guerre offensive, 

la faire deffensive, et cependant se préparer pour tout ce quy est requis, cl que moyen

nant qu’ilz donnent quartier où je me puis entretenir seurcmenl, que je suis content de 

demeurer encoire quelque temps icy alentour. Ce qu’ils ont faict; mais comme c’est quasy 

la pluspart de Juliers, les deputez du Duc sont icy ordinaire avec moy, que se lamentent 

et tourmentent. De sorte que je ne sçay comment faire, voyant que en peu de jours il 

n’y auroit plus à mangier par icy, pour avoir les paisans tant saulvé; et en deflault, seroit 

à craindre quelque desordre entre les souldars. Par quoy je supplie V. A. très humble

ment m advenir, en toulte dilligence, son bon vouloir, et où je dois thirer après cecy. 

Car là où par mes pénulliesmes j ’avois escripl à V. A. de me prévaloir, c’est là où 

l’ennemy se jo inct; de manière que ne pourroit meure pour aslheur ce faict en exécu

tion. L ’on dict que celluy de Nucnart joinct les trouppes de Gucldre aveeq les 

(300 chevaulx que ceulx des Estats ont licencié, et ung régiment d’infanterie qu'il faict 

de nouveau, dont toutesfois je suis attendant de jour à autre advertences par.aulcuns 

que j ’ay envoyé celle part. De en haull l ’on ne dict pas chosed’imporiance.

D ’aullre part, Monseigneur, j ’ay, à la requisilion du Sr commissaire général, achatlé

1 Berk.
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et payé quelque cent et dix lanches pour les soldatz; de sorte quy se sont ung peu 

remis stibz pour en avoir grande faulte. Du reste en quel estât est la cavaillerie, V . A. 

l’entenderat par lettres du commissaire général, quy vat cy-joinct. Quant à l ’infanterie, 

elle est encoire raisonnable. Je suis attendant journellement les patentes pour les 

recreutter; car il seroit temps, veu qu'il y ast levées en pluysieurs lieux. Parquoy 

supplie à V. A. volloir commander à Dronekman les depeiscbes, et me les envoyer.

Au regard du prisonnier franchois, que j ’nvois escripl à V. A. par mes pénultiesmes, 

il a esté detenu par le magistrat de la ville de Couloigne, et pu relaxé à quattre heulres, 

lorsque mes lettres arrivèrent à syx heulres, ayant par eulx esté banny de la ville et 

pays. Sy mes lettres fuissent venu à temps, ilz m ’ont diet que bien vouluntiers me 

l’euisssion donné ou gardé jusques ad ce que V. A. heuist faict requeste ou heu conten

tement de son emprisonnement, estant bien marit de la faulte.

XXI.

ALEXANDRE FARNÈSE AUX ÉLECTEURS DE MAYENCE ET DE TRÊVES, •

ET DUCS DE WURTEMBERG ET DE JULIERS.

(Archives de la secrélairerie d'Élal allemande ; Correspondance d’Alexandre Farnèse avec les Electeurs.)

Tournai, le 8 mars 1583.
«

E. L sollen wir freundtlieher guter W oillmainongh n il pergen, wie zu Handthabongli 

unser warer catholischer Religion, und fernere gefarliche W itherongh zuvorkommen, 

auch auff etllicher catholischer Fürsten Guetachten, und sonst aus allerhand uns hoch

bewegenden Aursachen, haben wir, auff freundtlich Ansouchen und Begern eins 

erwürdigen Dom eapittultz zu Cölln, etllich der Königlicher Majestät zu Hispanien, etc., 

unsers gnedigisten Hern, Kriegsvolck, so in irer M* Nhamen wir in Gelderen und 

Friessland verschicken wollen, und wiell dasselb so nha bie der Foust wäre, sieh 

desselben der NoltorITt nach zur Defension haben zugepiauchen zuzehen lasen, und 

also ime dem Dhom cappittel, auch Ertzstifft, die Hand darin, hielten thun, und solehs 

desto eher und lieber, dero das der abgelredner Erlzbischoff zu Cölln und dessen 

Anhanek sich weilhers slerckhen haben mügen, daraus sonst, unsers Erachtens, nit 

allein der Römischer Kayserl. M‘, unseren genedigslcn Herrn, und dem hailligen 

römischen Reich, sundern hochslgenannler Königlicher Ml zu Hispanien, und dero
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getrewen gehorsamen Underlhanen, allerhand Gefhar ervolgi und zu Haltz kommen 

weren. Dem dan nach, und dieweil! zur Erhen Golies auch Hanthabongh unser warer 

christlicher Religion, und zur Defension wolgenanies Dhom cappitteltz und desso gehor

samen Underthon, sulches Kreigsvolcks Zuschickongh, und keiner anderer Gestalt 

geschehen, und von uns vorgenomhen worden ist : so tzwiveln wir mit Nichten, es 

werden hochstgedachte Kay. M* und E. L. darob kain Misfallens haben, oder daraus 

ninichen Argwohn scbaelTen, sonder v id i mehr uns sulchs erziilter Aursachen zum 

Besten deuten und zuleghen, wie wir dan auch dasselb irer Kays' W  underthänigst 

zu erkennen haben geben, und pliben E. L. zu freundtlichen Diensten mehr als woill 

geneigt.

XXII.

l ’e MPEREUR RODOLPIIE II A ALEXANDRE FARNESE.

(Arcliives de la secrelairerie d’Etal allemamte; Correspondance des Empereurs, de 1576 a 1594, p. 187.»

Vienne, lc 8 mars 1585.

Hochgeborner Fürst, Besonder lieber, Was vilfelligenClagenvonettlichen Churunnd 

Fürsten des heiligen Reichs von wegen deiner Lieb Kriegsvolekhs, so sie durch den 

von Arnberg in StifTl Cöln fuerren lassen, an uns gelanget, unnd was in demselben 

unser Mainung sey. Das haben wir deiner Lieb durch unnsern IIofTdiener Ferdi- 

nandt Weidner, den wir allein diser Sachen wegen hinab geschicket, zuerkhennen 

geben; desz Versehens, er werde nunmehr bey deiner Lieb angelangt sein, unnd dein 

Lieb sich auf! sein Anbringen und W erbung aller Gepür erzaigen; nhun betten wir es 

zwar nochmals bey derselben Schickung beruhen lassen.

So khumen unns aber tcglichs Zeittung ein, weszmassen sieji die Chur unnd Fürsten 

Augspurgischer Confession des von Cöln, nil allein mit Rath und Vorschub annemmen, 

und er alberailh ettlich Stell unnd Heuszcr in Wcstphalen wider eingenommen, son

dern es vvunlt auch für ein gantzc W arhail geschriben, das imc zu Guetem, unnd zu 

Entsetzung der Statt Bon, durch Herzog Johan Casimirn ein ansehenlich Kriegsvolckli 

zu Rosz unnd Fuesz geworben und in Anzug pracht werde; daher nuhn (wodem, wie 

zubesorgen, also) anders Niehls als ain offner Krieg, auch niercklicher W eiileuffligkait 

unnd Unruhe im Reich zugewarten.

Derohalben wir nit haben unterlassen könden, dein Lieb solcher Dingen gleichsfals
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zuerinndern, m it nochmals angeheffter Ermahnung, dein Lieb wolle der Sachen wol 

warnemen, und bemelt ir Kriegsvolck, ohne jemandts Belaidigung, in Zeillen widerumb 

ab und zurück fordern, unnd durch lenger Verziehen zu dergleichen Weiierung, und 

irer selbst Unruhe und Schaden, n il Ursach geben; da zue sy dann desto mehr bewegen 

soll, das wir yetzo in Werckh seyen, zu Erhaltung Fridt und Ruhe im heiligen Reicht 

disen Stritt mit Rath unser und des heiligen Reichs Churfürsten zu guetlicher Tracta

tion und Vergleichung zu ziehen ; da dann unscrs Erachtens, unnd aulT den Fall, der 

Gegenthail (den wir gleiehsfals dazu ermahnet, unnd ime bevohlen) solchs aucfi thun 

werdt, verner ainiger Kriegsrüsstung nil wurdt von Nödlen sein, unnd dein Lieb thue, 

hiran unnsern gefelligen W illen unnd Mainung, Dero wir mit gnaden wol genaigt seindt, 

sonsten aber lassen wir es bev dem, das wir deiner Lieb am jünngsten durch den his

panischen Oralorn erindern lassen, beruchen.

XXIII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBEHG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 22t.)

Esch, le 10 mars 1585.

Monseigneur, Comme par toultes mes précédentes j ’ai donné conte à V. A. de ce 

quy se passoii par iey, sans avoir jamais heu ung mot de responee, le Sr commissaire 

général et moy avons trouvé convenir de dépescher ce présent porteur exprès et en 

toutte dilligence, aflin de luy donner encoire plus amplement à entendre ce que c’est 

passé depuis mes dernières, assavoir que le Conte Arent de Mandirscheyi est venu ce 

matin de la part du chapiltrenous proposer qu’ilz désirion queallendion quelque chose 

à Bone; l’autre qu’il y avoit ung chasteau près de Bon que nous l’anticipition; le troi- 

ziesme que nous donnions secours à Berck, ville de cest arehevesehié. Et ayant traiclé 

ceste affaire en présence du Sr commissaire général, capitaine Camille, capitaine üratio 

pour leur donner satisfaction, leur at semblé bon luy respondre que, quant au faict de 

Bon, puisque l’on n’y poelt faire, à faulte de ce quy y serroil nécessaire, l’exploict par 

force, quy faulderoit regarder de le faire par quelque intelligence, comme gaigner soul

darts ou bourgeois là dedans, aiïin de nous ouvrir quelque chemin, que nous estion 

prest à l’exécuter. Quant au chasteau de Popeistorf, comme ilz sçavent que c’est ung
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chasteau fort avecq ung bon fossé d’eaue allenlour, que de la bassecourt nous pension 

en brief en estre maistre, mais pour gaigner le dongeon demandions une pièce d’artil

lerie avec ce qui appertient, et espérion de les faire maistre en peu de temps de ladiete 

place ; mais qu’il y at inconvéniant que l’ayant prins et que nous tournission la teste 

aultrepart, l’ennemy ne prendroict incontinent pour la commodité qu’il ast de artillerie 

dedans la ville et ne l’avoir amener, sinon ung traict de musquette; mais affin de leur 

faire congnoistre la bonne affection que V. A. ast en leur endroict, et cela par effect 

afïin de donner couraige aux bons (comme icelle commande par son ordre de faire), 

lesquelz parlant faire nulle démonstrations, après avoir esté icy sy loingtemps sans rien 

faire, perdrion le peu de couraige qu’ilz onl, nous sommes déterminé de prendre le plus 

facile, veu la grande importance de quoy est ladiete ville de Berck à l’archevesché à 

cause du Rliin et lonllieu, qui est dessus, aussi pour rompre aucunement les desseing 

du Conte de Nuvenar qui ne cesse de donner chaleur aux affaires de l’électeur, de nous 

enclieminer peu à peu celle part, et cependant envoyer par toutle voye possible reco- 

gnoistre les intention et comportemens de Fennemy, affin de selon ce reigler; nous ne 

manquant moyens pour prendre à toultes occasions party, veu qu’avons devant nous 

Stralen, Ruremonde de coslé et aulx espaules Kerpen. Mais afin que V. A. saiche l’estat 

dudit Berck, je ne puis celler à icelle que la ville lient pour le chapillre et le château 

pour Farchevesque. El comme ilz désirent meure gens dedens ladite ville pour s’asseurer 

contre le chasteau, ce qu’ilz ne peuvent faire pour les gens du Conle de Nuenarl, ilz 

désirent espaules de noz gens pour l’effectuer, mettant dedans les gens qu'alcn ce quar

tier le Duc de Saxe...

XXIV.

CHARLES, COMTE d ’a r EMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 220.)

Romerskerkc le 17 mars 1S85.

Monseigneur, Je vœulx espérer que V. A. aurai désormais receu ma lettre du x* de 

ce mois et entendu lestai de ces affaires par Ponlus Slura, que j ’avois envoyé exprès 

vers icelle. Mais afin quelle sçaiche ce que depuis est survenu, je n’ay vollu perdre la

‘ Rotmnerskirchen.
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commodité de cest ordinaire, sans luy advenir que nous sommes encheminé vers la 

ville de Berck, suyvant la délibération que nous avions prins avecq le comte Aerent 

de Mnnderschail; mais venant sur les lemites du Duc Frédericqne de Saxen, il nous 

est venu renconlrer, nous préposant n’estre de besoing d’encheminer plus oultre vers 

ladicte ville de Berck, d’aullani qu’ycelle estoit asseurée par ce que les bourgeois luy 

avion eseripl que pour asteure ilz n’avion pas encoire de besoing de secours, mais qu’il 

avoit desjà serré le chasteau de Hulquerad dcdens lequel il disoit avoir quelque 

nombre de gens quy faisoient et estoient cause de la ruyne de ces pays, tant par contri

butions que autrement, et que partant il désiroit le réduire snubz l’obéissance du chap- 

pittre, pour le bien et repoz de cesdicls pays, cl que à eeste eflect il désiroit, selon 

l'auctorité qu’il avoit du chappittre, que luy prestission la main. Surquoy sommes 

demeuré logé iey à l’entour, leur ayant ledici Sr Duc Frédericque de Saxen, le jour de 

devant, faict demander la maison, dont ilz demandarent tamps de y penser, jusqiics 

hier au disner; lequel terme expiré, le Sr Duc envoyant à demander la responce, <|ui 

fut qu’ilz désiroient savoir ou nom de quy il demamloit ladicte maison, soil en son nom 

particulier, ou du chappittre, ou de quelque aultre; que lors ledict Sr Due leur disoit 

que il la demandoit au nom de chappittre, leur faisant monstrer le pouvoir qu’il avoit 

dudict chappittre de ce faire par deux officiers dudiet Due, quy enlrarent dedens ledict 

chasteau, dont il en sortyt deux de leurs. El après, que ceulx du Ducque furent sortis 

et les leurs rentrez, donnèrent pour responce, qu’ilz lenion la maison pour le Conte de 

Neuvenar, et qu’ilz n’estion intentionné de la rendre sans son commandement, et qu’ilz 

debvion dire à moy et les aultres quy estion là de la part du Roy, que nous regardis- 

sion ce que nous faision; car V. A. avoit eseripl qu’elle ne vouloit riens faire contre luy. 

Sur quoy loullesfois ne donnay aulcune responce. Lors dcdict Duc de Saxen nous reti

rant à part, et demanda ce qu’il estoit de faire. Et conclûmes par cnssamhle que, sans 

artillerie grosse, n’y povoir riens faire, pour eslre l'assiette forte. Sur quoy il est allé vers 

le Duc de Juilliers de pour veoir s’yl sçauroit avoir deux demy canons pour la batre. 

Nous avons dict eslre content de demeurer iey allentour pour donner chaleur à son 

faict. Car pour sa personne il n’at que 200 souldatz et 50 chcvaulx, n’estant mon inten

tion aultre, sinon de luy prester et donner assistence de gens pour subvenir à ses entre- 

prinses, et sy avant seullement que trouverons pour le service de S. M. bon convenir, 

ne me voellant pour beâucolp des respeclz engaigier davantaige, ny encoire moins les 

gens de guerre qu’il a pieu à V. A. me donner en cherge, sinon en petit nombre. E l 

comme ledict Duc de Saxen est fort désireulx de s’employer au service de S. M., il m ’at 

requis de entendre de V. A. sy elle ne luy vouldroit faire tant de faveur, que de lui faire 

avoir ung entretenementou retenue comme pensionayre de reyters...

’ Hulchradt. Voyez au sujet de la prise de cette localité Ab I s s e l k , De bello coloniensi, p. 210, et 

d e  Tiiou, t. IX , p. 124.
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XXV.

HERMAN DE MOESYENBROECK A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 221.)

Cologne, le 18 mars 1885.

Monseigneur, Mes dernières sont estez du 10 de ce mois, depuis lesquelles n’avons 

sceu entendre aultre fois qu’à l’accoustumce vat. Quanta ceste, par où V. A. verra de 

quelle sorte le Duc d’Alençon en procède à traicler de deulx costez pour, avecq l’une ou 

l’aultre partye, faire tant plus avantagiculx appoinctement, à quoy cestes semble seule

ment servir ces démonstrations et masseres, dont il en use. Et quant aulx affaires de 

pardeça, il est bien à regretter que Messieurs du dom cliapittre ne se résolvent encoir 

nultrcment à poursuyvre en lamps leur cas; par où l’archevesquc al tant bien pourveu 

la ville de Bon, avecque force de gens et toute sorte d’amonilions cl vivres, qu’il en sera 

bien difïicil à recouvrer. Et ne laisse d’aussy par tout en Wcstphale faire son proufyt, 

demeurants les irouppes de S. M. icy enlhour ocieulx, sinon qu’une pariye soit nslheur 

allé pour ayder le Duc de Saxe à reprendre le fort chasteau de Hulcquenraid, si quel 

en bat hier commanché à battre, veu que les souldarts, jusques à GO ou 70 vrybuyters 

de Geldres cl Wachtcndonck y eslans desus au service du Conte de Nyeuvenaert, ne le 

vueillent rendre, qu'à condition qu’ilz pouldriont sortir avecq leur armes, cl tous les 

biens qu’en sont dedans. Ce qu'on leur refuse, selon que V. À. entendra plus ample

ment par ce qu ’avecq ce mesme courier en escripvent à icelle, Monseigneur le Prince 

d’Arenberghe et le Seigr prévost de Garn i, ensairible des aultres pariicularitez des 

occurences de pardeça ausquelles me rapportant. Y adjousteray seulement comme à cesl 

instant entendons que ceulx d ’Overyssel sarnblenl vouloir entendre à quelque réconci

liation avecq S. M., ayants à cesl elTect envoyé ung messagier vers le drossard de Lin- 

glien pour, avecq son cousyn le capitaine Lubbert Mulart, entrer en communication ; 

lequel veu qu’en soit à présent devant Eyndoven avec sa compaignie, ledict drossard at 

ung sien homme par icy dépesché envers luy avecq des lettres pour l’aller quérir...
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XXVI.

BUCHO AYTTA A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Arcliives de l'audience, liasse 22t.)

Cologne, le 18 mars 1883.

Monseigneur, Par nies précédentes j'avois ranonslré à V. A. que, pour l’effeet de ces 

trois poincts, à sçavoir establyr un arebevesque catholicque et bien affectionné à S. M. 

et ses affaires, pour purger ceste ville de l’infection par la résidence dez altérez et 

rebelles en icelle, et pour quyeter aux ennemys la domination sur le Rliyn, il convenoit 

que les gens de guerre de S. M. fussent réellement employés en ces quartiers. Cy à 

quoy Mess" du dom cliapittrc, après plusieurs desbaiz, variété et contrariété, ont ouvert 

la porte et ont requis le S’ Prince Conte d’Arenberg de les assister, comme il faict bien 

sérieusement au contentement dudicl chn pi lire; et fil à fil l’on dirigera avecq la dextérité 

réquise pour parvenir au bout prétendu en ces trois articles, dont l’asseurance de ee pays 

et pour les affaires de pardecba dependt. El ne manequeray d’advertyr à touttes heures 

V . A. de ce que se passe pardeclià, et anssy ee que sera besoing pour la direction et 

exécution desdicts poincts. Oires l’arclievcsque s’encliemine avecq la rouue de la fortune 

et en si's adversitées; et estant le fondement d’en baz fally, il trouve peu des amys et 

assisience, et s’ayde du comptant qu’il bat et peu de forces de quelques contes pelez de 

Weslerwald, signament du Conte de Nieuvenar, auquel l’on tient pardeclia pour aullieur 

de lous les troubles et cbief dez altérez. El ieeluy reçoit dans Bebber 1 tous les fugitifs et 

bannis, de quel eoslel qui soit, moyenant qu’il se couvre de la religion calviniste. C ’est 

ung pilié de veoir accourir icv les prebstres cl gens d’église déchassés et mallraictés par 

ledict Conte de Neuvonar. L’archcvcsquc faict estât de tenir là de Bonne, ayant icelle 

pourveu de garnison, et y peuvent e?tre astbeur douze cens piétons et deux cens clie- 

vaulx. Il send)le qu’il entenderoit volontiers à quelque composition, à quoy plusieurs 

sont inclinés. E l aussy l’Empereur bat envoyé vers l’archevesque le Baron de Pruener, 

pour luy persuader de céder à ung aultre son estât. Ce que le Sr Conte d’Arenberg 

exploicte, V. A. entendra par ses lettres. Icy l’on est bien aise du traicté de V. A. avecq 

le Ducq d’Anjou, ce que les lettres particulières de Tournay icy publient, avecq les 

particulières capitulations et conditions.

L’amys d'Anvers dict que le peuple pardelà est ignorant dudict Iraicté; mais que

1 Beberich ?

T o m e  X. 5’9
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l’Orangés le sçail bien; lequel craignant quelque désordre en la ville d’Anvers à la 

publication dudict traiclé, desià hat commenché dresser ordre pour se sauver; et soubz 

timbre de se marier avecq la vefve de l’ammiral de France et sa fille avecq le Prince de 

Condé, il bat envoyé ses entt'ans et ses meubles à Vlissinges, pour en temps et heure 

les suyvre, sans grand bruyct El aulcnns disent qu’il est desià party. Demain nous 

aurons ung aultre courrier d’Anvers, el l’amys promect de m ’advertyi* fondamentaliler 

de toutes choses. Et s’il y hat d’importance, je dépescheray ung eslaphelte exprès.

L’on attend icy de jour à aultre i\Ier le Cardinal d ’Auslrice avecq l’évesque de Ver- 

celles et aultres de la port de noslre Sainet-Pèrc le Pape. Et dii l-on que l ’évesque de 

Liège se ra demain à Dusseldorp près le Duc de Clèves.

XXVII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 221.)

Romerskerke, le 18 mars lf>83.

Monseigneur, A eest instant, après avoir serré celles que j ’avois eseript à V. A., me 

sont arrivé les trois siennes, assavoir deux du 4e et l’aullre du 9° de ce mois, estant en 

premier lieu fort aize d’entendre que la négotiation faicte jusques à présent ast esté 

aggréable, ne doubtant que asteulre elle doibt avoir entendu toulles les partieuliaritez 

par mes précédentes, comme aussy de bouche par Pontus Stoura. Et quant à se garder 

du Conte de Nuwenar, V. A. a raison, veu que e’est l’unicque origine de cesie affaire, 

qui encoires asteulre est le seul timon qui le ghuide présentement, levant gins de 

guerre, bransschatlant le pouvre peuple du plat pays, se baptisant lieutenant de l’ar- 

chevesque. Parquoy en ce faict je ne faulderay de me régler selon le contenu de la lettre 

de V. A. Quand ad ce que j ’ay traicté avec mon beau frère, j ’ay passé quelques jours 

eseript à V. A. que je luy avois eseript, luy envoyant ung extraict de l’instruction du 

pouvoir quy luy touche, demandant quy me voulusse venir trouver; sur quoy je suis

1 Le prince quitta Anvers le 22 juillet pour Middelbourg, par suite de la manière d’agir du magistrat 

de la première de ces villes. Celui-ci n ’avait pas réprimé une émeute, dont les auteurs voulaient 

s’emparer du Taciturne. (Groen vak Prinsterer, tome VIII, page 233.)
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cncoire attendant sa résolution. J ’enlens que, depuis quelques jours eneha, il al receu 

lettres de [’Empereur aflin de s’employer en eesle affaire de la part de S. M. I. Quant 

aux levées du Casemir, Due de Deux Pontz, pour empeischier noz desseingz, je ne puis 

cellerà V. A. que j ’ay lieu espies là liault, lesquelz me rapportent quy se fak-t bien 

quelque gens de chevalet de pied jusques à mille chevaulx el mille cinq cens piétons, 

mais que peu de gens sont encoires enssemble. Bien est vray que à la fille il y est venu, 

selon les advis que j ’ay encoires heu ce soir, jusques à mille deux cens piétons, cineq 

cens chevaulx à Bon, avecque intention de reprendre les chasteaulx que le chapistre 

tient. Dont loutiesfois espère que leur garderons, ayant prié cculx du ehapittre veuil

lent prendre regard à leur faict de la correspondcnce avecque les ambassadeurs de 

l’Empereur et du duc de Juilliers. Je ne laisseray de la tenir comme j ’ay faict jusques 

asteulre, et trouvé que le tout leur plaist (hormis comme aussy à moy) que ceulx du 

ehapittre sont sy endormyz el donnent sy peu de commodité d’exécuter quelque chose 

quy vaille. Nous pourrons veoir ce que le Duc de; Saxe rapporterat ce jourd’huy; mais 

de Bon, encoires que l’on dict bien que c’est une place de peu d'importance, sy ne 

trouvons nous fias que l’on y [misse liens faire sans le canon, nomméement asteulre 

qui se fortifient et font semblant de le voulloir tenir contre tous.

Quant au Duc de Juliers, pour sa personne, il est du tout bon, et vouldroit voulun- 

liers aller ces affaires en bien ; mais comme V. A. dict, la pluspart de son conseil ne 

vault riens : moy de mon costé pour luy faire gonster tant plus ce nostre affaire, je 

garde les terce eoinmc loeit.

Que aulcuns poulriont calumnier ce cheval, je ne double pas que beaucolp des 

malinghs espritz n’en feront leur prouffict; mais je leur desbatz à toulle occasion, sy 

bien quy failli qu'ilz congnoissent leur ton. Les lettres que V. A. escriverat à l’E m 

pereur ne seront que fort bonnes ci ne pourront, à mon semblant, estre prinses sinon 

de bonne part, veu la saincle intention dont V. A. procède. J ’ay eu encoirres ce soir 

advis que le Conte de Nyewenar est au pays de Gueldres, solicitant gens et faisant 

argent de touiles les cloches cl trésors d’csglise qu’il ai icy spolié; mais, comme j'en- 

tens, il n’y a encoires par la guerre de chose d'importance de moy. Je iray me gouver

nant selon ce que ces Messieurs me donneront le moyen cl que je trouvera y convenir 

pour le service de S. M., sollicitant de regarder à trouver moyen de ravoir ccsle ville, 

ceste de Bone, veu l’importance du lieu à cause de la rivière. Quant à la troiziesme lettre 

de V. A. du 9” de ce mois par où elle traicte de Middeler, j’en ay en toulte dilligence 

escript au Sr de Warluzeel pour avoir son advis, me samblant, soubz correction, sy 

Eindhoven fusse prinse, que les gens soubz la conduycle du Comte Charles de Mans- 

felt luy seroyent mieulx à la main; néanlmoins je me reigleray selon ce que j ’entendray 

dudici Sr de Warluzeel.

Et comme à ces oecurenees icy V . A. sçait que les bonnes espies sont celles quy
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doibvent guyder le principal de noz affaires, je  supplie qu’il luy plaise commander que 

me soit envoyé quelque ordre d’argent. Car les mille florins quelle ma faict donner, 

sont quasy déboursé tant pour lances, dont j ’ay secouru les soudais, comme aussy au 

meisme effect, selon le compte que j ’en tiens; et de moy je suis sy bas persé, que n’ay 

le moyen de desbourser, veu meismemem que jusques à présent le Sr de Chassé n'at 

salisfaict d’ung soulz du payement que V. A. luy avoit commandé; quy m ’at tolalle- 

menl faict perdre mon crédit, non sans grand regreclz mien, pour esire privé du moyen 

d ’en pouvoir servir S. M...

XXVIII.

L’EMPEREUR RODOLPHE il Â ELISABETH, REINE D’ANGLETERRE.

(Archives île l'audience, liasse 222.)

Vienne, le 23 mars IS83.

lludolphus seeundus, etc. cum omnis boni incremento. Serenissima Princeps soror 

et consanguinn charissima, non dubitamus quin Serenitalis Veslrae ad proximum 

imperii conventum destinatus nuneius jamdudum eidem retulerit quae Iîlectores, Prin

cipes et status imperii ad propositas hansialicamm civilaüim querelas, de previlegio- 

rum suorum in regno Angliae violatione, ncc non et monopoliis quorundam subdito

rum Serenitalis Veslrae in locis marilimis, ad imperium perlinentibus, nuper iritroduclis 

decernanda et exequenda statuerint, et quae nos eidem Serenitalis Vestrae nuncio, ea 

de re apud nos conquaerenli, vigesima septima die mensis septembris responderimus. 

Elsi autem ea talia sintut omnino censendum sil, Serenitatem Veslranx eorum rationem 

habiluram , tamen cum haclenus nee pelila restitutio privilcgiorum, nec revocatio mono- 

polilarum uti sperobamus subsecuta sit, plerique aulem ex statibus una cum diclis 

Ilansalicis bac de re nos admoneat, el etiamuum execulionem dicli decreli urgeant, pro

ul inter alia Serenilas Veslra ex adjacenti exemplo supplicationis eorumdem latius intel- 

liget. Ideo putavimus officii noslri Cacsarei fore, vel saltem admonilionis loco ea Sere- 

nitati Vesliae communicare, hune nim irum in finem ut Serenilas Veslra tandem prae- 

decessorum suorum vestigiis insistens et Ilansalicis privilégia renovans omnera, porro 

conquaerendi urgendique occasionem procidat, quod reliquum est Serenitatem Vestram 

quam retlissime semper valere optamus.
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XXIX.

CHAULES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 221.)

Hulkeraadt, le 24 mars 1535.

Monseigneur, La lettre de V. A. du . . . (sic) m’at esté délivré icy devant le chasteau 

de Hulqueraedt par Pontus Slura, et par ieelle entendu que V. A. pcnsoit qu’eslion sur 

Bonn. Mais comme par aultres miennes icelle aurai entendu les occasions, quy nous en 

ont gardé, parquoy ne feray reciie. Cependant nous sommes icy devant le chasteau 

d’Ulqueraedt, où certes les soldatz ont faicl miracle, ayant le Duc de Saxe battu la 

bassecourt avecque deux demy colevrines, que le Duc de Juilliers luy al presté. De 

sorte que au jour d'hier, sur le diené nous somme enpalronizé; et sommes asteulre 

empeischié à changier les pièces pour batlre demain le donjon, espérant quy ne tiendra 

guerre. Le Conte de Nieuwenart escript quy ne sçait pourquoy que je me meetz contre 

luy, ou que je assiste le duc de Saxe, veu qu’il ne pensse pas avoir jamais laict chose 

contre le Hoi d’Espaigne, et que avec moy il n ’avoit riens eu différent. Sur quoy luy ay 

donné pour tesmoignage qu’il povoil bien estre asseuré que* ces gens de guerre n’esloit 

pas venu icy sans ordre, et que les occasions qu’il les enlenderoit mieulx du cliappitire 

et de ceulx qui en ont commission que de moy, ne désirant en mon particulier sinon 

de luy faire tout plaisir et service. Quant aux terres du Duc de Juliers, j ’espère les a\oir 

conlregardé, de fachon que V. A. en aurat aulcunes plainctes. V. A. aurat entendu, 

comme Bertrand Combit estoit relaxé deux lieulres devant que mes lettres arrivèrent. 

Sans cela j’espère bien que je l’eusse peu recouvrir; mais je ne désisteroy de faire mon 

mieulx eneoire de l’attraper, sy je puis. Car l’on dict qu’il se maintient encoirc secrè

tement dans la ville.

Et comme V. A. sçait que en ces affaires les espies sont le principal, je supplie à 

icelle me favoriser de quelque argent. Car les 1000 florins sont dépieclià finy, comme 

V . A. verrat par mon compte. Et de crédit n’en puis avoir à Couloigne, veu la faidte 

que faict leS r de Chassé au payement que V. A. m ’a commandé de faire.

Quant à la place sur le R in, dont V. A. escript en sa lettre,elle poelt eneroire que je 

ne laisseray perdre aulcune occasion.

L ’on voelt dire icy que, cependant que sommes icy, l’ennemy se. seroit enpatrony de 

la ville de Berck, chose quy vienderoit mal à propoiz pour estre sur le Rin et ung tol- 

lieu. Je pense bien que ceulx du ehappiltre ne s’en contenteront gôerres; mais la fanlle
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n’a pas esté mienne, mais le ehasteau où le Duc de Saxe s’est ainuzei. Ceulx du clinp- 

pittre m ’ont escript de faire ce que ledict Duc de Saxe me dirai; à quoy me suis offert 

bien vouluntaire.

Au reste ne puis celler à V. A. comme j ’ay ces jours passé, pour asseurer ung pas- 

saige, mis 100 harquebuziers en ung viilaige nommé Grimmelinckhouze '. El venant 

ccrlains haleaulx d’Anvers, les soldatz l'ont arresté; mais comme ceulx de Couloigne 

m’ont escript esire biens de leurs bourgeois, pour ne leur donner occasion de mescon- 

leniement, je l'ay loui laid rendre, chose quy «si bien despieu aux soldatz pour le estre 

hulin lion et grand. Voilà ce que pour le présent je puis advertir à V. A., à quy ne faul- 

dray d’advenir de temps à aulire faire part de ce que passera par icy. lit , comme il me 

semble que, pour beaucolp d’occasions, comme V. A. poell considérer, il serroit bon 

avoir quelq’un pour rceongnoislrc les places en ce quartier à l ’effccl susdit, allin de s’en 

prévaloir en lemps et lieu, je vonldroye bien supplier V. A. qu’il luy pleusse m ’envoyer 

icy le Bablisie Pinlla (P inlii), ou en cas V. A. ne puisse estre sans, qu’elle m ’envoye 

le capitaine Anthonio, comme aussy en cas elle s’en puisse deffaire, Messier Sacharie 

pour amys en cas de besoing. Car icy ces Messieurs n’ont personne quy sy enianl, 

faisant asteulre l’olïice de ingéniaire et de artillerie les S " capitaine Biasse, et capi

taine Oratio Fontaine, quy nuyt ny jour m ’abandonnent, monslrant en ce particulier 

bien le désir qu’il/, ont de servir S. M.

XXX.

ALEXANDRE FARNKSE A L’EMPEREUR RODOLPHE II.

(Archives de la secrétairerie d'Êtal allemande; Correspondance des Empereurst reg. III, p. 10-t.)

Tournai, le 24 mars 1585.

Allerdurchleuchtigster, Eurer Kayserlichcn May' an mich gethon Schreiben, under 

Datum Wienn des 14e“ Tags Fcbruarii negsten, ist mir, beneben den Zulagen und 

Schreiben ahn die so sich die unirle Stalen nennen, und die Stelle Antorff, Brues- 

sel, Mechlen, Ghendl, Bruck und Niemegen, ausgangen, woill inpracht. Thu mich

* Grimclinghauscn, près de Düsseldorf.
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gegen dieselbe der Zunaigongb so sie zu der Künigl. May' zu llispanien, etc., meinen 

gnedigsten Herrn, tragen, in Underthenigkail bedancken; will auch solelis au Us aller

ehest irer Künigl. May* zu wissen ihun : in kain Zweiveil stellend, das dieselbe es 

freund- lirued- und vetterliuh versieben werde. Wie ich dan dem woclgepornen Don 

Johan Mnnrieq, meinem lieben besondern, deshalb weilhers mil Ew. Kayserl. Maij1 zu 

redden bevollen hab. Was sich auch mit der Enderongh im Ertzslilft Cölln zugedragen 

und wie ich, aufT Ansouchen eins erwerdigen Dliom Cnpittelz desselbsten auch Guit- 

achlen ettlicher Chur- und Fürsten, genantes Dhom Capillel zur Delension allein und 

zu Ilandhabongh unserer wahrer Caiholischer Religion ettlich Kriegsvolck und HilfF 

zugeschickt, dass werden Ew. Kaij. Maij' wie es guter treuherziger Mainongh bcsche- 

hen sie aus vorigen meine ahn dieselbe under Datum 8 ilzigen monats Martii genedi

gest verstanden haben, und bin Ew. Kaij. Maij* zu jeder Zeitt und Gelegenhailt under- 

thenigste Dienst zu erwaisen gantz beraidt und guetwilligh.

XXXJ.

HERMAN DE MOESYENBROECK A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 221.)

Cologne, le 25 mars 1585.

Monseigneur, Par mes dernières du 18 de ce mois V. A. aura entendu le mal que 

nous cause icy le peu d’accord et irrésolution des Seigneurs du dorn chapitre. Mais veu 

le Révérendissime de Liège est le 20 de ce mois arrivé en ceste ville, et de jour à nullre 

attendons le cardinal d’Austrice avecq des au lires légalz, espérons qu’avecq leur pré

sence, et par ce que le Conte d’Ysenburg soit astheur de par ledict dom chapitre, avecq 

adveue de (’Empereur, commis il la superintendence et administration d’Eslat électo- 

rial, l’on y remédiera en poursuyvanl les affaires plus résoluiivement et vivement 

qu’on n’hat faict jusques à présent, non obstant touttes les bonnes remonstrances 

qu’avons par tant de fois faict envers lesdicls Seigneurs et eeulx du magistrat. El ne 

reste pourtant se non que comme le Comte de Nyeuvenarl se sert de gens de guerre 

des estais rebelles, et le bruyet y est que Casimire faict des gens enthour d’Ophem 1 au

* Opheim, près d’Aix-la-Chapelle.
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secours de l'apostate arclievesque de Couloigne, plaise à V. A. trouver bon d'envoyer 

aussi encoir quelques troupes au pays d’OuItre-Meuse, pour en tous évenemens d'icelles, 

s’en pouvoir servir à la conservation de ceste ville et estât électoral de Couloigne, dont 

tant en dépend pour le service de S. M. et de toutte la ehrestienté, comme V. A. le 

sçaii...

XXXII.

L’EMPEItEUR RODOLPHE II A ALEXANDRE DE PARME.

(Archives de la secrélairorie d ’Élat allemande; Correspondance des Empereurs, reg. III, p. 105.)

Vienne, Ic 27 mars 1883.

JJochgeborner Fürst, besonder lieber, Uns ist deiner Lieb Antwort unnd Bericht, 

van Dato achten disz, die Cölnisch Sach bclangendt, dise Tag überantwortet, so wir 

auch Innhalts hören verlesen.

Wann wir min nit zweifeln, es werde hinwider das jhenig, was wir deiner Lieb 

seidl anhero vom achten disz, in derselben ebenmessigen Sachen, insonderheit aber 

wegen Zuriickforderung ires ins SlifTl Cöln gcfüorien Kriegsvoleks, bey unserm Ilof- 

diener Volckliardtcn W idmer zugcschriben, ir zubracht sein, unnd uns dann yctzo 

abermals von baiden ChurTiirstcn zu Snchszcn unnd Brandenburg derhalben (bey ver- 

wnrts Innhalts) ain gesamht Schreiben, sampt etlichen eingcschlossenen Zeittungen, 

zukomen; so haben wir nit wollen undlerlnsscn, deiner Lieb dasselbig hiemit zu 

communicirn, mil der abermals angehefTlen ganz gnedigen Ermahnung, wovern deme, 

wie darin vermeldet, also dein Lieb wolle von angetzogner Kriegsrüszlung nochmals 

guctlich abstchn, unnd sich hierundtcr dermassen bcschaidenlich verhalten, damit 

des heiligen Reichs Stenden zu fernem clagcn, oder auch Gegenrüsztung nit Ursach 

gegeben werde. Hieran beschieclit unser gcfelliger W ill unnd Mamimg, und wir seind 

deiner Lieb mil Gnaden unnd allem Guetem wolgenaigt.
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XXXIII.

CHARLES, COMTE d ’a RENBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 222.)

Saint-Antoinc, le 7 avril 1885.

Monseigneur, Depuis mes dernières il n’esl rien survenu digne d’cscrire, sinon que 

ces jours passez ay eu nouvelles comme environ 150 chevaulx du Comte de Neuvenari 

estion passé le Rliyn et logé entre Berck et Ordinghen, en ung villaige nommé Emme

rick: et encoirc qu’il n’y avoit que ung passaige pour y aller, si esse que nous détermi- 

nasmes de y aller avecque la eavaillerie. Et nous servit la fortune sy bien, que les 

trouvesmes à l'impourveu et les defismes, de sorte qu ’il n ’y a pas eschappé bien peu. 

Les mortz, ny prisonniers ne sont pas en grand nombre; de quoy le butin fust cause. 

Sur slà arrivant la lettre de V. A. du 5° de ce mois, par laquelle elle me commande 

que, postposanl loutte chose, je in’enchemine vers Eyndhoven, mais par une post daXe 

de fayre de façon que les Seigneurs du ehappiure ne se désespèrent. Je n’ay vollu 

faillir à obéyrà ces commandcmens, el me suis 'incontinent enquesté sy les Allemans, 

desquelz j ’avois ung peu devant, seriont content de passer la Meuse.t J ’ay rouvé que nu l

lement ny voulionl entendre, quy m ’ast causé, pour ne les altérer du tout, de faire de 

nécessité vertu, et m ’en prévaloir envers le Duc de Saxe estant iey de par le chappittre, 

quy de riens n ’at gousté nostre parlement, quy disant que je voullois laisser iey les six 

compagnies pour s’en servir, de quy goutoit fort, me feisl instance grande de Iuy laisser 

la compaignie du capitaine Beaze et celle du Duc de Gravyne, se disant perdu sans 

ceulx-là. Et le voiant de cestc façon n’avons trouvé convenir de luy nyer, tant aussi pour 

nous asseurer du retour; car aultrement esloil à craindre que une fois sorty, nous ny 

fuissions pas retournés sy facillement; et s’esl donné ordre que en cas de besoing il se 

délirent à Oelt, villaige fort, environné d’ung fossé d’eaue, où j ’ay sur le château, que 

je prins ces jours passez, une compaignie d’Allemans, et est sur le passage de Rure- 

monde prez de Crekenbeeque et Stralcn, et donneray ordre que le chasteau se furnirat 

des avaines el fotirmens, adfin de s’en prévaloir en cas de besoing. De sorte que pen

sons, avecque l’aydde de Dieu, de parlir demain vendredy Sainct pour enchemincr 

vers ledit lieu, avecque la plus grande dilligence que serrât possible, el achevé la pro- 

cureray de retourner incontinent à passer oultre à ce quv est sy bien encommenché. 

Cependant je laysse iey le prévost de Gandt pour dirriger les affaires aveeq le chap-

T om e X. 60
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piltre et Duc de Saxe, et les tenir en office pour le retour, quy nous convient totalle

ment pour beaucolp d'occasions, que V. A. poeull considérer.

Des nouvelles l’on escript que les François ce descendent la Mouzclle pour venir, 

avecque les Suisses, soubz la conduicte du Duc Cassemir, dont V. A. doibtrstre mieulx 

avizé que moy par voyc de Luxembourg. L’on dict que delà le Ryn doibt venir quelque 

chevaulx et infanterie; mais l’on ne sçait en quelque nombre.

XXXIV.

RAPPORT SUR LES AFFAIRES DE COLOGNE, PRÉSENTÉ A LA COUR DE L’EMPEREUR 

PAR LES DÉPUTÉS DES TROIS ÉLECTEURS SÉCULIERS.

(Archives de la secrétairerie d’État allemande ; Correspondance des Empereurs, documents non classés.)

Presbourg, le 10 avril 1583.

Die drei weltliche Churfürsten : Pfaltz, Sachsen und Brandenburg!), unsere gene- 

digiste Heren, stellen in Khainen Zweifel Eure kayserl. Ma‘ werden noch genedigist 

in Gcdencken sein, was ire churfürstliche Genaden sambtlichen auss underthenigister 

schuldiger Treue, und guelherziger Sorgfeltigkeit vor des geliebten Vatterlandts W ol

fart, an Eure Kay. Ma', an Dato den 9 Jantiarii negst verschinen, der im Ertzstifft 

Cöln vor äugen schwebenden sorgelichen Leufft halben allerunderthenigist geschri- 

ben, erindert, gcsueclit und gepetten. Nhu khomen aber ilire churfürstliche Genaden 

jelzo verner in glaubwürdige Erfarung, welcher gestalt sich nicht allain die Handtlun- 

gen zwischen ihrer churfürslliche Genaden mitt Churfürsten zu Cöln, und seiner chur

fürstlichen genaden Domcapitl und etlichen von den Landlstenden ganlz beschwer

lichen und zuetaitlicher Handlungh anliessen, sondern auch wass massen des Princen 

\on Parma ansehcnlichs Kriegsvolekx so das Capitl zu Collen da zue erfordert, albe- 

rait auff des heiligen Reichsboden, und biss in den Ertzstifft Cöln geruchl, vermeils 

churfürsten fürnemen, und zum thail Residenlz, Schloss, und Siatte, als ; kaiserswerti, 

Bruel, und andre eingenomen, auch entliehen heraufer biss für Bon sich begeben, 

dieselbige Statt schon berennet und auffordern lassen, und man nuhmer des endes sieh 

entlicher Belegerung, und ernstlich Gebarnung zuversehen ; welches Kriegsvolchx, wie 

leicht zuerachten, diss angerendt hoch schcdlich Feur nicht leschen, sonder zu seinem
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Vorlliail, und Eurer Kaijs. Ma', und dos heiligen Reichs höchsten Naehtail und ScliimpfT 

eines solchen Thuens sich understehen wurde: dahero anderst nichts dann hochsched- 

liche Zcrrüttungh unaufhörliche Unrhuc und, welches Gott genedigsl abwenden wolle, 

endlicher Verderb und Undergang irer Churfürstlichen Genaden geliebten Vatlerlandls 

zugewarlten; dan wo solches durch göttliche IlillF, und zeitliche Rath nicht zum ehisten 

als müglich vorkhomen, were leicht zuerachten was hierbei das beschwerdle Thail 

gcdenckhen, und wie cs aufT die Gegenschantz sich solcher Zuenöttigungh und Vejg- 

weltigungh zuentschültcn bedacht sein wurde, darzue dan demselbigen allerlai guette 

Gelegenhaitt nach jetzigen des heiligen Reichs ohne das gantzgeferlichen Wesen, und 

Zuestandt, one grosso Mühe selbsten an die Handt laufl'en theiten. Sintemal vil vürne- 

bige Leuth, deren merr dann guett wer, im heiligen Reich leuscher Nation nhu ain 

lange Zein hero aulT ain solche von inen gewuulsche Be<|inrnheitt gewartett, sich hier 

zue unerfordert finden, und gantz willigh gebrauchen lassen wurden, wie dann nicht 

weiniger das ausslendisch Kriegsvolckx so in den Niderlanden alheraidt auff den Fues- 

sen were, und der Ortlcr sich Hunger und Mangls halben in die lenge nicht auff 

enthalten khundte, sich hier/.ue selbsten anpieten, und hiemilt nicht allein den gantzen 

Niderlendisehen Kriegslast in irer Churfürstliehen Genaden geliebtes Vatterlandt brin

gen, sondern auch zwischen den Stenden baider Religion ain solches Mistrawon, und 

unverneinen Ursachen wurde, das khainer recht wissen mccht wie ehr bei den ändern 

sitzen, und was man sich nach Gelegenhaitt des ainen, oder des ändern Thails, gliech- 

lichen oder misslichen Zuestandts hinfuro auf den Religion und prophan Friden zuver

lassen haben khundte, in sonderlicher Betrachtung!) das die frembden Nationen sich 

an des heiligen Reichs (Konstitution und Ordnung unverbunden erachten, und allain 

dahin bedacht sein wurden, wie sie ihr schelich Intent vortselzen mochten; daher dan 

entliehen die Stendl im heilichen Reich nachgelassene Religion aines oder des ändern 

Thails, nachdem sich das Glick wenden mecht, dem vergwaltigten Thail zuespringen; 

und weilen sy sich der fremden Nation halben der Religion und prophan Fridens fer

ner weinigh zu getrosten, alle ihre Gedancken, und Anslegh zu Undertrückhung des 

ändern Thails richten wurden, und ihre Churfürstliche Genaden muesten selbsten 

bekhennen, da man ihre Churfürstliche Genaden Religions Verwandten zusetzen, und 

dieselbige Rettung suechen und begeren sollen, das ihre Churfürstliehe Genaden Ehr, 

Gewissens und Verwantnus halben, sich disfals von inen nicht absondern khundlei).

So were auch hierüber Eure Kays. Ma1, ohne das unverporgen, in was Unvornemen 

des heiligen Reichs Fürsten und Reichs Stell alberaitt gerathen, welchen Thail nun 

dieselbige sich anhengig machen wur#den. So khundte auss solchem unaufhörlichen 

Misstrauen, Partheyligkeitt und Absonderungh, anders nichts erfolgen dan Auflhe- 

bungh des Religion- und prophan Fridens, unwiderbringliche Zerrüttung, und eidli

cher Verderb und Undergang.
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Ob nun hierbei die unlängst im heiligen Reich zu Verwarnungh der Christlichen 

Graintz bewilligte llilflf erstattet werden, und was zuvorderist in Verbleibung dersel- 

bigen der Erbfeind! christlichen Namens, auch andren benachparte Potentaten, sonder

lichen auf das Ungerlandt, ihnen fürgedancken und Anschlegen machen, und ob sie 

nicht ihre Sachen, mer dann sonsten zuvermuellen, zu ihren Vorthaill in guetter Acht 

haben, und mitt feindlichen Angriff und Einfall sich an das heilige Reich machen 

wurden : das geben Eur. Kays. Ma‘ auss liocherleuchten beiwonenden Verslandt gene- 

digist zuermessen ihrer Churfürstlichen Genaden underthenigist anhaim, und den 

eusstristen Fall welches doch in Gottes Henden stuende zusetzen, dagleich das Cöl- 

nische Domcapitel und etliche Landlslende wider ihren Hern den Ertzbischoff und 

Churlursien zu Cölln vor sich selbsten, oder mit anderer Stende, und frembder Poten

taten HilfT, und Zuthuen, iren W illen  schallen sollen, und es wolte hierunter gar nicht 

bedacht noch erwogen werden, zu was hochschcdlichen Exempel und sorglicher 

Nachfolg es geraiehen wolle, das Unterlhanen ihre ordenliehe Oberkhailt so ganiz 

gering achten, und wider sie mitt Gewaldt und thätllicher Handlung sich auflehnen, 

dar ihnnen von ändern Stenden gesiercht werden, und ausslendisehe Nationen in das 

heilige Reich teutscher Nation cinfueren, welches doch zuvorn auch den hohem Slen- 

den, und dero Obrigkaiit nicht guett gehaissen, noch verstauet worden; so solle doch 

zum wenigsten dieses betraglet worden, das die frembde ausslendisehe Naliones mitt 

nicht anders umbgiengen, noch ainlzig anderes Jnlcnt betten, dann das sie das negst 

angelegnen Reichsstett fürnemliehen Cöln, und dar aus, wie auch nich weiniger aus 

Bonn beschehen kundte, verner des ganlzen Reinstroms one sondre grosse Muche und 

Arbeitt meehiig wurden, und ainen solchen Fuesz in ihrer Cliurfürsiiichen Genaden 

geübtes Valterlandts setzelen, und dan volgcnts ainem Slandt nach dem ändern ohne 

allen Underscheidt der Religion hinreissen, und in ganlz beschwerliche Dienslbarkhaitt 

bringen mechten, wie dann zu allen Zeitten die Erfarungh gegeben, wann ausslendisehe 

Naliones in Landl khomen, under dem Schein ainem oder dem ändern Thaill llillT 

und Beistandt zu laisten, das sie hernach derselben Landen Oberhern worden, und 

beide, Freund und Feindt, ihrem tyranischen Gepiell und Joch underwiirflig gemacht 

holten, wie dan alberaitt dises Kriegsvolckx zu obbemelten Kaiserswerit ihrer Chur

fürstlichen Genaden ainsstails Ilindersassen vom Adel in deren Durchraisen allain in 

des Printzen von Parma Namen rechtfertligen lassen, und dabei weder ihrer Cliur- 

füisiliclien Genaden mitt Churfürstens noch Domcapitiel zu Cöln gedacht betten.

W ann nun ihre Churfürslliche Genaden solches und andre nnzalbare unlregliehe 

Beschwerung und Naehtail erwegen, so jederzeitt auss innerlichen Kriegen und Empö

rungen der Unterlhanen wider ihre Obrigkaiit, oder aines Standls gegen den ändern, 

unaussbleiblichen erfolgete, und daneben verrer bedencken das es gleich auff ober- 

wenls Capitis Thaill wollgerathcn solle, wie dannoch das herrliche ErlzslilTt Cölln, als
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beraitl vor Augen und im Werck were, gensslich verstört und verderbet, und dadurch 

ain fürnemer Standt des Reichs abgehen und nicht leicht zu wider bringen sein wurde: 

so hetten ihre Churfürstlichen Genaden underlhenigister trewherziger W olmainungh 

nicht underlassen möghen, Eur. kay. Ma* ihre Churfürstlichen Genaden Sorgfeliig- 

keitt vor die gemaine Wolfart, über obberuets ihrer Churfürstlichen Genaden gesambtes 

Schreiben, noch verner durch diese Sehikhungh wolimainlich vorzu bringen. Und ob 

ihre Churfürstlichen Genaden woln in HolTnungh stienden, es wurden zu Abwendungh 

des augenscheinlichen Verderbs und Undergang, so ihrer Churfürstlichen Genaden 

geliebten Vatlerlandt durch das Einbrechen und Einfallen ausslensdischer Nation 

vorstee, die negslgesessene fridlliebende Slend sich der Geburgh selbsten erinnern, 

die in solchem Nollfall in des heiligen Reichs Conslituiion verordnele Wegg, und m in 

an die Handt nemen, und sich khain Siandt vom ändern, waserlai Religion der auch 

sei, trennen lassen, sonder in dieser allgemaine antroender Gefar, ihrer in des heiligen 

Reichs Ordnung verfasten Verflichten nach, den ausslendischen Nationen milt notwen

diger Gegenwer und Defension begegnen; und dann ihrer Churfürstlichen Genaden 

auch Eurer Kayserl. Ma' des löblichen kaiserlichen Gemuels wüsten, das sy für sich 

selbslen auss angeborner Lieb zu des Vatterlandts gemainer Wolfart an ihr Nichts 

manglen lassen, und ganss ungern sehen und erfaren wurden, das solcher Unrath und 

Zerrüttungh des heiligen Reichs wolgefaster Ordnung und hergebrachter Freyhaitt, bei 

Eurer Kayserlichen Ma' Regierungh geschehen solte.

Dannocht aber, und darmilt Eurer Kayserl. Ma* im Werck zu spüren, das neben 

derselbigen, und ändern des heiligen Reichs fridlicbenden Stenden auch ihre Chur

fürstliche Genaden gern alles das tbuen und befördern wollen, dardurch gemaine Rhue 

und Fridt im  heiligen Reich teutscher Nation noch ferner zuerhallen, und daneben in 

guettcr Hoffnung stuenden, da disen angeendem Unglick bei Zeiiten durch guetten 

Rath begegne!, es solte durch göttliche Hilff das grosse Unhaill, welches sonsien hier

aus gewisslichen zuerwartten, abgewendet, und alles wider zu gewuntsten Rhue und 

Friden zu bringen sein.

So sehen ihre Churfürstlichen Genaden auf die Pflicht, damitt Eurer Kayserl. Ma* 

und dem heiligen Reich ihre Churfürstliche Genaden vor ändern Stenden verwandt 

und zugelhan, für guelt an, pitten auclr als die fridliebende Churfürsten underthenigist 

das Eure Kuyserl. Ma1 den frembden ausslendischen Nationen, welchen Thail auch 

dieselbige sich anhengig zu machen underslanden, alssbald unverzülichen und ernst

lichen mandiern wollen von des heiligen Reichs Grundt und Boden zu weichen, und 

sich zu Eurer Kayserl. Ma* und den Stenden nicht zu nültigen, noch zu Verachlungh 

Eurer Kayserl. Mah1 Ilochailt und Reputation ain oder das ander Thaill in seinem 

unfridferligen Vorhaben zu sterchen; sondern do sie zu ainigen Stendt in heiligen 

Reich etwas zusprechen hetten, dasselb Vermög, und Jnhaldt des heiligen Reichs
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Laiullfriddens und Constitution, durch ordentliche Wogh sueclie, und sich an Gleich 

und Recht, welches Eure Kayserl. Mal inen so woll als ändern des heiligen Reichs 

Stenden genedigist und sleinigh mitt zu ihailcn urpurttig bemucgen lassen sollen.

Dessgleichen das auch Eure Kayserl. Ma* so woll dem Churfürsten zu Cölln, und 

desselben Thumbcapitl, als auch beiderseitz Beystandt und Verwandten, durch Eure 

Kayserl. Ma* Bevelch förderlichen auferlegen wollen, sich aller theitlicher Hamllungh 

genlzlichen zueussern, insonderhaitt aber waill das Capiil nicht allein mitt der Thält- 

ligkaitt den Anfang gemacht, sich m ill im und ausslendisschcn Kriegsvolck gesterckht, 

sondern auch dem Churfürsten zu Cöln, irem Haubt- und Oberhern, der vorneme 

Residentz, Hausser und Stell, alberaiit mitt Gwaldl ingenommen; so weil sie one 

Zweifl nicht verfarn noch vortgeschritlen sein würden, wann sie dazu nicht ainem 

Rückhem vermerckhet, und inen hierinnen beigerathen worden, denselben ernstlichen 

zu mandiern die m ill der ThatI entwerten stucken unvcrlengt und one Verzug wider 

einzuramnen, die Underlhanen der abgetrungnen Huldigung wider zu erledigen, und 

an ermellen Churfürsten zu Cöln zuweisen, und also dise Sach zu Eurer Kayserl. Ma1 

und irer Churfürsllichcn Genaden, auch dero beiden Mittchurfürslen zu Mairilz und 

Tryer, Verhandlungli und Erkhanlungh, dahin es dann one diss, Vermüg der aufge- 

richle Capitulation und churfürstliche Erbverbrucdrung und Verainigung, in allwegh 

gcherig zuslellen, und dern billiehen Enischeidts zugewarlien ; welches dan ihre Chur

fürstlichen Genaden der Sache höchste Nolturfft sein, und für billich erachten thciien, 

dan ihre Churfürstlichen Genaden khundten Eure Kavserl. Ma‘ hierbei venu r under- 

thenigist niil pergen, ob woll, uff jetzt zu Cölln gehallneii Kraisslag, das Thumbcapitl in 

der Craiss Namen destwegen ersuechel, und umb Abschaffnngh angcregts Kriegsvolck 

ermanet worden, das sie doch dar auf gantzweiflich und der massen geantworllel, das 

daraus zu spueren, das sie selbsten nit wissen, was sie lür Gest geladen, und was dern 

Vorhaben sein möge, dern sic auch uff den Fall one das nitt mechlig, a IIso das Eure 

Kayserl. Ma* dar auss zusehen, das hiermit! lensrer nicht zu feirn, sondern fürderlichs 

Inschens hoch von nuelten : sonderlichen weill nuhmer am Tag welcher gestalt der 

Pabst sich durch Schickhung des Wcrckhs mitt Ernst anneme.auch sich villeichl under- 

stehen mechtcain Degradation und newe Wahl im Ertzstiffi Cöln anzustifften ; welche 

Degradation one Eure Kayserl. Ma* und irer Churfürstlichen Genaden Erkhaotnung 

ingesambt imc billich nicht verstauet noch nachgesehen werden solle, nemlich aiiieu 

Churlürsten des Reichs seines Gefallens zuenlselzen. Wie dann ire Churfürstlichen 

Genaden underthenigist bitten Eure Kavserl. Ma' hierinnen Einsehens haben, und dises 

allergenedigist vorkhomen; in massen dann ire Churfürstlichen Genaden, solches, als 

obangedeuler ihrer Chur fürstlichen Genaden Erbverbruedrung zu wider, nicht wurden 

geschehen lassen khondten. Danun solches beschehe, wurde hiemitt sonder Zweifel 

das alberait angangene und von Tag zu Tag überhand! nemcnl Unwesen nicht allain
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etwas zurückh gehalten, sondern auch, durch göttliche Hilff, irer Churfürstlichcn 

Genaden geliebtes Vatterlandt aus Sorgen gesetzt, und wider zu gewuntschen Frid, 

Rhue und Ainigkaitt, auch der ausslendischen Nationen schedliches Vorhaben und 

Practieiern wider das Reich gehindert und zuruckh getriben werden, bevorab da Eure 

Kayserl. Ma' daneben verner den Stenden, so der Gefer am negsten gesessen, wo es 

uff irer Churfürstlichen Genaden voriges wolmainendes Schreiben nicht alberailt 

geschehen, nochmals bevclen wurden des heiligen Reichs Landtfriden und gesetzten 

Ordnungen wider die zerstöret gemainer Rhue, und ausswertigen Gwalts unverzüglich 

nachzusetzen : inmassen dann zu disem Effect auf jüngst zu Augsspurgh gehaltenen 

Reichstagh alberailt zween Monatt Hilff gewilligt wern. Solches geraicht zu des Vat- 

lerlandts Befridungh und Besten, und wurden es sonder Zweifel neben irer Churfürst

lichen Genaden alle des heiligen Reichs fridliebende Stende umb Eure Kayserl. Ma* 

zuverdienen gehorsamblich und underthenigist geflissen sein.

XXXV.

ANTOINE DE MARBAIS A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 222.)

‘ lia), le 11 avril 1583.

Monseigneur, Comme, par aulcuns prisonniers, j ’ay entendu que le Sr de Tymple 

seroit au jour d’hyer entré en la ville de Vilvorde aveeque aulcuns de ses gens, et les 

Franchois sortis, et qu ’ilz se préparent pour ravictailler Eyndoven, ce que je n’ay vollu 

faillir en advertir V. A., suppliant à icelle volloir aecélerer le payement de noz soldatz, 

d’aultant que noz ennemys sont augmentez et noz soldatz, signament les Allemans, fort 

altérez, menassans les bonnes bourgeois prendre et hoster sy peu qu’il leur reste. Par 

où poldroit souldre quelque inconvénient. Ce que en telle occurence seroit fort dan- 

gereulx.
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XXXVI.

LE PELERIN AU PRINCE DE CHIMAY, COMTE DE MEGHEM.

(Archives de l’audience, liasse 221.)

Cologne, le 28 mars et le 43 avril 1883.

Quod atlinet ad progressum belli nosiri civilis, non dubilo quin inlellexerilis castrum 

de Uulkcnraidt, jam pridem ab excrcilu capituli vi expugnalum, el exercitum ulterius 

perrexisse ad inferiorem partem hiijus dioccsis, spe recuperandi caslrum et oppidum 

L in né1, una cum oppidis et castris O rdinghen2 et Berc3, sed præsidiarii milites forliter 

ea defendunt nec deditionem facere volunt.

Rumor hic est apnd nos Comilem Arembcrgensem, cum nonnullis militibus, profectum 

ad oppugnationem Endoven in Campinia, prope Buscoducum, reliquos occupasse cas

trum O ed t4, quod est archiepiscopi nostri, et hactenus fuit pignoris jure per nobilem 

quendam a ßrempt possessum.

Cornes a Salm, alias Ryffencheydt, copias aliquot collocaverat prope oppidum Bon- 

nense apud Rhcnum , in pago quodam Melhem B a parte superiori; sed Bonnenses præsi

diarii aille biduum fecerunt irrupliones in copias islas et uirinque multi sunt cæsi; 

tandem cornes RylTenscheyd victus, ut fertur, vixdurn cum suis evasit, ac loca ista reli- 

quit el fertur jam reliquias suas in pago quodam Merbenhem 6, duobus miliaribus a 

Bonna, colligere. Aiunt eliam pulverem suum tormentarium concrematum in pago 

Melck.

Frater archiepiscopi in dies augel copias Bonnenses, el constans fama esi eum hoc 

lempore in oppido Bonnensi habere 1500 milites. Saleniinus Comes a Isembourg, qui a 

capilulo assumplus in capilaneum et gubernatorem diocesis el a quibusdam etiam oppi

dis hujus provincie, Andernach, L ins7 el Arteiler8 tamquam gubernator inauguralusest,

‘ Linn, cercle de Krcfeld.

* Ordingen, près de Linn.

5 Berg, près du Rhin. Voyez d e  T u o u , tome IX , page 124.

4 Oedt, près de Düsseldorf.

5 Mehlen, près de Bonn.

‘ Meckcnhcim, près de Bonn.

1 Linz.

* Ahrweiler. Voyez d e  T h o u , tome IX , page 124.
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dieitur profeclus ad archiepiscopum Treverensem, et ab eo tormenta bellica ad oppu- 

gnandum Bonnam petiturus; sed ex adverso dicuntur nonnulli principes Augustanæ 

confessionis ipsum deliortari, ne Jiuic negotio contra archiepiscopum Coloniensem 

immisceat.

Legatus apostolicus fcrtur post biduum hue advenlurus, sed heslerno die quidam 

veniens Spira, retulit cum a Casimiro et nonnullis aiiis principibus petiisse salvum 

conductum per eorum ditiones; sed rosponsum accepisse sibi quidem licere suo peri- 

culo iter facere. Ilaque eundem relicla civitate Spirensi, Argenlinam versus profeclum 

et inde iter per Lotaringiam et Luxemburgum facturum. Omnia hic præparantur ad ejus 

advenlum, mussitant tamen nonnulli senatum hujus civitatis non velle consentire ut in 

hac civitate Coloniensi processum privationis contra archiepiscopum fulminel; sed 

eventus rei docebit omnia.

Communis hic fama est Casimirum magno cum exercitu adventurum, et principes 

Augustanæ confessionis ad 8000 equitum missuros in auxilium archiepiscopi; quibus 

Casimirus tunquam dux præerit. Fertur etiam in Lotaringiam magnas copias ex Galliis 

advenisse, quas etiam Casimirus ducturus sit. Hæc sunt quæ de statu belli noslri rescri- 

bere polui.

Par aullres lettres tant de Cologne que d’Aix l’on escrit assais conformément, fors 

que aulcuns plus amplement discourent comment que les électeurs de Mayence, Trier 

et Palatin -auerienl conjonctement envoyé vers le chappiltre et magistrat de Cologne, 

pour les admonester, de totalement concerter leurs dissensions et troubles, que leurs 

voysins, par leur esmotion, ne resenient et reçoipvent ultérieur dommaige par les sol

dats, signamment estrangiers appeliez et emplicz contre l’ordonnance de l’Empire, 

protestant allencontre de quelconcque interest et dommaige qu'ils en poront recepvoir 

et les recouvrer par les moyens qu’ils trouveront convenir.

Le mesme ont-il fait à Monsr d’Areuberghe, comme membre de l’Empire, dont aul

cuns vœillent estimer qu’il reprendrai aulire mord en bouche, s’il ne veult attendre 

aullre piqueur qui manierat lout autrement son cheval ou sa furie.

El quant aux Franchois, l’on entant qu’il ont geelé la plume au vent, puis que l’on at 

advertence que allenlour à Lorayne, à Pont-à Mouson y aueroit quelque six mile, et 

que le Duc de Deux-Pont leur venoit au devant avecq deux mile reyters pour les attirer 

vers Cologne, ou là que la fortune les rapellerat pour leur enlreprinse.

Le cardinal de Tyrole ‘ estant parvenu jusques à Spire, y attendant asseurance de 

passaige, a esté adverly de quelque menée d’embusche; et tout souldain, par conseil et 

aussy assistence de magistrat de Spire, s’est de nuict secrètement retiré et prins son

1 André d'Autriche, cardiual, et régent du Tyrol.

T om e  X. 61
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chemin vers Straesbourg. Ce que entendons pour vray par un de sa suitie, depuis 

quelque trois jours arrivé.

Par aultre lettre de xxix' de mars de Cologne un officier de Monsr de Liège escript 

les affaires y procéder non tant lentement, si comme par distraction et petite conjonc

ture d’entier accord, telement que le chapittre et magistrat ont fort à faire de con- 

joindre les opinions pour les exigences journalières et contreminer les factions, et 

trop plus sont empeschiet pour se pouvoir accorder au moyens et nerf de la guerre, se 

eonnuela nécessité et comportement de ceste meslinge le requiert. Par où l’on donne 

trop de Ioysir à l’ennemy à s’emparer, lequel ne dort point soubs la vigilance de Casi

mir, chef des princes et viles protestants conspirez, pour le maintien et assistence de 

l’électeur de Cologne. Et comme le Duc de Jnliers et Monsr de Liège ne se trouvent à 

contentement assistez, ont aussy fort à faire à maintenir leurs complices. De sorte que 

leurs forces seront trop débiles pour maintenir un si pesant fardeau, si la république 

de Cologne ne s’esverlure autrement à leur plaisir et dessaing.

Aynsi de touts costels, déficiente illo nervo belli, attonantur omnia, ut fatalium in 

dies nos prementium ut recrudescentium, mole et necessitate conslernamur et distra- 

h im ur; sed in Dei Optimi Maximi judicio et caligine omnia.

Le pèlerin a si grand haste que n’at le Ioysir de, en toute humilité et prières, dere

chief recommander sa povreté vers Monsig. le Prince d’Orange, par l’ intercession de 

Vostre Excellence.

XXXVII.

LE MAGISTRAT DE LA VILLE DE GRONINGUE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 222.)

Grocninguc, le 18 avril 1883.

Also wy meermaels onderdanichlick geremonstreert, woe neel aliéné Drentlandt, dan 

occk bel meestendeell der Omblanden, vast nnder poorlen verbrandt, verwueslet und 

verneclt, die Nyezyll noch van den viandt mit de schoene fruchbare landen ommeheer 

geoccupecrt, unnd aliéné liet darde ofte veerde part van de gantze Omlanden meer 

voerbandts, allwaer Kon : Ma" soldaeten besheer, m it weeckleheninge unnd anders, 

toi der goede ondersalen ondrachlycke belastinge, versorght unnd onderholden gewesi; 

Soe ist nu, dal oeck der vyandt met aller macht und ernst, sich gerust unnd daernae

I
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trachtet, omrae dat selve oeverige quartierken landlz, mit brandt, rooff und moort, 

grondtlick toe verdarven, unnd voerts ons van aller nooldurffi te berooven, unnd in de 

uterste elende und benoulheit te brengen, waertho dit oeck, die alderbequaemste und 

eenichste wcch und middell is, wen nur der vyant sulcks ten effecte konde brenghen; 

tot welckenn eynde, se der Embze unnd ’t landt ommeheer, mit grote oerloghssehepe 

unnd voele mennichfoldighe jachten, mitt inbebbenden kryghsvolcke, rheede all beiecht 

unnd beeyngelt, unnd all eenighe invasie unnd anvall, hyr unnd daer, begint te doene, 

doch alsoe bald, durch de onse noch lerlydt wedergekeert unnd afgheslagen. Derwylen 

dan die soldaeten alle roopcn und vorderen (woe billiek) om kryghsprovision van 

pulver und anders, daermit den vyant tho weheren, und ’t landt und sich sells, am 

besten tho defenderen unnd t’ bescharmen alhyr oeverst, wan ’t selve khummer und 

gebreck bevonden, bidden dacromme in aller gehoersamer onderdaniehcidt Euwer 

Alteze gelieve doch ahm spoedighsten, sodaene provision van pulver, geldt unnd anders, 

alhyr t’ doen verschaffen, ten eynde der vyandt tytlick afghekeert, die soldaeten daer

m it gedient unnd gereddet, oeck stadt unnd Omblande, tot denst van syne Ma'’ con- 

serveert und erholden moegenn wordenn, daersoe groetlyck angelegen.

X XX V III.

FRANÇOIS DE HALEWYN A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de l’audience, Masse 222.)

Château de Courtrai, le 19 avril 1583.

Monseigneur, J ’ay eu rapport que, le jour d’hier, l’on debvoit assembler les Estais à 

Gand (qu’ilz appellent tenir collace), sur la responce que se feroit sur la lettre du Sr de 

Croysilles

Que, nonobstant la rendition des villes de Tenremonde et Vilvorde, la plus part 

sembloit aliénée des François et ne vouloir rentrer en communication pour aultresfois 

le recepvoir à Prince, voire que naguères s’esianl ung huissier du conseil de Gand

1 Probablement Georges de Montmorency, seigneur de Croisilles, etc., grand-vencur et forestier du 

comte de Flandre. Voyez La C u e i u t e - D e s b o is ,  tome X IV , page 599.
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présenté en la chambre des eschevins pour faire quelque insinuation de justice, après 

avoir esté examinée la commission, laquelle parloit à l'accoustumé en ces termes :

« les président et gens du conseil de Mer le Duc de Brabant, Alençon, etc., Conte de 

» Flandres, etc., » luy fut respondu, que ilz congnoissent bien Messieurs dudict conseil 

comme leurs juges supérieurs, mais qu’ilz ne tenoient le Duc d’Anjou pour leur Conte ou 

Prince souverain. Et comme, après que ledict huissier en euist faict rapport à ses 

maistres, ilz y euissent envoié leur procureur général pour entendre les occasions et 

raisons de telle responce, ilz persistarent, disans ouvertement ledict Duc estre indigne 

de seignourier ceulx Icsquelz s’estans jectez entre ses bras pour esirc sousiemiz et 

deffenduz, il avoit si malheureusement voulu faire maszacrer.

En une aultre assemblée des doyens des mestiers Anthoine Aymand ', ung des pre

miers remuemenages et assistent de Jehan Van Hcmbyze en l’appréhension du Duc 

d'Arschot et aultres avecq luy faietz prisonniers le jour de S1 Simon S* Judo l’an 1577, 

et pour telz services depuis faict capitaine d’une compaignie de bourgeois, a dict hault 

et cler qu’ilz n’aurionl jamais paix ny repos, tant que le Prince d’Orange vivrait, ou 

jusques il seroit troussé par la leste. En quoy estant assez suivy des aultres, saulfve la 

difficulté de l’exécution, se offrit de la faire aussy bien qu’il se vantoit d ’avoir aydé à 

faire prisonnier ledict Duc d’Arschot. Lequel propos estant rapporté au premier esche- 

vin, qui est entièrement de la faction françoisc, il obtint de Riove cincq souldatz de 

ehascune compaignie des bourgois, pour les employer où il trouveroit .convenir. Et 

comme fut divulgué que c’estoit pour de nuict faire appréhender ledict Anthoine 

Aymand, iceluy le lendemain vint d’une grande audace en la chambre esehevinale pour 

sçavoir l’occasion desdicts cincq hommes attribuez audict premier eschevin, destour

nant le propos qu’il avoit dict du Prince d’Orange, et interprétant pour tous ceulx qui 

vouldriont remectre les François en Flandres et de rechief introduire le Duc d’Alençon, 

menassant de tuer ceulx qui seriont de telle opinion : « oires que ce fut vous » (dict-il au 

premier eschevin); et pour leur mcclre la pulce en l’oreille, disoit estre bien informé 

que l’on le vouloit de nuict trousser. De quoy il ne s’estonnoit guères, ains attendrait 

Monsieur le premier en bonne dévotion sur sa chambre, avecq six harquebouses 

tousiours prestes, et ung siflet, lequel luy feroit sur le pied assembler cincq cent per

sonnes bien délibérées. Dont le magistrat estonné, se mit à parler beau pour l’appaiser.

La deuxième feste de Pasques ung ministre, apr.ès avoir à sa mode déclairé le fruict 

de la Résurrection de nostre Seigneur, dict : « ainsy serons nous comme reçussitez et 

» comme remis en vie nouvelle, quand serons retournez à l’obéissance du Roy d’ iis-

1 Antoine Heyman, nommé plusieurs fois échevin de la keure de Gand et qui fut enfin arrêté et 

mis à la torture au moment de la chute d’Herobyz. C’était un personnage des plus remuants à Gand 

et appartenant au parti avancé. Voyez Vlaemschc Kronijk, pages 320, 322, 532, etc.



APPENDICE. 485

» paigne, nostre prince naturel, puis que cognoissons par l’cffecl la mauvaise élection 

» qu'avons faict du François (saulfve la liberté de nostre religion) ».

Ung doien, des plus grandz fauteurs de François, est passé à l’aultre monde, et en 

son lieu mis ung aultre autant leur ennemy ; pour lequel practiquer et gaigner je ren- 

voieray mon rapporteur vers Gand. Car ce me semblent préludes qui polriont bien la 

tragédie présente faire changer en comédie, et partant non du tout indigne des oreilles 

de V. A.

XXXIX.

CHARLES, COMTE d ’AREMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audieuce, liasse 222.)

Camp d’Eindhoven, le 21 avril 1883.

Monseigneur, J ’espère que V. A. auerat receu mes dernières du xm 'du  présent mois, 

et par icelles entendu mon arrivée en ce camp, avecque une partie des trouppes, qu’il 

avoit pieu à V . A. me donner en cherge; aussy, par deux miennes précédentes, les 

compaignies que j ’ay laissé au pays de Couloigne. Et comme ceste ville d’Heindhoven 

se doibt mettre sabmedy prochain soubz l’obéissance et commandement de V. A., selon 

la capitulation faicte avecque eulx, ce que je ne doubte Monsr le Conte Charles de 

Mansfelt avoir adverty à icelle, et d’aultant qu’il est du tout nécessaire que les compai

gnies demourées audict pays de Couloigne soient secourues non avecque moindre forces 

que j ’ays mené en ce camp, ou du moins de le rethirer en temps et heulre, adfin que 

quelque désordre ne leur adviengne par les renforches de l’ennemy quy s’augmentent 

de jour en jour, aussy le peu de secours qu’ilz pœuvent avoir des S " du chappittre; 

parlant je supplie très humblement V . A. me volloir mander, avecque la plus grande 

dilligenec possible, l’intention d’icelle, pour sçavoir comment je m ’auray à régler ulté

rieurement après la réduction de ceste ville. Touttesfois V. A. pœult peser combien ce 

faict de Couloigne importe.
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XL.

LE DOYEN ET LE CHAPITRE DE COLOGNE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 222.)

Cologne, le 27 avril 1B83.

Illustrissime Domine, Iles nostræ et archiepiscopalus Coloniensis in eo nunc sunt 

constitutæ loco, ut nobis Illustrissiinæ Clementiæ Vestræ ope et auxilio maxime sit opus, 

ac si nobis quam celerrime auxilia non m iltanlur, ut ex eo archiepiscopalus Colonien

sis ad extremum periculum forle etiam ad interitum deducalur.

Speramus autem periculum et damna nos evadere posse, lum  si Illustrissimus Comes 

Arenburgensis, cum suis copiis, sine mora quam celerrime ad nos vcniat, tum etiam 

si lllustrissima Clementia Vestra ad dominum Ferdinandum de Verdugo scribal et ipsi 

mandet ut, cum suo milite, ad nostram petitioncm paratus sit et nobis subsidium fera t.

Petimus itaque, quam possumus maxime et obnixe, ut lllustrissima Clementia Vestra 

in hoc rerum statu nos et ecclesiam nostram Coloniensem non déferai, el domino Comiti 

Arenburgensi, nec non domino Ferdinando de Verdugo mandet, ut prædicto modo nobis 

et ecclesiæ nostræ auxilientur.

XLI.

DID IER VAN ’T SESTICH A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 222.)

Maastricht, le 29 avril 1883.

Monseigneur, Ung grand miracle nous a causé la prinse d’Eyndoven, el principale

ment que le camp de S. M. s’est approché vers ce quariier. Car ceulx d’Aix ont eu une 

belle peur, el ont faict retirer hors leur ville les prescheurs hérétieques, que Casemirus 

et ses adhérensy avoit envoyé, et ont rapaissez les troubles y reçuscitez. De sorte que 

pendant que ledict camp sera à l’enthour d’eulx, ilz ne s’esmouveront poinct; et croy 

que quand V. A. leur approchera, parleront ung aultre langaige; et ne seroit que bon,



»

*

à très humble correction de V. A., d’y recommencher allors la négotiation passée pour 

y restablir les Catholicques en leur auihorité et possession. Tout lequel j ’ay bien volu 

advenir à V. A., affin qu’icelle soit acertenée de ce qui passe de cest eosté icy, et qu’elle 

eust la souvenance des pauvres Catholicques d’Aix, quy sont sy misérablement oppri

mez des héréticques audict Aix.
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XL II.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 222.)

Horst, le 29 avril 1583.

Monseigneur, Les lettres de V. A. duplicat du 20° de ce mois me sont esté délivre 

le 27' à la nuyct; et n’ayant encoirres reçu l’original, ne sçaehant à quoy est la faulte, 

et comme V. A., par aultre sienne y joincte du 23”, confirme sa résolution prinse en la 

précédente, M 'le  Comte de Mansfelt c’est trouvé icy, auquel j ’ay monstré celle de V. A. 

Et ayant mis cest affaire en délibération de conseil, il s’est conclud pour beaulcolp de 

respeetz de passer la Meuze et aller serrer la rivière de Walle 1 par ung fort pour les 

occasions que V. A. entenderal plus amplement par les lettres dudict Sr Comte de Mans

felt. Et comme iceulx du chappiltre jusques ores n’ont encoire demandé mon retour, 

aussy ne voyant estre fort de besoing tant qu’ilz soyent pourveu des choses nécessaires, 

il me semble que pourrais entendre à tous deulx, veu que, par le passaige de la Meuze, 

nous donnerons chaleur aux affaires de pardelà et à penser h l'ennemy, qui decent par 

la Muzelle. Et touttesfois que ceulx du chappiltre auront affaire de secours, poyons 

estre en jour et demy avecq eulx : tant aussy pourra ce passaige servir rompre le des

seing du Conte de Neuvenart, qui fortiffie la ville de Berck au nom de l’archevesque, 

selon que encorre cejourd’huy j ’en ay eu nouvelles par cieulx quy en sont sorty. Cepen

dant ne faulderay de faire les excuses à cieulx du chappittre, disant que, à leur demande, 

l’on ne fauldrat les assister, comme leur ay donné espoir devant mon partement de là, 

selon la lettre de V. A. du 5° de ce mois, et que ce mien retardement ne feray sinon 

pour leur service, attendant résolution du mémorial, que leur avois envoyé, remettant 

du reste ce que Monsieur de Mansfelt me commanderai.

1 Le Waal.
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Quand ad ce que V. A. désire sçavoir, les Princes et Seigneurs quy se meslent de 

ceste faction, je ne puis riens entendre, sinon que sont les Princes protestans. Toutes- 

fois il me samble que nulz d ’eulx voulderont déboursser beaucolp de deniers pour 

donner assistence audit archevesque, el que avecq le temps le tout poulroit aller en 

fumée; ayant, ad ce que l’on dict, le Roy de Pouloigne donné une bonne main à l’élec

teur de Brandenbourcb, pour ce qu’il voulloit donner assistence audit arebevesque. 

Seulement le Conte de Nieuvenart remeue le mesnage avecque les espaules du Casse- 

mire, et les François, desquelz jusques ores n’ay entendu l’arrivée ou pays de Con- 

loigne, dont ne fauldray, incontinent que polray entendre leur venue, d’en advertir 

V. A., ensemble l’intention et les conclusions que lesdicts en chappiltre auront prins 

sur le mémorial que leur avoye donné avant mon parlement; par où leur donois 

entendre ce qu’estoit nécessaire pour l’artillerie. Cependant supplie très humblement 

V. A. me volloir mander comment je me debvray ultérieurement gouverner.

D ’aultrepart V. A. pœult avoir entendu, par mes dernières et pénultiesmes, lestai en 

quoy sont ceulx de mon régiment.

XL1 II.

PHILIPPE II AU MAGISTRAT DE COLOGNE.

(Archives de l’audience, tinsse 222.)

Aranjucz, le 2 mai 1583.

lirsamen lieben besondern, W ir seindt von dem hochgebornen Fürsten unserm 

besondern freundtlichen lieben Vettern Herren Alexander Farnez, Printzen zu Parma 

und Placent/., etc., unsern Stathalder general und obristen Veldthaublman unserer 

niderburgundischen Erblanden, genuegsam und aigentlich verstendiget worden, der 

so verlreulichen gneten Hilff- und Beystandilaisiung, so ain ersamer Rath daselbst 

gegen und wider etlicher verkherten unrhuebigen und fridhässigen Leute, an Raitzung 

so der GralT\on Neuenar zusamen gebracht und bey sich gehabt, inn iMainung mit 

falschen und geschwinden Practicken in des hailigen Reichsstal Collen unerhörte 

Neuerung und Seelen von Predigten und Kelzereyen zu stillten und auffzurichten; 

welche doch durch des hailigen Reichs-Abschied und Verbott ofTt und viimals ver- 

worflen worden, unter dem Schein, das gemaine guethertzige Volckh zu bewegen und 

aulTzurueren, unnd also gemach und gemach durch allerhandt geschwinde unerbare
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Practicken, frembdc Nationen und sonderlich Franlzosen hinein zu bringen, die aMain 

nichts anders dan umb ires Vorlhails willen, suechen noch begeren, wo sy imer khön- 

nen und mögen, dem hailigen Rcich ain Glid nach dem ändern abzuzwackcn und zu 

entwenden, wie sy dan augenscheinlich so mit etlichen Reichsslelten, als nemblich 

Metz, Verdun, Toul und Cambray, als auch ändern Stenden dem hailigen Reich zuge

hörig, geübt und gelhan haben : derwegen wir nit unterlassen wollen solch christlich 

guet Werckh zu loben, und euch für solches alles gnedigen Danckh zu sagen, insonder- 

hait aber des aussgangnen Mandats, welches öffentlich publiciert und aussgerueffen 

worden, unsere rebellische Niderlender von obangeregter Stat Cöllen zu vertreiben und 

ausszureuten, dan dieselben irem Verstandt nach leichtlich zu betrachten haben weiln 

man solchen bosshafftigen, aigenwilligen, ungehorsamen, ungetreuen, unrhuebigen 

Leuten der Orlen in benachparlen Steten und Flecken Raumb unnd Platz gegeben ist, 

aus demselben allein der Ursprung ervolgt, dass sieh unsere Niderlande widerumb von 

neuem und nemblich vom zwen und sybenzigsien Jar hero, bitz auff Heul Dato auffge- 

haben unnd allain obangezogner Ursachen der ersten Succession gedachter Empörung 

gewesen; unnd obwol zu untersehidlichen vilgn mahlen von unserntwegen, und in 

unserm Namen, so durch schrifftlichc als m un3tliche Werbung, an euch ainen Raih 

daselbst gelangt worden, sich solcher angemaslen unleidenlichen Befleckung gentzlich 

zuentschlagen und enteussern, dan ir Fürncmen und Anschlag nicht anders gericht 

allain alle guele Polliceyen, Ordnungen und Satzungen, deren sich unsere Vorfahren 

je und alwegen mit berhuembliclien Lob und Preiss gebrauchet, gantz und gar zu- 

slürtzen und unter zudrücken, und also in ircr verböslen Halstarrigkhait verharren, 

unnd bey inen khaines Auffhörcns zugewarten, so lang bilz sy die Stal Cöllen auch in 

Armuet, verders Schaden und Nachthail setzen und bringen möchten, gleich sy mit 

obangeregten unsern Niderlanden un.billicher Weiss geübt und gethan haben, wie dan 

augenscheinlich am Tag ist. Derhalbcn wir dan aus oberzeltcn Ursachen an ainen 

ersamen Rath gantz gnediglich sinnen und begeren thuen, sy wollen solchem ange

henden Feuer bey zeit mit getreuer sorgfeltikhait fiirkhomen, damit es gedempfft 

werde; auch daran sein und handlhaben, dass solche so billiche gerechte und gebür- 

liche Mandata, so vil gemelter Siat Cöllen zu Nutz und Gueicm erspriessen, sonder 

ainige Verhinderung, Gunsl unnd Dissimullierung, frey und öffentlich, wie es an ime 

selbsten billich und recht publicieret, verkluindet und zugelassen werden, und wir 

dan in khainen Zwciffel stellen, ain ersamen Rath daselbst, der hoch und weit benambt 

und gerhuemel würdet, werde irem von Got begabten Verstandt, Weisshail und Für- 

sichtigkhait nach, ain so grosse unnd möglichsten Vleiss betrachten und nach aller 

Nolürfft erwegen. Daran thuen sy zuvorderst Got dem almeehligen ain christlich, gol- 

selig, rhuemlich guet Werckh so sein gütliche Gnad euch unbelohnet nit lassen würdet, 

so allen fridlicbenden christlichen Potentaten unnd llaüblern als auch uns von euch zu 

Tome X .  (52
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sonderm angencmben Gefallen und Guetem gerauhen würdet; und wir wollen auch 

unsers Thails, da ain ersamer Rath in dergleichen unnd ändern unbefuegten Sachen 

angefochten und belaidiget würden, mit unserer Hilff, Fürschueb und Beystandt auch 

nit verlassen, dessen mögen sy sich gewiss und warhafftiglich zu uns gelrösten und ver

stehen, denen wir ohne das mit allem nachparlichen W illen und Gnaden bevorders 

wol gewegen.

XLIV .

LE DOYEN ET LE CHAPITRE DE COLOGNE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 225.)

Cologne, le 2 mai 1K83.

Illustrissime Domine, In quam periculoso res nostræ sinl loco, lllustrissima Celsitudo 

Veslra ex proximis nostris literis vicesimo septirno, apriIis dalis salis intellexit.

Veremur quidem importunis precibus Illuslrissimam C. Veslram ulterius interpel- 

lare, atlamen partim Illuslrissimæ C. Veslræ erga Coloniensem Ecclesiam singularis 

benevolenlia, quam non ex lileris solum, verum eliam re ipsa cognovimus nos confir

mai, partim eliam causae nécessitas et Coloniensis ecclesiæ salus nos ad ulteriores 

preces impellit.

Hoslis enim civitalem Bonnensem, Berkensein et Urdingensem vi tenet, et omnia 

longe lateque populatur, vaslat et perdit.

Quæ civitates per nostras capi, seu in potestatem nostram redigi non possunt, sine 

magnis lormenlis bellicis.

Cum ilaque lalia tormenta ad civitalum expugnationem idonea hoc tempore non 

habeamus, atque ea quæ ecclesia Coloniensis nabere solebat in civitale Bonnensi, et in 

hostium potestate sint, ea de causa eliam atque etiam petimus ut lllustrissima C. Vestra 

aliquol magna tormenta ad prædiclarum civitatum expugnationem idonea, una cuin 

inslrumenlis ad eorumdem usum neeessariis nobis commodare et ad lempus concedere 

non gravetur.
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XLV.

BUCHO AYTTA AU PRINCE DE PARME.

(Archives de l’audience, liasse 223.)

Cologne, le 3 mai 4583 (vieux style).

Serenissimo Sciior, parliendo el Sr Pe de Arenberga de aquy, a mi me dexo para dar 

satisfaction de su partyda al Cabyldo y para entretenerle y assistir a la direction de los 

negocios y oceurren^ias, lo que he heebo con mucho trabajo y gasto; y el Cabyldo ha 

tenido contentamiento y la gente del Rey cobro buena fama por hazer lo que humane- 

mente conforme la disposition y canlidad de genie se ha podido hazer. Hasta que a los 

23 de abril (stylo viejo) el teniente coronel de P" de Arenberga no aviendo querido 

seguir la Cav° que por el mandado del duque de Saxonia mudo el quarlel y se alojo al 

condado de Moeurs, mando tomar venganea de algunos soldados que venian de Ale- 

mana para ponerse en sus compaiiias (segun el petiendo) a los quales los villanos avian 

muertos por quanto (segun ellos dizen), les tenian por Vrybuyteres; y los soldados del 

dicho teniente se desmandaron que sin orden o tienlo yndifleramente se tomaron a 

lodos los villanos de aquellas comarcas, saqueando las casas, maiando las personas, 

quemando las casas y cogiendo a los demas prisoneros con todo el ganado, y fue 

lastyma de ver el fuego dos dias de continuo '.

Y  dio tal espanto y escandalo por las provincias vezinas que lodos los buenos y 

catholicos qucdaron con grandessima confusion.

Y  se dio materia a los villacos para justificar y fondar su endaHada voluntad y ynten- 

?ion para poner en odio al Rey y los suyos por todo el ymperio, y queda la gente del 

Rey tan aborrescida que todas las villas cierren las puertas y los villanos 'huyen, de 

inanera que las casas quedan yermas por lodo el paiz, y no ay de que mantener gente 

ni cavallos y no se puede comprar por dinero. Y  porque la necessidad nos apreto de

1 Ce que les troupes espagnoles faisaicnt, les amis dcs protestants l’cxecutaient a leur tour. Voici 

ce que Ab Issclt en dit : « Comes Nucnarius Adolphus, opc Belgarum, quorum milite tanquam suo 

utcbatur (sunt enim illi ad omne flagitium protnpti atque parati) totam inferiorem dicccsin late 

veastabat: colonos cum pecore aliaquo proeda captivos, abducebat : grandiaere mulclabat : ad rcdi- 

mendam villarum dcflagrationem compellebat. Tcmpla quaeque obvia diripiebat: pastoribus, qui fuga 

sibi consulerc non potcrunt captis, ac misere vcxatis... » (Ad Isselt, De bello coloniensi, p. 184.)
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buscar rcmcdios y orden del Cabyldo para entretener la gente y porque cl cabyldo y 

el Seîior Conde Salentino (que esta cometido al goviérno) a mi mellamô para entender 

en la orden y proveer a las dcsordcnes, yo me hallo aora en Colonia, y no puedo 

escrivir quanlo interesse y reprocha todo el mundo punta a la gente del Rey. Y como 

por el dano y fuego cada uno va yntcrressado en particular, assi cada unose quicre ven- 

gar o por obras o por palabras, y en general el ynteresse va al Cabyldo por quanto 

pierde el credito con los subditos, y no tienen medio para tener dinero con que pagar 

la gente ni tampoco substançia con que soslentar la gente. Con todo esto el Condé 

Salenlino como muv platico procura muy de veras el medio para bien encaminar los 

negoçios y proveer a la orden de soslentar la gente del Rey,lo quai sera la unica salvacion 

por quanto bien se apperçibe que la otra gente que el duque de Saxonia, el Conde de 

Ryferscheyt, el Conde de Manderscheyt tiene, seran mas a cargo que de servicio por los 

embidias, picas y pretensiones parliculares ; y porque el cabyldo y el Conde Salentino 

me han requerido de escrivir a Vuestra Alteza que es neçessario que el Pe de Arem- 

berga holva luego con gente y artilleria antes que el enemigo se fortilique y quyte al 

cabyldo el medio de sostcntar la gente del Rey, supplicare a Vuestra Alteza sea servido 

tomar la razon conforme la ymportançia porque si de breve no se provea, muehos incon- 

venientes avra por quanlo el enemigo se fortifica y trama traycioncs para salir con esta 

ciudad; laquai si se pierde, lo dénias se pierde de,golpe; y si el P° de Aremberga viene 

con lo genta y artilleria, gran esperança ay de effectuar cosa buena, porque el enemigo 

no tiene gran fondamento y dinero le falta; y la gente que tiene no es muy obedienle, 

pèro con la gente que tiene, mienlra que ay poca orden en el cabyldo, corre y ta la la 

tierra.

Puedo dezir si Vuestra Alteza 110 torna a embiar luego al Pe de Arenberga 0 otro 

con la gente del Rey, que por aca todo va perdido. Lo dénias remitlire a la relaçion 

del consejero Moeysicnbrouqugo. Mientra yo escrivo esta, entiendo que el enemigo ha 

dado una mano a la gente del cap" Rynach in Bokum y que de los enemigos quedaron 

otros tantos como de la gente del.

Aquy en el cabyldo non ay autoridad ni obedicnçia, y paresce que cadauno quiere 

salyr con cl ymperio. Y  no teniendo otra cosa, rogare a Nuestro Scnor de prosperidad 

y vittoria a Vuestra Alteza.
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XLV .

T R A D U C T I O N .

Sérénissime Seigneur, le prince d’Arembcrg, en parlant, m’a laissé ici pour donner, 

pendant son absence, satisfaction au chapitre et aider celui-ci à conduire les affaires, suivant 

les circonstances. Ce que j ’ai fait, non sans me donner bien du mal, ni dépenser beaucoup. 

Le chapitre a été satisfait, et les troupes du Roi ont reconquis leur bonne renommée pour 

avoir fait tout ce qu ’on pouvait humainement exiger d ’elles, vu leur nombre et leurs 

dispositions. Mais le 23 avril (vieux style), le lieutenant colonel du prince d’Arcmbcrg 

n ’a pas voulu suivre la cavalerie qui, par l’ordre du Duc de Saxe, avait transporté ses quar

tiers dans le comté de Meurs. Il a fait lirer vengeance de quelques soldats recrutés en Alle

magne et assassinés, à ce qu’on dit, par les paysans, qui les avaient pris pour des vrybuyters. 

Les hommes dudit lieutenant colonel se sont débandés sans ordre et se sont attaqués à tous 

les villageois indifféremment. Ils ont pillé et brûle les maisons, massacré une partie des gens, 

et emmené les autres avec leurs bestiaux C’élait pilié de voir la dévastation et l ’incendie 

pendant deux jours de suite.

L'épouvante et le scandale ont été tels dans les provinces limitrophes, que tous les gens de 

bien et les bons catholiques sont restés accablés de confusion.

Les vilains en ont profité pour justifier leurs excitations systématiques à la haine du Roi 

et des siens par tout l’Empire. Aussi les troupes royales sont-elles devenues tellement 

odieuses, que toutes les villes ferment leurs portes et que les paysans prennent la fuite. Les 

maisons nous sont fermées partout et nous ne trouvons plus de quoi entretenir les 

gens de pied ni la cavalerie, même à prix d ’argent. Afin de remédier à celte situation et de 

pourvoir à l’entretien des troupes, nous avons été forcés de recourir à l ’intervention du 

chapitre. E l celui-ci, ainsi que le Seigneur Comte Salenlin, préposé au gouvernement, 

m ’ayant appelé pour prendre leurs instructions et arrêter les désordres, je me suis rendu à 

Cologne, où je me trouve présentement. Je ne puis écrire tous les reproches qu’on adresse 

aux troupes du Roi. Et comme chacun a été victime des exactions commises et des incendies 

allumés, chacun veut se venger par des actes ou en paroles. Et le discrédit retombe sur le 

chapitre qui ne trouve plus le moyen de procurer de l’argent ni des vivres pour les troupes. 

Aussi bien le Comte Salcntin, plus expérimenté, cherche à arranger les affaires et à 

pourvoir aux besoins des troupes royales. Tout noire salut est là, car les autres troupes, 

celles du duc de Saxe, du Comte de Rifcrscheit et du Comte de Manderscheit seront plutôt 

une charge qu’un secours à cause de leurs jalousies, de leurs rancunes et de leurs exigences. 

Au reste, le chapitre et le Comte Salenlin m ’ont requis d ’écrire à Votre Altesse combien il est 

nécessaire que le Prince d’Aremberg revienne promptement avec des gens de pied et de
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l'artillerie, avant que nos adversaires se renforcent et empêchent le chapitre d’assurer 

l’entretien des troupes royales. Je supplierai donc Votre Altesse de bien vouloir prendre des 

mesures conformes à la gravité de la situation. Si Votre Altesse ne les prend pas à temps, 

Elle se créera bien des difficultés en laissant à nos ennemis le temps de se fortifier et de 

tramer des complots pour s’emparer de cette ville. Si nous perdons Cologne, nous perdons 

tout le reste du coup. Au contraire, si le Prince d’Axerabcrg arrive h temps avec l’infanterie 

et l’artillerie, il y a grand espoir de faire quelque chose de bon, car l'ennemi manque 

d'appui ici et l’argent lui fait défaut. Ses troupes non plus ne sont guère disciplinées, mais 

elles profilent de la confusion qui règne dans le chapitre, pour courir et ravager le pays.

Bref, je puis assurer, que si Votre Altesse ne se décide pas à nou6 envoyer promptement 

le Prince d’Àrcmbcrg ou tout autre avec les troupes royales, tout sera perdu ici. Je m ’en 

remettrai pour les autres nouvelles à la relation du conseiller Mocysenbrouck. Pendant que 

j ’écris cette lettre, j ’apprends que les ennemis en sont venus aux mains avec les gens du 

capitaine Rynach, qui commande à Bocheim. 11 en est resté sur le carreau autant des uns 

que des autres.

Ici dans le chapitre il n ’y a ni commandement, ni obéissance; il paraît que chacun veut 

être le maître.

XLVI.

PHILIPPE I I ,  ROI D ’ESPAGNE, A JEAN-BAPTISTE DE TASSIS.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXIII, fol. 155.)

Aranjuez, le S mai 4 583.

Despues de escrita la ôtra caria, en respuesta de las vuestras, me lia parezeido 

advertir os que una de las cosas que podria (si se accrtasse à quajar) divertir al 

Duque de Alanson de los pensamientos de Flândes, séria cebarlc y cmbarcarle en 

la empressa de ïnglaterra; mas por que de qualquier propuesla que deslo sele hiziesse 

à él derechamcnte, es de creer que se serviriâ con la Keyna de Inglalcrra, diziéndo 

selo, y mosirândole que le guarda ley y amistad, y de entender lo essa (demas de lo 

que fomenta las rebeliones de Flândes) podria resullar dano â los calhôlicos de 

ïnglaterra, y â la misma Reyna de Escosia, persnadiéndose que es cosa de inteligencia 

dello y dellos, eonvendrà que se use de nnicho tiento en el negocio, haziéndolo por 

uno de dos medios y si se hallâre ocasion por enlrâmbos : lo primera que vos como 

de vuestro, lo echâssedes en los oydos à Hierônymo Gondi 6 olro tal, muy leve-



APPENDICE. 495

mente, à propôsito de quexar os deloque Alanson haze en Flàndes y que no os mara- 

villays sino deque la Reyna madré, si quiere la grandeza de aquel hijo, no aya dado 

en procurar de hazerle Senor de Inglaterra, que ora es eamino verdadero, y harto 

mas faeil, sabiendo grangear mi avuda, que no salir con lo de Flàndes, teniendome 

por contrario, y eslo podriades dexar assi como dicho à cnsoflj* que ellos despues lo 

piensen y ver si acudiràn à vos; lo otro es que, presupuesto que aquellas demandas 

que os hiziéron por medio de Julio Rici, no avra podido dexar de desechar las el Prin

cipe, n>i sobrino, vos con la misma ocasion de rebâtir le lo del dinero que pide para 

con mi hazienda conquistar me (como dezis) mis plaças patrimoniales, dixessedes al 

mismo Julio advirtiendole esta sin razon, que otra cosa séria si me pidiessen dinero 

para empressa que fuesse en su augmento, sin mi dafio ni perjuizio, que esso, como 

cosa mas honesta, quiça fuera platicable, pero que su amo esta olbidado de las burlas 

que le han hecho en Inglaterra, y no vee la faeilidad conque acabaria aquella empressa, 

si fuesse assistido de mi ayuda, habiéndola à grangear con salirse de mis estados y 

hazer me la emienda que deve, que esta fuera su cierta ganançia, y no por fiar en lo 

de Flàndes, teniendo mis fuerças contra si, y en los estados rebeldes tan flaco apoyo, 

como vee, y tan indignados sus ànimos con el tiro que les quiso hazer, y que por aqui 

diestramente procureys de embarcarle en lo que se pretcnde; y si pudiessedes salir con 

ganar al Julio Riçi (pues enfin no es Frances ni tan obligado à Alanson, (como otro 

de sus naturales) esto séria muy à propôsito, y que él despues hiziesse alla el officio eon 

Alanson, y se lo aconsejesse como cosa que sale del, que séria lo mejor de todo, y 

mas lexos de los inconvenientes y sospecha que arriba sc apuntan. Por una destas 

dos vias 6 por âmbas lo poned en plàtica, usando en todo del tiento y recato que veys 

que conviene, y de como se reçibe, y lo que en ello se hiziere me avisaréys con la 

brevedad que pudiéreses.

XLV I.

TRADUCTION.

Après la réponse que j ’ai faite à vos lettres, j ’ai cru devoir vous avertir que l’un des 

moyens les plus efficaces pour détourner le duc d’AIençon de scs projets sur la Flandre 

serait, si toutefois on pouvait mener à bien cette affaire, de l’embarquer, sur la foi de 

flatteuses espérances, dans l’entreprise d’Angleterre. Mais, comme il est à croire qu’il ferait 

usage auprès de la reine de toutes les propositions qu’on lui ferait directement à ce sujet,
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s’empressant de les lui rcvcler pour faire valoir son attachement et sa fidélité envers elle, 

comme elle, de son côté, venant à apprendre une pareille chose, pourrait, indépendamment 

de scs manœuvres occultes pour fomenter les troubles de Flandre, sc venger sur les catho

liques de son royaume et sur la reine d’Ecosse ellc-mçme, dans la persuasion qu’il y a conni

vence entre eux tous, il faudra procéder dans cette affaire avec beaucoup de circonspection, 

niellant en œuvre pour cela l’un des deux moyens suivants ou même, si l’occasion sc présen

tait, Ions les deux à la fois. Le premier serait que vous-même, comme de votre chef, et tout 

en vous plaignant des manœuvres d ’Alençon en Flandre, en touchassiez légèrement quelque 

chose à Jérôme de Gondi ou tout autre personnage semblable, paraissant trouver étrange 

que la Reine-mère, si elle tient réellement à l’aggrandisscment de son fils, n ’ait point encore 

songé à lui procurer le trône d ’Angleterre, ce qui serait le moyen véritable et beaucoup plus 

facile pour lu i, surtout en sachant sc ménager mon appui, que de réussir dans son entreprise 

de Flandre où il doit lutter nécessairement contre moi; vous pourriez laisser ensuile la chose 

là comme si c’était une proposition qui vous fût échappée sans dessein, pour voir s’ils y réflé

chiraient et viendraient ensuile vous faire des propositions. Quant au second, ce serait dans la 

supposition que le prince mon neveu n ’ait pu sc dispenser de rejeter les demandes à vous 

faites par l’intermédiaire de Jules Ricci, que vous encore, à propos de cet argent qu’il 

demande pour conquérir avec mes propres deniers, comme vous le dites fort bien, mes places 

patrimoniales, vous fissiez entendre au même Ricci que ce serait tout autre chose si l ’on me 

demandait de l’argent pour quelque entreprise qui tournât à son bénéfice, sans me causer à 

moi-même ni préjudice, ni dommage quelconque. Ceci devenant plus honnête, serait peut- 

être aussi d’une exécution plus facile, mais son inailrc parait avoir oublié les déceptions qu’on 

lui a fait éprouver en Angleterre et ne voit pas combien il lui serait aisé de réussir dans un 

pareil projet, surtout avec mon aide qui ne lui ferait pas défaut s’il consentait à sortir de mes 

étals et à m ’accorder la réparation qu ’il me doit. Il y aurait là pour lui un bénéfice évident, 

au lieu de s’obstiner à perdre son temps en Flandre où il a contre lui toutes incs troupes, 

ne trouvant d’ailleurs que fort peu de sympathie dans les provinces rebelles, sans compter 

que les esprilssont irrités par les manœuvres donl il a voulu les rendre victimes. De celte 

manière, vous pourriez l’amener adroitement à s’embarquer dans le projet qui nous occupe, 

et si vous réussissiez à gagner Ricci Iui-rnème qui n ’est point Français, en définitive, et n ’a 

pas tant d'obligations envers le duc d’Alançon que l'un des compatriotes de ce dernier, nous 

y gagnerions beaucoup, parce que Ricci ferait ensuite les démarches en son nom personnel, 

présentant au Duc le projet comme lui appartenant en propre, ce qui vaudrait le mieux, sans 

contredit, éloignerait les soupçons et nous ferait éviter les inconvénients indiqués plus haut. 

Mettez donc en usage l'un des deux moyens dont il s’agit ou même tous les deux s’il est 

possible, procédant du reste avec la prudence cl la circonspection convenable, n’oubliant pas 

de m’informer succinctement du résultat de vos démarches et du progrès de la négociation, 

si l’on réussit à lui donner une tournure convenable.
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XLVII.

J
JEAN DE HATTSTEIN 1 A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 223.)

Luxembourg, le 9 mai 1883.

Monseigneur, Les lettres de V. A., par lesquelles il a pieu à icelie me commettre et 

députer pour l’assamblé impériale, appellé députation tagli, que se doibt tenir le quin- 

ziesme du présent mois de may, slilo veteri, en la ville de Speir, me sont aprismes 

esté délivrez sur la fin du passé. Par ce, comme le post de Flamegoul m ’escript que le 

pacquet où elles estoint jongtes, seroit esté prins par les fributer et depuis recouvert 

par les nostres, qu ’est l’occasion que je n’ay sceu plus tost et avant cejourd’huy 

satisfaire à ce que V. A. m ’avoil commandé de dresser l’instruction et escriplz néces

saires pour icelle journée. Et comme sur les pointz principaulx à traicter iilecq, que 

sont la reformation de la justice de la cbanibre impériale audict Speir, et la modé

ration des estatz trop chergez ès contributions de l’Empier, ensemble la réintégration 

de la matricule de l’Empier, a cydevant ès instructions pour aultres journées précé

dentes esté faict ample discours de tout ce que peult servir en cesle partie pour la 

conservation des droiclz, authorités, prééminences, privilèges, libertés, franchises et 

exemptions, mesmement du traicté d'Auspurg de l’an 48, j ’ay faict ladictc instruction 

la plus summaireet brieffve qu ’il a été possible avec employ, répéttition et relation aux 

instructions précédentes, pour non user de redites ; remettant la présente à la correction 

d’icelle V . A., pour la changer, amplier et diminuer, comme elle trouvera pour 

le melieur et plus grand service de S. M. convenir.

Et d’aultant que faict à présumer qu’aulcuns se vouldront, à eeste journée, plaindre 

que V . A. auroit consenti que les gens de guerre de S. M. sont allé au succours du 

chapittre de Coloigne contre l ’archevesque iilecq et ung Prince principal, sçavoir 

électeur de l’Empier, sans le sceu et consentement de l’Empereur et des Estatz de 

l’empire, et que ce seroit contre les constitutions du landtfridt, plaira à V. A. adviser 

et faire adjouter ladicle instruction, ce qu’on y poura plus amplement respondre pour 

leur donner toutte plaine satisfaction et contentement, comme aussy sur touttes aultres 

choses, que semble à icelle V. A. que y pouront estre proposez, et ne sont touchez ou 

comprins par icelle instruction.

* Voyez la note dans notre tome IX, page 656.

T om e X. 63
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Comme V. A. a cydevant esté adverty que une mesme personne ne poura entendre 

et estre employez pour le faicl de la modération et de la matricule, comme les departz 

ou recès de Ratisbonne de l’an 16 et le dernier d’Auspurg portent diserlement, d’aul- 

tant que les appellations des décretz et sentences rendues par les modérateurs doibvent 

estre widez et décidez par eeulx qui sont députez pour la matricule, cl le reste de 

ceste journée sera nécessaire que V. A. advise à qui donner ceste cherge de la modé

ration, j ’avoiz, par mes précédentes (pour éviter grand despens), proposé le docteur 

Romelius, procureur de S. M. à ladicte chambre impériale, homme doct et fort qualifié 

à faire bon oflice, duquel, si d ’advarilurc on se ne vouldroil servir en ceste partie, faul- 

dra choisir ung aultre, lequel arrivant audict Speir avant le premier jour de juillet 

(mais non plus tard, à peine de semblable amende de mil lhaller, comme sur les 

defaillans au quinziesme de may pour le faicl de la justice), y vient en temps assez ; et 

fault que cestuicy soit aussy pourveu de procure particulière et par icelle nommé 

conseiller de S. M. Mais quant à son inslruction, ne fault aultre que celle que j ’envoye 

icy jongle sur la généralilé de touls les affaires à traiter en ceste journée, de laquelle 

instruction V. A. luy poura commander se servir nuliant que sa cherge et ce faict par

ticulier de 'la modération requiert.

Touchant la forme des procures à V . A ., tant par diverses mes précédentes 

d’Auspurg et aullres, que par la relation ou rapport du besoigné d’icelle journée 

d’Auspurg, entendu les difïicullez que Mons' le Conte d’Arenberg et moy y avons faict 

de consentir en la forme que y fut conceu et accepté par touts les aultres princes et 

estalz des procures et prestation de serement pour le faict de la matricule, dont l’ay 

bien voulu derecheeff rememorer icy V. A. ; mais attendu les excuses et asseurance 

qu’on nous a faicl que par là on ne prétend nullement déroguer aux droietz, privilèges, 

franchises et exemptions de S. M. ny préjudicer en sorte quelcunque à son traicté 

d ’Auspuig de l’an 48, semble, sotibz très humble correction, qu’il vauldra mieulx de 

s'accommoder el y consentir en la sorte que l’instruction contient, que d’estre en hazard 

qu’en cas d’exclusion et absence des députez de S. >1. y soit faict, ordonné el statué 

chose de quelque gland préjudice d’icelle el de ses pays; me remettant ncantmoings au 

bon plaisir de V. A. et ce que pour le melieur service de S. M. elle trouvera convenir; 

la veulant bien adviser que pour l’absence de commissaires de S. M. les aullres estalz 

députez ne différeront plus comme ilz ont faicl à Francfort et Wurmbs l’an I I  el 18 

de passer oultre, scion que le recès de la journée dernière le contient expressement; ei 

sera (soubs très humble correction), pour procéder seuremenl, bon de faire dresser pro

cures distinctes, une pour la généralilé des affaires à traicter à icelle journée, selon la 

copie cy jongle soubs la lettre A, l’aultre pour le faicl particulier de la malricule, selon 

le concept (en cas V. A. le treuve ainsy bon) d’Auspurg signé B., et la troixiesme sur 

ccluy qui sera commisse pour la modération en forme commune.
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Et voiant, Monseigneur, la multitude et iniportence des affaires à traieter en cesle 

présente assemblée, et quelle sera de fort longue durée, d'aultant qu’on commencera 

aprismes le point principal et plus diflîcil de la matricule le premier d ’aougst, et qu ’il 

n’est bonnement possible que moy seule y puisse satisfaire à tout (saulff la modération), 

■eust bien esté requis de commettre encoires quelque aultre avecq moy (ayant touts les 

auilres estaiz communément trois ou quattre) afin que l’ung puisse assister et sou- 

laiger Paultre, et que pour quelque accident de maladie ou aultre que me pouroit 

advenir, le service de S. M . ne fust intéressé. Néantmoings puisqu’il plaist ainsy à V. A. 

m ’en cherger seul, surs bien content l’assayer, moienant qu ’Elle me donne les moiens 

de m ’entretenir et pourveoir de serviteurs escriviens, comme convient. Ce que je ne puis 

faire pour la grande chierlé et perte sur les deniers qu’est pardelà sans environ dix ou 

du moigns Imict livres par chascung jour, et la somme de quelque qualtre ou cincq 

cens escus promptement en argent comptant en tant moigns de mes vacations, 

desquelles mes vacations, debourssemens, labeurs et travaulx de diverses voiaiges sem

blables, souvenlefois non sans grand hazard de ma personne et vie, je suis jusques 

oires si mal payé. Tant s’en fault que oneques j ’ay eu la valeur d’ung seul liai t de 

recompence, que je me commencerois lantosl à lasser, si ce n’estoit que le zel et grande 

affection que j ’ay au service de S. M. et de V. A., comme de ce et de mes bons debvoirs 

faicls à la journée dernire d ’Auspurg, j ’espère le Sr de Gislain et S " Clemente, 

ambassadeur pour le Roy en court <le l'Empereur, avoir donné lesmonaige par ses 

lettres que j ’ay, sont environ trois mois, envoyé à V . A., me sustient et faicl espérer 

quelque fortune melieure. Suppliant pourtant qu’icelle V. A. soit servy de donné ordre 

que je puisse avoir lauxe et remboursement du rest de mes vacations de la journée 

dernière, selon la requeste et désignation des mises et vacations ey jongle, et du 

mesme me faire avoir telle provision d’argent que je puisse faire le présent voiaige, 

sans m ’assigner sur le recepveur général d’icy, lequel estant adverty de cesle ma 

commission, et craignant d ’estre chergé de y fournir quelque somme, m ’a declairé et 

juré sa conscience et vie, qu’il ne me polra avancer ung seul soulz ; me priant 

l ’advertir ainsy V. A., alin que à telle occasion et à faulie d’argent en son endroict le 

service de S. M. ne soit pas intéressé. Et n ’ayant moy de longtemps et par plusieurs 

années sceu que bien peu profficter ,du peu de bien que Dieu m ’a donné, à cause de 

ces troubles et guerres, me n’est possible que je y puisse plus fournir du mien, estant 

auliremenl et parmy la provision nécessaire susdicl prest et content de m ’encheminer 

le plustosl qu’il plaira à V. A. me commander; et m ’acquileray, Dieu aydant, en tout 

de si bonne sorte et diligence, que j’espère Sadicte M. et V. A. en auront satisfaction et 

contentement. E l pour aultant que ledicl quinziesme, qu’on doibt eslre à Spire soubs 

m il thaller d’amende, approche, plaira à V. A. le toui incontinent depescher ; ne pou

vant pour conclusion obmettre de dire à icelle la paine en laquelle je me treuve par
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où prendre mon chemin, pour venir seuremenl en ladicle ville de Spire, ne le pouvant 

faire sans aller parmy le .pays du Palatin Hanss Casimir, où présentement tout est, à 

cause des troubles de Coloigne, si plain de gens de guerre et voleurs, qu’il n ’est possi

ble de y passer, sans grandessimcs hazard, principalement moy qu’il a déz longtemps 

menassé de faire prendre, et aultrefois apposé gens soubz promesse de quelque mil 

thallers, pour me trousser, et ce pour l’avoir à la journée de W urmbs (quant il alloit 

au succours des Estatz et rebelles du Pays-Bas), par commandement de l’A. de feu 

Don Jehan, declairé en plain consistoir des Estatz de, l ’Empire, de bouche et par 

escript, ennemy de S. M., et que pour tel on le viendroit chercher jusques dedens la 

maison et tous celle part qu’il seroit à trouver; et pour aultres disputes qu’il m ’a suc

cessivement et encoires à la journée dernière d'Auspurg, convenu avoir avecq ses gens 

et adhérens.

XLV III.

CHARLES, COMIE d ’a REIUBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 223.)

'Y» t .

I

Rlalzheim, le 19 mai 1583.

Monseigneur, Depuis mes dernières escriptes à V. A. doiz Ruremonde, je me suis 

encheminé avecque les deux compaignies, et venu logier à Blaerssem, trois petites 

lieuwes de Couloigne, ayant envoyé incontinent vers Mr le Comte d ’Ysenbourch luy 

advertir de mon arrivée, pour sçavoir comment je me debvroys ultérieurement gouver

ner; lequel me mandit que j ’eusse à me trouver chez luy, en la ville de Couloigne. Sur 

quoy, pour les occasions que V. A. sçait, fis quelcque difficulté, offrant touttesfois de 

me trouver aux barières de la porte d’icelle ville, dont il replicqua n’eslre possible 

qu’il puist sortir, ny pooir traicter chose fructueuse, ne fut que je fuisse en ladicle ville. 

Quy me causoit d’entrer en icelle avecque le capitaine Nicolas Baste, où sy tost que 

fusmes arrivé auprez dudict Sr Comte, l’on nous appellera en présence du Comte de 

Teugen, docteur Gropper, chanoisnes, me déclarent, en premier lieu, la commission 

qu ’il avoit de l’Empereur adfin d’adsister le chappittre de ces pays en tout ce qu’il luy 

serroit possible; me demandant en premier lieu sy V. A. m ’avoit donné généralle com

mission de adsister ceste archevesché de Couloigne avecque cavaillerie et infanterie, et
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combien il en y avoit, où qu’ilz esloienl, et en combien de temps que l’on les polroii 

joindre pour s’en servir.

Secondement, sy j ’estois de la part du Roy d’Espaigne chief d ’iceulx, et sy je m ’as- 

seurois qu ’ilz me renderoient obéissance.

Tiercement sy j ’estois intentionné de rendre à luy, comme estant de la part dudict 

chappitlre commis, entière obéissance.

Quartement sy je pourrois demourer icy, et me voilant mener plus oultre, comme à 

Bonne et aultrement, sy j ’estois content.

Quintement sy, en sa présence, vouldroye commander aux soldatz de luy rendre 

obéissance, et luy asseulrer que telle obéissance luy seroit gardée.

Pour le dernier, quant ilz n’auroient plus de besoing de nous, sy je voulderois partir 

de ces pays, sans aulcune cherge dudict chappitlre. Voilà ce que ledit Sr Comte m ’a 

donné par escript sur ma demande, comme V. A. pourra veoir par ung escript en alle- 

man, allant cy-joinct; ayant néantmoins adjousté verballemenl qu’il désiroit que je 

donnis asseulrance qu’encoires que V. A. heuist affaire desdicts gens, qu’ycelle ne les 

rappelleroit tant que eulx en euissent de besoing; que j ’aseurerois que les soldatz se 

contenteriont de vivres raisonnables, sans faire aulcun desordre; et en cas que sy 

quelque soldat, soit de cavaillerie ou infanterie, fuist trouvé en quelque villaige sans 

ordre, qu'ilz en seroient chastié et pugny à la vie; ne soy voilant prendre à aultre pour 

ce faict que à moy, et à la prommesse que luy en feroy; nous offrant les vivres pour 

les soldatz, tellement que V. A. voyeral par le billet cy-joinct. #

De plus déclairant n ’estre intentionné de se servir de mon régiment et des deux 

compaignies de cavaillerie, quy y estoient avant ma venue, ains seullement du régiment 

de Don Jan Manricque et les deux compaignies de cavaillerie, quy estoient venu quant 

et moy, et ce à cause d'aulcuns désordres advenuz durant mon absence. Ce qu’il me 

dict avoir adverty V. A.

Laquelle proposition achevée, je luy dis pour responee que V . A. m ’avoit envoyé icy 

de reehief, avecque le régiment de Don Jan Manricque et ces deux compaignies de 

cavaillerie, adfin qu’estant joinct avecque aultres gens de guerres de S. M. que j ’avois 

laissé icy à mon parlement vers Eindhoven, je donnisse toutte adsistence à Mess'* du 

chappitlre, comme j ’estois aussy vouluntier.

Quant aux aultres poinetz par luy proposez, qu ’il en y avoit auleuns, voir la pluspart, 

où que je ne povois respondre, sans préalablement en advenir V. A ., que je suppliois 

les donner par escript; et ne faulderoye d’en adverlir icelle en toutte dilligenee, pour 

sur ce en povoir respondre ce qu’ilz fisrent; delaissans néantmoins lesdis trois derniers 

poinetz hors dudict escript, disant en avoir escript à V . A.

Or, comme je ne sçay en premier sy V . A. désire que moy, je me submesse tant 

avecque les gens de S. M., de me laisser commander absollutement comme sy fuissions
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à lcur soulde, lequel je crainderois bien qu'ilz voulderiont faire, mais non parles voyes 

qu’il convient. Parquoy je supplie à V. A. très humblement m ’en volloir advenir son 

intention bien particulièrement, et m ’en faire dresser ung mol d’instruclion pour leur 

monstrer en cas de besoing, et que je ne fâche chose quy puisse tourner au desservice 

de S .M ., estant fort content de servir soubz celluy qu’il plaist à V. A. me commander, 

moyennant que ce soit avecque ordre et voulunté d’icelle.

Du poinct de demeurer icy, V . A. me polra mander ce que leur responderay sur 

icelluy, comme aussy du commandement, qu’il désire que je fâche d’obbéissance aux 

soldats, ensamble du dernier poinel de nostre retirée. |

Voyant que les trois aullres poinetz n’estoient comprins ny conlenuz audict escripl, 

et qu ’il/, s’excusioni pour en avoir adverly V. A., par avoir envoyé quelque personnaige 

vers icelle, je leur dis sur le poinct de la promesse de demeurer que cela gisoil en la 

voulunté de V. A. et non à la mienne, et que n’estois icy sinon pour obéyr à icelle, et 

poinct mettre loix.

Secondement qu’ilz ne se vouloient servir de mon régiment et des deux compaignies, 

je leur donna pour responce n’avoir ordre de desjoindre les trouppes, et s'ilz ne dési- 

riont mon régiment, que je supplieroye V. A., comme par cestes je fays Irés humble

ment, qu’icelle soit servie me permectre que je puisse aller servir avecque icelluy lez 

la personne de V. A. ou en tel aullre lieu qu'il plaira à icelle me commander. Car de 

commander au régiment de Don Jan Manricque seul, qu’ycelluy avoit son lieutenant 

collonnel quy povoit suflir, et sy ceulx de mon régiment aviont faicl quelque mal, que 

je m ’estonnois qu’ilz ne m ’en avoient faict quelque plaincte. Ce qu’ilz n ’ont faict 

jusques ores, et les faisant leur asseulrois faire telle desmonslration quy congnois- 

teriont n ’estre la voulunté de V. A. ny la mienne qu’aulcunes insolences ou domniaiges 

se commectent en ces pays; aussy qu’yeeulx démourassent impugnis, et sy pour eela ilz 

voulderiont laischier tout mon régiment ce que ung ou pluysieurs avoient commis, 

qu’ilz feroient grant tort à moy, et pluysieurs aultres gens de bien. Mais l’apprédisner 

je vis d’où cecy procédoit, me demandant ledict S' Comte d’Ysenbroucque sy, en cas 

élection alisse sur aultre que le Duc de Saxen, sy les gens de guerre démourées par- 

dechà à mondicl parlement vers Eindhoven, en ferront quelcque démonstration, et 

quant l’on désiroit la sortie d’iceulx, s’ilz sorliroient sans demander argent audict chap- 

piure. Or, je ne povois congnoisire que une grande diilidence qu’ilz avoyenten moy ei 

mes gens, me désirant donner à entendre par les trois poinetz premiers proposez la 

voulunté qu’ilz avoient que je me retirasse; et ainsy leur respondy, quant est pour 

moy, que je n ’avois aucune cherge aultre, sinon d’adsister le cliappiltre et eeluy que 

eulx m’ordonriont, aussy nulle ordre de leur demander quelcque argent, espérant aussy 

que mes gens ne seront pas sy indiscret de faire telles ou semblables choses sans mon 

sceu ny advis; et en cas le faisant, je sçavois où estoit mon généralissime pour en avoir 

la raison.
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Parquoy,Monseigneur, puisque je vois le peu deg réqu ’ilz sçayvent à S. M., V. A. et 

aultres quy servont icy l'ordre qu’ilz vœullenl tenir, laquelle seroit pluslost pour des- 

pércr les soldatz, que de leur donner quelcque contentement, el le peu d'honneur qu'il, 

y aurat à conquonquaire (sîc); et comme j ’espère V. A. m ’avoir lousjours congnu homme 

de bien, désirant partout et en tout obéyr aux commarulemens d’icelle, il me desplaict 

que ces Messieurs ont telle opinion de moy et de mes gens ; quy me faict estre opportun à 

supplier itérativement très humblement V . A. et sur touttes les mercèdes qu'icelle me 

plairoit faire, me retirer d ’ichy avecque mondict régiment, puis qu’ilz ne s’en vœullenl 

servir, et commander à aultre plus suffisant que moy de venir en ma plache; espérant 

me tellement employer auprez de V. A., qu ’ycelle voyera le désir et voulunté que j ’av
t  I "

et ay tousiours heu au service de S. M. et d ’icelle. '

Sy ès-se que ces Mess", à la fin, ont demandé de volloire escrire à ces régimens 

sçavoir s’ilz voulderiont marcher là où que l’on leur commanderoit, eulx contentant de 

vivres et munitions que l’on leur polroit donner, et serriont raisonnables. A cesl effect 

ay envoyé ung gentilhomme vers eulx pour entendre leur intention. Cependant ont 

demandé que ces deux compaignies se vœullenl tenir iey allentour, nous demandant ce 

que désirions par jour pour cliascun soldat; dont leur avons faict la demande, selon 

que V . A. voyerai par le billet ey-joinct, que j ’espère ieelle trouvera raisonnable.

Je suis le jour d’hier esté baisier les mains de la part de V . A. à levesque de Liège, 

et ad ce que je puis entendre tant de luy que des nonces et aultres, il at bon espoir de 

parvenir à ceste élection, laquelle se fera jœdy prochain 11“ jour de juing. Ce que en 

succédera V. A. en sera adverty en dilligence, n’ayant peu laisser d’adverlir à ieelle 

tous les particularilez (que) par ce présent portera, lequel pourra encoires déclarer à 

V. dicte A. plus amplement ce quy se passe de bouche; n’ayant jusques ores riens peu 

entendre de leur intention, eulx référant sur la responce qu’apporlera celluy qu’ilz ont 

envoyé vers V. A.

D ’aultrepari, comme j ’ay en ce pays trouvé encoire une compaignie d’infanterie du 

régiment du Sr Baron de Bouvinghes, laquelle pour n’estre les chemins seurs, je n ’ay 

ozé l’envoyer de pardelà seul, craindanl quelcque inconvénient. Aussy que j ’ay gran

dement besoing d’icelle, j ’ay trouvé bon de la retenir ichy ; ce que j ’espère V. A. 

ne trouvera maulvais. Cependant supplie à ieelle m ’envoyer lettres à cesl elfeet, par où 

V. A. m ’ordonne leur séjour de pardecha.

De plus d’aultant que pluysieurs soldatz quy viennent d’Allemaigne, que avions 

demandé pour la reereulle de mon régiment, arrivent à la fille au pays de Limbourch, 

lesquelz le Sr de Rysbioucque ne vœlt sufTrir leur séjour par là, ains les faict inconti

nent retirer; de manière qu’il est cause que jà grand nombre des soldatz sont retournez 

vers Allemaigne. Partant supplie aultrefois très humblement V. A. qu’ycelle soit servie 

d’escrire lettres closes audiet Sr de Rysbroucque, par lesquelles ieelle luy commande
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que lorsque quelcque solilatz arrivent en son gouvernement, qu'il les ayt à donner 

quartier jusques et en actendant la place de monstre. Car aulirement il n ’est possible 

de joindre aulcuns, dont les capitaines recepveroient grand dommaige et S. M. le des

service.

XLIX .

VALENTIN DE PARDIEU, SEIGNEUR DE LA MOTTE, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 223.)

Gravelines, le 19 mai 1883.

Monseigneur, Depuis mes dernières du jourd’hier, que par homme exprès ay 

envoié à V . A., les François ont hier pensé surprendre la ville de Broucbourg, avec 

quelque soldatz dissimuliez paysantz, et soubz autres accoustrementz, pensiont sur

prendre la porte le matin. A quoy n’ont sceu parvenir, parce que la porte où qu’ilz 

aviont leurs embuscades icelluy jour ne s’ouvroit; quy leurs vint mal à propos ; aulire

ment ne sçay comme il eult pieu à Dieu en disposer, à cause principalement que la 

nécessité faict absenter la pluspart des soldaz des garnisons. Et si V. A. n ’y pourvoit 

tost, ne pœult faillir d’y succéder accident au desservice de S. M. Les ennemis estiont 

mil hommes de pied et trois cens chevaulx souhz la conduicle de la Rochepot et la 

Bianche. J ’ay envoié gens au Sr de Ghistelles à Renti, selon qu’il a requis et se voit 

par sa lettre joincte pour obvier aulx surprinses des ennemis. N’ayant à mon regret 

aucun moien les y povoir entretenir en bon ordre à faulte d’argent, je crains qu'ilz ne 

feront désordres aulx environs et encoureray au scandalle.

Le Duc d’Alenchon est à Duncquerque en meilleure santé, ayant en ladicte ville 

douze compaignies et cent hommes archiers et hallebardiers. Outre ce les trois régi- 

mens et trois compaignies de cavaiilerie, que avons pensé accommectre, sont à Oost- 

duncquerque et abbaye de Dunes, qu’est à quatre lieues dudict Duncquerque et une de 

Nieuport. Ilz font courir bruict que son armée en France faict diligence se mectre en 

pied pour attacher le pays d’Artois. Ce nonobstant je vois encoires prez de nous autres 

que les trouppes de pied Gaillart. Bien est vray que autres ont estez vers Diepe, comme 

ay faict entendre à V . A. Mais l’infanterie, comme l’on me mande, seroit embarquée 

vers la Tercère et la cavaiilerie avec ledict pied Gaillart audict Duncquerque. Les vivres 

y sont chiers et en ont grand besoing, que augmenteroit beaucoup plus sy avons moien
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les asseurer par la nier autant de faiet qu’avons de bonne volonté. Mais au lieu de passer 

oultre en ceslc matière, nous cslongeons, pour ce que la pluspart des prinses ne sont 

adjugées au proufïicl de ceulx qtiy les ameynent. Et pour retenir les compagnies de 

mer et matelot/. et les faire mectre en besoingné, ay faiet mon possible, selon que V. A. 

aura veu par mes dernières. Davantaige je leurs ay donné espoir que icelle leurs fera 

aussy bien jouyr des marchandises prinses dedens le basteau de Fleseliynes auquel 

estiont le prévost et chasnoines de Cambray, deux soldatz François at autres tenantz le 

parti du Duc d’Alenchon et Prince d’Orenges, par ce que le basteau est condempnc de 

bonne prinse 2. Moicnnant quoy seroit retenir et animer les gens de mer à bien servir. 

Aussy seroit pour retirer lesdicts chanoines avec peu de chose au contentement des 

parties et à l’intention de V . A. Et ce que plus importe, est le service aprésent tant 

requis et du tout nécessaire. Il n’v a autre moien, à mon advis, que condempner le tout 

au proulïïct des soldat/ en confirmité des articles qu’il a pieu à icelle envoier aulx 

commis; de l’admiralilé de ceste ville, sans entrer pour ce coup, à très humble correc

tion, en ce que pourra succéder de ce que entre en ces provinces venons des pays 

ennemis, car je m ’asseure icelle confiscation ne portera aucun préjudice, mesme plus

tost avantaige, en maintenant les ordannances que V . A. mande observer, suyvant 

laquelle chascun se conduira y voyant la résolution. Autrement ne sera jamais chose 

bonne et riens ne sera jugé de prinse.

Il y a certain personnaige en la ville de Berghes S'-YVinnocq, lequel a servy par delà 

et aprésent désire se retirer icy, que luy ay accordé soubz espoir d’en tirer quelque ser

vice, que j ’espère V. A. ne trouvera mauvais. Autrement je luy supplie me foire entendre 

son intention.

.0

LE DUC d ’a LENÇON AU GRAND TRÉSORIER D’ANGLETERRE.

(Archives du Royaume, Papiers saisis du duc d’Alençon.)

Dunkerque, le 19 mai 1583.

Mon Cousin, je ne double pas que les faultes passées ne m ’ayenl apporté beaucoup 

d ’aceidens et de traverses à l’endroit de la Royne, ma maîtresse, mais je l ’ay tousiours

1 Flessingue.

* Voyez plus haut, page 164. Le prévôt de Cambrai était Robert de Forvy, l’antagoniste de Louis 

de Bcrlaimont, archevêque.

T ojie  X. G4-
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eogneue sy prudente et tant affectionnée à me protéger, que je m'asseure qu’elle aura 

jugé premièrement que nul ne se peult exempter de malheur et de calumpnie, et 

secondement qu’elle m ’aura réservé une oreille pour ma justification, à l’effect de 

laquelle j ’ay choisi Charetlier, secrétaire de mes commandemens, que j ’envoie expres

sément vers S. M. pour luy rendre compte de touttes choses, et luy faire congnoistre, 

avec la pure vérité, que je n’ay riens dim inué de la fidélité, dévotion et singulière affec

tion que j ’ay voué à son service.

Je sçay bien que mes ennemis, par le loisir que je leurs ay donné, auront essayé de 

me prévenir. Mais pour contrepoix S. M., par le temps, a eult le loisir de congnoistre 

leurs artifice, autant et plus pernicieulx et préjudiciable à son service, qu’à moy mesmes; 

quy me faict résouldre sus sa prudence et qu’elle et tant de gens d’honneur quy sont de 

son conseil sçauront très bien deslinguer et digérer sus les occurrences passées, le bien 

et le mal, eu esgard aulx indignitez qu’on m ’a faict du tout insuportables à ceulx de ma 

qualité. Et espérant que le mal congnu, comme il est, sera cause à l’avenir du tout bien, 

je me ressoubz de chercher les voyes de mon costé et d’oublier le passé pour mieulx 

servir ma maîtresse que jamais, avec laquelle je cognois tant plus je vois en avant, me 

fault conjoindre ma fortune, mais que ce ne peult estre qu’avec la continuelle assistcnce 

de mes amys, au nombre desquelz vous estant toujours spéciallemcnt feit congnoistre 

tant et si avant, que je ne sçaurois qu’avec grande ingratitude cacher l’obligation que je 

vous en ay. Je m ’addresse d’aullant plus librement à vous et vous prie, mon cousin, de 

voulloir maintenant mieulx que jamais embrasser ce que concerne de deçà l’avancement 

du service de S. M. et nostre cause commune, tellement que je ne me trouve frustré de 

ses promesses, ny abandonné de scs faveurs et bonnes grâces, ayant fondé plus d’espé

rance sus son amitié que sur nulle aultre chose de ce monde. Surquoy me remectant à 

la soullisance dudit Charettier et à la parlaicte fiance que j ’ay en luy, je vous prieray 

le croire en ce qu'il vous dira de ma part comme moy-mesme, cl faire certain et plus 

particulier estai de mon amitié pour vous et pour les vostres, que de prince du monde 

après la Royne, nostre maîtresse.

En marge on lit : Nota ceste lettre fut trouvé dans le coffre de Maturin Charettier, 

secrétaire dudit Duc, lors qu’il fui fait prisonnier.

M. Charettier déclare sa charge n’avoir esté autre que de remonstrer les choses pas

sées au Pays-Bas, conforme à la déposition de Fugère; que l’affection du Ducq à 

l’endroict la Reine n’estoit diminuée et pour avoir argent, comme il est couché sur p lu 

sieurs lieulx de ces copies.
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LI. _

ALEXANDRE FARNÊSE A PHILIPPE I I ,  ROI D’ESPAGNE.

(Archives de l'audience, registre 187, fol. 101.)

Namur, le 25 mai 1585.

Sire, Par le président d’Artois Richardot, envoyé par moy vers V. M., que j ’estime 

sera présentement arrivé vers icelle, V. M. aura entendu et entendra tout ce que passe 

par icy concernant son service, les nécessitez en quoy je me retrouve et les remèdes 

qui sont nécessaires. Par quoy n useray de redittes, seulement la supplieray très hum 

blement le vouloir hien favorablement et brièvement expédier, comm’il convient, pour 

son royal service.

Depuis le parlement duquel n’est survenu aullre chose, sinon que la ville d’Eyndhove 

s’est rendue et remise soubz l’obéissance de V. M., avecq les conditions qui ne m ’ont 

du tout pieu. Mais considéré que le Conte Charles de Mansfelt les avoit simplement 

accordé et qu’il n’avoit artillerie pour les forcer que par famyne, je les ay passé, nonob

stant que j ’eusse bien désiré de donner ung chastoy exemplaire sur eulx, veu que c’est- 

toienl la plusparl François, Anglois et Escossois, qui s’estiont entretenus de ces troubles 

dois le commenchement; et fut faicle la rendition le xxm0 du passé.

Dois auparavant lequel jour, pour ne perdre temps, j ’escripviz au Conte de Mansfelt, 

père, que j ’avois envoyé celle part pour commander ou lieu du filz mesmes, sur le bruit 

qui estoit que les François vouliont venir secourir le dict Eyndhove; que si tost qu’ilz 

auroient achevé ledict faict d’Eyndhove, il mena les irouppes sur Diest ou Herentaels 

pour purger et nettoyer la campaygne et asseurer les villes que y tient V . M. Mais il 

m ’a escript que aiant communicqué avecq eulx que estoient auprès de luy, il s’esloit 

résolu de passer la Meuze, en intention de fortifier l’endroit là où le Rhin se divise en 

deux bras, me faisant la chose si facille qu’en dix jours il povoit mettre en défence le 

fort.

Et combien que je sçais estre bien nécessaire de faire en ce lieu là ou aullre quelque 

fort pour osier la commodité du Rhin aux rebelles de pardelà,néantmoins comme cecy se 

doibt plus tost faire en arrière saison, veu le grand temps que telz ouvrages requièrent, 

tant pour la fortification, provisions que munitions, qui eust peu consumer une grande 

partye de cest esté et diviser les forces, je luy manday de différer cest emprinse pour 

achever ce que j ’avois commandé par advis du conseil, comme de faict aussy lediet 

Conte Charles depuis a confessé qu’il n’avoit les choses prestes pour cesle besoigne, ny
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mesmes pour passer le Rhin. En quoy s'est passé quelque temps à rions faire à mon 

grand regret.

Qui pis est, l'ennemy soubz la charge du marisclial de France Biron, avecq l’adjunc- 

tion de ceulx sortiz d’Eyndhove, se seroit attaché au chastenu de VVau 1 près Bcrghes- 

sur-le-Zoom, et l'aiant battu do douze canons et trois demy canons, l ’ont constraint de 

se rendre. Et pour ce que l’on parle diversement de cest affaire, j ’ai commandé d’en 

prendre une bonne et diligente information pour savoir comme le tout est passé, et si le 

capitaine 2 et coulx de la garnison ont fait leur debvoir ou point, pour en faire en cas de 

faulte la démonstration et justice qu’il appartient; tant y a que comme les approches et 

siège dudicl fort ont duré l’espace de quinze à seize jours, j ’ay diverses fois mandé 

audict Conte de iMansfelt d’aller les désasiéger et donner une bonne main au François. 

Ce que j ’estime se povoil apparemment faire. Et non content de l’avoir escript par deux 

ou trois foys, j ’ay envoyé personnes tout à propos pour luy dire mon inlenlion cl qu’il 

ne se failloit arresler sur le lieu qu’il disoit estre fort, mais considérer que ce n’csloit 

que ung chasteau, tellement que à force de continuer les rescriplions et envoys, en lin 

ledict conte me manda qu’il s’en alloit. Ce que fut trop tard; car il reçut incontinent 

nouvelles de la rédition dudicl chasteau.

Ce faict, ledict Conte est allé au bourg de Tourhault 3 et a prins par composition le 

cliasleau illecq, et de là m ’escript qu'il s’en alloit elorre et assiéger Diest, où j ’estime 

que présentement il pourra eslre arrivé. Pourquoy je m ’enchcmina promptement 

cellepart pour donner chaleur à cest emprinse et aultres, que Dieu aydant, j ’espère 

achever successivement s’il est humainement possible, n ’est que par faillie d'argent, 

vivres et munitions, je n ’en sois empesehé; pouvant bien asseurer V. M. que si je fusse 

pourveu eompétammcnl dudicl argent, j'ay de belles emprinses soubz main, plus 

grandes cl de plus d’emport que jamais, considéré en quel estai l’ennemy est présen

tement et la diflidence des François et rebelles. V . M. par sa prudence peult cognoistre 

quel regret ce m ’est de perdre si belles occasion et saison et tenir si grosse multitude 

de nations sur mes bras, mal payez et conséquamment mal dissiplinez, et quasi à riens 

faire, sinon pour ruyner le tout.

Entre aultres j ’ay toutles les payncs du monde de faire obéyr les Alemans, qui ne 

font que mutiner et refuzer de marcher, demandant oppinastrement argent et congé.

Touchant le Duc d’Anjou, il a remis ès mains des rebelles Vilvorde, Terremonde, 

Dixmude et Berghes-S'-Wynocq, retenant encoires pour luy Dunckerke et Cambray,

1 Le château de Wouw. Voyez plus haut, page 272.

* Ce capitaine était Italien. Farncse lui fit trancher la tête à Breda. Voyez Bob, liv. XV III, fol. 8 v". 

s Turnhout.
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auquel lieu de Dunkerke il est encoires malade, comme l’on me rapporte, courant le 

bruit que la Royne sa mère doibl arriver à Calais pour communicquer avecq luy.

Entrelant celluy d’Oranges praticque par ses favorites de se faire Conte de Hollande 

et Zélande, et dit l ’on que se font les préparations pour le recevoir et sa nouvelle 

femme, ülle du feu admirai de France Chastillon, combien que le bruit est que le 

peuple n’y veult encoircs condescendre, ny mesmes se confier aucunement aux 

François.

Et jaçoit que je ne perde aucune occasion de par tous moyens dont je me puis 

adviser pour induyre les rebelles à leur réconciliation et retourner en grâce de V. RI., 

toulesfois je n’y sçais parvenir par les praclicques que celluy d’Oranges et ses adhérons 

ne cessent incessamment de faire pour confirmer la diffidence pour empescher de ren

trer en la grâce de V. R3-, leur persuadant que touttes aliances et party qu’ilz peuvent 

choisir leur sont meilleures que non de venir à la miséricorde de V. M., combien que 

par les nouvelles que j ’av, ledict d ’Oranges et ceulx d’Anvers commenchent fort à 

doubler que les villes du conlé de Flandres ne se veullenl séparer et faire leur appoin- 

tement. Je voiray ce qu’en succédera, tant y a qu’il ne tiendra à moy de me servir de 

touttes occasions qui se pourront présenter, encoires qu’à mon advis il y a peu que 

espérer en leur réduction, sinon par la force cl nécessité qui les pourra presser; tant 

est avant plantée en leur cervelle la méchante hérézic et dillidence.

Je fineray cesle par les affaires de Couloigne , advertissant V. RI. que, pour le 

deuxiesme du mois prochain, le chapilire doibl procéder à l’éleclion d’ung nouveau 

archevesque par la destilution de cestuy à présent, comme Sa Saincleté a déelairé par 

sentence, s’eslant puis naguaires descouvort une trahison et mené secrète que ledict 

archevesque appostal avecq ses fauteurs avoient voulu tenter pour prendre I evosque 

de Liège, qui est audiet Couloigne, comme chanoyne assistant audict chapilire, le Conte 

d’Yssembourg, qu’ils ont faict capitaine, et les deux nonces appostoliques n’estant venu, 

le cardinal d’Austrice qui estoit député légat pour les traverses et empeschemens que les 

conlcs Palatin du Rhin luy ont donné en son passage.

J ’ay renvoyé le Conte d ’Aremberghe avecq doux régimens d’Alemans et quallre com- 

pagnyes de cheval, pour donner secours audict chapittre et ceulx dudict Coulogne, 

comm’il m ’en ont requis par diverses leurs lettres; m ’aiant en oultre requis faisant 

instance et demandé grosse artillerye el la suytte, disans qu’il/, n’en ont pas, et ce pour 

pouvoir recouvrer deux places que ledict archevesque appostat leur tient, l ’une au bas 

et l ’aultre de soubz Coulogne sur le Rhin. Ce que ne leur ay peu accorder pour en 

avoir moy-mesmes besoing, les aiant enhorlé de la demander au Duc de Cloves, qui est 

aussy bien affectionné à ceste cause.
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L I I .

INSTRUCTION DU DUC d ’a LENÇON A MONSr CHARETTIER, SON CONSEILLER 

ET SECRÉTAIRE DE SES FINANCES ET COMMANDEMENS; LE 28 MAY 1583.

(Archives du Royaume, Papiers saisis du duc d’Aleuçou.)

Dunkerque, le 28 mai 1583.

Monseigneur, Fils de France, frère unicque du Roy, persévérant en l’affection et 

singulière volonté qu’il porte au service de la Royne d'Angleierre, et désirant par 

l’observation et enlretenement de leurs mutuelle intelligence et par tous ses effeelz le 

faire congnoistre à S. M., a faict élection du Sp Charettier *, son conseiller et secré

taire de ses finances et commandernens, pour aller de sa part vers elle, luy ayant com

mandé de luy rendre raison et des causes et sources de l’accident survenu à Anvers et 

de touttes autres choses passées depuis son arrivée et séjour en ceste ville de Dun- 

quercque, rnesmes de lestât et disposition où maintenant ses affaires se retreuvent, 

sans rien obmectre des particularitez desquelles S. A. l’a verbalement instruict et chargé 

en créance.

Spécialement ledict Charettier dira à S. M. les nouvelles et advis asseurez que tout 

resenlement S. A. a reoeuz des grandes forces que le Roy d’Iispaigne faict venir au 

renfort de son armée et du Prince de Parme, tant du costel de rAIIemaigne que de 

l’Italie; estimant dans ceste année parvenir à la dillinilion de ses desseings sur les Pays- 

Bas, comme apparamment avec ung sy grand effort quy ne sera moindre que de cinc- 

quante mil hommes de guerre, il y donneroit une grande allarme, sy promptement 

S. A. n ’y opposoit ung contrepoix exlraordinairc, comme la nécessité des affaires des- 

dicts pays et de leurs alliez et confédérés le pœnlt requérir.

Ce qu’ayant S. A. délibéré, et à cest effect d’entretenir et fortilïier son armée soubz la 

conduicte de Monsr le maréchal de Biron, il est contrainct de recourir principalement 

à l ’ayde, faveur et assistence de S. M., la suppliant sur ceste occasion si nécessaire tou

chant aultant à son service qu’à S. A. et au bien des Pays-Bas, qu'il luy plaise à ceste 

fois et en cesle extrémité luy faire payer et subvenir de la somme de soixante dix mille 

escus qu’elle luy doibt de reste de trois cens mil escus, dont S. A. luy a ci-devant passé 

obligation.

' Mathurin Charettier ou Charticr, agent du duc d’Alençon.
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Luy remonstrant de quelle importance et préjudice luy a esté et seroit cncoires 

plus le retardement dudict payement, et que, sans icelle somme, il seroit hors du 

pouvoir de S. A. de subsister à ung si grand effort qu’il voit venir sus ses bras, 

tellement que luy défaillant, ce seroit interrompre l’ordre que desjà il a donné pour 

la susdicte opposition, et luy faire croire que S. M. le vouldroit du tout habandonner, 

pour le précipiter au désespoir où coustumièrement tumbent ceulx quy se voyent 

sus semblables accidens en voye de perdre leur réputation : ce qu'advenant, il auroit 

touttes les occasions quy se peuvent imaginer de se douloir du tort qu’il en rceevroit, 

d’autant que tous ses desseingz et cntrcprinses ont estez principallement fondez sus 1rs 

promesses qu’il a pieu à S. M. luy faire, sur lesquelles il s’est tellement appuyé et 

asseuré, que pourveu qu’il luy plaise de les luy observer, sans l ’abandonner de scs 

moiens, faveur et bonne grâce, il se lient capable pour, avec l’ayde de Dieu, conti

nuer de rompre tous les efforts du roy d ’Espaigne, comme aussi luy défaillant S. M. il 

ne poeuli moins espérer que de fleschir soubz les feslz, ou de rechercher quelque 

aultre voye pour éviter ce malheur, donl la conséquence redonderoit autant et plus au 

préjudice de S. M. et de ses eslaiz, que de ceulx des Pays-Bas et de S. A. niesmes.

Et sur ce ledict Charettier représentera bien expressément à S. M., que S. A. a tant 

de particulière et confiance spéciale en sa prudence, généreuse bonté et de magnanimité, 

qu’il croit fermement, quand bien il seroit abandonné de tout le monde, qu’elle le 

maintiendroit et se souviendroit de l’indissoluble amitlié et faveur qu’elle luy a pro

mise, à plus forte raison qu’elle se résouldra d’aulant plus libéralement sus eeste occa

sion de luy accorder la raisonnable requeste qu’il luy faict pour le payement de ladicte 

somme de soixante dix m il escuz, sans le remectre en aucune difficulté ny longueur, 

ne la luy povant desnier pour l’accomplissement de ladicte obligation; c’estant S. A. 

résolu de s’en acquitter à son contentement, mais ce que soit son bon plaisir cependant 

sur tant qu’elle peult désirer de l’obliger à elle de plus en plus, et le conformer à son 

service de luy envoyer ladicte somme, de laquelle il 11e l’importunera cy-après, sy à 

ceste fois il y recognoit quelque difficulté quy n’y peult estre opposée avec raison, 

actendu sadicte obligation et la promesse, que sur icelle luy en auroit esté faicte par 

Monsr le grand trésorier d ’Angleterre, pour le parfaict payement de ladicte somme de 

m* mil eseus.

Particulièrement ledict Charettier remonstra audict Sr grand trésorier, que S. A. 

s’estant confié au commandement qu’il a receu de S. M. et en sadicte promesse et 

parolle a tousjours faict certain estât de ladicte somme de m° mil eseus, et s’est embar

qué à des effeetz, lesquelz venantz à deflaillir à faulte dudict payement, il seroit à jamais 

impossible de les réparer. Néantmoins d’aultant que ledict seigneur grand trésorier a 

spécialement promis à S. A. ledict payement comme pour son fait propre, sans estre tenu 

de recourir à autre commandement de S. M., S. A. aura juste occasion de se plaindre
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de luy sy maintenant il n'y satisfaiet, comme il croit fermement, que pour oblesger 

particulièrement S. A. à luy, il le fera, joinct que c’est pour les emplier plus au service 

de S. M. et pour le bien de son estai, que pour celuy de S. A., quy ne poeuli espérer à 

soy le dixme de l'utilité que Pestât d'Angleterre reçoit de son opposition à la tirannie 

et accroissement de grandeur du Boy d’Espaigne.

Et moyennant le payement de ladicte somme de soixante dix mil escuz, ledict 

Charreltier l’andossera sus la promesse faicte par ledict grand trésorier d ’Angleterre à 

S. A., laquelle luy o esté laissée soubz son récipissé par le Sr de Marchaumont, 011 en 

fera en vertu de sa procuration toutte tielle quilance qu’elle sera nécessaire audit Sr 

grand trésorier et autres que besoing sera. Fait à Dunquerque le 28* jour de may 1583; 

soubzsigné François et plus bas Lepin.

On lit en marge : M ' Cliartier enquis de sa charge déclaire, comme autrefois, icelle 

n’avoir esté que de déclairer ù la Heine les choses passées à Anvers, qu'est chose de 

tout conforme à ce que Fougère a volontairement déposé pardevanl ceulx de Bruges; 

aussy que le Duc y aetendoit pour le 2” de ce mois de ju in  les députez des Estais pour 

renouveller leurs accords, et qu’il ne vouloil rien faire sans le bon advis de ladicte 

Heine, comme on peultveoir par les lettres responsives.

Dict que le Duc tenoit pour chose asseurée que descendant d ’Italie six mille gens de 

pied et 12 bandes d ’ordonnance, et qu ’on faisoil levée des reylcrs en AJIemaigne.

Dict qu’il ne sçait à parler de l'accord du Ducq avec la Reine d’Angleterre; mais 

pense bien que si le Ducq l’euli espousé, qu’il en eult tiré des commodités.

Dict qu ’il n’a rien sceu recevoir, comme on voit par les lettres de la Reine, et quant 

à l’obligation dict qu’elle seroit ès mains du grand trésorier d’Angleterre sur son réci

pissé que seroii ès mains du Sr de Marchimont pour le présent en France.

LIU.

FRANÇOIS, DUC DALENÇON, AU GRAND TRÉSORIER D’ANGLETERRE. 

(Archives du Royaume, Papiers saisis du duc d’Alençou.)

Dunkerque, le 29 mai 1583.

Mon cousin, Il n ’y a personne quy sache mieux que vous soubz quelle occasion et 

prétexte la Royne d’Angleterre me voullut accorder par prest la somme dont elle vous
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commanda me délivrer vostre obligation,et nul autre que moy ne peult aussy représanter 

la fidelle affection que j ’avois cl auray toutte ma vie de la servir à tous les hazarlz quy s’en 

poronl présenter, dont je panse m’estre tellement acquicté que S. M. en est démourée 

satisi'aicte cl coulante. Mais ayant, j ’ose dire, suporté tout le fays et les efforts du Roy 

d’Espaigne,qu’il eult peu avancer sans moy beaucoup plus qu’il n ’a faict,et à quoyje con

tinue, comme il est assés notoire et apparent à ung chacun, ayant mon armée pour oppo

site à la sienne; de sorte que tant s’en fault que le Prince de Parme entreprendra aucune 

chose. Mon cousin Mr le maréchal de Biron prant des places à la veue presque de sadite 

armée, de fachon qu’il ne se voit aucuns effeelz de sa part à nostre préjudice jusques icy 

en toutte ceste armée, bien qu’il soit plus fort que nous. Ce que je vous ay bien vollu 

dire pour vous prier que, considérant la grande ei excessive despance que je supporte, 

et m ’est impossible de continuer, sy la Royne d’Angleterre, sur la bonté, faveur et 

secours de laquelle je fonde partie du bon suecez que je allens de mon entreprinse, 

n ’estant en mon androict sa libéralité accoustumée.donl je ne puis croire qu’elle puisse 

eslre refroidie,sans luy en avoir donné occasion aucune; ne voulant en cela que ce qu’il 

Iny a pieu d’elle mesme m’accorder,comme vous sçavcz, pour eslre garand et obligé de 

sa promesse. S’est pourquoy, voyant le Roy d’Espaigne appreslé des nouvelles forces, 

ausquelles désirant comme il est plus que nécessaire résister, comme Dieu m ’en fera la 

grâce, je envoie Charetiier, l’ung dos secrétaires de mes finances, vers S. M. pour la sup

plier très humblement ne me voulloir abandonner en une sy nécessaire cl utile occasion, 

et me secourir promptement de la somme quy reste sur vostredictc obligation, montant 

sy peu, veu ses moiens et moy si désireux de la bien servir, que je ne croiré jamés 

qu’elle se veulle rciracier de ce qu’elle m ’a sy solempnellemcnt et libéralement promis, 

et dont j ’espère, gardant et favorisant ma fortune, je me porei facillemani acquitter. Je 

vous prie de vous y employer, selon l’affection que j ’ay congncu en vous, fort esloignée 

de voir avancer trop grandement l’ambition des Espaignolz, quy ne pœult, se me samble, 

estre ampeschée que par mon opposition. Vous ferés chose digne de vostre prudence et 

vertu et ung bon et fidèle service à la Royne, quy, je m ’asseure, vous en aymera et esti

mera davaintaige, luy ayant veu assés de fois mespriser ceulx quy tiennent quelque 

chose de l’aulre part; et je vous en auray obligacion particulière, et sortirés en homme 

d ’honneur, comme je vous tiens pour tel de la promesse que vous m ’avez faicle ; vous 

priant d ’entendre le resle par la bouche dudict Charetiier *.

1 M. le baron Kervyn de Lcttenhove a public dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 

5' série, t. XIV, p. 249, sous le litre de Analyse des documents relatifs au projet de mariage d'Elisa

beth et du duc d’Atençon, qui sont conserves ait château d’Uatfield, des analyses et des lettres relatives 

à cette affaire, à partir de 1571 jusqu’en 1581.
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LIV.

FRANÇOIS, DUC ü ’a LENÇON, A WALSINGHAM.

(Archives du Royaume, Papiers saisis du duc d’Alençon.)

Dunkerquc, le 29 mai 1585.

Monsieur de Valsingan, Je n’ignore nullement les traverses de mes ennemis auprès de 

la Iloyne, ma maisiresse, et moins ay-je espéré aultre chose de la longueur que j ’ay 

observée pour ma justification en son endroict des choses passées, que la prévention de 

eeulx quy ont vollu nuire à son service et au mien ; mais j ’ay tousjours faict eslat que 

le temps, quy donne certaine congnoissance et jugement de touttes choses, les contre- 

poiseroit tellement, que S. M., par sa prudence, trouveroit enfin les indignités qu’on m’a 

t'aides sy grandes etsy insuporiables, mesmementà ceulx de ma qualité,que je suis plus 

coulpable et à blasmer de les avoir endurées, que de nulle aultre chose, néanimoinsje 

voeulx confesser qu’il y a de la faute de tous costelz, non loulesfois qu’il me soit jamés 

entré au cœur (quoy qu’on die) d'offenser les personnes ny les conciences. Ce que je 

vous ay bien \ollu dire en opposite des mensongers discours, que je sçay qu'on en a 

tenus de delà. Et sy j ’eusse creu le bon conseil de S. M., à la vérité je ne serois tombé 

en cesl inconvénient, pour les moins eussé-je veu plus cleir ès actions d’aulruy, avant 

que de m ’embarquer sy avant que je suis : or quoy que ce soit, nul ne poeult estre 

exempt de malheur, et ne suis pas le premier, ny ne seray le dernier prince quy y soit 

tumbé. Le tout est de se relever et parles faultes passées d’une et d’autre part prendre 

jugement pour l’avenir, et se fonder avec tant de raisons réciproques, que chacun en 

demeure satisfaict. Nous sommes, Mess”  des Estais et moy sur ces termes; et espère que 

tout réussira à bien.Mais ny eulx,ny moy ne pouvons que bien peu, sans l’assislence de 

la Royne, sur laquelle, pour mon particulier, j ’ay tant de confiance et en l’amitié qu’elle 

m ’a promise,que je croy fermement qu’elle ne m ’abandonnera point, pourveu que vous 

et mes amys auprès d’elle m ’y continués voz bons offices. C’est pourquoy j ’envoye Cha- 

retlier, secrétaire de mes commandemens, vers elle pour luy rendre compte de touttes 

choses de ma part et me raporter sa volonté, auquel selon la parfaicte fiance que j ’ay en 

luy, j ’ay particulièrement commandé de vous représenter ce que en est, et sur tout de 

vous prier de vous confirmer mon amitié si espécialle, que la sçaurés désirer de prince 

du monde, le croiant au reste de tout ce qu’il vous dira de ma part comme moy mesrnes.
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LV.

FRANÇOIS, DUC D ’ALENÇON, AU COMTE DE SUSSEX.

(Archives du Royaume, Papiers saisis du duc d’Alençon.)

Dunkerquc, le 29 mai 1583.

Mon cousin, n'ayant poinct entendu que vous soiés retourné à la court, ny asseu- 

rance de vostre guérison et convalesance, je n ’ay néantmoins vollu que Chareltier, secré- 

laire de mes finances et commandemens, passât vers la Royne, où je l’envoie, sans vous 

donner de mes nouvelles et vous visiter de ma part; vous vœullant asseurer que je ne 

perderay jamais la mémoire de tant de bons offices que je reçuz de vous, à quy j ’en aurei 

perpétuelle obligation, et que ne désire riens plus que de me voir en main de quoy vous 

faire congnoistre, par bonne preuve, que vous n ’aurés jamais ung meilleur amy que 

nioy ; vous priant que, comme vous m ’avés ci-devant faict cognoislre que vous embrassiés 

fort volontiers ce que me touchoit, user en son endroict de pareille assistance et faveur, 

en ce qu’il vous fera entendre de ma part sub la souflisance, duquel m ’en remectant, je 

ne vous en diré davantaige.

On lit en marge : L ’originelle est rapportée pour les raisons divisées sur l ’autre lettre 

et notament qu’il estoit malade à la mort; et dict Mr Chartier que le Ducq d’Alençon 

escripvoit encores ceste-cy, à cause que en Angleterre ils ne peuvent recevoir lettres 

sans les montrer à la Reine. Ce que ledict Ducq ne désiroit estre faict de l'aultre, pour 

ne causer jalousie à la Reine; la remise sur luy n’est que pour dire audict Conte les 

choses passées.

LVI.

ELISABETH, REINE D’ANGLETERRE, A FRANÇOIS, DUC D’ALENÇON.

(Archives du Royaume, Papiers saisis du duc d’Anjou.)

Sans date.

Monsieur, Il ne me plaict trop d’adjouster mes doleurs à voz doléances. Mais la con- 

traincte de voz déportemens en mon endroict me poussent si avant que, à mon grand
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regret, je ne vous puis eéler comment Je peu de soing de mon estât que monstres avoir 

en recherchant d ’cspuisser mon petit trésor me fâche; célant voz yeulx qu'ils ne voient 

à combien d’incommodités, deshonneur et perle à consumption de tant des despens 

sont arrivez, qu ’eussent estez mieulx emploiés ou en Irlande ou allieurs pour mon ser

vice. Vous pouvés croire asseurement que si la suffisance de mon argent pouvoit de 

tout satisfaire à voz besoings, pour vous rendre plus honnoré ou plus seeur, je ne fail- 

leroie à l’emploier sans beaucoup d’instance, ains me penserois assés honnoré et de tout 

contente pour me conoistre habille pour-si grand œvre. Mais là comme aiant besoing 

plustost d ’un Roy qui n'aùbroit aultre charge sur son dors ou au pis aller d’un ou deulx 

ensemble, ne vous desplaise que je ne vous desoive que je ne me prens pour princesse 

si riche, ne me monstrer si nonchalante de mes deulx roiaulmes que vous serés croire 

que j ’entreprendrai telle charge, ne vous décoiverés à le vous faire croire. 0  qu ’il me 

rode le cœur, que l ’aspect de vos mcssagiers se dict communément en Angleterre estre 

hérault d’argent, comme s’ils n’eussent aulire fin que telle commission. Monsieur, je vous 

laisse à penser quel zèle nous gens pensent que vous me portés, quand un tel but se 

monstre la marque seule à.iquy tirés. Pardonnes moy si j ’use ceste hardiesse à vous 

parler si rondement. Je désire doresenavant voz lettres ne traînent tant leur maistre 

qu’elles disent le font de vostre messaige consister sur le poinct, si vouliés que je croy 

que nulle affection de moy avés la nécessité de vostre amitié vous y a convoié, qui me fera 

si après moins désirer telle ambassade et moins me soulcier de ce que ne prend trop 

de soing de moy.

■ Pour conclusion : ma concience me témoigne avecq mon cœur de ne vous avoir 

oncques /ailjy, non en pensée, et pour ce mon âme reposera plus à son aise. Priant le 

Créateur que trouvés non moins tidels que je vous ay esté, et vous donner la grâce de 

les garder aussi bien que l’acquérés avec mes prières pour vostre longue vie et pros

périté.

LV1I.

F. DE WARLUSEL A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 225.)

Rurcmondc, le 29 mai 1583.

Ceste servirai pour advertir V . A. que, comme ces jours passez, l ’ennemisde Venlo, 

Gelre et YVachlendonck, en nombre de 400 infants et ISO chevaulx, est venu dresser
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une embuscade à Dom Philippe de Robles, mon nepveu, que de la première charge 

s’at si bien scheu garantir soubz le canon de Slralen, que l’ennemis n’at rien seheu 

gaigner sur Iuy, ains retournant ung chascun vers son quartier sains rien faire. Ledict 

Sr Dom Philippe est allé coupper chemin à ceulx de Gelrc et Wachtedonck, lesquels il 

at si bien charge, qu’il at mis tant cavallerie qu’infanterie pour la plus part en pièce et 

saccagé sur la place, réservé le lieutenant dudict Wachiendonck, qu ’est pris prisonnier. 

D it at tiré de ceste deffaiue 37 bons chevaulx de service, tellement que tiens tant la 

cavallerie que l’infanterie dcsdicts lieux pour deffaittes.

Au surplus, Monseigneur, j ’advise V. A. que, par instance et sollicitation d’ung des 

bourgemaistres, grand héréticque de Venlo, sont arrivéez deux compaingnies des enne

mis pour y entrer en garnison; mais d’aultant que les bons et catholicques ne leur 

permectent l'entrée, ilz sont campez en prayries bien proche dudict Venlo, et ne bougent 

dudict quartier, soubz espoir d ’y estre inlroduys en garnison par les héréticques. Les 

bons et catholicques au contraire m’advertissent que si les forces de V. A. approchoint 

de là enthour, qu’ilz regarderiont de s’acquicter de tout leur pouvoir pour réduire 

ladicte ville soubs l’obéyssancc de S. M. Tant y a, pour dire la vérilé, que les calho- 

licques ont si peu de forces, que mal possible leur serai d’empescher l’entrée de la 

susdicie garnison si les héréticques usent de force, comme est apparent il adviendra! si 

les forces de S. M. ne se présentent.

Et au reste la eompaingnie du capitaine Sterck demeure encore sains quartier à la 

charge du pauvre pays d’yei enthour; que partant je supplie bien humblement V. A. 

soit servye m ’envoyer l’ordre pour la pari que Iuy plaise qu’elle aylle soit en garnison 

ou aultrement. Car quant à l’entrelhenir dans Rurcmonde, est totallement impossible, 

à cause qu’il ny s’y treuve aulcun moien par faulte des licentes et contributions; cause 

pour quoy les 4 compaignies, lesquelles y sont, mengent sur le borgeoys passé long

temps, et non sains extrême plaincte de pauvre peuple, comme V. A. peult considérer; 

laquelle aussi je prie très-humblement m ’adverlir de son intention touchant le faict de 

Sr capitaine Roberlo Quayzon, vers lequel ne m ’at semblé aulcunnement convenir, tant 

pour le service de S. M. qu’aultrement, d’user de l’aygreur et violence que m ’at escript 

M ' le Conte de Mansfell, selon que je croys V. A. auerat veu par ses leltres joinctes aux 

miennes précédentes.
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LV III.

ROBERT DE MELUN A ALEXANDRE FARNÊSE.

• (Archives de l’audience, liasse 224.)

Westerloo, le 1er juin 1583.

Monseigneur, A ce matin me suis encheminé vers le cliasleau de Westcrlo, lequel 

avecq les irouppcs que j ’avois devant Ilerenialz et celles que depuis il a pieu à V. A. 

m ’envoyer, j ’ay serré au mieulx mal qu’il m ’al esté possible. Et d’aultant qu’il a con

venu laisser quelque cavaillerye et infanterye à l’abbaye de Tongerlo (occupée par les 

ennemis, et lesquelz, après avoir esté sommés, n ’ont faict aulcunc démonstration de se 

rendre), il sera nécessaire de quelque aultre renfort pour serrer ledict chastcau de 

I’aultre costé de la rivière, lequel est assés tenable. Sy on eut eu de pelles et picques, 

on eut approché à l’abordée le fossé de plus près.

LIX .

BUCHO AYTTA A CHARLES, COMTE d ’AREMBERG.

(Archives de I'audience, Masse 221.)

.............. lc 2 juin 1583.

Por el commissario Hambach y olros, V. E. avra entendido quan al cabo los nego^ios 

cstan por aca, y puedo dezyr que aora van tan de cayda por faltar los pilares por dentro 

y por accrescentarse por de fuera las fuenjas del enemigo, que, si Dios solo no nos sos- 

tcma y V. E. acuda con remedio conveniente, no ay alguna apparcneia de conscrvar 

la barca que tiene agujero y se va al hondo. Y  porque hasta aora se ha prevalescido al 

enemigo por la concordia y valor de la cavalleria, laqual como ha recibydo una breschia 

en la concordia por cierlo deseoncierio, que V. E. conos^era por la relation verbal y 

por los escrylos, assi claro esta por que, si el enemigo venga a dar sobre algun quartel 

que poca o ninguna assysten^ia la cavalleria podra dar a otros y a pcnas defenderse en su



APPENDICE. 519

quarte), si Dios potleroso no les ayuda. Y  quan poco fondamemo ayo en el assislençia, 

correspondent y notiçia de la parte del Excellentissimo Duque de Saxonia, tambien 

se dira de boca a V . E., y por no poder desyr yo mas, que si oy no llega orden de V. E , 

que no veo remedio con que sostentar la barca que no tiene agua fresca ny biscocho, 

ny va armada contra la tempestad.

Los avisos que tengo del enemigo embiolos por articulos, y puede ser que V. E. 

tenga mejores, o que yo me remilire, y rogare a Nuestro Senor guarde y de vittoria a 

V . E. eontra sus enemigos. Digo que, como en esia caria algunas cosas se refieren a la 

relaçion verbal, que es verdad que se avia depulado uno que fuesse con esta y cou la 

relaçion de V . E., pero por no saber ninguno adonde, toparia con V. E. separo. Y  por 

ver en quai aprieto el regimento del Senor don Juan Manriquez se halla y que yo no 

puedo proveer a las necessidades y por ser yo apedreado por mis buenos obras, yo les 

remito a V . E. y les lie requerido que por su buen proprio llevcn esta consigo, suppli- 

eando a V. E. nos saque del’ Inlierno, y cierto ninguno tiene esperança sino en V. E., 

y no se de entender que en lantos dias que V. E. esla por aca, no se tiene una palabra 

de consolacion y que el Hambaeh no buelve. Si paresce a V. E., yo me retirare de las 

tropas, y V. E. lo tenga por bien si olra mayor necessidad y trabajo me fuerçara.

Quanto a la relaçion verbal de la bresebia en la cavalleria el mysterio es que la 

compania del Duque de Gravina esta mesclada de Italianos y Albanezes, y el teniente 

y el aiïerez no acucrdan mucho. Assy nlgunos onze Ytalianos se huyeron la noclie del 

Pascua de S' Spiiitu y el Cavallier Arconato alcanço cinco dcllos cerca de Bruel y bolvio 

con ellos, y los oiros seys quedaron prisioneros en Syborcs y se embio por ellos. Digo 

que por esto y otras cosas la compania esta desbaralada de tal manera que no veo que 

en necessidad se pueda combalyr con ella hasla que las sospeclias, picquos y vandos no 

se appazuygen. Por donde V. E. considéré en quai termino nos ballamos, y por ser los 

quarteles tan lexos uno de otro y el ynfanteria tan poca en ellos que no se püede el uno 

socorrer al otro, y estando la cavalleria de esta manera y el enemigo (an pujante, como 

es, V. E. sea servydo mirar si la confusion y perdida de la gente no esta a la mano.

Secreto. Como aquy se barrunla que el Illustrissimo Salentino ordinara que el duque 

de Saxonia con las iropas de Ryferscheyt ayan a aguardar estas fronleras y que la gente 

del Rey l’accompanara en compania, 110 sera menesler grilar que tanto peligro ay para 

guardar estas estaneias para que mas alegramente ellos entren en ellas y nos otros sal- 

gamos.

Quanto el Duque de Saxonia puede desyr que los capitanes no acaban de entender 

su humor y la poca correspondencia en esta necessydad, y passa a la tarde por nuestro 

quartel con parte de su cavalleria la buelta de Colonia sin desyr palabra 0 tocar la orden 

que a su gente ha dexado. Y por ver yo que el busca otro quartel y el poco que se le va 

en el negocio, es menester de proçeder con el muy cuerdaniente.
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Yo he embiado por el secretario de V. E. Melehior, copia de la de S. A., y por no 

ser seguro, torno embiar esta, para que aquy va oira que nie buelven por no hallar a 

V. E. en Ruremunda.

LIX .

T R A D U C T I O N .

V. E. aura appris par le commissaire Hambach et d'autres à quelle extrémité les affaires en 

étaient réduites ici. Je puis dire qu’aujourd’hui elles vont si mal, faute d’appui à l’intérieur 

et à cause de l'accroissement des forces de l’ennemi au dehors, que si Dieu ne nous assiste 

pas, et V. E. ne nous prête une aide efficace, il n'y a aucune apparence de pouvoir conduire 

notre barque, qui fait eau et coule bas. Jusqu’ici nous l’avons emporté sur l'ennemi par 

notre union et la valeur de la cavalerie. Celle-ci a souffert d ’une dissension que V. E. 

apprendra par la relation verbale et les rapports écrits. Ainsi il est clair que si l’ennemi 

vient à attaquer quelque quartier, la cavalerie pourra aider peu ou pas les autres, el se 

défendre à peine elle-même en son propre quartier.

Les autres, dis-je, ne peuvent compter que sur l’aide de Dieu tout puissant. Quant au peu 

de fondement à faire sur l'assistance, le concours et les informations du Très Excellent Duc 

de Saxe, 011 le dira aussi de vive voix à V. E. Pour moi, tout ce que je puis dire, c’est que 

s’il n’arrive pas aujourd'hui un ordre de V .E .,je  ne vois pas le moyen de soutenir la barque 

qui manque d’eau fraîche et de biscuit, et n’est pas armée contre la tempête.

J ’envoie, point par point, les avis que j ’ai de l’ennemi. Il se pourrait que V. E. en eut de 

meilleurs, et, le cas échéant, je m’y référerais.

Comme cette lettre, pour certaines choses, se réfère à la relation verbale, je dis 

qu’on avait envoyé effectivement quelqu’un à V. E. avec la dite lettre et le rapport, niais 

n ’ayant pas trouvé V. E., il est allé ailleurs. Et à voir où en est réduit le régiment du 

Sr Don Juan Mauriqucz et combien je suis impuissant à faire le nécessaire, et à quel point 

011 me jette la pierre pour prix de mon dévouement, j ’ai envoyé les auteurs de ces rapports 

à V. E. et leur ai recommandé pour leur propre bien, d'emporter ces relations avec eux. Je 

supplie V. E. de nous tirer de cet enfer, car, certes, personne n’espère que dans V. E. On 

ne comprend pas que depuis si longtemps que V. E. est par ici, l’on n’ait reçu un mot 

de consolation, et que Hambach ne revienne point. S’il plaît à V. E. je nie retirerai de 

l’armée, et V. E. m’excusera si des devoirs plus impérieux m ’obligent à prendre cette 

décision.

Quant à la relation verbale concernant les dissentiments de la cavalerie, le fin mot de la
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chose est que la compagnie du duc de Gravina est mêlée d’Ilaliens et d’Albanais.Le lieutenant 

et le sous-lieutcnant ne s’entendent guère. Ainsi onze italiens se sont enfuis la nuit de la 

Pentecôte. Le cavalier Arconalo en a rejoint cinq près de Bruel et les a ramenés avec lu i; les 

six autres sont restés prisonniers à Svbour, où on les a fait réclamer. Je dis que pour cette 

raison et d’autres, la compagnie est désorganisée de telle sorte que je ne vois pas qu ’on 

puisse la faire combattre tant que les jalousies, les rancunes et les dissensions ne se soient 

pas apaisées. V. E. verra par là où nous en sommes et comment les quartiers étant aussi 

disséminés, et l ’infanterie qui s’y trouve, aussi peu nombreuse, l'un ne peut secourir 

l’autre. La situation de la cavalerie élant telle et vu la force de l’ennemi, V. E. voudra bien 

considérer si la confusion et la perte de l’armée ne sont pas imminentes.

Confidentiel. Comme on présume ici que le T. I. S. Sallentin ordonnera au Duc de Saxe 

de garder ces frontières avec les troupes de Ryferscheit et que les gens de guerre du Roi le 

suivront en campagne, il ne faudra pas crier si fort qu’il y a tant de danger à défendre ce 

pays, pour les déterminer à y entrer et nous décider à en sortir.

Pour ce qui concerne le duc de Saxe, je puis dire que les capitaines ne sont pas près de 

comprendre son humeur, et combien peu il se met en relation avec eux dans celte extrémité. 

11 a passé ce soir par notre quartier avec une partie de sa cavalerie, se dirigeant vers 

Cologne. Il n’a pas dit une parole, ni pris le mot d’ordre transmis à ses troupes. Comme je 

vois qu’il cherche un autre quartier et qu’il se préoccupe peu de la situation, j ’eslime qu’il 

convient de procéder à son égard avec beaucoup de circonspection.

P. S. J ’ai envoyé par Melchior, le secrétaire de V. E;, une autre copie de la lettre de 

S. A., et pour plus de sûreté, j ’envoie celle-ci.

Ci-joint une autre lettre qu’on m’a retournée pour n’avoir pas trouvé V. E. à Rurcmonde.

LX.

MARGUERITE DE PARME A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 524.)

Namur, le 3 ju in  4883.

Ho riccvulo la vuestra caria dell ultimo del passato, et in conformita del vuestro 

parere et di quelli del’ Consiglio Privalo, ho risposto al Duca di Lorena quanlo vedrete 

per l'inclusa copia, et per complire intieramente a quanto scli promette, sarà bene che 

si m andino al consiglio di Luxemburg!) copie dolle scrilurc exibite dal secretario di esso 

T ome X .  66
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Duca, per le quali i suoi officiali si lamenlano, et che voi di nuovo ordinale a detto con- 

siglio quanto conviene et in particolare che faccino residere il prevosto di Marville, et 

servir personalmente il suo offilio, affine che tutto passi quietamente, et come conviene : 

et anco sara approposito che a detti di Luxemburgh si mandi copia di quel’ che io 

scrivo ai Duca di Lorena, accio pienamente habbino noticia dell’ affare. Et por che 

costi si trovia il Conte de Mansfelt, mi pare che seli possa dar parte di questo negoçio, 

gia che egli è governator di quella provincia.

LX.

T R A D U C T I O N .

J ’ai reçu votre lettre de la fin du mois dernier. Conformément à votre avis et à celui du 

Conseil Privé, j ’ai répondu au Duc de Lorraine ce que vous verrez par la copie ci-incluse. Pour 

satisfaire entièrement à ce qui lui est promis, il sera bon d ’envoyer au Conseil de Luxem

bourg copie des remontrances transmises par le secrétaire de ce Duc et dans lesquelles ses 

fonctionnaires exposent leurs griefs. Vous ferez bien aussi d ’ordonner de nouveau audit 

Conseil, qu’il fasse notamment et pour autant qu’il convienne, rester le prévôt de Marville 

dans sa résidence et remplir son emploi en personne, afin que tout se passe tranquillement 

et convenablement. Il sera à propos encore d’envoyer aux susdits conseillers de Luxem

bourg copie de ce que j ’ccris au Duc de Lorraine, pour qu’ils aient pleine connaissance de 

l’affaire. Et, puisque le Comte de Mansfelt se trouve là, il me semble qu'on pourrait lui faire 

part également de cette affaire, en sa qualité de gouverneur de la province.

• LX I.

CHARLES, COMTE d ’a r EMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 324.)

Blaessem (Blatzheim), le 3 ju in  1683.

Monseigneur, Je pensse que V. A. doibt estre advertye comme le jour de l’élection 

a esté désigné le jour d’hier, à quelle effect et pour éviter tous inconvéniens, Mess" du
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chapiltre m ’avion requis me tenir en campaigne, adfin de ne laisser sortir ceulx de 

Bonne. Car iiz avoient des advertissemens qu’ilz debvoient venir faire queleque remeur 

devant la ville de Couloigne. Auquel effcct suis monté à cheval avecque ces deux com- 

paignies et tenu devant ladicte ville de Bonne, où avons escarmouché avecque l ’ennemy. 

De sorte que leurs chevaulx et bestial leur a esté prins sur le bord du fossé, comme 

aussy quelque prisonnier. Cependant il a pieu à Dieu d’encheminer les affaires telle

ment, que Mess" du chapittre ont esleu uninantement et sans aulcune contrediction 

Monsieur l’évesquc de Liège pour Électeur, auquel incontinent en estant adverly j ’allis 

baiser les mains, luy disant que je ne faulderois incontinent d'adverlir V. A. de ladicte 

élection, et que je ne doubtois qu’ycelle en reeepveroit ung grand constentement, luy 

suppliant me commander en ce que touchoit son service, que je ne faulderoye de 

l’obéyr selon le commandement que j ’en avois de V. A. et exigence de mon debvoir, 

que seullement je luy pleus donner ordre que le peu de gens de guerre quy eslion icy 

de la part de S. M. puissent eslre joinetz et en lieu où qu’ilz puissent endommaigier 

l'ennemy, atllin de monstrer la volunté que avons de leur rendre service. A quoy m'a 

prommis de donner ordre au plustost possible; encoirres qu’en touttes leurs affaires 

sont sy loing que n’y a que craindre quelque inconvénient, veu que arrivant icy, après 

avoir esté 27 heulres à cheval, je trouvis le capitaine Oralio Fonlaina envoyé du capi

taine Beaze Capichuco *, lequel me déclara la porreté que soeffrent les deux compaignies 

de cavaillerie au lieu là où ilz estoient, sy avant aussy qu’ilz n’avoient plus de pain ny 

herbes pour les chevaulx, et plus que les soldats ont esté eontrainetz de dire ouverte

ment sy, en cas le jour d’hier ou aujourd’huy ne venoit aultre provision, qu’ilz ne 

pouvion plus demourer, ains sinon forcé eulx retirer sans ordre. Le meisme aussy m ’at 

esté adverty de mon régiment et de celluy de Don Jan Manricque; aussy que l’ennemy 

se renforchoit pour leur donner une main, comme V. A. voyera par la relation cy 

joincte. A quel effect j ’ays envoyé le dict capitaine Oratio incontinent vers le nouveau 

Électeur, adfin de luy en donner notice cl lesmoingnaige comme celluy quy a veu le 

tout et y esté journellement présent; luy suppliant d’y volloir donner l’ordre quy con

vient, adfin que les soldatz, par faulte de vivres, ne fâchent queleque desordre; estant 

d’intention que aussy tost que serray leur finalle résolution, d’envoyer ledict capitaine 

Oralio vers V. A., adfin de luy faire verballe déclaration de tout ce que s’est passé en 

mon absence, comme celluy ayant à tout esté présent et tenu notice. E l comme V. A . 

entendera par luy la grande povrelé qu’il y at entre les soldatz, tant infanterie que cavail

lerie, de sorte que n ’ont pas le moyen de faire accoustrer leurs armes, ferrer leurs che

vaulx, ny acheter munitions de guerre, ny eulx rabiller, estant ta pluspart tout nus, je

1 Balis Capezuca, frère du maistre de camp Camille Capczuca, appartenant à une famille romaine. 

(Voyez Documentos inêditoi, tome LXXIV , page 423.)
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supplie très humblement V. A. que, veu le peu de prouflict qu’il y at icy, à grande paine 

povant avoir à boire et à mangier, qu ’il plaise à icelle nous favoriser de quelcque argent, 

soit en payement, ou gaillar presi.

LX II.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Blacsscm (Blalzheim), le 5 juin 4ÎS8ô.

Monseigneur, A mon retour le jourd’hier bien lard de Bonne et de Couloigne, j ’ays 

receu la lettre qu’il a pieu à V. A. m ’escrire du dernier du mois de may de Diest 

ayant esté fort ayse d’entendre en premier lieu V. A. estre sy hculreusement entré en 

icelle place, espérant que Dieu l'eticliemincra journellement de mieulx en mieulx, 

ayant veu par icelles l’intention de V. A. sur tous les poinetz par moy proposez, 

ausquelz jà  en partie ay satisfaict, et ne faulderay, selon l’exigence de mon debvoir, de 

satisfaire aux aullres, nommément d ’obéyr à celluy quy me sera ordonné asteulre de 

Monsieur l’Élecleur, lequel ne double sera en conformité que ceulx du chappiltre 

m ’avoieni ordom.é le comte d’Ysenbourch : mais quant au nu” poinct, là où V. A. dict 

soit de s’attaquier à Bomie ou ailleurs que vous irez avecque voz trouppes joinctes à 

l'armèe, je pensse que V . A. doibt sçavoir que ces Mess" du chappiltre n’ont jamais 

heu aullres forces de leur costé, sinon quelcque deux cens reytres, cincque cens 

harquebuziers allemans, repartis en leurs places soubz la cherge de Monsieur le Duc 

de Saxon, et quelcque syx cens harquebuziers liégeois soubz la charge du comte de 

Riversehait, Icsquelz ad ce que j'enlens servent plus pour destruire le pays que beau

coup combattre, pour n’avoir voulu rendre jusques astheure peu ou nulle obéissance 

audict chappiltre ny audit Conte d’Isenliourch; de sorte que je ne vois ledict archevesque 

avoir jusques ores aullre moyen de s’atlaquicr à places, ny faire quelque exploict contre

* A la suite de la prise de celle ville, Farnèse y fil son entrée, el Jean de Mol y fut établi en qualité 

de gouverneur. Dans une lettre adressée à Alexandre Farnèse, le 4 juin 1583, il donne des renseigne

ments sur les fortifications, et le fort établi près de la montagne. L’ingénieur Ulisse Maciolini confirma 

ces renseignements. (Archives de PAudience, liasse 324.)
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l’ennemy, fors de peu de gens que V. A. fit envoyé ichy soubz nia clierge; et comme 

j ’ays auhre fois escript à icelle que à ces Mess" ne samblerions estre impossible, et que 

je puis conjecturer de leurs devises, ilz vouldroient bien encommencer une chose non 

faisable, comme de serré la ville de Bonne avecq si peu de gens et la battre s'ilz 

heusssent artillerie. Ce que laisse considérer V. A. comme il se poeult faire, veu les 

forces de l’ennemy là dedans d’environ cent cincquante chevaulx et huyt cens infantes, 

et que retirant moy mes gens de là où ilz sont, le Nederstift, qu'ilz nomment, sera total

lement abandonnée. Et l’ennemy estant tant fortiffyé, comme l’on dict, aura libre accès de 

nous venir assaillir en ces quartiers icy meismes : aussy que je crains bien que les 

vivres, qu’ilz nous promectent de donner, ne leur sera ainsy à la main comme ilz 

penssent, n'ayant chose aulcune en provision; ains convient que le tout s’achate d ’argent 

comptant et selon que je puis voir la paine qu’ilz passent de donner à ces deux com- 

paignies de cavaillerie; n’ayant jusques à présent nulz jours comply entièrement, il me 

faict craindre que, venant l’aullre infanterie et cavaillerie, ilz ne polront résister ny les 

paysans ne les polront nourir sans leur totalle ruvne : et de vivre de la boursse du 

soldat, V . A. sçait combien elle m ’at furnye; que me faict doubler (congnoissanl V. A. 

sy bien que moy l’hurneur de ces soldalz allemans) quelcque confusion à laquelle tout- 

tesfois j ’obvieray aultant que humainement me sera possible, obéissant à ce que me sera 

ordonné par celluy quy sera commis par ledict archevesque, moyennant que c’esloit 

chose que par conseil du capitaine Nicolas Basie et aulnes officiers de guerre présente

ment icy sera trouvé faisable et dont en puissions respondre envers V. A. Quant au faict 

de mon régiment et des deux aultres compaignies, après leur avoir déclairé n’avoir nulle 

commission de dejoindre les trouppes, il me samble qu’ilz sont d ’inlenlion de s'en 

servir, leur ayant pryé me volloir donner par escript les doléances qu ’ilz ont contre 

mondit régiment et lieutenant collonnel, avecque asseulrance d’en faire lelle démonstra

tion quy congnoisteront n’estre la volonté de V. A. ny la mienne que telles ou sembla

bles desordres se commectent, y procédant avecque le pied que jà, lors que j ’estois chez 

de V. A. à Namur, je dis estre mon intention; par où j ’espère rendre icelle contente.

Je ne faulderay aussy d’ensuyvre le commandement de V. A. au poinct de ne bouger 

sans ordre d’icelle, comme aussy je n’euisse faict en nulle fachon ; mais je supplie icelle 

volloir considérer le peu de moyen que je luy ay représenté avoir cest électeur et 

chappittre jusques ores de mainlenir ces gens de guerre avecque vivres et la povreté 

du soldat,adfin d’y remédyer en temps et heulre devant que inconvénient en advienne; 

asseulrant V. A. que de mon coslé ne faulderay de tenir la dissipline enlrc les soldatz 

qu’il convient et sy avant que humainement me sera possible, sçaichant bien que l’inten

tion de V. A. est que le soldat vive et mange sans faire desordre.

Quant à la compaignie du régiment du Sr de Bosninghes, je la retiendray jusques 

aullre ordre de V . A., suppliant touttesfois icelle ne la volloir rappeler, veu la nécessité
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qu ’en avons icy. E l comme icelle est absente de son régiment, je supplie aultrefois très 

humblement V. A. qu ’ycelle soit traiclée comme les aultres compaignies dudit régiment, 

adfin de ne altérer les soldatz et pour estre cause de leur séjour de pardechà.

Au regard de derniers poinct de la lettre de V . A., je n’en diray riens icy, me remet

tant à la lettre cy-joincte.

Je remercbye très humblement V. A. de la lettre qu’ycelle dict avoir escript à 

Monsr de Rysbroucque. Parlant supplie très humblement icelle me volloir faire ce faveur 

de m ’advertir le jour que les soldatz se doibvent joindre, adfin qu’ilz ne séjournent 

loingtemps par là ; d’aultant que ceulx de Vendelo courront fort pardelà et leur polriont 

donner une main, que pourroit tourner au desservice de S. M.

D ’aullre part Monsr ne puis celler à V . A. comme, le jour de devant hier, est venu 

vers moy ung commissaire de l’Empereur, me présentant une patente signée de la main 

de S. M. I. el scellée, par laquelle icelle commande à tous chiefzdegens de guerre qu’ilz 

ayent à se retirer hors des territoires de l’Empire, sur paine de l’indignation et disgrâce 

de S. M .; laquelle patente ay envoyé à Monsr d'Ysenbourch, lequel me dict que je 

doibz respondre que luy en donnera satisfaction à S. M., et sans nul aultre. Quy a esté 

cause que n’ay donné nulle responce à celluy quy me l’at apporté, jusques en avoir 

aussy résolution de V. A., à laquelle j ’euisse envoyé copie, ne fust que ledict Sr comte 

d’Ysenbourch l’a retenu en ses mains.

LXIII.

ROBERT DE MELUN A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 224.)

Westerloo, le 6 ju in  J883.

Monseigneur, Suyvant ce que j ’escripl hier soir à V. A., nous avons fait sy bon 

debvoir en la nuyt, que sommes venuz au dessus des écluses et tiré l’eauwe du fossé. 

Voyant ce bon encheminement, et qu’il ne restoit qu'à planter l’artillerye pour commen- 

cher à exploicter, j ’ay envoyé sommer le chef de la place, de la part de V. A., qu ’il 

eut à la remettre és mains de S. M. A quoy il at obéy après quelque communications, 

el en est sorli avecq ses soldatz à cest instant, soubs les conditions et articles qu’il 

plaira à0V. A. voir par la copie cy joincte. J ’eusse donné part à V. A. de ce négoce
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paravant l’arrester, n ’eut esté qu’il a semblé à ces Seigneurs, quy sont lez moy, que si 

icelle estoit acheminée vers Breda, se perdrait aultant de temps avant avoir de ses 

nouvelles, selon que le Sr Hernando d’Acosta tesmoignera plus amplement à V . A., que 

j ’envoye vers elle, pour luy donner compte particulier de tout ce quy passe.

LXIV.

CONDITIONS ACCORDÉES A LA GARNISON DU CHATEAU DE WESTERLOO 

PAR LE MARQUIS DE ROUBAIX.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Westerloo, le 6 juin 1883.

Aujourd’huy sixiesme jour du mois de juing l’an mil cincq cens quattre vingtz et trois, 

Monsr le marquis de Roubais, général de la cavaillerye de S. M., at accordé à capitaine 

Vliet, au nom et de la part de S. A., qu’en remettant promptement le chasteau de 

Westrele, avecq l’artillerye et munitions y estans, entre les mains de S. M., il pourra 

sortir et ses soldatz librement avecq l’espée, chevaulx, hardes et bagaige; et ilz seront 

conduitz en toute seureté jusques à la ville de Hercntals, et de là, s’ilz ne se contentent 

d’y demeurer, pourront demain tout le jour passer vers Anvers, sans que de ce costel 

leur estoit donné aucun empeschement. Ainsy fait au camp de S. M. devant ledict lieu[le 

jour et au susdict.
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LXV.

ACTE d ’e NGAGÈRE DE l ’ÉLECTORAT DE COLOGNE, INTITULÉ : «  TRANSLATUM 

EX GERMANICO IN LATINUM SERMONEM. »

(Archives de l’audience, liasse 222.)

' Fridclslieim, le 9 ju in  1885.

Nos Joannes Casimirus, Dei gratia Comes Palalinus Rheni, Bavariae Dux, fatemur. 

Cum nos in eommodum angustaii Domini arcliiepiscopi ei electoris Coloniensis, nostrum 

dilectum fidelem Joannem Bernardum de Walborn, iribunum conscrihemli equilalus 

mille instruclorum cquitum designaverimus, eidemque noslram desuper commissionem 

dederimus, cum exhibilione mandali cl obligations supradicli archiepiscopi, in quibus 

Sua Dilectio nobis ipsam diocesim cum omnibus oppidis, vicis, theloneis el aliis apperli- 

nentiis suis in hypolhecam constituil, sic voluimus dicto equilum nostrorum iribuno 

authenlicas copias mandati et obligationis concedere, et mandati ténor talis sequitur :

Mandali forma. —  Nos Gebhardus, Dei graiia eleclus el confirmatus archiepiscopus 

Coloniensis et elector, recognoscimus his publice : Cum in proxima mensis marlii 

W ormacii habita congregationc aliquorum eonsortum Augustanae confessionis, quorum 

alii personaliter, alii per suos primarios eonsiliarios eomparuerint, utile visum fuit, ut 

in propulsationem nostrorum advcrsariorum capilularium et suorum adhaerentium, 

hucusque usurpatarum violentiarum et assidui agnnscemis noslrarum dilionum mali 

el discriminis, non solum consensum fuit ut ex décréta laxa imperialium superiorum 

comitiorum nobis commiseranler subvenirelur eonlributione, non solum duorum, sed 

aliorum sex mensium quoque, scilicet iniegraliier ocio mensium, pro cujusque status 

rata, el consequenter cum Generosissimo Duce el Domino Ludovicquo, Comile Palatino 

Rheni, nostro praecipuo dilecto amieo el fralre ac conolectore, ad sludiosas nostras preces 

el poslulaliones eo eonclusum est,quod commemoratorumocto mensium cujusque status 

rata intra spalium trium hebdomadarum in civitalibus Franefordia el Magdeburgo eerio 

et securo loco numeraretur et deponerelur, bine est quod nos Generosum Dueem, nos

trum chartim amicum et fratrem, Dominum Joannom Casim irumel Palatinum comitcm 

Rlieni ordinavirnus, constituimus et ordinâmïïs per praesenles nostrum verum actorem, 

faclorem el negolioruni infrascriptorum gestorcm, omni meliori juris forma et modo 

quo melius el eflicacius id lieril posset, adeo quod Sua Dileclio dictum nobis consensum 

pecuniarii subsidii defluxis tribus supradiclis seplimanis, nostro nomine a civilalibus
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Francfordia et Magdeburgo exiget, levabit, ad suas manus recipiel et applicabit in certum 

usum satis Suae Deliclioni ad partem declaralum. Quod eliam, si Sua Dileclio nostro 

nomine alicubi alias cerlas pecuniae sommas consequi sciât, damus eidem Suae Dilec- 

lioni similem sufïîcicntcm commissioncm ut illas, sub nostris obligationibus (quas 

Itibenler concedere parati sumus), quovis tempore assumai. Et quicquid contigerit in 

his a Sua Dilectionc fieri, vel non fieri, id omne nostram esse voluntatem obligamus nos 

el pro electoratus dignitate id habituros ratum et lirmum et omnimode adimplcturos et 

sine dolo. In testimonium propria manu his subscripsimus et secretum nostrum addi- 

dimus. Datum Freidelsheim, ISaprilis , anno 1583. G e b h a r d .

Sequitur obligatio. —  Nos Gebhardus, Dei gratia electus et confirmatus archie- 

piscopus Coloniensis, Sancti Romani Imperii per Iialiam archicanccllarius, elector 

Westphaliae et Engariae Dux, falcinur et notum facimus omnibus per presentes lilleras. 

Cum aliquanto lemporis nostri adversarii rebelles capitulares cl singulariler noster 

chorepiscopus Dux Fredericus Saxoniae, non solum contra nos insurrexerint, sed eliam 

auxilio et adjumcnlo Hispani et extranei mililis conali sinl, totaliter sine aliqua justa 

occasione foedifragorum more, contra omnem honestatem, juris acquilatem et impe

riales constitutioncs, nos noslro archicpiscopatu dcslituere, ut et polissimam nostrarum 

ad Rhenum sitarum civilatum, vicorum et castrorum partem invaserint et occupare 

adhue, ulteriusque nos molestando, et ad spoliandum residuas civitates et vicos maxime 

laborent; adeo quod ad averlendam iniquam illorum violentiam et quotidianam actua- 

lem persecutionem et justiliam, simul et ad defensionem noslrae personae, dilionuni 

et subdiiorum nostrorum instantissime requisiverimus et postulaverimus Generosis- 

simum Ducem, nostrum dileclum amicum el fralrem, Dom inum Joannem Casimirum, 

Comitem Palatinum Rheni, Ducem Bavariae, quod Sua Dileclio justo numéro militum 

nobis auxilio esse velit. Idque Sua Dilectio cum omnibus requisilis mediis in se recepit, 

nobisque consensit. Ut aulem Sua Dilectio conseriplaeque copiae in futurum de 

impensis et solutione stipendiorum certiores esse possint, sic nostro antedicto amico et 

suis conscribendis militibus, conjunctim et divisim, nos et omnes successores nostri 

archiepiscopalus ejusque altinentes civitates, thelonea, reditus, proventus, castra, 

vicos, subditos cujuscumque status et conditionis existentes, nullis exclusis, in optima 

forma juris ut efficacius fieri potuit, hypothecamus et in pignus damus. Et ubi Sua 

Dilectio primum de deducendo cxercitu cum militibus convenerit, obligamus nos sub 

dignitate archiepiscopali el eleclorali, ad ulteriorem assecurationem Suae Dileclionis el 

m ililum , quod illas civitates nostras el castra, quae adhue ad Rhenum tenemus et 

praesidio noslro tucmur, ut Bonnam, Berckam, Ordingen et alias, aclualiter illis tra- 

demus et omnimodo cedemus, una cum aliis residuis civitatibus, quas vel benevolentia 

vel vi consequenter retinebunt, usurpabunt et fruenlur, illasque non evacuabunl, quoad 

illis omnibus de expensis, sumptibus et restantiis plenarie salisfaelum fuerit; renun- 

Tomk' X. 67
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liando omnibus eeclesiaslicis>et secularibus qui noslro com modo in contrarium exco- 

gitari queant; promittendo praeterca et addicendo ex nosira ducali dignitate veritate 

verborum et fidei, quod nos nullam transaclionem, tractatum, concordiam aut compo- 

silionem cum adversariis nostris faciemus nec admiitemus, sine Suae Dilectionis singu- 

lari consensu et praescientia. Omnia superiora habituri sumus rata et firma sine aliqua 

fraude. In quorum testimonium subscripsimus et electoratus nostrum sigillum his litcris 

appendi fecimus. Datum Freidelsheim, 2 aprilis, anno 1583. G e b h a r d .

Et cum nos Joannes Casimirus supra nominatum originale procuratorium cum 

obligatione in nosira potestate et custodia habeamus, voluimus supradicto tribuno 

impartiri copiam aulhenticam illam pro sua facilitate suoque loco ulendam. In leslimo- 

nium quorum propria manu his subscripsimus et impressione secreti nostri muni- 

vimus. Datum Fridelsheim, 9 jun ii, anno 1583.

LXVI.

« RAPPORT DU IX  DE JUING PAR DAVID CAENT, LIEUTENANT DE KERKALDI, 

CAPITAINE ESCOSSOIS EN MENIN, PRÉSENTEMENT PRISONNIER. »

(Archives de l’audience, liasse 220.)

Menin, le 9 ju in  4H83.

Diet que les capitaines Balfour *, Weslerton et luy estioni sorty de Menin à intention 

d’aller à Bruges remonstrer aux Estât/, le disgrâce advenu à leur colonnel le vm° de 

juing, et qu’ilz auroienl estez rencontrez des chevaulx legers du Sr de BlangervaP, dont 

lui qui parle lusl prins, et les deux capitaines se saulvèrent par les bayes et fossez, 

ayans abandonnez leurs chevaulx.

Diet de loingtemps avoir esté grand mesconlenlement entre leurs soldatz par faulte 

de payement, et depuis l’altération avoir toutes les nuietz couchez sur le rampart, pour 

leur plus grande asseurance, comme ilz font encoires présentement.

1 Henri Balfour, Écossais a u  service des États. Voyez G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , t .  V, p. BB3, et 

t. VI, p. 55*.

’ Capitaine d’une compagnie de chevau-lcgers de la garnison espagnole d'Halluin. ( R e h b r y - B a r t d , 

Histoire de Menin, t. Il, pp. 262 et 263.)
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Dict au retour du colonnel Preston les soldalz attendoienl d’eslre payez, selon l’espoir 

durant son absence on leurs avoit donné; mais voiant après la monstre qu’il n ’apportoit 

qu’ung seul mois de gaiges, et qu’il avoit faict appréhender plusieurs soldatz, entre 

aultres ung sergent, lesquelz il chargeoit de mutinerie ', estant intentionné les faire 

mourir, ilz prendrent résolution mectre en liberté iceulx prisonniers. El de faict, hier 

vin ' de ju ing environ les six heures du malin, s’assamblèrent tous avecq leurs armes, 

et tirairent de force hors des prisons. En après allarent avecq iceulx prisonniers 

cercher leur colonel, auquel d’abordée donnoienl une harquebousade à travers du corps, 

coupz de dagues et d ’espées, tant qu’il fust estendu mort sur le carreau. Le semblable 

firent au prevost et à ung sergeant qu’ilz estimoient estre accusateurs et cause de l’em

prisonnement des aultres.

Dict qu’ilz ont pillé la maison du colonnel Preston et celle du provost, dont le ser

geant, qui estoit prisonnier, porte présentement en publicq ung ehimelière avecq garde 

dorée appartenant audict colonnel. Au logis du provost ilz ont trouvé beaucop de licotz * 

et certain billet, où estiont les noms et surnoms de ceulx que l’on debvoit faire mourir 

en nombre de x l v i .

Dict que les soldatz ne sortiront la ville sans estre de tout payez, et n ’est que ceulx 

de Bruges les asseurent du payement advenir, qu’ilz désirent se retirer en leurs pays.

Dict qu’il s’asseure les soldatz ne se renderont jamais du costé du Roy d’Espaigne 

que préalablement ilz n’ayent remis leur serment entre les mains des Estalz, afïin de 

n ’estre réputés en leur pays ou ailleurs infidelz et traistres.

Ung tambour du fort de Halewyn estant envoyé à Menin pour solliciter la délivrance 

d’aulcuns prisonniers, dict avoir veu l’alborotez, le colonnel, provost et sergeant mortz, 

asseurant le rapport que dessus estre véritable, saulf qu’il at aultre opinion des soldatz, 

et que le faict advenu, si avant on ne les paye tost, pouroit estre cause prendre aultre 

parti moyennant argent et permission de leur retirer en leur pays.

Le bruict est que ceulx de Warneston ont aussy prins xxv soldalz escossois allans 

vers Bruges conduire quelques bourgeois de Menin, lesquelz sont aussy prisonniers.

* Émeute, sédition.

* Licol, licou.
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LXVII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l'audience, liasse 234.)

Blatzheim, le 9 ju in  1883.

Monseigneur, Je tiens que V. A. aura entendu par ung jentilhommc mien, que j ’ays 

envoyé vers icelle, l’estat en quoy se retrouvent les affaires de pardecha. Or depuis son 

parlement d’ichy, le Sr électeur est sorty la ville de Couloigne, pour aller prendre le 

serment d’aulcunes villes du plat pays, tant que hier au soir est retourné vers la ville 

de Bruel, où que ce malin est arrivé le Comte d’Ysenbourch et aucuns du chappittre, 

en présence desquelz ledict électeur m ’at commenché à dire et proposer l’impossibilité 

qu’il y avoil de povoir furnir aux vivres qu’il nous donnoil, et que par ainsy il désiroil 

donner aux soldatz quelcque argent par mois pour leurs despens, avecque commission 

par tout son pays d’apporter vivres au quartier pour argent, comme V. A. polra veoir 

plus amplement par la copie de la lettre cy joincle, que lcdict électeur m ’cscript à cest 

effect. Mais comme il a pieu à V. A. m ’eserire par ses dernières que les soldatz ne sont 

icy à la soldée du chappittre, ains de S. M., combien encoirres que ledict électeur ne 

désire pas donner en nom de paye, ains scullemeni pour vivre et substentation des 

soldatz, sy esse que n’y ay vollu entendre, ny condeschendre, sy préalablement en ay 

adverty V . A. pour entendre sur cc son bon plaisir, adlin de selon ce me povoir régler. 

Quy me faict supplier icelle me volloir incontinent advenir comment je me debveray 

régler en cest endroict par le porteur de cestes, que j ’envoye expressément vers V. A. 

à cest effecl, veu la grande presse et haste qu’ilz me donnent à cause qu’ilz ont demande 

les syx compaignies miennes, les dyx de Don Jan Manricque et, les deux de cavaillcrie 

quy estoient au ÏNederstifl, pour se joindre avecque ces deux compaignies, quy sont 

chez moy, déleissant les fors en mains du Duc Frédéricque de Saxen.ayantà cest effect 

envoyé commissaires pour les guidder. De sorte que j'espère quy sera icy dens ung 

jour ou deux...
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LX Y III.

CHARLES, COMTE d ’AREMBERG, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Blatzheim, le 10 ju in  1383.

Monseigneur, Je ne puis celler à V. A. comme ce malin est arrivé icy Monseigneur 

de Malaspina ', nuncio apostolico, me traiclant certaines affaires, dont je ne donncray 

notice à V . A ., veu que ledict nuncio est déterminé de l'aller trouver. Seul, diray, 

comme il m ’a dict en confidence, que l’archevesque et ceulx du chappittrc sont déter

miné de licentier les gens du roy, et encores que leurs divises et traictez qu’ilz font avec 

moy sont diverses, sy es-ce avec les circonstances et asseurance, que ledit nuncio me 

les dict, que aulcune fois ilz font ainsy de dire l’ung et penser l’aultre. Je n’ay voulu 

faillir d’en advertir V . A., afin qu’en tel cas advenant je sçache comme je me dois gou

verner, suppliant à icelle me aullant favoriser de bien particulièrement m ’escrire ce que 

je doibz faire, me proposant le parlement. Car V . A. sçait en quel terme sont les gens 

du S' Don Jan Manricque, et crains bien que les miens, s’il se parfisse de passer la 

Meuze, pourriont faire quelque difïicullée sans payement. Ce que toutesfois je contre- 

mineray aullant qui sera possible. Parquoy scrat nécessaire que V. A. me comande ce 

que je doibz faire des gens, noméement s’il ne se voulissent bouger pour le comman

dement, sy je doibz abandonner ceux qui voudriont contrarier, et en ces altérations si, 

que toutesfois ne veulx espérer, saulver les bandières *, ou comme je doibz faire, alïin 

de ne faillir. Suppliant V . A. me pardonner que je demande le tout au menu et de chose 

non advenue. Mais c’cst pour la volunté que j ’ay de adccrter aux intentions de V. A., 

espérant néantmoins quy ne viendrai pas sy avant, et malaysemerit puis je croire que 

encore si tost ilz nous licentieront, veu qu’ilz n’ont personne icy pour les garantir, et 

qu ’eslant party les gens du roy, l’enncmy est fort assez, non seullement pour leurs gens, 

mais aussi se feront maistre de la campaigne.

’ Germain Malaspina, évéque de Saint-Sévcrin, noncc apostolique à Cologne. Voyez sa notice dans 

les NutUiaturberichtc aus Deutiland, U I, p. 306.

* Bannières.
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LXIX .

ALEXANDRE FARNÈSE AU MARQUIS DE BERGHES 

(Archives de l'audience, liasse 234.)

Le 10 ju in  1883.

Monsr le Marquiz, Ayant certainement entendu de divers lieux l’élection de l’arche- 

vesché et électorat de Couloigne estre faicte en faveur de M’ mon cousin, l’évesque et 

prince de Liège, et sçaehant combien ce seront nouvelles aggréables au Roy Monsei

gneur, je n’ay peu laisser d’envoyer incontinent quelque Seigneur ou personnaige prin

cipal et d ’auctorité que je tiens agréable audict Sieur évesque, pour luy congratuler et 

dire à la bonne heure l’adjousle et accroissement de ses honneurs et de cest estai. Ayant 

fail choix de vosire personne pour cest effect, pariant je vous prie de, incontinent ceste 

receue, et aussitost que vos affaires le pourront comporter, vous encheminer droict 

vers Couloigne, là part que sera ledict esleu, pour luy dire que venez exprès de ma part 

avec lettres congratulaloires que luy présenterez de moy comme lieutenant général et 

au nom de S. M.; dont je vous envoye copie, afin que puissiez parler en conformité de 

contenu d ’icelles, luy encaressant aullant que vous pourrez le réjoyssement que je sçay 

pour tous bons respeclz S. M. en recepvra, non seullemenl pour voir ung parent sien 

comme ledict Sieur évesque honoré de ces nouvelles dignitez et tiltres, mais aussy pour 

l’espérance ou pluslost asseurance que S. M. et moy, en son nom, avons que ladicte 

élection sera au service de Dieu, bénéfice du S'-Empire et tranquilité de ces pays avec 

les siens, comme ilz sont contiguz et voysins en divers quartiers; ayant jusques à pré

sent esté veu expérience de l’amitié et bonne intelligence qu’il y ha eu de ces pays avec 

luy et son esiat de Liège; luy offrant partant toute faveur et ce qu’il commendera ulté

rieurement faire à son assistence; auquel effect il peult jà veoir le Conte d’Aremberghe 

estre pardelà avec bonne trouppe d’infanterye et cavaillerye.

Plus ayant faict ce que dessus, au nom du Roy et mien comme son lieutenant général 

et gouverneur de ces provinces de pardeçà, vous luy présenterez de mesmes la lettre 

particulière que je luy escriptz en mon nom privé, comme son parent, serviteur et amy, 

me réjouyssanl avec luy de ce que dessus, et luy offrant en mon particulier mon 

amyable et prompt service en ce qu’il vouldra requérir et demander de moy, selon que

1 Jean de W ithem, seigneur de Bcrselc et marquis de Bergen-op-Zoom. Voyez le tome IX , page 13.
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le porte aussy le contenu desdictes lettres, dont je vous envoye semblablemenl copie 

pour vous servir de mémoire et souvenance, comme dit est. Et à vostre retour vous 

pourrez ou me venir trouver, ou envoyer vostre relation de ce que vous aurez négotié 

et faict en ce que dit est.

De mesmes devant toute œuvre, si vous trouvez le Conte d ’Aremberghe audict Cou

loigne, vous luy communicquerez et ferez part des causes de vostre allée audict 

Couloigne; et s’il vient à propoz, le pourrez requérir de son advis et adsistence, s’il 

en est besoing ou le trouvez par enssemble ainsi convenir le faire.

LXX.

ALEXANDRE FARNÈSE A CHARLES, COMTE d ’a REMBERG.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Vers le 10 juin 1883.

Mon Cousin, encores que je vous ay escript qu'aurez très bien fait de vous eslre 

trouvé vers M ' mon cousin levesque et prince de Liège, et luy congratuler de la part 

du Roy, mon Seigneur, et mienne, ceste nouvelle élection dudict Sieur évesque à l ar- 

chevesché et électorat de Couloigne, toutesfois il a esté trouvé bon d’envoyer d’icy 

personnaige avec mes lettres à propos expresses pour le mesme effect, comme en pareil 

cas s’est accoustumé d’user; ayant à ces fins clioisy le marquis de Berghen lequel, en 

cas qu’il vous trouve en Couloigne, ha charge de vous faire part des causes de son allée 

illec. Par quoy réciprocquement, s’il a besoing de vostre faveur, ayde et assislence, et 

que le trouviez par ensamble ainsi convenir, ce me sera plaisir que vous vous employez 

selon que j ’en ay bien la confidence en vous.
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LXXI.

ROBERT DE MELUN 1 A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 234.)

Westerloo, le 11 juin 1883.

Monseigneur, Par le S' Hernando d’Acosta, party ce matin d’icy, V. A. aura entendu 

ce que y passe, et que l’ennemy, qui estoit en ceste abbaye de Tongreloo, demandoit 

traicter. Ce que depuis il a fait, et en sorly en nombre de trente six soldatz à cest instant 

avecq l’espée, les ayant fait conduire vers Herentals. C’est une chose belle et de grande 

consolation de voir cestcdicte maison et principallcment l ’église, et tout ce qui est 

dédyé au service divin, si entier et bien décoré. Je m ’asseure si V . A. l’avoit veu, qu’elle 

en recepvroit grand plaisir et contentement, qui m ’a de tant plus meu de promectre au 

prélat et aux inhabitans du villaige que je tiendrois la main vers V. A., qu’elle les 

recepvroit en sa bénigne protection, pourveu qu’ilz se comportent comme vrais catho- 

licques et fidelz vassaulx de S. M. doibvent faire.

LXXII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 234.)

RhcindorMez-Bonn (Gravcnrindorf), le 17 juin 1883.

Monseigneur, J ’ay, le xi* de ce mois, receu celles de V. A. par Martio Mouris et 

entendu par icelles l’élection que V. A. a faict du marquis de Berghes pour venir con

gratuler M8' l’Éleclcur de Couloigne, duquel ay donné notice et trouvé qu’il al esté fort

’ Robert de Melun, vicomte de Gand, marquis de Roubaix et de Richebourg.
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aggréable de veoir l ’honneur que V. A. luy voelt faire, lequel ne double sera augmenté 

de bonne amitié et correspondance. A telle eiïect at esté icy le Comte Hanibal Scholle, 

de la part de Madame Sérénissime; estant présentement à Couloigne, où qu’il attend 

le retour dudict Sr Électeur, lequel a esté visiter le Duc de Juliers, et de meisme faire 

le serment à une terre sienne nommé Kaisscrsweert. Et au regard du poinct où que 

V . A. dict qu’elle pensse que les choses iront mieulx asteulre, pour n ’avoir à négotier 

qu’avecq une teste seulle, je ne puis celler, comme aussy par aultrcs miennes précé

dentes, que c’estoit bien chose espérée. Mais comme je vois de jour à aultre et de plus 

en plus leur impossibilité, crains que les succès ne seront comme penssions. Car 

encoirres qu’ilz euissiont grande praticque du faict de guerre, ce que ceuix quy s’y 

entendent mieulx que moy disent qu’ilz ne l’ont poinct, il me samble que en brief le 

moyen pour tant peu de gens qu’il y at icy, leur fauldra, veu que ces jours passez arri

vant mes gens que j ’avois mandé, comme j ’ays escripl à V. A ., ilz n’ont heu moyen 

de leur donner vivres aulcunes, selon les promesses qu’ilz avoient faictes pour beaucoip 

d'admonitions et exhortations que leur avons donné quinze jours auparavant. De sorte 

que sommes esté constrainct, adfin de retenir les soldatz des coursses, de consentir leur 

estre donné quclcque argent en lieu de vivres, jusques ad ce que aurons l’intention de 

V. A. sur mes dernières à l’endroict de ce poinct, laquelle j ’espère ne tardera : mais 

double bien que l’argent faillira sy bien, que les vivres. Car, comme jà passé eineque ou 

syx jours à deux lieuwes d’ichy, les soldatz de mon régiment ne voulurent passer, ains 

demandarent les capitaines au rinck, leur demandant payement, lesquelz toutesfois 

traictarent sy bien avecque eulx, qu’ilz les fisrent marchier jusques icy; où arrivant 

envoyarenl leurs députez vers moy me déclarant que je debvois sçavoir combien l ’on 

leur debvoit présentement, et qu'ilz se trouvoient nudz et debotez, ayant esté tout l’hyver 

en campaigne et contre l’ennemy, que je voullusse tant faire que de leur faire avoir leur 

payement, ou aullremenl ilz ne se poldeiiont plus nullement entretenir en service. Sur 

quoy je leur respondy que je ne doubtois que S. M. et V . A. nous recongnoisteriont 

leurs services, et avecque la commodilez ne faulderiont de les payer; à quoy je ferois 

toutles dilligences pour le solliciter, leur déclarant comme le secours, que V. A. avoit 

donné aux aultrcs régimens, esloil entre mes mains et leur serroit délivré quant il/, 

voulderiont, me samblanl qu’ilz se debviont de ce contenter, comme aussy ilz ont faict 

jusques ores. Mais congnoissant V. A. chatoullieux en telles conjonctures, je supplie 

ieelle volloir pourvoir à quelcque remède, ou m ’advertir que sy, en cas ilz 11e voullurent 

entendre à la raison, comme je me debveray régler avecque eulx.

D ’aultrepart.les soldatz du régiment de Don Jan Manrieque estant logié à trois liewes 

d’ichy, envoyarenl vers moy deux ou trois de leurs capitaines pour me dire expressé

ment qu’ilz ne vouloienl partir de là sans payement. Sur quoy respondis aux capitaines 

qu’ilz dissent aux soldatz que j ’eslois bien estonné d’entendre les demandes qu’ilz me 

T ome X. 68
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faisoient à moy, veu que leur payement ne debvoit procéder de moy, ains de V. A. 

comme générallissime, et que à cesle occasion ilz fisrent difficulté de marcliier, leur 

requérant qu'ilz ne voullussent pas faire ceste honte à la nation, et que moy ne faul- 

deroy de advenir V. A. de leur prétention, et que cependant je procurerais que vivres 

leur seroient données bastanles, conforme la promesse que in'avoit faict l’Electeur. 

Surquoy ilz commcncharenl à marcliier; mais arrivant à my chemin, tournarent à 

refaire ung rinck, y appellent leurs capitaines, leur disant <(u'ilz n ’estoient pas venu icy 

pour demander une pièce de pain ny chair, ains de l’argent. Et comme ceulx de la part 

de l’archevesque insistiont à leur donner de l’argent, je me suis vaillu de ceste occasion, 

et leur en ay faict donner pour quattre jours. Et comme nous sommes icy logié enlour 

la ville de Bon en trois villaiges eslant l’ung bien proiche d’icelle ville, où il ya ung 

chasteau de l’ennemy, lequel villaige convcnoit de tenir pour leur garder de ne faire 

sorties et coursses sur le pial pays, je le fis par ordre de Monsieur le Comle d’Ysen- 

bourch occuper par deux compaignies de Don Jan Manricquc, ne penssant qu’il ferion 

difficulté aulcune d’y aller logier, veu que ce n’est que demy cart de lieu de leur quar

tier présent. Mais leur demandant d ’y venir, en fisrcnl difficulté. Sur quoy leur fiscom- 

mandtr pour la seconde fois qu’ilz heuissent à y venir, veu que avions advertence que 

l’ennemy volloit sortir sur rioz gens, comme aussy il fit l ’apprèsdisner ù une hculre et 

sy fort, qu’ilz constraindirent noz gens d’eulx retirer. Et encoire que lesdiets gens de 

Don Jan Manrieque visrent noz gens pressé estant logié les plus proiehes, ne voullurent 

jamais donner secours d’un homme, disant qu'ilz n’estoient venu icy pour combattre, 

ains pour leur rafreschir. Quoy voyant, je montis incontinent avecque la cavaillerie à 

cheval estant logié demy lieuwe de là; et encoire que le pays n ’estoit propice pour 

cavaillerie, si esse que fismes retirer l’ennemy et reprismes nostre vielle poste, avecque 

perte de cincque ou syx soldalz tant d ’un costé que d’aultre. Sur quoy pour la 111e lois 

envoyois demander ledicl régiment Don Jan Manrieque, leur recommandant combien il 

importoit, tant pour nostre réputation que le service du pays, que ce poste fusse gardé, 

et que moy avecque mon régiment ne le povois faire, veu que j ’avois à garder ung aultre 

villaigc prez de la ville, et que ces deux compaignies doibvent faire la garde au quartier 

dudict Comte d’Yscnbourch, aussy qu’ilz n ’estoient suffissants de garder ledict poste. 

Surquoy, non seullement en lisoicnt difficulté, mais jurarent enssamble ne poinel partir 

ce soir là hors de leur quartier. Quy me constraindit, pour ne faire taillier en pièces 

lesdiets deux compaignies, les relhirer. Et comme je crains que telles ou semblables 

choses me polroient advenir en plus grande nécessité, je leur ay faict demander, par 

leur lieutenant collonnel, ce que me debvois fyer en eulx. Sur quoy ce matin sont venu 

vers moy ledicl lieutenant collonel et deux capitaines, me disanlqu’ilzonl traiclé avecque 

leurs soldatz sy avant, qu’ilz ont dict estre content de leur rendre obéissance, et qu’ilz 

eomballeroient en campaigne, mais que aux trenchers ilz ne vœllenl entendre; répé-
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tant aultrefois que V. A. ne les avoit pas envoyé icy pour combattre, ains pour boire et 

mengier. A quoy V. A. pœlt considérer la satisfaction que en auront ces S "  icy, et 

comme moy je polray faire chose bonne, vcu le peu d’obéissance qu’il y a entre lesdits 

soldatz, et que ausylost que ung peu de bled ou telle chose se colpc, ilz font des lamen

tations, qu’il semble que le tout est perdu. Et ad ce que je puis congnoistre, selon le 

comportement de l’ennemy, il n ’est pas d’intention de nous rendre sy lost ceste ville, 

veu que ce matin a mis le feu à cincque ou syx villaiges. De la battre V. A. sçait que 

noz forces icy sont inbaslantes (eneores que eulx ont heu asseurance du desseing de 

Juliers) avec grand peine de trois couleuvrines et de deux demy canons, lequel V. A. 

sçait ce que pourront faire à une ville. Mais à eulx, comme aultresfois ay escript à 

V. A., ne semble riens impossible.

Toultesfois voyant leurs humeurs, je me suis déterminé de n’entendre à plus estroict 

siège, sans qu’ilz ayent appellé les capitaines de cavaillerie et infanterie en leur conseil 

pour en ouvrir leur advis, pour ne riens faire sans fondement, encore que ceulx n’ay- 

vient point beaucoup de voix. Néantmoins, pour satisfaire au commendemens de V. A., 

je tienderay ledict pied comme jà  ay encommenché à parler à Monsr d’Ysenbourch, 

lequel m ’a jà commencé à parler de faire quelques approches. Me référant à ce que 

dessus, ne voyant aulcune apparence ny appareil de ce povoir engaiger, je remerchye 

très humblement V. A. de ce qu’il a pieu à icelie de favoriser les syx compaignies de 

mon régiment des dix-huyt cens escus. Mais comme j ’ays escript à V . A. Testât en 

quoy se retrouvent les soldatz, je supplie à icelle très humblement de volloir pourveoir 

en temps et heulre de quelcque payement.

Au regard de ce que V. A. escript de tenir cstroicle correspondance avecque le Sr 

Don Bernardin de Mendoze, je ne fauldray de le faire fort vouluntier. Mais comme je 

ne sçay par quelle voye dresser mes lettres, aussy que n’ay aulcun chiffre avecque luy, 

ne sçay comment faire. Parquoy je supplie à V. A. me mander comme je me debveray 

régler en ce faict.

LXXI1I.

CHARLES, COMTE d ’ a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 223.)

Gravcnrindorf, le 17 ju in  1583.

Monseigneur, Ce malin est arrivé le soldat que j ’avois envoyé de la compaignic de 

Mr de Montigny vers V. A. avecque les lettres d’icelle du xu* de ce présent mois, par
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laquelle j ’ays entendu qu’ycelle se contente que prendons quelque argent en lieu de 

vivres, et cela selon le commun advis des officiers de l’infanterie et de Nicollas Baste * 

puur la cavailleric. A quoy nous sommes accordé par enssamble et prins moins de ce 

qu’ilz nous ont offert. De sorte que j ’espère qu’ilz n ’auront aulcune raison d’eulx plaindre. 

Mais comme, par mes lettres précédentes allant cy-joinctes, j ’ays escript à V. A. le 

peu de moyen que je vois qu’ilz ont de satisfaire à peu qu’il porte, je crains qu’il y 

aura bien tost faulte, veu que pour le second prest, quy se doibl faire demain, il n’y 

voy pas encoire d’argent, quy me faiet craindre qu'il y aura queleque mescontentement 

entre les soldatz. A quoy toultesfois j ’obvieray, aultant qu'il me sera possible. Mais sy 

ledict prest défaillisse lotallement, V. A. croyequeje ne sçay quel moyen qu’il y auroit 

de les rappaiser et tenir en ordre; m ’ayant eneoire ilict ce soir ung capitaine de Don 

Jan Manricque qu’il ne s’oseroil demain trouver sans ledict prest en son quartier. De 

sorte que V. A. poell penser en quel estât je me retrouve. Quant aux poinetz que j ’avois 

présenté à l’électeur, comme V. A. a veu par la copie, iceulx ne m ’ont jusques ores 

riens respondu, sinon qu’ilz m ’ont faiet venir logier avecque les gens de guerre icy en 

trois villaiges distants de la ville d’un quart de lieuwe, comme V . A. polra entendre la 

scituation de noz quartiers, par le porteur de cestes, où que journellement avons des 

escarmouches avecque l’ennemy.

Je suis esté fort mary d'entendre ce que V. A. m ’escript du régiment du Sr Ferrante 

de Gonsaghe 2. El me samble que les offres que V. A. leur a faiet estiont fort raison

nables, et n ’aviont aucune raison de les refuser; povant bien asseulrer Y\ A. que de 

mon costel n’en suis nullement à mon ayze, veu Testât que V . A. scait sont les com- 

paignies icy, lesquelz à tout pas monstrent avoir volunté de faire le meisine. Parquoy 

je supplie de rechief V. A. très humblement en vouloir donner le remède qu’ycelle 

trouvera convenir, espérant que en cas V. A. Jeur voullusse faire le meisme party 

qu’ycelle a présenté aux aultres, quy s’en contenteront. Mais en cas, oultre tout mon 

espoir, ilz ne voullussent avoir patience et qu’ils s’altérassent de rechieff, V. A. sera 

servi de m ’advertir particulièrement comme je m ’auray à reigler en leur endroict, soit 

de m ’abstenir arière, ou soulever les enseignes si se est possible, ou aultrement. Car 

nous sommes tous les jours attendant qu’y ne s’altèrent, n’estant leur prest en estre. 

Cependant je ne fauklray d’en advertir à Monseigneur l’Électeur, adfin de ne leur

1 Nicolo Basta, capitaine d’une compagnie de lanzas ou lanciers albanais, un des meilleurs officiers 

de cavalerie d’Alexandre Farncsc aux Pays-Bas. Il devint plus tard capitaine général en Allemagne, au 

service de l'empereur Maximilien II. (Docummlos ineditos, t .  LXXIV , p . 425, et S t r a d a , Histoire de la 

yuerre de Flandre, t. Il, liv. V, p. 285.)

• Ferrante Gonzaga, de Mantoue, d’abord capitaine d’une compagnie de lanzas ou lanciers italiens, 

ensuite colonel d’un régiment allemand; un des meilleurs officiers d’Alexandre Farnèse aux Pays- 

Bas. (Documenlos ineditos, t. LXX IV , pp. 424 et 425.)
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donner passaige, pour se pouvoir joindre avec nous aullres, ayant aussy commandé à 

tous les capitaines bien estroictement, qu’ilz ayent regard quy n’y entre soldat du dict 

régiment de Gonzage entre les nostres, sans m’en adverlir, pour en faire ce que con- 

viendera.

D ’aultrepart ne puis celler à V. A. qu ’il y arrive icy journellement des soldatz 

Espaignolz, tant de cavaillerie que d’infanterie, disant avoir heu querelles de pardelà, 

se voilant entretenir icy entre les compaignies de cavaillerie. Et comme ne sçay sy s’est 

la volunlé de V . A. que l’on les reçoipve, je supplie très humblement icelle de me 

volloir ordonner comme je m ’y auray à régler.

Le capitaine Peace Capichuko 1 ayant depuis son séjour de pardechà fort refaict sa 

compaignie, lequel m ’a demandé d’y volloir faire une reveue adfin d’en donner tesmoi- 

gnage à V. A., comme elle est présentement pour s’en servir à la prochaine monstre; 

sur quoy aussy V. A., sy luy plaist, m ’ordonnera sa volunté.

Suppliant de plus très humblement à V. A. qu'il plaise à icelle d’envoyer icy vers 

mon régiment quelcque commissaire, adfin de dénommer la souldée aux soldatz de la 

recreulte. Car, comme il en y a déjà icy doiz le mois de may, ne leur disant ce qu’ilz 

doibvent avoir pour leur souldée, se retinrent avecque les prestz que nous leur don

nons. Et à la fin penssant que aurions des soldatz, nous en serrons en faulte.

Pour nouvelles, l’on dict icy que les Franchois se sont de rechief commenché à 

joindre, soubz la conduycte du baron de Creange 2, ayant demandé passaige à Monsei

gneur le Duc de Lorraine; mais ne leur at encoirres esté accordé.

LXXIV .

RAPPORT D’ üN ESPION A PROPOS DES AFFAIRES DE CAMBRAI.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

~~ .............. , le 18 ju in  1885.

Le sabmedy xvine de juing arriva en la ville d’Arras ung certain frère lay du couvent 

de Saincl-François en Cambray, provencicr ordinaire et questeur des aumosnes avant

* Voyez plus haut, page 823.

’ Probablement Louis de Creil.



542 APPENDICE.

la ville pour ledit couvent, llamcng de nation, lequel a déclaré que le mercredy précé

dent le Sr de Ballagny 1 feist assambler, pour faire monstre pardevant les commissaires 

du Duc d’Anjou venuz en ladite ville pour cest effect, toutte la gendarmerie et infan

terie de ladite ville et forteresse. Et après que fut asscèvé à l ’endroit de l’infanterie, la 

compaignie des gens de cheval estans soubz la charge et conduicte de Claude Labbé, 

lieutenant du Sr d'Auwain, entendant que l ’on les vouloil faire payer seullement d ’ung 

mois, leur estant deub quinze mois, fist refus de rendre obéyssance et passer monstre. 

Sur quoy ledict Sr de Ballagny, se voulant faire obéyr par force, fit saisir au corps trois 

des plus apparans de ladicte compaignie. Les ayans desmonté, les faisoit conduire à 

intention de les faire pendre à ung gibet, que ledit Sr avoit faict dresser en une place 

nommé le Bel Arbre, fort prochain de la citadelle; ayant vraysemblablement présentu 

ladite rebellion et ne se osoit fier d’en faire la punition en la justice ordinaire, quy est 

sur la place et marchet de la ditte ville. Quoy voyant, ung aullre soldat de ladite com

paignie de la nation Turquesquie, et que l’ung de ces .trois luy estoil amy et compai- 

gnon d’armes, passa oultre, et s’adressa audit Sr de Ballagny, luy demanda son com- 

paignon, avecq protestation qu’il luy en prendroit mal s’il ne le laissoit sur le champ. 

Et s’y porta de telles contenance et animosité, que ledit Sr de Ballagny luy rendit toutte 

à l’heure son compaignon, et luy permit de l’emmener, continuant néantmoins de faire 

mener les deux aultres au supplice, où l’officier et touttes choses esloient préparées pour 

l’exécution. Lors ledit Claude Labbé parla à ceulx de sa compaignie qu’il s’esmerveil- 

loit comme ilz se tenoient ainsy coys, et qu'il ne voyoit personne d’entre culx qui 

s’esmeult pour le secours de ses compaignons, combien qu’auparavant on n’oyoit que 

leurs braveries et menaces en sa présence et ailleurs et principalement aux tavernes et 

cabaretz. E l sur ce estans lors requis, pressé el suivy de sadile compaignie, qui sont tous 

ou la pluspart wallons Cambrisiens, s’en alla pardevers ledit Sr de Ballagny, luy rede

manda lesdictz deux soldatz et remonstra l’inconvénient quy en povoit advenir. Que fist 

que ledit Sr de Ballagny lacha aussy tost lesditz deux soldatz et se relira assez hâtive

ment en ladite citadelle avecq lesdils commissaires et aultres de sa suitle, comme 

pareillement se retiroient à la fil et par divers chemins comme au mot du guet quasy 

tous les soldatz françois, garny leurs armes, aultres vers les portes, et courroient fort, les 

aulcuns ayans les espées nues et desgaignées. En sorte que les bourgeois fermoient 

leurs bouticles. Et y avoit eu tout telle confusion, que l’on doubtoit d’ung massacre 

comme en Anvers. Toultesfois la chose fust appaisé, passa ainsy, ne sacchant rendre 

raison par quel moyen ny comment.

Aussy déclaire que le capitaine Pillois, ayant aussy dit el proféré plusieurs haultains 

et braves propos à l’encontre dudit Sr de Ballagny et des François, est sorty tout collère

1 Bâtard de l’evêque de Valence, au service du Duc d’Anjou. Voyez le tome IX , page 780.
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et en armes hors la ville; et que maintenant l'on ne laisse plus sortir aulcuns soldalz 

hors la ville, craingnant qu’ilz ne retournent; et y sont relenuz comme par force.

Dict aussy que les bourgeois sc tiennent fort altérez, et sçait qu’il y en a plus de mil 

et m il quy onl tenu et tiennent journellement en petittes assamblées et aultrement p lu

sieurs propos fort advantnigeux, désirans de eulx rendre; et souhaitent les blancs yeulx 

fort assez en leur ville au lieu des François, regrettent leurs capitaines et chiefz et les 

gens de bien, quy sont déchassez pour avoir esté affectez au parly anchien de la povre 

répub lique à présent ruynée.

LXXV.

ALEXANDRE FARNÈSE A PHILIPPE II.

(Archives de l’audience, registre 187, fol. 169.)

Lierre, le 21 juin 1585.

Sire, Pour continuer d’advertir V. M. du succès qu’ont eu les affaires de Coulogrie, 

il est que, après que Truxis, naguaires archcvesque dudict Coulongne, a esté, pour ses 

démérites, privé par le S‘-Siége apostolicque, déclaré inhabile à tenir l ’archevesché et 

privé d’ieelluy, le chapittre unanimement et d’ung commun accord a esleu Ernest de 

Bavière, évesque de Liège, qui est ce que j ’avois tousiours désiré pour le cognoistre 

bon catholiques et de parens et maison si principal d’Alemagne, tous catholiques et 

grandement affectionnéz au service de V. M., ausquelz pour ce respet V. M. a tousjours 

favorisé. J ’ay envoyé vers luy le Marquis de Berghes pour luy congratuler ceste acces

sion de nouvelle dignité, sçaehant que ce seroit chose agréable à V. M.

Le Conte d’Aremberghe demeure là pour luy assister en ses emprinses avecq les 

forces que j ’ay escripl à V. M. Néantmoins je n’ay moyen en fachon que soit de luy 

envoyer quelque argent pour entretenir lesdicts gens de guerre, dont il me desplaist 

bien. Ce que considérant, ledict archevesque a mis en avant de leur furnir quelque 

chose soit en argent, soit en vivres pour quelque peu de temps, attendant qu’il pourra 

venir quelque secours d’argent de V. M.; à faulte de quoy je crains bien qu’ilz deman

deront d’estre quitte desdicts gens de guerre, pour non avoir le moyen de les payer ny 

soustenir longuement. Et disent assez ledict archevesque et les siens que s’il fault 

payer ou nourir le secours que V . M. leur envoye, aullant vauldroit pour eulx de les 

prendre du tout à leur soulde ou en lever de nouveaulx à leurs despens. Je ne sçay à
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ce que respondre, sinon m ’excuser sur l’impossibilité du payement, jaçoit ce que je ne 

laisse cesie considérer et peser combien il importe pour toute la ebrestienté et singu

lièrement pour le bénéfice de ces pays, de ne habandonner la cause des catholiques 

dudict Couloigne, ains empescher et rompre les ligues que les hérétiques font contre 

le nouveau archevesque pour tirer à leur dévotion la cité dudict Cowlongne, estant cer

tain que sans l’ayde des armes que j ’ay envoyé de la part de V. M., le décret de Sa 

Sainteté n’eusse peu sortir effect, et moins eust peu le chapiltre procéder à libre élec

tion dudict de Bavières.

Celluy d'Orenges avoit envoyé oudit Coulongne Aldegonde et aultres ses gens pour 

troubler les caries et empescher ladicte élection, comme aussy faisoient les Contes 

Palatin Cazimires cl Duc des Deuz-Pondz et aulires semblables, usans de toutes 

menasses contre ledict chapiltre et ceulx de Couloigne en faveur de l’apposiat Truxis, 

sur lequel ilz auront faict fondement de serrer le passage d ’Alemaigne à ces Pays-Bas 

et eslargir au voisinaige leurs sectes.

Ces festes de Pentecouste passées s’est meu en Anvers quelque alborot de la com

mune contre icelluy d’Oranges, à raison qu’il avoit faict faire quelque trenclm en la 

place d’entre la ville et lieu du chasteau, à prétexl de désigner ung marché illecq et y 

faire rues, maisons et édifices pour joindre ladicte ville au chasleau, afin de trouver 

argent du fond, selon la résolution du Breeden raed que l’on vendroil icelluy fond. 

Mais par artifice il lit iceulx trenchiz de telle sorte, que les plus fins pcrcheurent bien 

que c’estoit fortification pour delTendre et clore ledict chasteau contre la ville; de sorte 

que le peuple tumultuairement est venu à le conslraindre sur le champ de faire rem

plir ions lesdicls tranchiz, et le voulurent faire aller loger dedens la ville sur le Meer ■. 

Mais ce dernier point n ’est encoires exécuté, aiant ceulx du party dudict d’Oranges mis 

en lumière quelque justification de son faict. Nonobstant tout cela l'on me dit que la 

défiance croist de jour en jour lant plus du peuple contre luy et contre les François; 

et ne fut les artifices dont il use luy et les siens qui commandent à la populace, qui ne 

cessent de dire et persuader à tous ceulx de delà qu'il est impossible que V. M. par

donne leurs mesfaietz, mais que l ’on ne tâche aultre chose que les tromper, je ne serois 

hors d’espoir d’une réconciliation.

Cependant ledict d ’Orenges continue tousiours la praticque de se faire déclairer 

conte de Holande et de Zélande, et le Duc d’Anjou luy quitte et cède, comme l ’on dit, 

son droicl et action, promenant l’assister à le maintenir, pourveu qu’il luy fâche le 

réciprocque pour le maintenir en Brabant et Flandres.

1 Cette émeute, mentionnée dans V a n  M e t b r e n , p. 207, et par G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , t. VIII, 

p. 235, eut lieu vers le 22 mai 1885, et força le prince d'Orange de s’éloigner d’Anvers. Voyez M k r - 

t e n s  cl T o r f s ,  Geschiedenis van Anlwcrpent t .  V, p. 128. La division en lots du terrain se fit par 

ordre du magistrat.
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A laquelle lin ledicl d ’Orenges a freschement faict imprimer ung liv re t1 pour per

suader au peuple que, nonobstant la grande faulte par ledict d’Anjou, le xvn* de jan 

vier dernier, leur ayant rompu la foy et non eulx à luy, par où justement les subjectz 

sont absoults du serment qu’ilz luy aviont faict, toutesfois il convenoit par pure néces

sité s’ayder encoires de ses forces et moyens par lesquelz ilz s’estoient ces deux der

nières années deffendu contre celles de V. M., et qu’en entretenant bien les traictéz et 

capitulation faictes avecq ledict Duc d’Anjou à nouvealx ilz pouvoient pourveoir de ne 

plus relumber aux mesmes inconvéniens, exagérant tout par ordre ce que lesdicts 

Estatz avoient faict contre V. M., le tout pour les désespérer entièrement avecq des 

artifices, ruses et mensonges plains de calomnies et impostures, desquelles il se sçait 

prévaloir entre le populace ignorant, adjoustant que pour avoir plus dévotionné ledit 

roy de Fiance, il luy fault promectre de le prendre pour Seigneur, le cas advenant que 

ledict d’Anjou meure sans enfans. )

Pour fin, Sire, je ne veulx laisser l’advertir comme le Roy de France est venu jusques 

à Mazières, pour illecq prendre de l'eaue de Spa; aianl le gouverneur de ladicte ville 

faict entendre ce que dessus au Conte de Berlaymont, à telle fin que ne fut faiet quelque 

empeschemenl aux muletz de relay ordonnez pour porter de nuict ladicte eaue, et que 

a esté accordé; et m ’a semblé convenir d ’envoyer ledict de Berlaymont à visiter 

ledict Roy approchant si près ès pays, et pour à dire vray assenlir et de sa disposition 

et de ce qui passoit par là. Il se disoit’aussi que les Roynes y debviont venir, mais je 

n’en ay aultre certitude.

* >

LXXVI.

ROBERT DE MELUN A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 224.)

Hoogstraetcn, le 22 ju in  1883.

Monseigneur, Depuis que hier soir j ’eus adverly V. A. du peu d ’apparence que je 

voyois en la réduction de teste place, j ’ay toutle la nuyt passée fait travailler au trcnchy

1 La brochure visée par Alexandre Farnèse est sans doute celle intitulée : < Advis ende goetduncken 

van den prince van Orangicn op ’t feyt geschict t’Antwerpen ende in eenige steden van Vlaen- 

deren », imprimée en 1883. Voyez notre édition de R e n o n  d e  F r a n c e ,  t. III, p. 6 6 ,  et G r o e n  v a n  

P r i n s t e b e r , t. V III, pp. 148 et suiv. 1 ’

T ome X. 69



•546 APPENDICE.

le plus dilligamment que m ’a esté possible; et comme ceulx de dedens ont apperceu cc 

matin que nous estions si avant et jà fort proches de leur olter la tenue d’eauwe, d’eulx 

mesmes ont commencé à parler et requis de nouveau de traicter. Cc que s’est fait peu 

après disner, et arresté en la forme qu’il plaira à V . A. voir par la copie. J ’envoirois 

dois ce soir les quaitre drappeaulx, ne fut qu ’il conviendroit les faire accompaigner 

•d’cscolle, et que demain douze compaignyes de chevaulx vont dehors les six pour 

l’escolte de ceulx qui sortent de cesle place. Les aultres, pour asseurer les vivendiers 

qui viennent de S‘-Troi 1 et d ’aullres villes de Liège, sy recouvrera)' à la première 

opportunité. J ’ay fait entrer en ladicte place ung des gens ou commis Drynawart pour 

tenir nolle des grains et munitions. Le Conte de Hoogstrate * m ’a prié je voulsisse inter

céder vers V . A. qu’après que ladicte place sera pourveue d’aultant de grains qu’il sera 

de besoing, que le surplus de ce que sy trouvera luy soit accordé; remonsirant que la 

pluspart procèdent du rendaige de ses fermiers. Et combien, Monseigneur, que cela 

appartient à S. M., si ne puis-je laisser de supplier humblement V . A. qu’il luy plaise 

favoriser en cest endroit ledict Sr Conte.

LXXVII.

CAPITULATION DE LA GARNISON d ’h OOGSTRAETEN.

(Archives de l’audiencc, liasse 224.)

.............. .. le 22 ju in  1B83.

Aujourd’huy vingt deuxiesme de ju ing 1583 Mons' le Marquis de Roubais, général 

de la cavailerie de S. M., et au nom de S. A., a consenly que les capitaines, soldatz et 

aultres estantz au chasteau d’Hoochstrate en pourront sortir aux conditions qui s’en- 

suivent :

Premièrement au regard du capitaine Cocn, il pourra sortir et aller librement avecq 

les aultres capitaines, officiers et soldatz où que bon luy semblera, sans pour quelque 

chose que se soit passé cy-devant, soit faict aulcunc recherche en sa personne ou biens.

Secondement ledict S' Marquis leur accorde armes, chevaulx, bagaiges et hardes.

1 Saint-Trond.

* Guillaume de Lalaing, mort en 1890.
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Tiercement que tous aultres estantz audict chasteau, soit qu’ilz soyent soldatz, paysans 

ou de quelque aultrc qualité, pourront aussy sortir et jouyr entièrement des poinctz de ” 

ceste présente capitulation.

Finablement, quant à l’asseurance qu’ilz demandent, ledict Sr Marquis leur donne sa 

parolle; et ceste signée de sa main, les fera conduire en toutte seuretté vers Berges sur 

le Zoom, tant qu'ilz seront hors du dangier.

LX X V III.

CHARLES, COMTE d ’AREMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Rhcindorf (Gravcnrindorf), le 22 ju in  1883.

Monseigneur, J ’espère que V. A. doibt avoir receu mes dernières par ung jentil- 

homme mien que j ’ays envoyé expressément vers icelle, et entendu par mesdis lettres 

Testât en quoy se relrouvoyent lors les affaires de pardechà. Depuis n’est survenu aultre, 

fors que, par trois ou quatre voyes espies miennes, ay certain advis et nouvelles que le 

Trouxsus, jadis évesque, serenforchefortau pays de Westphalen.avecq intention de nous 

venir donner une main, disant avoir quatorze cens hommes de pied. N ’en puis entendre 

à certitude le nombre, mais l’on dict pour certain que celluy de Hooge Saxen 1 le doibt 

adsisier d’aulcuns gens de guerre de ses garnisons du pays de Gucldre. Et voyant que 

l’on ne faict de pardechà aulcune renforche pour résistence, je me trouve en paine. Car, 

se présentant l ’ennemy, ne me sera possible garder les postes et la campaigne, comme 

V. A. poelt considérer nominéement, puis que l’on poelt faire sy peu d’estat du régiment 

de Don Jan Manrick, lesquelz encoire ce malin m ’ont mandé par leur commissaire 

dire que sy en cas leur presl, que au prismes le jourd’hier est escheu, ne vient aujour- 

d’huy, que demain s’en voellent en aller; me faisant journellement telles et semblables 

bravades. De sorte que ne sçay comment à la fin je me polray gouverner avecque eulx,

1 Jean Philippe, baron de Hohen-Saxen, que Philippe Engel proposait de faire intervenir en faveur 

deTruchses. Voyez à  ce sujet G r o b n  v a n  P r i n s t e r e r , tome VIII, pages 202 et suivantes, et 216. Cette 

idée avait surtout de la vogue en Gucldre.
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craindant qu'ilz ne seront seullement ceulx quy mutineront, ains quy seront cause que 

les miens feront le semblable. Par quoy supplie très humblement V. A. me mander en 

toutte dilligence comment je me debveray régler. Car ne voye nul entendement avecque 

eulx, sinon de pir en pir, et nul apparance que ces Messieurs lienderont le terme des 

prestz. Néantmoins, comme j ’entens que l’archevesque doibt arriver ce soir à Brent, 

trois lieuwes d’iehy, je suis déterminé de l’aller trouver, et sy tost que le prest sera 

arrivé ce jourd’huy, je ne faulderay de remonsirer et déclarer audict archevesque le 

tout, adfin que luy advise d’y mettre les meilleurs remèdes que humainement sera 

possible.

LXX IX .

« RERUM COLONIENSIUM NARRATIO. »

(Archives de l’audicnce, liasse 221.)

Cologne, le 23 ju in  1B85.

In Bonnensi obsidione quamdiu tormenta desuni, nihil magni geritur. Excursiones 

fiunt in dies levibus preeliis. In tormentis vero commodandis admodum sese difficiles 

prœbuere Juliacenses consiliarii, quæ jam  tandem ad vehenda sperantur. xxi die junii 

archiepiscopus inauguratus est Nouesii; pridie circiter cccc cives, qui vel de Calvinismo 

vel de seditione suspecti erant, ab oppido discedere a senatu jussi sunt; de iis in perpe

tuum proscribendis nunc agitur. Cum ante archiepiscopus in oppidum ingressurus 

esset, exploralor quidam Nuenarii cum sediliosis litteris ad concitandos cives scripiis 

rcperlus et in carcerem abreptus fuit. Hodie archiepiscopus Soustium venil, inde Brulnm 

rediturus. flonoriflca legalio a Leodiensibus hue missa est, quæ civilatis provinciæque 

et eapiluli nomine felicem electionem suo principi gratulentur. De Casimiro novus 

sermo est, moliri expedilionem Bonnam versus, convocasse præfectos rnilitarcs, m ilitun 

conscribere. Herbipolensis novo electo per fratrem gratulatur; prœpositus Metropolilanus 

a Vercellensi citatus appellat ad Cæsarem, Papæ se subjectum negal, imo vero Papam 

ipsum hæreticum dial. Appellationem heri per procuratores aliquot suos Vercellensi 

insinuavit : sic vult suo perire judicio sorex.

Depulationis dicta Spiræ instituia propter novi archiepiscopi electionem successu 

caret. Ducis Wurlembergici uxor mortua est Noribergæ. Palatinus Elector filiam 

comitis Embdensis ducit.
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LXXX.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Rheindorf (Gravenrindorf), le 25 ju iu  1883.

Monseigneur, Encoirres que le jour d’hier ay eseript et adverty à V . A. de ce quy 

s’est passé, sy esse que n’ay pas vollu perdre la commodité de ceste ordinaire, voyant 

que les affaires avecque ces soldaiz vont de mal en pyr, se joindant à tous les colps 

enssamble, tant de l’un régiment que de l’aultre; et estant question d’aller faire guet et 

garde, commcnchent à s’enfuyr, chose que je crains à la lin de maulvaise conséquence, 

nominéement que je vois que les secours des prestz de l’électeur ne sont sy promptz, 

comme nous euission bien penssé, voyant le peu de chose que s'est. De sorte que jà ilz 

ont failly deux jours; dont les soldalz sc sont tellement altérez, que suis esté conslrainct 

leur donner ledict secours de l’argent de mes amis et mien, jusques ad ce que celluy 

dudict électeur arrive. Et comme s’est aujourd’huy le dernier jour, et que je voy peu 

d’apparence pour en avoir demain du nouveau, et que noz boursses, comme V . A. poclt 

pensser, sont espuissiez, crains quelcque insolence ou altération. A quoy loutlesfois 

j ’obvieray sy avant, que humainement me sera possible. Mais comme je vois que à la 

longhe ce faict n’auera durée, et que sans argent l’on n’exécutera jamais riens de bon 

avecque ces soldatz, je supplie très-humblement V. A., tant pour conserver lesdis regi

mens enssamble comme aussy pour n ’encourir à quelque inconvénient ou honte, quy 

plaise à ieclle faire provision de quelques mois de gaiges; et cependant qu’yceulx vien

nent nous donner quelque asseulranee, adfin puissions entretenir les soldalz. Car ilz se 

plaingnent que aux aultres régimens l’on a faict des offres, et à eulx l’on ne leur pré

sente riens. J ’ay faict toute dilligence adfin de ne consentir que personne du régiment 

du Sr Ferrante de Gonsaghe ne vienneut ichy. Touttesfois me samble, pour grande 

garde que je fais, que les soldatz ont lieu quelcque vent de ce qu’est succédé, s’ayant 

laissé entendre hier que, en cas en brief, ne leur vient payement, qu’ilz voellenl prendre 

les enseignes et s’en voellent aller. Ce que me faict itérativement supplier V. A., puis 

que d'elle doibt venir la remède, d'y volloir obvier. Car n’y venant argent, il me samble 

que S. M. n ’auera guerre de gré ny d’honneur de son secours, ny l’électeur service, et 

nous aultres peu de réputation, veu la malle vollunté que monstrent les soldatz Aile- 

mans. Et comme je sçay la bonne volunté que V. A. m ’a tousiours porté, je m ’asseulre



550 APPENDICE.

qu’ycelle ne désireroit que je tumbisse en ung inconvénient, je voelx espérer encoire 

qu’icelle fera quelque chose en mon respect particulier.

LX X X I.

CHARLES, COMTE d ’à REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Rheindorf (Gravenrindorf), le 25 ju in  4583.

Monseigneur, J ’ays, par M' le Marquis de Berges, receu la lettre qu’il a pieu à V . A. 

m ’escrire, et n’euisse voilu faillir de luy adsister et servir en tout ce qu’il puisse estre 

de besoing dépendant de ma puissance, selon le commandement de V . A. Mais comme 

il a trouvé M,r l’élecleur à Nuys, ne m ’at de riens requis. Estant retourné avec ledict 

Sr électeur à Bruyl, m ’est venu trouver le jour d’hier, luy ayant monstré l’assiette à 

l’entour de la ville de Bon et comme nous sommes logiez, luy déclairant entièrement 

lestât. En quoy nous nous retrouvons pour le présent; ne doublant qu’il en fera ample 

déclaration et relation à V. A. Partant ne m ’eslargiray icy, ains me remelteray.

LX X X II.

ALEXANDRE FARNÈSE A ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX.

(Archives de l’audieuce, liasse 224.)

Lierre, le 25 juin 4583.

Mon Cousin, Depuis vous avoir escripl, il y a environ deux heures, de serrer Heren- 

tals et faire ce que pourriez pour la prendre, je me suis advisë de vous mander qu’il
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sera bien que faictes aussi serrer les chasteaulx de Grobendonck, Voerselare el de 

Hove; et faisant tranchiz pour les approcher, le faire sommer de se rendre. Ce que se 

peult faire avecq peu de gens, tenant Herenlaels serrée, et n ’y aiant ennemy de qui se 

debvoir craindre. Et où quelques ung de ce chasteaulx se rendant, vous y envoyerez 

- quelque commissaire des vostre, pour tenir note des grains que y seront, pour en faire 

reseing là et ainsi qu’il appartiendra.

LX X X III.

ROBERT DE MELUN A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 224.)

Gheel, le 26 ju in  4583.

Monseigneur, J ’ay receu ce malin à trois heures celles qu’il pieu à V . A. m ’escripre, 

et veu par icelle le commandement de V. A. de serrer ce jourd’huy la ville d’Herentalz, 

et faire toutte démonstration comme si l’on la voulloil attacher de vray. Ce que ne 

fauldray d’eflecluer de tout mon pouvoir. Au surplus, Monseigneur, il fault que j ’ad- 

vertisse V . A. que le jour d’hier, s’addonnant nostre chemin par Turnhout et arrivant 

le régiment du Conte Charles (d ’Aremberg) en la place, se mirent en esquadron et muti- 

narent, ne veullant plus marcher. Quoy voyant, le Sr Olivera que j ’avois laissé d’ar- 

riètre garde, s’advisa faire marcher l’infanterye Espaignolle, qui estoit d’arriérre garde 

desdicts Allemans, en appella les capitaines et porteurs d'enseignes dudict régiment, 

leur rémonstrant qu’il convenoit qu’il marchast et qu ’il voyeroil en cccy qui estoit ser

viteur de S. M. ou non. Sur quoy les porteurs d’enseignes, nonobstant la murmure et 

cris desdicts soldatz, commencharent à marcher avecq leurs enseignes au poinct, et 

furent suivis par ceste voye de leurs gens. Les capitaines dudit régiment me sont venu 

remonstrer que leur gens ne vouliont marcher ce matin. A quoy leur ay respondu qu’il 

convenoit qu ’il marchast,m’asseurant qu’au retour de leur lieutenant coronnel de devers 

V. A., ilz recepveriont tout raisonnable contentement; mesmes leur dis que V . A. 

m ’avoit diet partant de Hoochstrale, qu’Elle estoit résolue et pressé de leur bailler

1 Antonio de Olivera, de Mondejar, commissaire général de la cavalerie espagnole, servit aux Pays- 

Bas sous Alexandre Farnèse. (Documentor inédilos, t. LXX1V, p. 568.)
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argent, ei partant que sy leurs gens ne marchent, que V . A. ne l’impuleroit aux soldatz, 

ains aux officiers. Sur quoy, après plusieurs réplicques, m ’ont demandé quelques pain 

et cervoise. Ce que leur ay faicl délivrer...

LXXXIV .

EMMANUEL-PHILIBERT DE LALAING A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 224.)

Gravelines, le 50 ju in  1883.

Monseigneur, Je ne fais double que V. A. aura esté advertye que, suyvant l’advis de 

Mr de la Motte, nous avions prins résolution de serrer les doux costez la ville de Dunc- 

kercke avecq le Duc d’Anjou là dedans. Nous eslans à cesi eflect acheminez, assçavoir 

le colonel de Mondragon, d’un costé, et moy, en la plus grande diligence que m ’a esté 

possible avecq quelques sept compaignies espaignoles, douze à xv° hommes des régi- 

mens de Monsieur d ’Egmont et Sr de Manuy, ensamble quelques compaignies de cavail- 

lerie, d’un autre costé, ayant prins mon chemin par Aire et S'-Omer, sy bien qu’avons 

fait sy bonne diligence que, partani hier de Warneton, nous sommes arrivez ce jour- 

d ’huy à Gravelinghes, ayans entendu et la retraite dudit Duc et de quelques siennes quy 

estiont la venuz. Nonobstant quoy, nous n ’avons discontinué de façon que espère que 

ladite ville sera encoires serrée ce soir de bonne heure. Dont je n’ay volu faillir de 

adverlir aussy lost V. A., et d’un chemin luy advertir comme les régimens dudit Sr 

Conte d’Egmont et Sr de Manuy, ensamble la cavaillerye que j ’ay icy amenée, n’at un 

seul patart, et qu’ilz n’ont moyen de se prévaloir par icy, ny de picorée, ny de chose 

du monde, qu'il me sera impossible de les pouvoir contenir. Suppliant partant très 

humblement V. A. estre servie de leur faire donner quelque bon payement, ou du moins 

sy elle n’en a encoires du tout le moyen, les entretenir par preslz, en attendant autre

ment.
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LXXXV .

ROBERT DE MELUN A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Grobbendonk, le 50 ju in  4883.

Monseigneur, Pour satisfaire au commandement et désir de V. A., je me suis ce 

matin encheminé vers le château accompaignié de quatre centz infantes et six compa

gnies de chevalle. Et ausytost ai faict sommer ceux de dedans, qui de prime tache ont 

bravés. Néantmoins à ceste heure, qui peuvent eslre les douzes heures du midi, se sont 

rendus. Les munitions qui se sont trouvé audict chasteau sont : ung barille de poudre, 

cinc tonnes de cervoise et quelque trois charées de soille Je me porte vers le chasteau 

de Voerslar 2 pour essaier de les induire à rendre la place. De ce qui en succédrat, 

V. A. en sera adverti pour demain malin ; et en tout cas je serai de retour pour ce soir 

au camp, pour y recepvoir les commandemens de V. A., aiant laissé le maistre de 

camp Pedro de Passo 3 audict camp, pour ordonner à ce qui poroit survenir en mon 

absence. Dedans le chasteau se sont laissé vint soldatz du régiment du Sieur de 

Bovingnes jusques à au lire commandement de V . A. en ceste endroit.

LXXXV I.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 223.)

Graubbenrcindorlf (Grau-Rlieindorf), le 30 ju in  1883.

Monseigneur, J ’ays hier au soir reccu la lettre de V. A. du 18” de ce présent mois, 

par laquelle j ’cntens la victoire qu ’il a pieu à Nostre Seigneur d’octroyer à V. A. dont

' Saille, seigle.

* Vorssclaer.

* Lisez Pedro de Paz, souvent cité.

T o jie  X. 7 0
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sommes esté icy tous fort joyeulx, espérant, puisqu’il a encommenché si bien, qu ’il 

parachèvera de mieulx en mieulx, regrettant infinement de me veoir icy tant esloingné 

de V .A . et privé de tant d'heur. Quant à la seconde lettre que V . A. m'escript du xxv% 

par laquelle elle monstre le resenliment qu’ycelle at que le régiment de Don Jan Man- 

rieque et le mien se comportent sy estrangement : à quoy je ne puis donner à V . A. 

que très grande raison, et luy puis asseulrer qu’il m ’en desplaict aultant qu’il est pos

sible; meismement que je n ’y vois aucun moyen d’y remédyer; y faisant toullesfois 

journellement tout ce que humainement m ’est possible pour les contenter et les tenir 

en bonne volunté et discipline, comme espère V. A. entenderat par aultres.

Mais crains que, à la longe, touttes mes ruses et dilligences, dont je m ’aydde et 

adsiste, n'ayderont riens, veu les insolences d’aulcuns. Car à tout propolz les soldatz se 

joindent nomméement, leur deffaillant trois ou quatre jours le secours de ses Seigneurs 

pour le chier quy faict icy vivre, et que nullement on leur permect d’aller à la piccor- 

rct. Et quandt ad ce que V. A. désire que je me doibve asseulrer d’eulx, afin que en 

cas de bcsoing, ce que V. A. en heusse affaire, y voulsisse de gayelé et de coer faire ung 

reysterdienst *, je chercheray tous moyens de ce faire, mais crains bien qu’ilz ne voul- 

dront en riens entendre, ne soit que je leur donne quelque asseurance, laquelle très 

voluntiers leur deveroye, comme a faict feu Monsieur d’Aremberghe, obligeant quand 

ce tous mes biens, afin que le service de S. M. fuisse faict. Mais comme le moyen de 

cela me deffaull, comme V. A. sçait, je n’ay aultre à engaigier que ma personne, laquelle 

suis contente d’exposer en cas de besoing, et que V. A. me le commande, leur promec- 

tant, après estre finy ce que V. A. désire, demeurer avec eulx jusques ad ce qu’ilz 

ayent leur payement. Mais n’en diray riens jusques ad ce que j ’en auray la entière réso

lution de V. A. El comme par aventure ilz ne se voulderont contenter de cela et mettre 

en avant, comme jà aviont faict l’aultre fois, que à cculx du Sr Ferrante de Gonsaghe 

l’on leur avoit faict des offres assez belles, et que à eulx l’on ne leur avoit encoirres riens 

présenté, que V. A. fuisse servie en tel cas m ’advertir ce que je leur polrois asseulrer 

et prommectre ou ù tout le pis, sy de riens ne voulussent accouster, sans quelque argent. 

Je ne puis eeller à V . A. que j ’ay trouvé marchant, lequel en cas que V. A. luy vou

lusse prommectre de luy donner assignation de son payement sur les premiers deniers 

quy vienderont d’Espaigne, et reeepvoir, en Italie ou aultre part, où les payemens se 

leroient, ou en cas qu’il pleuisse à V. A. luy donner lettres pour Espaigne, avec pro

messe d’estre payé là, luy indempnanl touttesfois des despens et dommaiges quy pol- 

roient subvenir en cas de faulte de payement, il s’offre de livrer deux mois de payes, 

tant en draps de soyes, que aultres, le comptant à sy honneste pris, comme l’on les 

polroit acheter avecque argent comptant aux boutlicles; et pensse, avecquc la mesme

' Reystredienst, 'service de cavalerie.



APPENDICE. 555

asseulrance, sc contcnleroil de furnir aulne deux mois en argent comptant, par moyen 

desquelz espérerois induire les soldat/ à recepvoir lesdicls draps, veu (|u’il est nud et 

mal habilié, n’ayant beaucolp d ’eulx moyen d ’acheter une paire de sorliers. Et espére

rois, avecquc ces quattre mois, faire avecqtie lesdicts soldatz ce que humainement seroit 

possible; asseulranl néantmoins à V. A. sans cela ne laisseray de faire tous les dilli- 

gences possibles, y exposant ma personne, comme dit est, et tout ce que en dépend, 

adlln de monstrer le désir que j ’ay de m ’employer au service de S. M. et de V . A.; 

estant bien maril que le moyen n ’est pas plus grand en mon endroict, adfin que je 

puisse monstrer par eflect la volunté que j ’en ay; espérant que, veu la cognoissancc que 

V. A. en al, icelle le prcndera en gré, comme d ’un sien très humble serviteur; suppliant 

à V. A. m ’advertir, en toutte dilligence, combien avant je me doibz obligier envers les

dicts soldalz, et quel espoir je leur doibz donner, adfin de ne riens faire, sinon selon le 

commandement et le bon plaisir de V. A. Cependant ne dormiray de préparer le tout 

au mieulx qu’il me serai humainement possible.

Je me fuisse voluntiers faict quicte du personnaige que V. A. sçait, incontinent mon 

arrivée; mais veu les termes en quoy se rctrouvoient lesdiclz souldatz, je ne l’ay osé 

bazarder; mais espère en brief exécuter mon desseing par l'une ou l’aullre voye.

Quani au régiment de Don Jan Manricque, je n’en diray riens à V. A., veu que, par 

le lieutenant collonnel, quy vat trouver icelle présentement, elle polrat entendre le (oui.

Au regard du siège de la ville de Bon, j ’avs entendu la volunté de V. A., laquelle 

j ’ensuyverais, el vois que les Seigneurs icy désireriont l’assiéger el serrer du tout pour 

après venir à la batterie; mais, comme je pensse, V. A. auroil entendu par une aultre 

mienne précédente, la provision d’artillerie qu’ilz ont faicl à cest effect, assçavoir de 

quatlre eouleuvrines et deux demy canons, y adjoustant ung canon qu’ilz désirent avoir 

de mov, estans sur la maison d’Aremberghe ; laquelle artillerie V . A. peult considérer 

l’effect qu’elle polrat faire à une telle ville, laquelle l’ennemy a tenu jà l’espaee de huict 

à neuf mois, y estant présentement mille hommes dedans, el à leur volunté d ’en meelre 

aultanl qu ’ilz leur plaisl, veu que non seullemenl elle n’est pas serrée du costel de delà, 

ains laissent ces Seigneurs librement monter et deschendre tous bateaux quy viennent 

tant avecque munitions de vivres, comme aultre chose, nomméement vins, bledz, pois

sons, frommaiges, bures et aullres marchandises venant de Hollande, lesquelz à nostre 

veue icy passent, s’arrestani deux et trois jours devant la ville de Bon; estant à la 

volunté de ceulx de la ville de prendre ce qu’ilz désirent, chose que à nous aultres, nou 

seullemenl nous samble estrange, mais nous pourroil à la fin estre bien dommageable, 

veu que sommes logiez sur le bord du Uin.

D ’aultreparl que touttes noz espies, tant de l’archevesque que les miennes, correspon

dent à dire que le jadis archevesque deschent de Westphalen, avecq trois mil hommes 

de pied cl deux mil chevaulx, aussy que les François se joindent en grand nombre souhz
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la charge du Duc Casemir, comme V . A. polra vcoir par les advertences cy-joinctes, 

lesquelles sont encoires venu ce malin de trois ntilires costelz, adjoustanl le desseing 

que ledict jadis archevesque at emprins sur une ville nommé Lins à deux lieues d’icy 

pardelà le Ryn, lieu niens fort ny en estre pour résister contre aulcunes forces. Et 

l’ayant, l’ennemy pourra faire grand dommaige. Je laisse penser à V. A. comment, avec 

si peu de gens que sommes iey, nous polrons résister à ung si grand nombre, tant si 

inégal du nostre, nous engaiger davanlaige devant ceste ville, comme ces Seigneurs 

désirent. El comme le jour d’hier Monseigneur l’électeur at esté icliy, je luy ay remonstré 

le tout. Mais sembloit que toutles les raisons, que bonnes quelles estoienl, ne luy plaire, 

ains insisioit continuellement, disant estre chose facille nous louchant, que ne voullions 

riens emprendre, asseulrant à V . A. qu’ilz nous proposent choses tant inicques et quasy 

impossible, que c’est une honte d ’en parler, et le font seullement par instigocions et 

l'aulses relations d’aulcuns bourgeois, lesquelz en leur vie, comme je pensse, n’ont veu 

cnnemy. Et doiz que l’on leur remonstre, il fault incontinent ouyr que l ’on leur couste 

beaucoup et que l’on ne reçoit aulcun service de nous, ou si avant que ledict électeur 

dict qu’ilz voulderoit pour cent mille escus que le Roy ne luy eusse envoyé le secours. 

En quoy V. A. peult voir le gré que S. M. en reçoit de ceste assislence, et ce que nous 

aullres en povons espérer, quy estons icy pour leur service. Car, ad ce que je puis 

cognoislre, iiz ne cherchent, sinon moyen par voye de l’évesque de Trêves et de 

Werdlsburch *, comme aussi par le Swabischebont5, d’avoir aullres gens, et après nous 

renvoyer, 11c se souchiant ce que cependant nous advienne : quy me faict craindre que, 

à la fin, ilz nous polroit advenir quclcque eseorne, sy Dieu ne nous ayde. A quel effect 

je suis encorre déierminé d’aller demain ou après trouver ledict électeur, luy dire le 

tout bien et ouvertement, adfin que, par cy-après, j ’en puisse eslre desebargié; sup

pliant à V. A. très humblement d’escrire audict électeur, et l’inciter adfin qu’il voeille 

ung peu mitulx prendre regard à scs affaires. Car jusques à présent n’ay veu qu’il ce 

soit tenu ung stul conseil de guerre. Je vois aussy peu d’apparence, comme aultrefois 

ay dict à V. A., qu’ilz achèveront ces prestes, chose que je crains causeiat désordre 

entre noz soldatz. Dont j ’ai bien voulu icy particulièrement advertir V . A., adfin 

qu’jcelie entende en quel estai nous nous retrouvons icy, la suppliant me volloir par

donner la prolixité.

Quant ad ce que l’aultre jour j ’avois escript à V. A., pour avoir ung commissaire, 

lequel ennotace les soldaiz de la recreulte et leur dise ce qu’ilz auront de soulde, n ’es- 

loit pas pour demander argent, mais à cause que le soldat nouveau venu faict difficulté 

de servir deux ou trois mois, faisant guet et garde, sans sçavoir ce qu’il gaigne du Roy

1 l.inz.

1 Wurzbourg.

* Ligue de Suabe.
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et avecque eraincte venant à la monstre le commissaire ne leur voldera passer sinon ce 

qu’il désire, et que ainsy son service seroit perdu, quy cause que beancolp des soldatz 

nouveaulx se retinrent. Parquoy seroit fort nécessaire que V. A. envoyasse ledict com

missaire, adfin d’annoter ledis soldatz; car aultrement double que polrons mal furnir 

au nombre qu ’il convient, veu le maulvais bruyet, et que ces soldatz de Don Jan Man- 

ricque et anltres, quy se rethirent, font course pardelà, quy est cause que à poix d’ar

gent nous convient faire deschendre les soldatz. Touchant les Espaignolz et aullres 

soldatz quy viennent icy du camp, j ’en useray selon le commandement de V. A., 

comme ferray aussy avecque la correspondence du Sr Don Guillem , à quy j ’escripts 

tous les ordonnances, luy rendant compte de ce quy se passe pardechà.

LX X XV II.

« c o p ie  d ’ un  m é m o ir e  p r é s e n t é  p a r  l e  p r in c e  c o m t e  d ’a r e m b e r g e  

a m o n s e ig n e u r  l ’é l e c t e u r  d e  c o u l o ig n e . »

(Archives de l’audience, liasse 223.)

Vers juin 1883.

\° Q u ’il plaise à S. A. renouveller la commission que ceulx du chappittre ont donné 

audict Comte d’Arenberghe d’ensuyvre les ordres que Mr le Comte d’Ysenbourch luy 

donnera, et qu’yeeulx ordres puissent estre par escripl et signé de S. A. ou dudict Sr 

Comte d’Ysenbourch.

2° Que veu la grande povreté que soefïrent les soldatz au Nederstift *, tant cavail- 

lerie que infanterie, puissent estre redemandé adfin de les joindre à ces deux compai- 

gnies de pardechà. Car aultrement se peult faire peu de chose bonne, et que à cest 

effect puis estre dénommé commissaire pour guyder lesdicts gens de guerre et donner 

ordre de logemens.

5° Comme il est notoire que, comme plus prez seront de l’ennemy, plus aurons 

moyen de l’endommaiger, qu ’il plaise à S. A. nous dénommer ung quartier au plus 

prez de la ville de Bon que faire ce polra, samblant audict Comte d’Aremberghe et 

aullres n’y estre lieu plus propice que le villaige et cloistre de Vroneurmdorf, et ce a

1 La partie septentrionale du diocèse de Cologne.
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cause de la commodité de l’eauwe qui est chose nécessaire aux gens de guerre, tant 

infanterie que cavaillerie, meisme pour dominer le R in ; aussy mettant quelcque gens 

dedens le chasteau de Alften le chemin leur sera colpé de dechà, et ne polra faire de 

courses, de lant plus que la commodité des vivres polra venir par eauwe sans nul dan- 

gier, et polra servir ledict eloislre pour y mettre les munitions.

4 ' Comme il conviendra fortiflier ledict quartier, qu’il plaise à S. A. d’ordonner de 

là entour quelque m* paisans pour besoingnier et renforchicr ledict lieu et estre là 

auprez. Hz se présenteront journellement des occasions de faire trcnchcrs, abbatre 

arbres, remplyr fossez et aultre choses semblables, de tant plus nuyre à l’ennemy et 

luy lioster ses fons, quy puisse estre ordonné audict Comte d’Aremberghe quelcque 

1111e hostielz 2, comme peles, hauwes 5 et bâches, adfîn de s’en servir en cas de nécessilé.

fi0 E l pour tant mieulx tenir ordre entre les soldaiz, que doiz asteulre l’on regar- 

disse de faire les provisions de vivres ung peu gaillardes, pour gaignier trois ou quattre 

jours de temps, adfin qu'il n ’y puis! avoir faulle de leur distribuer journellement les- 

dicts vivres, et que le premier jour entrant audict quartier la munition de vivres leur 

puisse estre distribuée, adfin de garder que les soldatz ne fâchent sorties ou excur- 

tions; et veu que les passaiges et lieux que treuvent mes soldatz de pardelà sont de 

grande imporlance pour nuyre à l’enncmy, aussy raisonnablement fortifîyc comme 

E u lt4, Bouehum 5 el Crcveli, qu ’il plaise à S. A. donner ordre par cscript à quy l’on les 

doibt mettre en mains pour les garder.

6° Et comme il louchera audict Sr Comte d’Aremberghe avecque les gens de guerre, 

qu’il al en charge de mettre en exécution les commandemens de V. A., il supplie que 

se niellant les occasions en détermination du conseil d ’y povoir estre appel lé, ensamble 

le Sr Nicolas Baste, adlin d’y dire leur opinion, comme cieulx quy mieulx sçaivent ce 

qu'ilz puellent exécuter avecque leursdicls soldatz.

7° Et comme journellement tant pour escarmouches quy se polra présenter, soit par 

eauwe ou par terre, aussy pour deffendre nostre quartier en cas de besoing, il sera 

nécessaire de quelque munitions lant de plomb, pouldres et meisches, qu’il plaise à 

S. A. donner ordre adfin que puissions estre dressez desdicts munitions et mis entre les 

mains dudict Sr Comte d’Aremberghe pour estre distribuez en cas de besoing.

8° Et comme aulcunefois se polra présenter des occasions par eauwe, qu'il plaise à 

V. A. ordonner cslre donné audict Sr Comte d’Aremberghe quattre ou cincque petitz 

bateaulx, adfin de s’en servir à toultes occasions quy se présenteront contre l'ennemy.

1 Alftcr? , f

’ /iosticls, outils.

* Hauwes, houes.

* Ilalz.

‘ Bokum.
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9° Et comme audict Sr Comte est venu à congsnoissance quy se doibt eslre faict 

aulcunes plainctes de son lieutenant collonnel et régiment, il supplie à V. A. qu’ycelle 

soit servie de commander que lesdictes plainctes puissent en estre mis par escript et 

délivrez audict Comte pour, sievant ce, en tenir les informations et faire ce que selon 

les droictz de guerre sera pour bonne justice trouvé convenir,

LXXXV11I.

ROBERT DE MELUN A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 225.)

Du camp à Herenthals, le 1er juillet 1585.

Monseigneur, Par le lieutenant Arigon V. A. aura eslé adverty de la rendition du 

chasteau de Vorsselar le jourd’hier. Les munitions de guerre et vivres qui s’y sont 

trouvés sont d’environ de trente livres de pouldre et cent muidz de grain, ayant com

mandé que n ’y soit touché aucunement, sans avoir préalablement ordre de V. A. J ’ay 

ordonné de faire recherche des soldatz qui pourriont avoir commis le désordre qu’il a 

pieu a V . A. m ’escripre par celles que ledict Arigon m ’a délivré, affin d’en faire puni

tion et chastoy exemplaire pour donner terreur aulx aultres. V. A. me pardonnera s’il 

luy plaist de n’avoir rescript par ledict Arigon, pour n’avoir lors encre et papier à la 

main pour ce faire. Au paravant le parlement des enseignes du régiment du Conte de 

Barlaymont, j ’ay prins (conforme au commandement de Y. A.) la singnature des capi

taines que j ’envoye cy joinctement; quant aux nouvelles ne s’offrent présentement 

nulles dignes de faire part à icelle.
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LXXXIX .

ERNEST DE BAVIÈRE, ARCHEVÊQUE DE COLOGNE, AU COMTE PIERRE-ERNEST

DE MANSFELD.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

Breullc (Bruhl), le I "  juillet 1885.

Monsieur mon Cousin, Comme il a pieu à Nosire Seigneur Dieu m ’appeller à cest 

estât de l’archevesché et électorat de Couloigne, par accord conforme de tout le chap- 

pittre de cesle église en lieu de celuy qui en a esté solemnelement par sentence de 

nosire S'-Père le Pape el la Majesté Impérialle déposé, pour les très justes raisons que 

je ne double vous estre particulièrement cogneues; et ne m ’a y sceu déporter ny excuser 

de ceste charge, attendu le désordre qui en eusse peu ensuyvre à grand préjudice de la 

chreslienlé, il me touche maintenant de m ’employer de tout mon pouvoir à la satisfac

tion de madille vocation, comme j ’y suis de très bonne affection délibéré, me confor

tant l’espoir de l’assisiencc de Dieu, et que les amys ne me délaisseront aussy à la 

deffence de ma cause tant favorable, entre lesquelz vous tenant, mon Cousin, pour bien 

principal, lant à cause de nostre mutuelle obligation que pour Testât que tenez de S. M., 

je  masseure que ne me vouldrcz délaisser en ce que j ’ay besoing de vous à l’occasion 

de madicte charge. Car j ’ay entendu que le Baron de Créhenge 1 faict notable levée de 

gens de guerre, lesquelz il deseigne de mettre ensemble audict lieu et encheminer 

ceste part pour renforcer mon ennemy. Or, puisque ledict lieu de Créhenge est de la 

jurisdiction du roy soubz vostre gouvernement, dont il vous est non seulement aisé 

d’empescher, ains aussy de rompre et briser ladicte assemblée, je vous prie, aultant 

que l ’importance m ’en donne occasion, d ’employer voz moyens à cest effeel, tant pour 

le regard des affaires du Roy pardeçà, qui ne recevroyent petit coup de la confusion de 

cest estât, que aullrement, et à la cause de mon particulier inlérest et de cest église. 

Vous en demeureray perpétuellement obligé à vous faire plaisir el service.

1 Voyez plus haut, page 377.
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X C .

CHARLES, COMTE DAREMBERG, A ALEXANDRE KARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 325.)

Grauwenrinedorf (Grau-Rheindorf), le 5 juillet 1585.

Monseigneur, 11 nie desplaict île ce que, par tant de lettres j ’eseriptz à V. A., je ne 

luy puis donner queleque plus aggréable et meilleure nouvelle que celles que jusques 

à présent Elle polra avoir entendu. Mais voyant que les affaires vont icy journellement 

de mal en pyr, je ne puis du moins, selon l’exigence de mon debvoir, de luy advenir ce 

quy se passe nomméement du régiment du Sr Don Jan Manricque, lesquelz encoirres 

ce matin sont venu vers moy, en présence d'aulcuns leurs capJÉtaes et officiers, me 

disant en face que les soldaiz se plaignoyent que ce prest ne leur venoit poinet de jour 

à nultre, et que c’estoil cejourd’htiy le \e jour que l’on leur debvoil, et qu’ilz ne se 

povioni davantaige entretenir.

Secondement que ce que V. A. leur auroit prommis, par lettres, de ce qu’ilz deb- 

viont trouver icy au pays de Couloigne, 11e leur esloit nullement comply.

Tiercement qu’ilz désirionl leur payement; ce que en cas je ne leur feise donner, 

qu’ilz sçaviont bonne remède où qu’ilz deviont aller pour prendre et attendre icelluy, 

avecq aullres parolles fort indlieues, ausquelles je ne povois laisser de leur dire ce que 

comploit, et que me sembloit esire le service de S. M. De sorte qu’ilz s’en allirent: 

cependant ne laissent d’aller pillier les villaiges à doiz deux à trois lieuwes à la ronde, 

et le tout sans y povoir remédyer, meismes que je vois que les officiers y font peu 

d’elîecl. Enfin, Monseigneur, je vois ee qu’ay dict à V. A. à Namur est advenu, et de 

telle sorte que je crains fort que par eulx les miens seront lort infectez, et que niale- 

ment j ’en polroys exécuyre la volunté que j ’avois d ’obéyr aux eominandemens de V. A., 

veu la grande conversation et conseilz qu’ilz ont journellement ensamble, lesquelz je 11e 

puis éviter pour beaucolp de dilligenees que je fais. Néantmoins je lerays ce que humai

nement me sera possible, adlin de tenir les miens en bonne volunté; suppliant à V. A. 

d ’y vol loi r envoyer les remèdes au plustost, adfin que désordre n’adviengne.

El à cause que j ’ay veu le peu d’estat que l’archevesque avecque ces aultres S "  icy 

font, et sy peu d’ordre qu’ilz donnent à coiiireminer à l’ennemy, je suis esté meu, 

avecque le conseil de ces S” capitaines el aultres officiers, de mettre aulcuns articles 

par escript et m ’en aller vers ledict Sr Électeur les délivrés, dont V. A. voyera la copie 

T ome  X .  71
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ey-joincte que je luy ay présenté. Mais comme j'en ay désiré la responce par escript, il 

m ’at respondu que son conseil de guerre n’estoit pas auprès de luy; que par ainsy ne 

me povoit donner promptement responce, mais qu’il espéroil me le donner en peu de 

jours, asseulrant que l’argent des prestes debvoit estre cejourd’huy icy de bonne heulre. 

A quel effect le Sr Comte d’Ysenbourgli est party pour Couloigne, et n’est cncoirres 

arrivé jusques ores. Quy me laict craindre, veu la faillie du jour d’hier et la povrelé des 

soldatz, causerai quelque désordre, dont il me perçoipve icy grande apparence d’un 

général désordre, et nul moyen d’y povoir rcmédyer. Quy me donne une indiscible 

paioe; suppliant itérativement V. A. y volloir remédyer en ce qu ’il sera possible <'t 

me sacquier hors de ce labirinte, sy aulcunement il se poelt faire; l’asseulrant ce 

qu’ycelle fera en cela pour moy, qu’elle le fera pour ung sien très humble et très 

obéissant serviteur, quy ne désire que d’obéyr à ses eommandemeiis.

V. A. voyeral, par les exiraim  des lettres ei advis des espies cy-joinctes, le compor

tement de l’ennemy duquel encoires ce soir ay heu advertence que peu à peu se ren- 

fourche el approche,chose quy me donne grande peyne, veu le peu le moyen que j ’ay de 

pouvoir faire résistence en cas qu ’il ail les forces comme l’on diet, et l'espoir que j ’ay 

de ces S " iey d'cslre secouru. Ains au contraire soelfrenl et voellcnt que les paisans 

donnent les campaigne d’icy allentour et passent le Uin, où el duquel l’ennemy sans 

nulle contrediclion poelt estre secouru el entretenu, de manière que en peu de jours 

nostrc eavaillcrie n’auera de quoy se povoir entretenir.

D’aultrepart ont donné les armes aux paysans de ce coslel, lesquelz en sortant nos- 

dicts soldats les tuent el bleischenl. Ne sçay sy ledicl Sr Électeur selon ma demande y 

donnera les ordres requis, dont ne faulderay d’en advenir V . A. sy tost qu’en polray 

avoir la responce, laquelle pour ma descharge solliciteray en loutte dilligencc.

Au resle le tout est icy aux vieux termes, ne voyant qu’ilz soyent mieulx lurny de ce 

que leur laull pour faire aulcune progrest, ains que les moyens de faire ce qu’ilz ont 

faict jusques ores avecque les soldatz, et (le pir) leur ci édii leur manquent de plus en 

plus.



APPENDICK 563

XCI.

CHARLES, COMTE d ’a REMRERG, A ALEXANDRE FARNESE. 

(Archives de l'audience, liasse 225.)

Grauwenrinckdorf (Grau-Rheindorf), le 8 juillet 1583.

Monseigneur, Je voelx espérer que V. A. auera reeeu les cincques lettres miennes, 

lesquelles luy ay escript doiz le xxn'jour du mois passé, sur lesquelles je suis attendant 

d’heulre en aultre responce; mais voyant que de jour en aultre les affaires vont iey 

empirant, les moyens des entretiénemens des gens de guerre desfaillant et les soldalz 

de plus en plus s’altérant, que les advis qu'avons de l’ennemy continuent qu’il se ren- 

l'orche et approiche tant du costé de Westphalen, Lorraine que haulte Alleniaigne, et 

que jusques à présent nul ordre de ce costel icy se donne pour, en cas de hesoing, nous 

secourir, la nécessité me constrainct de recourir divers V. A., et la supplier très hum 

blement que, puis qu’il a pieu à ieelle de m ’envoyer de pardechà, et que je me voye 

délaissé de tous, qu’ycelle soit servie de m’adsister de ses commandemens. Car Dieu 

sçait que je ne désire chose tant en ce inonde que d’employer corps ei biens au service 

de S. M., jusques ay perdu la vie. Mais devant la perdre, vouldroye que se fusse avecquc 

honneur et fondement'el non, comme je vois l’apparence, que à la fin serons contrainct 

de faire quelque honteuse retraictc, veu que les nouvelles de renfort de l’ennemy con

tinue de tous costelz. Les prisonniers de la ville que détenons disent et affirment que le 

Baron Trouchsus 1 y commandant leur a asseulré, le ix” île ce mois Stilo antico, leurs 

trouppes doibvenl arriver à Bon, lesquelles comme V. A. peult avoir veu par les advis, 

sont inégalles aux nostres, estant icy arrivé avnnlhier ung Espaignol de Frize, lequel 

dict en avoir veu partie desdicts trouppes, meismes deux pièces d’artillerie de campaigne, 

comme V. A. poelt veoir par une relation sienne allant cy-joincle. Ce que toultesfois 

pour beaucolp que l’on adverlis à ces Sr* ne voellent donner crédence, se fiant sur une 

irouppe de païsans qui sont en chemin, qui les doibvent empescher; chose, comme 

V. A. sçait, bien incertaine. D'aultrepart je me retrouve iey avec les gens de guerre 

assez mal volontaire, veu le peu d’ordre qu’il y a an secours que l’on leur donne, nom

mément avec ceulx du Sr Don Jan Manrieque, desquelz n ’atlens d’heures en aultre, 

selon leur propre dire, leur payement, sans ordre, ayant non seullement les soldalz,

' Charles Truchsess, frère de Gebhard, qui commandait à Bonn.
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mais aussy aulcuns de chiefz depuis peu de jours en aulcun lieu, que quanl ilz ne 

serions« icy bien traieté, qu’ilz onl lettres de V. A. pour aller an pays de Limbourch ; 

dont je me suis fort estonné, veu que V. A. ne m ’en at jamais riens adverty. Et crains, 

eomrnencbant eulx à marchier, que avecq mallaise polroy soustenir les miens, lesquelz, 

pour le peu d’ordre que l’on donne à cedit secours, sont aulcunefois trois jours sans 

manger. Cbose que, à la longhe, ne polra avoir durée. Et encoire que des miens je 

m'asseulroye aucunement qu’ilz eombateront venant l’ennemy, je ne m ’oseroye trop 

lier à ceulx dudit Don Jan Manricque, veu leur maintienemenl, aussi le petit nombre 

qu’ilz sont, que à grand peine peuvent couvrir leurs enseignes, et encoires que de tous 

les inconvénients quy poellent advenir j ’en advertis tant de bouche que par «script 5 

rÉleeteur et ces Sr‘, desqudz je n'ay seulement poinet d’adsistenee, mais ne puis 

recouvrir aulcune responce, n’en a\ant encoire sur le dernier eseript que j ’ay envoyé à 

V. A., obstant tous les instances que j ’en poelx faire; chose certes, Monseigneur, que de 

raison me doibt peser, veu que je suis eslongné de V. A., et ne puis attendre nul 

secours de ce costel. De sorte que si l’ennemy vient si fort, comme l'on dict, je vois ces 

trouppes icy perdues, ou du moins constrainct de faire une honteuze retraicte. Ce quy 

me desplairoil jusques à la mort, que cela se fasse dessoubz ma charge, veu que en 

cela dépend tant la réputation de S. M. et de V. A., comme aussy l’honneur de ces S” 

et capitaines, quy sont avecque moy et le mien. Et comme le bruyet court icy que V . A. 

se doibt eslonger de plus en plus, se retirant vers Duncquerque, je n ’ay peu laisser de 

rechief de renvoyer ce gentilhomme pour luy déclarer plus amplement de bouche Testât 

en quoy se retrouvent les affaires de pardechà et le dangier où sont les gens de guerre 

de S. M., n’ayans icy aultre chose pour consolation, sinon d 'ou jr journellement : voul- 

drions que jamais ilz nous eussiont veu. Ce que me donne beaucoup à penser, et quy 

me faict supplier à V. A., plus que très humblement, qu’il plaise à icelle avoir mémoire 

de moy, et remédyer avecque la plus grande et llérilé qu’il sera possible à ceste affaire, 

et me commander bien expressément comme je m’aueray à régler en tous cas adve- 

nans, adfiu que sy à tout le moins je me doibz perdre, que ce soit avec ordre et non 

avec coulpe mienne; protestant par cestes qu’en cas mal en advient, que la faulte ne 

sera mienne, veu que de tous costelz ay faict les advertences selon qu’il convient.

Quant au faict de mon régiment, j ’ay commenehé à mettre main à l’œuvre ad ce que 

V. A. m ’avoil commandé, et euisse espéré que s’ylz n’euissent heu la conversation de 

cieulx de Don Jan Manricque de faire plus de proulïict, que je ne vois présentement 

apparence, néantmoins je ne laisseray d’y employer tous les moyens humainement 

possibles. Mais crains bien, selon les apparences, que je vois de les faire condeschendre 

au désir de V . A. sans quelque payement et asseulrance du reste, tant pour la grande 

povreté, que vérité est, entre les soldatz se trouvans mal habilliez, et sans ung denier 

en boursse, et grandes debtes aux vivendiers, qu’il sera bien mal possible. Car leur
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crédit est totialleinenl perdu, aussy la crainete qu'ilz ont de perdre leur vieu deu, lequel 

eauserat grande difficulté de les faire passer la Meuze. Touttesfois jusques ores les ay 

trouvé assez quoy, ne leur ayant ozé déclairer la volunté de V. A. Cause qu’ilz sont 

malcontent du retardement du secours que l’on leur donne iehy, aussy du maulvais 

traitem ent que leur font les païsans allant hors des quartiers.

Quant de Testât de ceste ville, les prisonniers quy en sortent disent y avoir grande 

disette de pain, estant jà sy avant venu qu’ilz ne donnent que une livre de pain par 

jour à chascun soldat, sans aultre chose fors du vin, encoire que la rivière leur est 

ouvert, laissant passer journellement montant et deschendant plus que sept à huyt 

bateaulx pnyans le tonlieu, dont le jourd’liier ilz en ont dévalizé ung, ayant prins des 

frommaiges, seel et quelques poissons saliez, comme aussy ont deschergé trois aultres 

bateaulx quy venoyent d’en liault, lesquelz disent estre pour passer leurs gens venans 

de Westphalen, souffrant ces S”  encoire pour beaucolp que l’on leur dict que les pay

sans mainent tous leurs grains delà le Hin, ou qu'il at aussy saulvé son bestial; de 

manière que, dedens syx ou sept jours, ne trouverons chose aulcune pour l'entretene- 

ment de la cavaillerie, et l’ennemy trouvera de delà lurny de ce qu'y] nuera de besoing.

Et comme les deux mil florins, qu’il avoil pieu à V. A. me donner, sont quasy des

pendu tant en espies que niessaigiers envoyez decbà et de là et aussy envers V. A., 

lesquelz, comme icelle poelt considérer, coustent beaucolp, et les affaires consistent de 

pardechà ausdicts espies, je supplie très humblement V. A. qu’ycelle soit servie de 

donner ordre ad ce que je puisse recevoir quelques auhres deniers à Couloigne, aussy 

qu ’ycelle se souvienne de la compaignie de mon régiment estant en garnison dedens 

Louvain, adfin qu’ycelle soit thiré de là, ou du moins que le moyen leur soit donné de 

eulx y povoir maintenir. Auquel effect ilz ont, ces jours passez, envoyé leurs députez 

vers moy, lesquelz ay envoyé vers V . A. avecqne lettres miennes.

X C H .

CHARLES, COMTE ü ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 225.)

Seichten (Siegen), le i'1 juillet 1583.

Monseigneur, Depuis la lettre escripte ey-joincte, est advenu ce que, par mes préee- 

denles, av remonstré et diet à V. A. à l’endroicl de l’apparence de la venue de l’ennemy.



APPENDICE

El me venant une espie mienne m ’adverlir que les ennemis estaient en eampaigne et 

mnrclioienl vers cesie ville de Bon, laquelle advertence ay incontinent adverly et com- 

nmnicquié avecque le Sr Comte d’Ysenhoureh, adlin de contrevenir à leur desseing et 

empeschier leur advenue, sy esse qu ’il n’at sytost peu donner les ordres, que jà lesdicls 

ennemys estoient entrez dedens ladicte ville de l’aultre coslé du Rin, ne leur povant 

bonnomeul empeschier à cause de ladicte rivière, et que n’avions baroques bnstantes 

pour faire passer nostre cavaillerie. Lesquelz ennemis sont esté en nombre de trois cens 

cincquante chevaulx, et nœf cens infantes, entre lesquelz il y a quelque deux cens lances, 

ajant tousiours ledict Sr Comte d’Vsenboureh heu espoir que cieulx du pays du Duc de 

Juliers leur debvoienl empeischer les chemins. Mais au contraire, venant sur les limites 

dudict Sr Duc, l’amant de sa première jurisdietion les at librement et franchement laissé 

passer, sans faire aulcune résistence, et eneoire moins nous faire aulcune ailvertence. 

El venant au second, lequel a voiillu faire résistence avecque aulcuns paysans qu’il avoit, 

n’ai esté fort assez, et ont mis lesdiets paisans en roule et prins l'amant prisonnier. Ce 

que entendant, ledict Sr Comte d'Vsenbotirch at esté d’oppinion, comme aussy no/ 

aultres, de nous retirer à cause que l’eimemy estoit entré avecque les forces susdietes, 

en attendant journellement encoires des aultres, comme V. A. poelt avoir veu par les 

advis que j ’ays envoyé à icellc, et aussy pour estre la garnison forte paravant ledict 

secours de mille hommes. Par où ilz avoient bon moyen à mettre gens dehors à leur 

plaisir, et nous donner une main. Car les nostres faisant par force îles courses pour la 

faillie des près 17. que ledict Sr Electeur leur donne, et que par ce moyen le quartier 

impourveu des gens de guerre, de plus que lesdiets ennemis avoient bon moyen de venir’ 

entre nostrediei quartier et la ville de Couloigne, eolper les vivres sans grande difficulté 

à cause de la grande distance; de plus que n’avions aulcun espoir de secours, estant en 

ting lieu mal commode el les soldatz mal voluniaiies, nomméement ceulx de Don Jan 

Manricque, lesquelles journellement ménachent de faire merveille. Parquoy nous 

sommes venu mettre à deux licuwes plus aricre en ung villnige prez de Bruyl, où que 

se tient présentement l’Electeur, nous samble estre meilleur faire cy bonne heure que 

à la fin en desordie. Et comme j ’entens de tous coslelz que l’ennemy est renforcé tant 

de coslel d’Allemaigne, France, Loraine et le peu d’ordre que je vois que l’on donne 

icy aux affaires, aussy le peu de certaines advertissemens que l’on at, me fa ici craindre 

ung jour serons eonstrains nous retirer ; je prie à Dieu que ce ne soit avec désordre. 

Et comme en ceey non seullemenl ne gist le bien de eest électeur, mais aussy grande

ment le service et réputation de S. M., tant pour le faict de la ville de Couloigne, 

laquelle je crains bien forl venant l’onnemy fort en ces quartiers se révoltera, polriont 

bien meclre les François dedans. A quoy j'enlens extendre leurs pralicques. Parquoy 

supplie irès humblement V. A. y volloir donner i’ordre qu’il convient. Car aultremem 

ay peur que eeslc jandarmerie de S. M. perdera ce qu’elle a gai?:né en tant d’années,
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que de plus me déplairoie y estant présent, et en ayant la charge. J ’en adverlis d’heure 

à aultre de ce qui se pasze audict Sr Electeur et comte d ’Ysenbourch. Mais voy qu’ilz 

y vont sy froidement, que je crains sans nulle double que leur secours viendrat trop 

tard. Ce que nous en polrions bien pattir la paine. Il est vray que ledict Sr Électeur 

liève cincq compaignies de cavailleries; mais Dieu sçait quant elles seront en estre, et 

aulcune infanterie. Cependant l'ennemy reehoipt d’heulre en heulre gens de tous cos- 

lelz de renfort; l ’ayant bien voulu advenir à V. A. particulièrement adfin qu’ycelle soit 

servye d’y donner les ordres requises, la suppliant itérativement très humblement qu ’il 

plaise à icelle me commander comment je me devray conduire et reigler ultérieure

ment en ces affaires. Sans nulle double sommes appanml de recepvoir quelque grande 

vergoigne et honte par le peu d’ordre que donnent ces Seig" aux affaires : sy esse que 

V'. A. se doibl asseulré que moy et les S " capitaines estant chez moy éviterons et obvie

rons à tous inconvéniens.....

X C I I I .

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de l'audience, liasse 225.)

Seichten (Sicgen), le 12 juillet l!S8ô.

Monseigneur, Depuis mes précédentes eseriptes à V. A. sont venu ce matin vers moy 

le lieutenant collonnel et capitaines du régiment du Sr Don Jan Manricque me dire que 

les soldatz estoient tous enssamblé, et qu’ilz esloient venu vers eulx, disant qu’ilz vol- 

loient avoir leur payement ce que le Roy leur debvoit, ou aultrement volloieut en aller 

celle part qu’ilz avoient passé leur monstre, et disant en oullre que l’heur de leur par

lement estoit incertain ; et obstant que lesdicls chiefz leur proposassent de envoyer vers 

moy m ’advertir de ce que dessus quelques leurs députez, ilz n ’y ont voulu entendre, 

disant que eulx fission le debvoir s’ilz voulissent, sinon qu’ilz sçaviont ce qu’ilz debr 

viont faire. Sur laquelle proposition à moy faicte av pryé les chiefz leur volloir prier de 

ma part qu ’ilz voulissiont avoir la patience, lant et sy longuement que icy aurois adverty 

V. A. de leur intention, et que à cest efï'ect j ’envoyerois ung jenlilhomme exprès V . A., 

leur accordant s’ilz vouloient envoyer quelques ungs de leur pari quant et le mien jen- 

tilhomme, qu’ilz le polroient faire comme ilz font. Parquoy V. A. pœult considérer en 

quel terme nous sommes, ayant jà passé bonne espace contenue à me faire telles et
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semblables bravades; mais il faiei à craindre que sans nulle double exécuteront leur 

intention, sy ce n’est que V. A. y pourvoye de remède par la plus grande dilligeme 

possible. Parquoy supplye très-humblement icelle volloir prendre les regardz pertinens 

et m ’advertir bien particulièrement comme je nie debveray conduire ultérieurement 

avecque ieeulx. Car nullement me oseroye fyer en culx. Et comme les miens se sont 

toujours comporté eoyemeni, ayant toujours si bonne patience sur les promesses que 

leur ay faict, que V. A. leur feroit quelque bon payement; suppliant aultrefois très 

humblement icelle qu elle soit servie de, en ma contemplation, donner ordre vers les 

comptadors et ieeulx de la hazienda d'Espaigne ad ce que ceulx de inondit régiment 

puissent recepvoir les qualtrc mois mentionnées en mes précédentes; moyennant les

quelles j ’espérerois de faire avecque les miens tant ce que l’on seauroit désirer dépen

dant de leur povoir. Et fera V. A. par ce apparoislre aux bons la bonne udunté 

qu’ycelle at vers eulx et ce qu’ilz prollilent par patiemment se comporter et tenir 

coyement, sans euk  altérer, et oulire le service qu’ilz seront obligiez à V. A.

XCIV.

CHAULES, COMTE d ’a h EMBERG, A ALEXANDRE l’ARNÉSE.

(A rc tm i’S 'le l’aihlience, liasse Ü 5 . i

Seichlen (Siegen), le 15 juillet 1K83.

Monseigneur, J ’ays reeeu les lettres qu’il a pieu à V. A. m ’eserire du v‘ jour de ce 

présent mois, avecque l’adjointe pour Monseigneur l’électeur. El suyvant le contenu 

d’icelles, me suis incontinent encheminé vers Iediet Sr électeur pour luy délivrer sesdis 

lettres, luy ayant bien particulièrement remonstré Testât en quoy se retrouvent ses 

affaires de pardechà, adfin qu’il advisassc d’y donner les meilleurs et plus briefz 

remèdes qu’il soit humainement possible, encoire qu’il faict à craindre, sans nulle 

double, que son secours vienderal trop tardt et que nous cependant palierons la paine 

pour les ocasions déclarez au loing par mes précédentes; sy esse que je trouve ledict 

Sr électeur estre fort enclin et désireulx à y pouveoir donner les ordres et remèdes 

requises. Mais les moyens Itiy deffaillent, n ’ayant aussy ung seul homme de conseil 

chez luy quy entend les affaires de pardechà. Toultesfois s’y voyant pressé sy fort, a 

faict lever quelque eavaillerie et infanterie pour nous secourir, sy humainement il est
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possible; vocillant bien advertir V. A. que nous sommes sy avant engaigié, qu ’il sera 

bien mal possible que en puissions sortir sans reeepvoir grande vergoigne et honte. 

Car les soldats sont, comme de coustume, fort mal volontaires, et espéceal cieulx de 

Don Jan Manrieq, lesquelz ne se contentent d’estre malcontens, mais irritent les miens 

de telle manière, que je ne vois apparance aulcune de povoir exploicter quelque chose 

sur l’ennemy sans que leur soit donné quelque payement. Quant au marchant, j ’ays 

depuis encoire parlé avecque icelluy, et me samble que les deux mois en drap seront 

encoirres prest et à la main. Mais au regard des deux mois en argent, il ne les polroit 

l'urnir pour jà en avoir l’urny une grande partie audict Sr électeur. Parquoy supplie 

très humblement V. A. qu’ycelle vœille par aultre voye aviser les moyens pour lesdis 

deux mois en argent qu'ilz soient trouvez, et qu’yeeulx leur puissent estre données au 

pltistosi. Car je suis de jour en jour entretenant les soldais avecq belles parolles le plus 

qu'il m ’est possible, avecq promesses et espoir que je leur donne que V. A. leur don

nerai quelque payement en peu de jours. Quant au siège de la ville de Bon, V. A. 

voyerat par mes précédentes le succès, ayant aussy les meismes advis que V. A. du 

passaige des ennemis par la Bourgoigne et Loraine, mais bien en plus grand nombre 

que V. A. ne m ’escript, lesquelz sont présentement sur la Mouzelle, attendant aultres 

trouppes dudict Casemire venant d’Allemaigne; de manière qu’ilz viennent à deschendre 

au loing du Ryn lanl de delà comme de pardechà et en telle diligence, qu’il faict à 

craindre que en peu de jours pourrons bien ressentir quelque vergoigne.

Par quoy supplie aultrefois très humblement V. A. se voulloir souvenir de moy et en 

la plus grande dilligence possible, et pourveoir de remède convenable à tout ce que 

dessus. Car de ce costel il n'y a espoir quelconcque d ’aulcun secours. Et voyant V. A. 

sy eslongnié de nous, je lais grande double que les secours qu’ycelle nous désireroit 

faire vienderoit trop tari; que seroit en hazart sans nulle double de porter la peine par 

nostre ruync et perdition, dont V. A. pœll faire estai que, sy en cas en biief n’y soil 

pourveu, que lesdicls trouppes de pardeça sont perdues, et sera grand hazard sy nous 

puissions eschapper el tenir le campaigne jusques au secours dont je vois encore bien 

peu d’aparance, veu l’inégalité des trouppes des ennemis aux nostres, aussy le peu 

d’obéissance qu’avons sur nostre infanterie allemande, nommément dudict Sr Don Jean 

Manricque. Sy esse touttesfois que moy et ces S "  capitaines estans de pardechà ferons 

tout ce que sera humainement possible. Ce que V. A. se doibl asseulrer pour le ser

vice d’icelle. Ledict Sr électeur m ’a dict de respondre à V. A. sur la lettre le plustost et 

sans m’eslargir d’avantage.

Tome X. 72
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XCV.

JEAN ARUNDE DE HOMBERG A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 225.)

Mayence, le H  juillet 1B85.

illustrissime Prince, J ’ay ct jourd’huy reelieu la leiire de V. A. serait bien d'intention 

se renforcer de quelque nombre de cavallerie reyters, et que je ne face appareil sans 

autre ordonnance; ay en forme de responce bien volu adverlir V. A. que à toutte heure 

commandée j'ay prêt quinse cens hommes pour exécuter ce qu’il plairai à S. M. et

V. A. ordonner, desquels Y . A. ferai élection d’un tel nombre que bon vous semblera!. 

Et s’il plait à V. A. davantage, chercheray remède les fournir. Vouldroy bien entendre 

le plusiot que possible sur ce la résolution de V. A., alïin d'entretenir lesdits rittmais- 

tres et gentilhommes, veu que à toulte heure se font levées pardeçà. Je mereye très 

humblement de la héningne souvenance et opinion que V. A. al de ma loyauté, pro

menant que durant ma vie je ne fus, ne serny en préjudice de la loy catholique ou S. M. 

d’Espaingne.

Je vouldroy bien prier V. A. dcpescher mon secrétaire Thcofilus aveeques lettres à 

S. M. sur le fait de nostre reslc, dont suis en grandissime peinne pour m’y avoir tant 

obligé, et cela sy lostque possible et l’assister de quelque argent pour adjouda de eostas 

vers Espaingne, ne faudra) en tout humilité le reconnoislre.

Et ne double que V . A. soye très bien informé de ces troubles d’Alemaingne. Al le 

Duc Casimir cinq mille chevaux et quelques régimens d’infanterie. Sèment bruit que 

parachevé les noisces de Colloingne, se transporteront aux Pays-Bas soliciter payement, 

entre lesquels est un coronel doctor Peter Beullrich ■. Et at ledit en charge deux mille 

François de divers amas, qui sont à Roxem sur le Bin, et se doibvent embarquer, 

comme, se dit, demain ou après. Mr l’électeur de Maienee, pour asseurance de laditte 

ville, al fait enroller quelque quantité des sçldals.en intention augmenter ledit nombre.

1 Pierre Heultcrich ou Butlricli, conseiller de Jean Casimir, comte palatin, ôtait l'ennemi décidé du 

duc d'AIcnçon ct écrivit des libelles contre le prince d’Orangc. Il est souvent cité dans les tomes V,

VI, VII ct VIII des Archive* de la maison d’Orange, par C i i o e n  v a n  P r i n s t e r e h ,  à titre de partisan 

dévoué à Trnclisess. Voyez I I e l o m a n n ,  Zeiltchrifl für Vaterlândsche Geschiclite uml ÂUerthumskumlet 

t. Il, p. 20.
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XCVI.

HERMAN UE MOESYENBROKCK A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives île l’audience, liasse 3'2'i.)

Cologne, le (S juillet 1583.

Monseigneur, J ’espère V. A. aurra receu mes dernières du 8 de ce mois, en confor

mité desquelles ayant l’apostat Truxes assamblé quelques troupes de gens de guerre 

tant à cheval qu'à pied au pays de Westphalen, les a faict incontinent marcher, au 

despit des paysans, là enthour vers le Hhyn au secours de ceulx de Bon, où qu’en sont 

d’icelles samedy passé entrez environ 500 harequebousiers et 200 lances. Par où est 

advenu que le lendemain Mr le Conte d’Arenberghe faisoit sez gens ung peu retirer pour 

se joindre par ensamble, craingnant aultrerncnt quelque saillye hors de la ville sur 

aulcuns d’iceulx, comme ceulx de dedans ont eneoir depuis faict, mais furent repousez 

a'ecq perte d’auleuns morts et prisonniers. En lieu de quoy se sont après emparez du 

chasteau de Bornhem *, point guère loing situé de Bon, par nonehalence des paysans y 

estans desus, pendant que le Seigr d ’ieelluy esloit allé près le nouvellement esleu élec

teur à Bruel, une bonne lieu de là, pour solliciter qu’on luy vouldroit accommoder de 

quelques bons souldarts pour la garde dudict sien chasteau, devant lequel at dès hier 

faict marchier les gens de guerre pour le batlre avecq deulx canons2, dont attendons 

l’issue : et n’est qu ’on le recouvre avecq PoppelsdorfT, Goedesberg de dechà le Rliyn, et 

Uhyndorp averq ung aullre fort de delà, du mesme, quant et quant l'on ne pourra fac i

lement devenir maistre de Bon, duquel tant en dépend, qu’en cas l’on peult en brief 

gaigner, ledict Truxes trouvera bien peu d’assistence en Allemaigne : et au contraire 

force de faveur en cas que non, et aultant plus que j ’entens de bonne part comme les 

villes protestantes ont à présent leurs députez assamblez à Dinckelspiel 3, au territoire 

de Swave près de Francquenlandt, pour résouldre sur le faict de Truxès; lequel, s’ilz 

embrassent, est à craindre nous causera une grande altération par toute l’Allemaigne. 

Par où eust esté bon qu’en temps l’on eusse d’ung costé et d’aultre obvié à cecy,

1 Borr.hcim.

* « Post date. Entendons à ccsl instant corne estant dressée l’artillerie, soit hier après disncr rendu. •

* Dinkclsbühl, dans la  Suabe, où cul lieu la réunion des députés de trente-sept villes protestantes 

en 1583, qui prirent le parti de Truchscss. Voyez .Xunciatur berichle aui Deutschlaml, pp. 020, 

«45, 782.
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comme j'ay par tani (ie (ois remonslré aulx Seig" du dom chapitre, assçavoir qu’ilz 

dcbvriont plus tempre résouldrc et fournir d ’argent pour les gens de guerre qu’il a pieu 

à V. A. leur envoyer de la part de S. RI., et mcsmes eneoir lever d’aullre gens, si 

comme ledict esleu électeur atastheur donné charge au Coule de la Marche, jadis cha

noine du dom icy, d’environ 2000 piétons Liégeois et aulx quatres de ces gentils

hommes diclz Swertzenberg, Groesbeeck, Liendcn et Mierbach, à chascung, une com- 

paignie de lances, lesquelles ilz en font à présent en toute diligence, ains seroil mieulx 

qu’en fussent desjà aussi devant Bornhem pour l’nyder recouvrer et passer tout vive

ment oullre, devant que les forces dudict Truxes deviennent encoir plus grandes, les

quelles luy amasse de tous eostez, et de tant de sorte de nation que peult, si comme 

dernièremant sont aussi entrez en Bon des Anglois, Escossois ei Lorainois, dont estant 

»levant hier sortiz à l’escarmouche d’environ 4;i lanees, se sont venuz rendre au service 

du nouveau esleu électeur de Couloigne, pour avoir receu commandement de leur 

prince le Ducq de Loraine, de ne point servir contre les Catholicqucs, soubs peine de la 

hard et confiscation de leurs biens, si comme je croy V. A. aura plus amplement 

entendu par les lettres de Monsieur le Conte d’Arenberghe; ensamblc que le Conle 

Palatin du Rhyn procédera aulx secondes nopccs avecq la fille du Conte (isard d’Over- 

eemden laquelle, veult-on-dirc, Casimire ira quérir. A quov esi à présumer amassera 

quelque nombre de cavaillerie de leurs parens, vassaulx et subjects, cl pourra avecq la 

mesme faire ung ruytersdyenst au Truxes en allant vers Overeemderi, dont le temps 

nous apprendra.

XCVII.

d ’o YENBRUGGE, DIT DE DURAS, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de Paudience, liasse 22?>.)

Bouillon, le 48 juillet 1583.

Monseigneur, Estant de retour à Buillon par le commandement de S. A., Mer ci 

prince, de voiage de Coloiegne, causant le bruicl et approches des Franchois, n'ai 

peu lesser, pour le service de S. M. et de V. A., advenir à icelle que le Duc d’Alen- 

ehon est rentré en France et arrivé par S1-Quentin à Paris, la Ileine mère partie de

’ Edzard V. comte d'Osl-Frise et d'Overcnidcn. Sa fille Anne épousa, en 1S83, Louis VI, électeur 

palatin.
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Masières, el que une nouvelle levée se faict en France ès parties de Brelaiegne el envi

ron el autres lieux pour l’assistence, aide et service dudil Duc d’Alencbon de quatre 

mille chevaux el de quarante mille piétons; que le Roy de France auroil depeisché et 

signé les commissions de ladicte levée passé trois ehemaines; et que les François l’ont 

leur compte de ravitailler et poinl laisser perdre Cambrai. Le Roy de France esl parti 

en poste, samedi dernier, vers Paris, cl y iloibt arriver aujourd’hui. Le bruicl esl que 

le Duc de Guise seroit blessé d’ungeoup de harquebousade.eiquela Reine parle demain. 

Il plairoil à V . A. entendre (aflin que ceux >le mon gouvernement ne soient admis et 

incoulpés à tort) que le sergianl Lalhour, de sa nation Lorainois, et maire à Oisi, estant 

en garnison avec quelques soldais à Orchimonl (outre autres acies de briganderie 1 

qu’il al faict par ses soldats sur le païs de Liège) que derechieff neufï des siens soldats 

ont comme voleurs surprins el meurdri et liré en la terre de Sl-IIubcrt, territoire de 

Buillon, deus espaignoles, sur lesquels saccagés, al esté depuis trouvé bonne pasport.

XCVIII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 224.)

.............. juillet 1585.

Monseigneur, Depuis mes dernières escriptes à V. A. du jour d’hier et xin” de ce 

présent mois, je ne puis celler à icelle que, le jour d’hier el avanthier, l’ennemy est allé 

armer ses gens vis-à-vis de la ville de Couloigne; et le jour d’hier s’est par après venu 

présenter, tant la cavaillerie que infanterie, pardelà le Rin vis-à-vis de noslre quartier, 

el illecque passé monstre. E l selon que les avons peu recongnoistre, à nostre jugement, 

pœllent estre environ trois mil chevaulx et quattre mil infantes; cl sur l’après diner 

avons heu adverlence que ung officier de Monsieur le Duc de Juliers avoit faict com

mander que toultes les baroques euissent à monter la rivière du Rin. Aussy les batie- 

liers damans devant la ville de Couloigne luy ont accordé bon nombre de bateaux,

* A p ro p o s  des brigandages des troupes a u  service du duc d'Alençon, Guüe .v  v a n  P r in s t b r e r  cite 

(t. VIII, p. 137) une lettre de Granvclle, adressée au prieur de Belle-Fontaine, du 19 octobre 158ÿ, 

que nous ne possédons pas et dont il reproduit en partie le texte.
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lesquelz l’cnnemy a faict monter ladicle rivière du eosté de delà, et faict joindre lous 

devant ung retrenchement qu’il a faict auprez d ’ung chasleau de mondict Sr Duc de 

Juliers sur le bord de ladicte rivière, où le Duc Case mire esl logié avecque intention, 

selon les advis que avons, de passer en une nuyt de pardechà (ce que ayant veu), et 

n’estant encoire le Comte d’Ysenbourcli de retour, ny Monsr Desseynen avecque son 

régiment arivé, ny passé monstre, aussy que le Duc de Saxsen ne faict semblant de se 

joindre avecque nous, ains, de ce que je puis entendre, sont ses reytres mutinez; de 

sorie que je me retrouve icy avecque le peu de gens de S. M. seul; et iceulx, à cause 

des 55 jours n’avoir receu aulcuns preslz, mal voluntaires, allant journellement à la 

piecorée de navicre, que noz trencliiers sont souvent défurny. Ce que considérant et le 

dangier quy nous polra venir, j ’ay appelle tous ces S " officiers, lant de cavaillerie que 

infanierie ensamble, et leur recommandé ce que dessus, leur demandant ciiascun son 

ailvis et opinion. Sur quoy unanimenl ont conclud trouver convenir aller rémonslrer à 

Monseigneur l’Électeur les dangiers en quoy nous retrouvons; suppliant à icelluy 

donner ordre que quelque prest soit furny aux soldnlz, adlin de les tenir aux irenchers.

Secondement avoir quelque gens pour achever lesdicts trencliiers.

Tiercement qui; lous les gens de guerre de mondict Sr Electeur se puissent joindre 

tous enssainhlc au pluslosü, ad fin d ’avoir tant meilleur moyen de résister auxdis 

ennemis.

Quarlemeni qu’il doingne ordre que queleque artillerie et munition soient mis auxdis 

irenchers, et que cependant nous vœiiie donner une coulvrine et deux pièces de cam- 

paigne, lesquelz accompaigniez de quelque infanierie et cavaillerie procurerons de délo- 

gier lesdicts bateauIx des ennemis de là où ilz sont, et destourber illecque leur passaige, 

adlin de donner lieu ung jour ou deux audicl Sr Electeur de satisfaire aux poinclz cy- 

dessus requis. Mais en cas que nul ordre ne fusse donné et que l’ennemy pasasse avecque 

force à la faveur de la ville de lion, dont nullement luy povons garde, que vœillons avoir 

prolesté que serons constrainct, à nostre grand desplaisir, de prendre quelque party 

pour ne perdre avecque honte les gens et drapeaux de S. M .; avecque quelle résolution 

je m ’envois présentement vers ledicl Sr Electeur. Ce que me sera respondu et succédé, 

V. A. en sera demain adveriyc par une aultre lettre mienne, joinct ung duplicat que 

depeischera par ung extraordinaire, veu que cesle ne pœlt tarder à cause du parlement 

de eeste ordinaire.
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XCIX.

* ADVERTISSEMENS DE DIVERS COSTEZ EN FRANCE TOUCHANT LES MENÉES

DU DUC D’ANJOU, ETC. »

(Archives de l'audience, liasse 225.)

................ les 10 et 20  ju i l le t  1Ü83.

Que la Royne mère, estant parti de la Fère, estoit allé trouver sou (ils le Duc d’Anjou 

à Chaulne, et le debvoit ramener avec elle oudict lieu de la Fère, mardy 19 de ce moys 

de juillet.

Q u ’elle ha demandé au Roy vingt compagnies de ses ordonnances, et en ha obtenu 

dix, lesquelles de faict le Roy a faict casser, et se doibvent recueillir par Piedgnillart 

pour le service du Duc d’Anjou, et s’assembler à Ribemont, qui est le rendevous de 

toute sa gendarmerie. '

Que les seigneurs et gentilzhommes volontaires, qui viudrent avec luy pour le ravic- 

tuaiilement de Cambray et prinse du Chaste! en Cambrésis, ont déreehief promis et 

signé de l’accompagner en l’emprinse qu’il ha présentement sur main, laquelle est (à ce 

que le commun bruict court) de surprendre quelque place, du moings reprendre ledici 

Chaste] en Cambrésis et le raser, ensemble tous les aultres fortz que nous tenons, et 

par après entrer dans le pays et bouter le feu partout.

Que les susdicl.es compagnies d’ordonnances, ensemble les gentilzhommes volon

taires debvroyem estre à Ribemont en dedans la fin de ce présent moys de juillet.

Que le bruici est qu’ung régiment de gens de pied doibt venir du costé de la Nor

mandie, maison n’en sçaict aulcune certitude.

Qu’il n’y a pour le présent aultre gendarmerie sur la frontière que celle qui y a esté 

passé trois sepmaines ou ung moys, et ha aydé à reprendre aulcuns des fortz du Cam

brésis, à sçavoir : quatre compaignies nouvelles de eavaillerie et 18 d’infanterie, les

quelles ayans esté logées à Vaulchelles, sont réculées derechef du costé de Sainl-Quin- 

tin, pour avoir commodité de vivres.

Que le Duc d’Anjou sortant de Dunkerken avoit donné charge à eent gentilzhommes 

et vieulx soldatz de sa suyle de lever chascun d’eulx une conipaignie d’infanterie pour 

son service, lesquelz ont faict et font encores aprésent sonner le tambourin, mais avec 

peu de fruict, ne se présentant personne pour se faire enroller, ains est le commun dire 

partout : qui diable vouldra aller en Flandres, d’où personne ne revient.
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Que le prince d’Espinoy, estant avec le Duc d'Anjou, ha escripi aux manans de 

Walincourl qu’ilz ayent à faire ouverture de leur fort aux gens que Balagny y envoye- 

roit pour seur asseuranee, etc.; et ayant lesdicts manans envoyé les lettres à Madame 

la princesse sa mère, sans aulcune response audict Prince, il y a envoyé le bastard de 

Meleun pour leur dire qn’ilz n’auroient aultres gens là dedans qu’ung chef pour com

mander, qui seroil ung nommée Caillau, et que s’ilz se vouloyent comporter comme 

iieutres, ne sonnant armé ny sur l’ung ny sur l'aultre, on les maintiendroit tel/.. Sur 

quoy 1 uv ont respondu lesdicts manans qu’ilz n’en feroyent riens, sans en avoir ordre 

de pardeça, et ains demeurent avec le chef que Mons' de Voorde, chastellain du Chastel 

en Cambrésis, leur lia envoyé lorsqu'on eraignoit le siège.

A ultre rapport du 20 juillet.

Que la Hoyne mère debvoil estre ledict jour à Sainel-Quintin, et le duc d’Anjou à 

Mouy, et que dois là debvroit venir à Cambray.

Que Balagny, avec aulcuns de ses capitaines de Cambray, a esté à Chaulne baiser les 

mains au Duc là où estoit aussy le prince d’Espinoy, lequel estant à table dit à quel- 

qu’ung d’eulx tout hault : maintenant aurez vous bon renfort à Cambray; car on vous 

y envoyera dix compagnies d'infanterie et six de cavaillerie.

Que eslant le Duc, en propos avec la Royne mère, dit entre aullres propos et si hault 

que les assistons à l'entour le pouvoyent tous ouyr : j ’ay laissé mon jeu de paulme en 

charge à Monsr de Chamov ; s’il ne me le garde bien, son col sçaura combien son cul 

poise.

Rapport de Cambrai) du 19 juillet.

Que lundy 18" du moys, quand la cavallerie des garnisons du Quesnoy et Landrecies 

avoyent dressé l’embuscade à ceulx dudict Cambray et desfaict ceulx qui en estoyent 

sortis pour recourre le bestial, il y eut telle frayeur et désordre dans la ville, qu'on 

ferma incontinent les portes et cria : nous sommes gens perdu; voicy le camp des 

blancs yeulx devant la ville, par ce qu’ilz croyoyent fermement que c'estoit Monseig' le 

Marquis de Roubay avec les troupes qui revenoient de la Campigne, dont le bruict 

avoit courru que marchoyent pour y aller.
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C.

FLORENT DE BEI1LAYMONT A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 225.)

.Namur, le 20 juillet 1883.

Monseigneur, Je lions V. A. sera esté adverty par le capitaine Fabio comme lundy 

passé, x v i i i '  du présent, à  unze heures de nuicl, Monsr de Temple, gouverneur de 

Bruxelles, conduisant trois mil hommes de pied, est venu bien proche de la ville de 

Louvain, y pensant donner une escallade, ayant pour guyde ung certain sergeant 

qu’autresfois avoit esté de la compagnie dudiet Fabio; lequel sergeant se vint présenter 

seul en une des portes de ladite ville, demandant de povoir entrer pour donner à  con- 

gnoistre audit capitaine Fabio chose très importante au service de S. M. Ce que audiet 

Fabio pour lors ne sambla convenir, ains feit par une corde lliirer le:lict sergeant par

dessus la muraille; lequel dedens la ville déclaira fidellement toute l’emprinse dudict 

Tymple. Quy causa incontinent que ledict capitaine Fabio feit la diligence requise et 

assambler sur le rampai t tant de gens de guerre, que de bourgeois; de manière que se 

voyant ieelluy Tymple quicte du sergeant, ne comparut pour lors le lendemain à  l’aube 

du jour. Ledict capitaine Fabio envoya vingt lances prendre langue; lesquelz arrivans 

à la queue de l’ennemy, prindrent ung prisonnier quy deit que se percevant ledict 

Tymple que l’on estoil à  leste en la ville, mesme ayant l’alarme que sy donnoit, tourna 

cha teste pour lliirer vers Vilvordc. Ledict sergeanl estime qu’ilz pourront de rcchef 

tenter la mesme emprinsc, quy at causé audit capilaine Fabio de pryer à  Monsieur de 

Haultepenne, mon frère, l’assister de cincq à  six cens soldatz de pied pour quelque 

jours, cl jusques à  ce que l’on entende de la conduicte de l’cnnemy et le changement 

de son desseing. Ors, Monseigneur, en considération de ceste nouvelle allarme, ceulx 

du magistrat et conseil de ladicte ville me rémonstrent de reehef l’extrême nécessité et 

désespoir auquel ilz se trouvent; et samble que ne les assistant V. A., ilz délibèrent de 

misérablement abandonner la ville, combien je ne maucque de les encouraiger de tout 

mon povoir...

T ome  X . 73
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CI.

INSTRUCTIONS D'ALEXANDRE FARNÈSE A CHARLES, COMTE D’AREMBERG.

(Archives de la secrétaire™ d’Élai allemande; Correspondance avec l'électeur de Cologne, fol. 157.)

.............. , le 21 ju i l le t  1583.

Ersllich, soll aufls aller furderligsl sine des geftirsien Graven zu Arenhergh, clc., 

liebden sich ahn und zu obgenannten Orlt und Perschonen, und dahin wir ferner 

Bevelgh geben haben, erheben ; und erstlich unsere freundliche Deinste, genedigen 

und genaichten W illen und alles Guts vermelden, darbeneben hochgenanntes Dliom- 

capittul derglichen der Sialt Cölln Anzaigen wie wir die annehört, so sie uns durch 

wolgepornen von Arenbergh L. zukommen haben lasen, die selbe gern vernhomen; 

haben auch hinwiederumb vur guet und ratsam geaeht, sein Licbden auff newes der 

Ortt nbzuordnen iren L. und den anderen der Kunigliche Maieslait zu Hispanien etc., 

unsers genedigisten Hern günstigen W illen und Gnade so sie und wir, so langh wir in 

diesem Gubernament gewesen, zu iren L. und innen in der zeit und noch gedragen, 

und das ire Maiesleit und wir denselben, so viel immer möglich, damit die vorstehende 

hoch Beschwerden abgeschnfTt und in der warer allher Cntholische Religion, auch hie 

allen iren fry Recht und Gerechtichkaiit erhallen mögen werden, die hilfiliehe Hand 

pieiien wollen, anzeigen und vorprengen solle;ess wollen auch irer Kunigliche Majesiaii 

als der negst Napur und angeporner Erbher der Nederlanden, und alsderjenigh so nit 

allein mit dem hailligen Römischen Reich verbonden, sunder auch desselben vur- 

nemhst Glid von wegen des Bourgundisehen Craiss ist, (derzeit alle gute vertrawle 

Napurschaffi mit allen dero Land anstoissenden Stellen, besonder mil der Statt Cölln, 

halten, auch darob und darahn sein, domit sic in allem guten freitlliehen Leben und 

Wesen erhalten, und darahn Niehls geendert noch innen lchls gefarligs zugefeugt 

mochl werden, und sunders in Betrachlungli dessen, das itzige vurgenomhene Besch

werde, Unrho und Aufflauff, durch Irer Majesteit rebellen Undersaissen zu weilherer 

Unrho und Verderben der getrewen Underthanen, und zu newer Unrho und Kreigh, 

erpraclicierl wird : von welchen gefarlichen Vurnehmen und Pracliken Ire Majesteit 

und wir Ire Liebden und sie auch menickligh pillich verwarnen sollen, als dahin 

geriehl, domit ir unss Vurnhemhen nit gestaltet, sonder das tzwissent Ir Majesteit und 

iren Liebden auch innen gute vertrawle Correspondent und INapurschalt desto hass 

erhallen, und alles gefarliths Kreigswesen Vorkommen mocht werden; und zaigen Ire
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Majesteit ahn hie iren kunigliclien Worten und als ein calholischer christlicher Fürst, 

das sie herunder nicht anders dan Erhaltung!) der warer alter Catholjscher Römischer 

Religion, und gepurlichen Gehorsam der Keyserliche Majesteit und dem hailligen 

Römischen Reich zu laisten, und Ahhaltungh des bössen Vurnhemhens der Rebellen, 

souchen und vornhemhen. Und ercleren wir unss vor unsere Person auch dahin gar 

rond, instalt hochstgenannter Kuniglicher Majesteit, das wir herunder anders auch 

nicht dan wie gemelt souchen, und das allein was zu Abwendongh allerhand Beschwer

den so den Underthon sonst aus deser Endeiongh der Religion ervolgen würden, 

dardurgh sonst der Gegenpartt der Vihent zu seinen langh gewunsten Forthel kommen 

künde.

Und geschehe diese Erpietlong keiner anderer gestalt dan auss vertrawler guter 

INapurschairt, und auss freundllichen genedigen guten \\7ilien, so Ire Maiesleit und wir 

zum gantzen hailligen Römischen Reich haben und tragen; und sonst derhalb, domit 

irer Liebden und der anderer Schaid und Verderben nit selbst zu Schaden Irer Maiestait 

getrewen gehorsamen Underlhon laichen moeht, wie dan diss alles Ire Liebben und 

sie waidleufliger von wolgepornen Gefürsten Graven zu Arrenbergh vernhemhen 

werden.

W arumb auch wir wolgepornen gefürsten Graven weder ghen Cölln verordnen 

wird Sein Liebden den hoehgepornen Fürsten Hern W ilhelm , hertzogen zu Gulich und 

Cleve, unseren lieben Vettern, derglichen den abgeordenthen gemainer LandtschaflTt 

des ErtzstilTten Cölln, klafft habender Crelentz-schrilft, in die Lenger anzumelden 

wissen, dahin wir uns auch der geliebter Kurtz halb referiren thun.

C II .

CHARLES, COMTE ü ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 22‘i.)

Seichlcn (Siegen), le 21 juillet 1383.

Monseigneur, Pour ne laisser perdre la commodité de ceste ordinaire, et advenir à 

V. A. ce quy est succédé en ceste négotiation, depuis nies dernières, je ne puis celler 

à Icelle que nous sommes aux termes accoustumez, et au lieu mentionné par mesdils
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dernières, où que attendons le bon plaisir de Monseigneur l’Électeur el le secours qu'il 

nous désire donner pour parachever ce faicl de Bon. Mais n’y voye apparence aulcune, 

et la id  à craindre que serons conslraincl de faire une honteuse relraicte, et que le 

secours de Mgr l'Electeur viendra trop tard. Les soldatz sont aux termes accoustumez 

assez mal volunlaires en espècial ceulx de Don Jan Manricque, et que, sy en cas que 

eelluy qu’ilz ont envoyé vers V . A. n ’apporte bonne responce et résolution d’ieelle, il 

fiiict à craindre ung extrême désore. Car nonobstant tous les bons debvoirs que je puis 

faire, sy esse qu’il arrive de jour en jour du régiment du Sr Ferrante de Gonsaghe des 

soldatz, Icsqurlz leur donnent de plus en plus maulvaise intention; sy esse que, par 

tous moyens, je taisehe de les povoir attraper, pour en faire la punition à l’exemple 

d’aultres.

D ’aultrepart ne puis eeller à V. A. que, ces jours passez, s’est venu rendre ung alfière 

englois, nommé Hammelton, cousin du capitaine Hnmelton, de la compaignie du Sr de 

Snideren des trouppes ennemies aveeque quarante soldatz de ladicte compaignie, bien 

montez cl armez, tant Lorrains que Franchois, lesquelz estoienl en garnison en ung 

chasteau bien prez de la ville de Bon, nommé Bornem *, duquel ilz s’esloienl saisi/, et 

eniendant par lediel flamelton le comportement de ladicte place, avons trouvé conve

nir, pour eslre de grande conséquence aussy, qu’il endommaige fort ladicle ville de 

Bon, de reprendre icelle place. A cest ciïeet ay incontinent faict venir de Buyl 2, en toutte 

dilligence, deux coulvrines, lesquelz ay mis cl planté devant lediel chasteau en face et 

barbe de l’ennemy. De sorte voyans ceulx de dedens lesdictes pièces, se sont rendus 

par appoinctement, se mettant lediel S' de Snideren, capitaine y commandant, prison

nier entre noz mains. Les soldatz, sont sorlis aveeque l’espée sculemenl en nombre de 

cent trente, dont les quarante estoient de la compaignie à cheval dudiel Sr de Snideren. 

Laquelle prinse donne beaucolp d’empeschement auxdis de Bon. Les advis continuent 

à Tcndroict du renforl de l’ennemy; el l’on d iit qu’il marche. Les moyens pour l’cn- 

tretienement des soldatz sont comme de eoustume fort tardif. Sy esse que faisons les 

meilleurs debvoirs possible pour maintenir les soldatz en bonne ordre et deseipline.

Au demeurant, Monseigneur, comme les soldatz de mon régiment se sonl continuel

lement sy coyemcnt comportez, je supplie très humblement V. A. qu’ycelle soit servir 

de leur faire touchier le payement mentionné en mes dernières, adfin de ne les donner 

occasion d’eulx altérer.....

1 Bornhcim.

* H u h l ?
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cm.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÉSE.

( Archives de l'audience, liasse 225.)

Seichten (Sicgcn), le 24 juillet lî>83.

Monseigneur, Je ne double que V. A. auerat entendu par pluysienrs lettres miennes 

les doubles que j ’ay tousiours heu de quelque altération en ce mien régiment, veu la 

mauvaise vouhinté d’aulcuns entre eulx, auquel toutesfois j ’ay obvy tant et sy longue

ment que humainement m at eslé possible jusques cejourd’huy, qu'ilz m ’ont, je ne sçay 

par quel costel, demandé par leurs dépuiez leur payement deu par S. M. Sur quoy leur 

ay, par les meilleurs voyes possible, admonesté de se contenir tant et si longtemps que 

j ’eusse responce de V. A., leur offrant d'envoyer ung capitaine exprès vers icelle pour 

entendre sa résolution ; avec quoy lesdils députez sont retournez vers lesdicls soldatz 

leur proposer ma responce, suivant laquelle m ’ont demandé vouloir rentrer avec mes 

compaignies au rinck. Ce que, pour les tanl mieulx contenter, leur ay bien voluntiers 

accordé, avec espoir qu’ilz auroient bon regard à mes rémonstrances. Sy esse que en 

entrant audit rinck, avec mesdietz capitaines, m ’ont demandé si voullions demeurer 

avec eulx et demander solliciter leur payement vers V. A.; secondement qu’ilz estoient 

inteneionné de ne demeurer iehy, sinon qualité jours, et que sy en ee temps il ne leur 

vinsse leur payement, qu’ilz s'en voulionl partir et aller en lieu et place où qu’ilz poul- 

riont recouvrir leurdit deu, soit au pays de Limbourg ou Luxembourg!). Ce que m ’at, 

comme V. A. peult penser, extrêmement desplaict, voyant qu'ilz se sont tousiours assez 

modestement comportez, leur ayant desconseillé de ce faire, avec grandes rémonstrances, 

protestations et prières, qu’ilz voulissent avoir la patience jusques à en avoir adverty 

V . A. Sy esse que pour finalle résolution n ’ont à nulle raison voulu entendre, m ’ayant 

expressément déelairé qu’ilz n’esloient intentionné en manière aulcune de plus demou- 

rer pardeçà que quatlre jours seullemeni, et que cependant j ’advissasse de leur faire 

avoir leur payement, ou aultrement qu’iiz sçauroyent ce qu’ilz debvoient faire, et qu’ilz 

passeraient avec leur envie oultre. V. A. vœult considérer en quelz termes nous sommes 

aux occurences et affaires de pardeça, qui tant importent à la réputation et service de 

S. M., lesquclz je vois aller d ’heure en heure de mal en pir; n ’ayant voullu faillir de 

dépeischier le capitaine Lodron expressément vers V. A., duquel icelle entendera le 

tout particulièrement, tanl de la venue de l’enncmy, duquel l’on parle icy diversement, 

et entendons pour cet tain par les advis que en advons de tous costelz, qu ’il est sans
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nulle double en chemin el plus prez que l’on en pense, comme aussy de (outle aultre 

chose de cesie négociation, et la supplier très humblement qu’ycelle soit servie de le 

dépeischier en la plus grande dilligence possible et adjouster foy à son dire, comme 

à personne propre, m ’advertissant par icelluy comme me devrny reigler en ce faiei, 

bien particulièrement aussi et que l’on .pourra asseurer aux soldalz. Car nultrement il 

est impossible de les plus povoir contenter. Le temps nous fera cognoistre ce qu'ilz 

feront à l’expiration desdiclz quattre jours. Ceulx de Don Jehan Manricques sont au 

mesme terme, el double nullement que le loul procède par iuhortalion des ungs et des 

aultres. Cependant tourneray itérativement à supplier très humblement V. A. qu'ycelle 

y vœulle donner les ordres el remèdes requises, et qu’icelle se vœulle souvenir et avoir 

pilié de moy, quy le suis lanl serviteur, afin que je n’encourreà quelque grande honte 

et dommaige, tant irrécouvrable pour le service de S. M., que pour la représentation 

d’ieellc. Car s’ilz se retirent, les affaires démouleront icy en ung piteux terme, et serons 

contrainct de faire aussy la retraicte avec la cavaillerie. Car ya ung peu d’apparence et 

moyen de asseurer en ces quartiers jusques ad ce que V. A. aura pourveu d’aultre 

remède. Car les forces de Monseigneur ('Électeur sont incertaines el bien peu appa

rentes. Parquoy V. A. poura en tout pourveoir comme icelle trouverai le mieulx con

venir.....

C IV .

ERNEST, ÉLECTEUR DE COLOGNE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 225.)

firuhl, le 25 juillet J 585.

Monsieur, moi» bon Cousin, D autant que j ’entens que le déposé, mon ennemy, avec 

ses adhérens procure de tirer à son secours gens de guerre hors de France à moyen 

d un reprouvé, fils du baron de Créanges, qui les en faiet venir à la file et assembler à 

I emour d ’icelluy lieu de Créanges, lequel lieu estant voisin de la duché de Luxem

bourg, Mr le Comte de Mansveldt me pouroit faire un bon tour à empescher et couper 

le passage auxdiets gens de guerre et rompre leur assemblées. De quoy vous prie luy 

mander incontinent ordonnance, en luy déclairant l’affection que, de la part de S. M. 

et autrement, portez à l’avancement de mes affaires, signamment en ceste conjoincture 

de guerre. D ’autrepart, comme deux l égimens allemands du Sr Conle Charles de Mans-
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f'eldl et baron d’Anholdt amutinez sont marchez jusques en la duché de Luxembourg, 

vous prie aussy d’user tellement en leur endroict, comme par voStre prudence et discré

tion jugerez convenir qu’ilz ne prennent occasion de s'allier avec ma contre partie à 

mon desavantage, et conséquent ment de S. M., à quoy vaulx mieulx obvier de bon 

heure.

cv.

PHILIPPE DE BENTINCK. 1 A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 225.)

Bicht (Obbicht?), le 26 juillet iB83.

A Son Altèze, Monseigneur, comme je suis party de Straelen, j ’us intention d ’aller 

trouver V. A. L ’ennemys s’at amassé, me pensant prendre en chemin et saccager la 

troupe qui me serva d ’escholte. De fachon que nous nous sommes rencontré. Et avec 

la petite troupe que fusmes, avons sy vaillament donné dedans, qu'avons tout entière

ment défaict l’ennemys. El avons d’eulx gainié dilxhuyt chevaulx, reyters de Venlo, et 

avons prins un bon nombre des ennemys tant à cheval qu’à piedt. Et au retour ont 

l’enncmy derechef faict une grande embusquade, à savoir deux cent chevaulx environ 

et trois cent harquebousirs à piedt et cent picques; et ont donné la charge à quarante 

chevaulx des (no6lres) et sont lesdils quarante chevaulx sy vaillament défendu, que par 

trois fois ont rompu les esquadrons des ennemys, et à leur plaisir retorné en Straelen, 

après avoyr rompu lous leurs lances. Et n’avons, mercy à Dieu, perdu que deux lancyrs. 

E l n'eulx fait faulte d ’aller tout droict vers V. A., ne fut-ce que m ’ay quelque peu blessé. 

De sorte que force m ’est de demeurer quelque temps quoy en ma mayson de Bicht; 

mays espère d’esire en brief refaicte; et alors à la première et plus scure commodité 

qu’auray, viendray saluer V. A. Et n'ay obmis de meure ou laisser sy bon ordre en 

Straelen suivant le commendeinent de V. A., que pendant mon absence ne crains 

aulcune fortune; car pour eslre mon enseinge ilec laysé gentilhomme du pays et bien 

aguerys, auquel ay commandé de Unir bonne correspondence avec don Philippe de 

llobles, lesquel se lient aussi en Straelen. Mais comme j ’entendis veult Mr de Warlousel

’ Philippe de Bentinck, fils de Charles et de Catherine de Bakfort, était gouverneur de Stralen. 

Voyez sa notice dans V a n d e r  Aa, Biographisch Woordmloek, t. 11, p, 103.
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en mon absence changer la garnison dudil Slraelcn, nonobstant que V. A. m ’at escript 

que rien ne se changerait jusques lors que V. A. viendront en eeste quartier, n’espérant 

que V. A. vouldroyi permetre qu’on me fairoyt auleune tort ou deshonneur cependant 

qu'ailendts la eommodité d’aller trouver V. A., et qu’un loyal et vieu serviteur leroyi 

sy doingieusement répouse hors de son lieu; et V. A. se peull tenir asseuré que sy 

en cas ledit Warlousel change le garnison dudit Straelen, cependant que la ville est 

encorcs tellement environné des ennemis, comme elle est présentement, que sans fou Ile 

nulle l’on mctlera la ville en grandi hasardt d’estre perdu; el le veulx prouver sy ne 

lusse gentilhomme du pays el porloys coungnoissance des humeurs du peuple que les 

inhabiians de la ville n ’eussent démuré sy longuement fidel à S. M., en endurant la 

pouvreté qu'ilz ont enduré; espérant que V. A. entendra un jour les travaulx ci paines 

qu’ay eu, cependant qu’a y résidé en Straelen, el veulx prouver qu’av perdu en ma 

eompaignie pendant ma résidence en Straelen plus que quinze cent soldats. Aussy, 

Monseigneur, est-ce chose plus que très nécessaire que V . A. m ’envoye une lettre à 

l’archevecque de Coullongne, qu ’il faict dôfence à ses gens de guere de point tiraniser 

les subiects de S. M. comme ilz font. Car ilz bruslent les maysons, brantsehauent les 

vilages, luent les paysans, et ont pour nstcure prinse dilx paysans contribuants en 

Straelen el ne les veullent relacccr sans avoir de ranson dilx mille daller. Et comme j ’ay 

dépêché plusieurs foys de mes officiers aux capitaines avec plusieurs rémonslances que 

ce fut chose hors de, raison de tellement tiranniser les subiects de S. M., ont voullu 

pendre mes officiers. De manière que ne s'eusent aultrement vers nous, sinon comme 

ilz fussent nous ennemis. D ’aultre, Monseigneur, j ’envoye cy-joint à V. A. la responsc 

des demeuriez d’Arnold d’Eyl, lesquel en mon absence ont faict rétorner en Straelen. 

Ce que crains sera tout entièrement contraire au service de S. M...

CVI.

MÉMOIRE ADRESSE AU PRINCE ÉLECTEUR DE COLOGNE DE LA PART 

DU COMTE d ’a REMRERG.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

, , ju i l le t  1883.

Vuesira Alteza sapera como per hordine suo, datomi dal Signor Conte d’Ysenbourch,

io me son venulo allogiare con questa genie di Sua Maeslà Catholicha qui intorno di
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Bona, aspetlando ulteriore hordini. Et accio cite lanio piu si polesse tener la genie 

insieme el con meglior hordine, V. A. a comandato clie si dia la genie di guerra 

alcuni danari il giorno per manlencrli, il qua] ho con licensia del Serenissimo Principe 

di Parma acceptato.

Hora adesso vintedue jorni sono clie stamo qui senza veder che si facia dimonstra- 

cioni di eosa alcuna per li efTecti che si potria dessiderare. Ne quel lanto clie V. A. da 

a questa genie, non si paga con I’hordine clie saria di bisogno per (ener la gente eon

l igori nelly termini che dessideraressimo, il qual e causa alcuna volla dishordini conlra 

la mia volonta.

Per queslo, mosso del /.elo che ho al servicio di V'. A. el dessiderio che o de con- 

plire la volonla del mio Rei el detio Signor Principe dj Parma, che da servirc a V. A. 

como a la persona sua propria, non ho voluio lassiare di cliiamare qucsie Signor Capi- 

lani el hoflicialj della gente dj guerra insieme, el per consiglio loro suplicare a V. A. 

d ’inlendere a queslo nego<jio in qual sliama adesso, considerando Uili li avisi; li quali V. A. 

a vislo in man mia. El como intendo che ancora si sono slalj riferlj da aliri che l’inimico 

si rinfor^a in paresgi bande et si avisi da ogni lochi che ano imprencione sopra Lins, qual 

si po fare g;randissinio davio et malamente si po correrc senza abandonare questa terra.

Si el iiiniico pasa con grande forca come dicliano d ie  se jonctera, et desiderando 

sapere che socorso avemo de esperare per resislerli et avisarmi di che manera me havero 

da governare in tal easo, assecurando V. A. che io con luti questi signori siamo pron- 

lissimi a impiegarse la vita et luto quello che ne depende in servicio di V. A. dove si 

sara comendalo cosa ragionevolc et possibile di fare.

Volendo bene avisare a V. A. cheognidi montano et bassano barclie per della lerra, 

per mezo dei quali se possono revilualiare, ogni volla clie li para, per irei o quatro 

mesi; ognidi intrano cl escano gente della lerra andando a Collonia et altrove, meman- 

dosi vitualia deniro, metendosi genie che si leva denlro di Collonia, che i vilani lagliano 

li grani, menandoli denlro, altre li piliano qui al quartieri, menandone grande barehale 

di la dilaequa in poier de I’inimieo sino la biava verda. Di manera che in quatro giorni, 

la campagnia sara rasa, le stale el granaia nodi. El restara la cavalleria qui per servicio 

di V. A. scenca modo di mantenersi el riuimico ben furnito. Si V. A. pare che sia bono 

palirlo o remediarlo, me riniello.

Et como i vilani sono tuli armate et trovando i soldati per campagna li amatsano, io 

come anchora queste Signori suplicano a V. A. hordinare clie in loco di amalsarlj, 

V. A. faciamo prigioni, et menandoli si punischano secondo il delicto, et evitare aliri 

deshordine che poirano intervenire.

Che anchora piacia a V. A. hordinare che li danari che V. A. da a quesla gente delli 

quali sono gia debitori sei giorni, sia liberato con hordine che conviene, accioclie con 

fondamento et ragione si possa casligare quelli che crrano.

T ome X . 74
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Proteslando per questo inanci a V. A. et tulo il mondo ehe intervenendo qualche 

dishordine, ehe sara conlra la volonta mia et di questi Signori et sensa colpa nueslra. 

Et sopra questo suplieo a V. A. darmi risposta per scritto accioehe m i possi resolvere 

salisfacione a y noslri patroni et contentamento a V . A., a chi bagio humilmente le 

manj.

CVI.

T R A D U C T IO N .

V. A. saura qu’en vertu de l’ordre qu’Elle m ’a fait transmettre par le comte d’Isen- 

bourg, je suis venu prendre ici mes quartiers avec ces gens de S. M. C. dans les envi

rons de Bonn, en attendant des instructions ultérieures. Pour garder les troupes d’autant 

mieux rassemblées et en meilleur ordre, V. A. a ordonné de leur donner quelque solde jour

nalière qui les tint en respect. J ’ai accepté cette mission avec l’agrément du Sérénissime 

prince de Parme.

Maintenant il y a vingt jours que nous sommes ici, sans avoir vu qu’on se soit occupé de 

prendre la moindre mesure pour arriver au résultat souhaité.

La somme allouée par V. A. aux dites troupes ne se paye pas avec la régularité qu’il 

faudrait pour maintenir la discipline désirable; ce qui donne lieu parfois à des désordres 

indépendants de ma volonté.

Aussi, mû par mon dévouement à V. A. et le désir non seulement d’exécuter les volontés 

de mon souverain el du dit prince de Parme, mais de servir les intérêts de V. A. comme 

Elle les servirait Elle-même, je n’ai pas manqué d'assembler les capitaines et officiers des 

troupes. Et c’est sur leur conseil que je supplie V. A. d ’avoir égard à notre situation et La 

conjure de prendre en considération les avis qu'Elle a vus entre mes mains. J ’ai appris par 

d ’autres rapports que l’ennemi a reçu des renforts de plusieurs côtés, et l’on avise de partout 

qu’il a des intentions sur Linz. Cela nous ferait beaucoup de tort, et nous pourrions diffici

lement secourir celte place sans abandonner ce pays.

S'il survient de grandes forces ennemies, qui, à ce qu’on dit, doivent opérer leur jonction, 

je désire savoir quel secours nous pouvons attendre pour leur résister, et comment j ’aurai à 

me conduire, le cas échéant. Je puis assurer à V. A. que tous ces Messieurs et moi, nous 

sommes préls à donner notre vie pour son service et à faire tout ce qu’on nous commandera 

de raisonnable et de possible.

Je veux aviser V. A. que tous les jours des barques montent et descendent ici le fleuve. 

Elles pourraient servir à se ravitailler pour trois à quatre mois chaque fois que V. A. le
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trouverait bon. On voit ici entrer et sortir des gens du pays allant vers Cologne et ailleurs.

Il arrive des vivres et des soldats levés à Cologne. Les paysans coupent les blés et les empor

tent. D ’autres pillent les quartiers et chargent leur butin sur des grandes barques, qui vien

nent de la partie du fleuve au pouvoir de l'ennemi. On prend jusqu’à l ’avoine qui n’est pas 

encore mûre. De sorte qu’il ne faudra pas plus de quatre jours pour que la campagne soit 

complètement rase et qu’on ait achevé de vider les étables et les greniers. La cavalerie qui 

se trouve ici au service de V. A., n ’aura plus le moyen de sullir à son entretien, tandis que 

l'ennemi sera bien fourni de tout. Pour moi je m'en remets à la volonté de V. A., soit qu’elle 

trouve bon de supporter cet état de choses ou qu’Elle veuille y porter remède.

Les paysans sont tous armés et les soldats tuent tous ceux qu’ils rencontrent dans la cam

pagne. D’accord avec ces Messieurs, je supplie également V. A. de donner l’ordre de faire 

prisonniers ces paysans au lieu de les tuer. Qu’on les emmène, quitte à les punir selon le 

délit qu’ils auront commis. On évitera ainsi d’autres désordres qui pourraient se produire.

Qu’il plaise encore à V. A. d’ordonner que la solde journalière qu’Elle a allouée à ces 

troupes et qui est déjà en retard de six jours, leur soit payée régulièrement comme il con

vient, afin qu’on soit en droit de châtier à l’occasion les récalcitrants.

Je proteste par la présente auprès de V. A. et du monde entier que s’il se produit des 

désordres, ce sera contre ma volonté et celle de ces Messieurs (les capitaines), et sans qu’il y 

ait de notre faute.

Et sur ce je supplie V. A. de me donner réponse par écrit, afin que je puisse m ’entendre 

avec ces Messieurs les capitaines pour donner satisfaction à nos maîtres et contentement h 

V. A., dont je baise humblement les mains.

CVI1.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 223.)

Seichten (Siegen), le 28 juillet 1883.

Monseigneur, J ’espère que V. A. auera rcceu mes lettres du xxv* de ce présent mois 

par le capitaine Lodron, et par icelles entendu l’altération des soldatz de mon régiment, 

lesquelz m’avoient mandé au rinck avccq mes capitaines, me proposant sy je voulois 

démeurer avecq eulx et demander et solliciter leur payement vers V. A., aussy qu’ilz 

n’estoient intentionné de démeurer ichy plus de quatlre jours; et sy en ce temps leur
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payement ne leur fuisse donné, qu’ilz s’en voulliont partir et aller on lieu el place où 

qu’ilz ponlront recouvrir leur dcu. De quoy, comme V. A. poelt considérer, me suis 

fori estonné, leur ayant déconseillié, avecque une infinité des rémonstrances, prom- 

messes el pryèrcs, <ju'iIz voulussent avoir la patience jusques à en avoir adverly V. A., 

leur offrant d ’envoyer ung capitaine exprès vers V. A.; si esse, obslant loul ce que j ’ay 

peu faire, n'ont nullement voullu entendre aulcune raison, et m ’onl déilairé absolute- 

ment pour dernière résolulion qu’ilz vouloienl avoir leur payement, me donnant terme 

de qualtre jours seullement, ne voeullant en manière aulcune atlendre d’avnntaige. Ce 

que, sy en cas je ne leur donnisse contentement en ce temps, qu’ilz sçavoyent ce qu’ilz 

avoyenl de faire, el qu’ilz exêcuteroyent leur volunté et cnvye; de manière que lejour- 

d’hier, en conformité de leur dire, se sont itérativement joinetz cl ont envoyé leurs 

députez vers moy, me mandant itérativement leur payement. Touttesfois ay tant faict 

par une infinité de rémonstrance, qu ’ilz se sont desjoinclz, el m ’onl dict d’avoir patience 

jusques le retour des capitaines envoyés vers V. A. Parquoy supplie très humblement 

icelle qu’elle vœille avoir le faict en singulière recommandation, et qu’yeelle soit servie 

de despeiseliier ledict capitaine Lodron en la plus grande dilligence possible avecque 

les remèdes convenables, comme V. A. pœll considérer eslre nécessaires selon l'im 

portance el circonstance que requièrent les affaires de pardcchà. Car aullrement, sans 

nulle double, se partiront et emporteront les enseignes. Vœillant bien advenir V. A. 

qu’il/, ne m ’ont donné terme que de quinze jours seullement, sur espoir que ledict Lodron 

arriverai en ce lemps.Ceulx de Don Jan Manricque sont au mesme terme. Fault doubler 

qu’ilz feront le meisme, et cncoires que j ’ays tousiours heu bon espoir des miens, sy esse 

que présentement n’y a moyen quy soit lès contenter sans argent. Parlant supplie autre

fois très humblement V. A. qu’ycclle y vœille donner les remèdes convenables, et que, 

sy en cas mal ou inconvénient adviengne, que V . A. me vœille tenir pour excusez, 

v o y a n t  que j ’ays en cest endroict faict tout ce que humainement m ’at esté possible.

Le renfort de l’ennemy doibt arriver de jour en jour el en grand nombre, tant eavail- 

lerie que infanterie. Et sy ainsy est, je double que seront conslrainct de nous retirer en 

telle manière comme j ’ay adverty à V . A. par deux ou trois lettres miennes.

Ne vœillant celler à V. A. que, le jour d ’hier, ayant envoyé quelques 20 lances et

10 harquebuziers de ces compaignics pour prendre langhe de l'enncmy, ont trouvé irois 

esquadrons de eavaillcric de bon en campaigne, fort bien 400 chevaulx. Et comme fuient 

conslrainctz d ’eulx retirer pour eslre si loibles, m’en firent incontinent advcrlcrice, 

faisant incontinent monter à cheval une partie de la reste de la cavaillerie pour les 

secourir. Lesquelz eslans joinetz, ont tellement poursuyvy l’ennemy, qu’ilz l’ont faict 

relhirer jusques aux portes de ladicte ville de Bon, en ayant y saccagié quelque einc- 

quante et douze ou quinze prisonniers.
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CV1II.

FRANÇOIS DE LA PIERRE ’ A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse â iîi.)

I.andrecies, juillet? lî>83.

Monseigneur, Comme j'avois heu advcrtence que la Reyne mère de France csloit 

arrivée en quelque ville proche de ceste frontière, j ’y avois envoyé deux de mes mes

sagers secrctz pour l’aller recongnoistre. L’ung desquelz est réthourné à eesl inslant, 

lequel m ’a faict rapport d’avoir veu ladicte Royneetson filz d’Allençon, lundy dernier, 

à Roye, où ilz disnarent en la maison du conlrolleur, et après le disner partoient, pre

nant la Roynne le chemin de Paris et sondict filz et sa suyite celuy de Nelles, où il 

coucha, le lendemain disner à Han, et doynnl estre cejourd'huy à Saînct-Quintin. A 

cest eiïect l’on at publyé en France, de la part du Roy de France, d’y mener vivres. 

Aulcunes compaigniesd’ordonnances sont redemandées pour estre payées de quelque 

quartier, quy aussylost doibvent estre licencyées, mais soudain recœillées pour lediet 

Duc d’Allençon, lesquelles se doibvent aller joindre avec les trois coinpaignies de cavail- 

lerye etxxn d'infanterye venant de Flandres, quy estoient dernièrement à Vaucelles, et 

présentement entre lediet Sainct-Quintin et le Chastelet, mengeant le povre homme; 

n'estant leur desseing aullre fois qu’endedens la lin de ce mois, ou bien le commen- 

chement du prochain, venir prendre et desmolir le Chastel de Cambrésis et les fortz 

d’allenthour, et par après se jecter sur ce pays et celuy d’Artois, brusler touttes les 

despouilles de ceste saison. Toultesfois il n ’y a aultre gendarmerye enthour ceste fron

tière pour la dévotion dudict Duc, fors celle ci-dessus, combien que le bruyet a courru 

qu’il se faisoit quelque assamlilé de gens vers la Normandye et le Chasteau Thierry. 

Mais il n ’en est riens de certain. Au demeurant l’on dict que lediet Duc se doibt trouver 

de bref à Cambray, accompaigné de plusieurs gentilz hommes volontaires, pour donner 

l’ordre qu’il convient pour l’assceurance de la place, et de là soy réthirer à Sainei- 

Quintin, y tenir sa court; qu'est en effect ce qu’ay resentu dudict messagier...

1 François de la Pierre, seigneur de Bousics, gouverneur et capitaine de Landrccics. (Registres aux 

gages, inventaire, page 70.)
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C1X.

LES PRÉVÔT , JURÉS ET ÉCHEVINS DE VALENCIENNES A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 225.)

Valenciennes, le 29 juillet 1S83.

Monseigneur, Nous avons trouvé convenir d’advertir incontinent et particulièrement 

V. A. de ce qu’avons ce matin entendu par le récit de certain bon marchant, natif de 

Cambray, et passées plusieurs années réfugié en France. Estant hier arrivé en ceste 

ville pour ces affaires et marchandise, ledict marchant dict estre party, rnardy dernier, 

de Laon en Lannoy, où l’on aUendoit Mr, frère du Roy, lequel chemine de ville à aultre 

par le pays, affin de masser gens, grains et argent, faisant estât de xvu à xvmm hommes, 

tant de piedt que de cheval, luy ayant le Roy son frère accordé xxn de ses compaignies 

d ’ordonnance. A levé de Mr de Chaulnes 1 xxvm écuz et bonne quantité de grains, che

minant aussy par les abbayes tant de femmes que d'hommes, alin d'y lever grains et 

argent, le tout à intention de au plustost venir ravictuailler Cambray, se saysir du 

Chastel en Cambrésis et le razer, et par-après ravager et brusler les pays d’Arihois et 

Haynnault; affirmant ledict marchant avoir tout ce entendu des gens dudict frère du 

Roy, et entre aultres d’ung Jehan Bodin 2 quy est de sa suycte et de son conseil; qu ’il 

fault tenir pour tout certain que le Roy de France et sondict frère garderont et main

tiendront aussy bien ladicte ville de Cambray que jusques ores ilz ont faict la ville de 

Metz en Lorraine.

1 Charles d'Ongnies, comte de Chaulnes, gouverneur de Péronne, conseiller d’État, capitaine de 

cinquante hommes d'armes des ordonnances du roi de France. Voyez d e  V e g ia n o , Nobiliaire des Pays- 

Mas, p. 1468; L a  C i ie n a y e - D e s b o is , Dictionnaire de la Noblesse, t. XV, p. 176. —  Voyez aussi Baron 

K e r v y n  d e  L k t t e m h o v e , Les Huguenots et les Gueux, t. V I, p. 169.

* Avocat au parlement de Paris, publiciste français du XV Ie siècle, auteur de la République, avait 

suivi en Angleterre et aux Pays-Bas le duc d'Alençon, après la mort duquel il devint lieutenant- 

général du Présidial de Laon. Voyez d e  Tbou, t. X , p. B18, et t. X III, pp. 34 et 55.
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CX.

JEAN DE VOORDE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 225.)

Câteau-Cambrcsis, le 50 juillet 1885.

Monseigneur, Ensuyvant le contenu de mes dernières à Mr le Marquis de Renty, 

pour adviser V . A. les desseings du Duc d’Anjou, je suis adverty de bon lieu et divers 

que, de bien brieff jour, l’ennemy doibt venir siéger cesle place, pour faire effort pour 

l’emporter en haste et la desmolir avccque lous les fortz du Cambrésis; occasion de 

supplier en toutte humilité V. A. eslre servye m ’envoyer ordre comment j ’auray à me 

conduire; tenant icelle de rechieff advertye que je n’avons que quattre vingtz à quattre 

vingtz dix soldaiz en cesle garnison; estant les aultres de ma compaignie ès fortz cir- 

cunvoisins, et pluissieurs m'ayantz abandonnez à faulte de payement. Des bourgeois 

peulvent estre en nombre de cincquante à soixante, ne voullant pas vingt bons soldatz; 

suppliant humblement V . A. pour la seconde fois y pourveoir comme elle trouvera 

pour le service de S. M. convenir, et au plus brieff qu’il sera possible; craignant que ne 

soyons prévenuz de l’ennemy...

CXI.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audieoce, liasse 22o.)

Scichten (Siegen), le 3 août 1883.

Monseigneur, Pour ne perdre la commodité de cest ordinaire et advertir à V . A. ce 

qu'est succédé en ceste occurence depuis mes dernières, je ne puis celler à icelle que, 

ce jours passez, ayant advis que certains bateaux de l’ennemy deschendoient au loing 

de la rivière du Ryn chergiez d’infanterie franchoise, de quoy fis incontinent adver

tence à M r le Comte d’Ysenbourch, adfin de, en dilligence, pourveoir s’il euist esté
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possible de leur empeiseheir la ryve. A quel elFeet il demanda toutle la eavaillerie, 

avecque une compaignie d'infanterie Walonne quy resle iey, avecque lesquelles il s’est 

mis en chemin vers Covelens *, sur espoir de leur donner une main; et encoircs qu’il 

esl fort praticque du pays par là, sy esse qu’ilz ont passé au loing de la rivière, sans 

qu’il ayt heu moyen de leur donner quelque empeschement. El sont arrivez à Bon 

environ quelque treize ou quatorze cens hommes, niais l’on diet la plus grande partie 

estre que kanailles, gens lévées à la légière. Les advis continuent que le Duc Casomire 

vient aveeq plus grandes forces, tant cavaillerye que infanterie. L’ambassadeur de S. M. 

vers l’Empereur me mande,.par ses lettres du xvii i” de juillet dernier slilo novo, qu’il 

y a grand bruit t de levées de beaucoup de gens, reytres, aussi infanterye, ne sçaichant 

bonnement encoire les ehief. S. M. I. at envoyé ambassadeur vers l'électeur de Saxen 2 

et Brandenboureh 3 pour qu’ilz le fuissent, ne serions esgallcs à la trouppe l’on dit 

mener lediet Casemire, quy at meu mondict Seigneur électeur, selon qu’il m ’a dit, de 

despescher ce courier exprès'en toutte diligence vers V. A., et luy prier qu’en ceste 

sienne tant grande nécessité il plaise à V. A. le secourir en cas de besoing des gens de 

guerre que M.1 de Haultepenne at en sa charge en Brabant, lequel, à mon peu de juge

ment, sera plus que nécessaire, veu l’importance du fait. Car V. A. peult estre (sur) 

que sy par cas d ’aventure nous eussions le pis, que la ville de Couloigne seroit seure- 

nient entre les mains des François, ayant le Trucsis jà donné en gaige ausdicts François 

pour leur payement la ville de Bon, avec asseurance de leur donner la reste qu’ilz 

pourront gaigner sur le Ilyn, chose de grande conséquence, comme V. A. peut consi

dérer; et au contraire que là où Dieu nous vouldroit tant favoriser que de nous donner 

la victoire, j ’espérerois que ce seroit une fiiTde ceste guerre. Parquoy supplie à V. A. 

itérativement très humblement de envoyer au pluslost sa résolution et me mander bien 

particulièrement comme je me debveroy reigler, nomméement si les Allemans vou

lussent partir, sy je veulx souffrir que les capitaines et officiers s’en aillent avec eulx et 

où que moy avec ma cavaillerye je doibz démouler; ne povant celler à V. A. que je 

vois ce bon prince? comme pluysicurs fois ay eseript à icolle, peu adsislé de gens et 

moins de conseil. Ung chascun veult estre maître, conseillant chaseun selon son proullit 

particulier, sans regarder au général; et encoires le jourd'hyer que, nonobstant toutes 

les advertenees qu’avons de l’ennemy en si grand nombre, aucuns estoyent d’advis de 

séparer les trouppes; mais avons tellement persisté avec ces capitaines de chevaulx de 

la part de V. 'A., que sont esté tous d’advis de joindre les troupes, tant celles nouvel

lement levées, que aussi de les encoires renforcer tant qu’il sera humainement possible,

1 Coblence. ' "

' Auguste, élocteur de Saxe. Voyez plus haut, page 445.

1 Jcan-üeorges de Brandebourg. Voyez plus haut, page i43.
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afin de lant mieulx résister aux forces des ennemis celle part qu'ilz nous vouldront 

venir aissaillir. A cesle instant m’arrivent nouvelles que le Baron de Créhanges, accom

pagné du Seigneur de Bu(s«c), doibvent marcher, traicler avecq eulx des affaires de 

pardeça, et veoir ce qu’ilz prétendent de faire. Le temps nous fera congnoislre ce que 

en succédera.

L’on attend icy en peu de jours, pour nostre renfort, deux régimens de Liégeois et 

cineque compaignies de cheval. Ce que l’on résoulderat à leur venue, ne faulderay d’en 

advenir V. A., comme feroy aussy de toutte aulire chose mérilans advertence.

Au demeurant, Monseigneur, je supplie très humblement V. A. qu’ycelle soit servie 

de dépeischier le capitaine Lodron. Car les soldatz de ces deux régimens sont aux termes 

que j ’ay mandé à V. A. par ledict Lodron et aullres lellres miennes pénultiesmes et 

dernières, faisant à doubter que s’il arreste plus longtemps, qu’ilz n’attendront sa venue. 

Car sont entièrement altérez, et est impossible que l’on puisse faire quelque exploict, 

encoires moings les povoir faire bouger de ce lieu, sans quelques contentement. V. A. 

pœlt considérer quelle satisfaction en pœlt avoir Monsieur (’Electeur.

cxn.

« EXTRAICT D’ üNE LETTRE ESCRIPTE DE VIENNE EN AUTRICE 

LE I IIe JOUR D’AOUST 1B83. »

(Archives de l'audience, liasse 220.)

Vienne, le 5 août 1583.

Le S” prieur al aporlés en somme que l’Électeur de Saxen 1 et Brandenbourch 5 sont 

fort quoys et paisibles, et pèsent beaucolp cesle nouvellité et mouvement de guerre en 

l’Empire; et adfîn qu’il soit notoire à tout le moins qu’ycculx n ’en prétendent riens, ont 

prohibé par touttes leurs terres et provinces que personne voyl à servir à Casemire. Le 

apostats, comme aussy ledict Casemire, ont demandé une grande somme de deniers 

audict Electeur de Saxon. Mais il leur l’at réfuzé avecque des belles parolles. Touttesfoys 

ledict Electeur de Saxsen et Brandenbourch ont supplié que S. M. ne veuille procéder

' Auguste, électeur de Saxe. Voyez plus haut, page 443.

* Jean-Georges de Brandebourg. Voyez plus haut, page 443.

T om e X. 75
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à la confirmation du nouveau esleu, devant que l’aultre soit déclaré estre de la dignité 

éleetorial. Ce que faire se debvera par S. M. et tous les Estatz de l’Empire. Cependant 

lesdicts Électeurs ont prommis è S. M. de non se mouvoir ny faire chose que soit en 

faveur de l’une ou l’aultre partie.

Aullre exlraict du xi d’aoust 1585 de Vienne.

Qu’il sedoibt faire une rassamblée des Électeurs, laquelle je présume tournera plus 

à mal que bien, dont les Électeurs de Saxscn et Brandenbourch insistent fort S. JV1. I., 

adfin qu’yeelle ne se vœille de riens mesler, tant et sy longhement que ladicte assamblée 

sera tenu, laquelle va prolonghant par lesdicts Électeurs, ailfin que cependant le Casi- 

rnire donne une main et faiche quelque bon exploict de pardelà, et que lors lesdicts 

Électeurs aueront tant meilleur moyen de faire condesçhendre S. M. à leur volunté et 

opinion, et sera plus que nécessaire d’eslre sur vostre garde.

CX11I.

MARGUERITE DE PARME AUX ÉTATS DE TOURNAI ET TOURNESIS.

(Archives de l’audience, liasse 220.)

N am ur, le 10 août 1S85.

Mess:*, Il y a trois ans que, pour obéyr à S. M., sûmes venues en ces Pays-Bas, selon 

que aurez entendu; et pour ce que de jour à autre les indispositions s’augmentent 

avt cq l’eaige, tellement que sy ne nous pourvoyons de brief des remèdes convenables, 

bientost serions affolée de mains et des piedz, et en oultre nostre vie en seroit abbré- 

viée, avons pluisieurs fois faict instance et supplié à S. M. de nous faire ce bien, que de 

nous donner bon congé pour retourner à nostre maison, y prendre repos et adliiber les 

remèdes que nosdictes indispositions requièrent et les médecins conseillent. N ’ayans 

commodité pour ce faire en ces Pais-Bas, S. M. s’est finablement contentée de nous 

accorder ledict congé, faisans à présent noz préparations pour (avecq l’ayde de Dieu) 

nous mecire en chemin contre la lin du mois courrant; dont vous en avons bien voulu
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advertir et joinctemcnt asseurer que la part où serons et en tou ties occurrences, nous 

trouverez tousjours très appareillés à nous employer pour vostre bien et satisfaction, et 

le ferons de sy bon veuil que sçaurez désirer.

CXIV.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audieuce, liasse 226.)

Scichten (Sicgen), le 10 août 1883.

Monseigneur, Ayant entendu ces jours passez que ung jenlilliomme mien, nommé 

Bulkens, que j ’avois envoyé vers V. A. aveeque lettres miennes, soit esté prins prison

nier de eeulx d’AIIost, encoirres que n'en ay nulle certitude, sy esse, adtin que V. A. 

voye les debvoirs que je fays d’advenir à icelle cl que la faulte ne soit mienne, je n ’ay 

vollu faillir, par ceste commodité, de luv envoyer les duplicats par où icelle polra eon- 

gnoislre de nostre retirée; et comme depuis j ’ays escript à V. A., par pluysieurs ordi

naires, comme aussy par les capitaines Lotirons et Codewits, Testai en quoy se retrou

vent les affaires de pardecbà, nomméement svecque les soldat/, et le dangier en quoy 

nous retrouvons avec ieeulx à cause de leur mulinaiion, je veulx espérer que V. A. y 

aura jà pourveu tellement comme il convient. Toutesfois voyant leur continuation, et 

que encoircs le jour d ’hier les miens onlesté assamblé, me mandant par leurs députez 

qu’ilz esloient d’intention et délibéré de partir el porter leurs enseignes en places et 

lieux où ilz voulloyent attendre leur payement, demandant tanl aux capitaines que à 

moy que voullissions aller avec eulx et envoyer solliciter leur payement. Ce que toutes- 

fois par bonnes parolles leur ay desconseillé et sy avant faict condescendre, qu’ilz m ’ont 

dict avoir cneoires la patience jusques le retour desdicts capitaines, moyennant qu’ilz 

ne tardent trop; dont par ceste commodité n’ay vollu faillir d ’en advenir bien particu

lièrement V. A., el la supplier plus que très humblement d’y vouloir remédier, sy jà 

icelle ne l’a fait, et ce au plustost que humainement sera possible. Car retournant lestlis 

capitaines sans bonne responce, je crains qn’ilz partiront avec désordre, lequel à ceste 

conjoncture ne redonderoit, non seullcmenl à la totale ruync de ceste archcvesché, 

mais à une grande disréputation et dommaige du lloy, pour estre ce pays entrée à 

celluy du Pays-Bas. Et estant entré, comme V. A. aurai entendu par mes précédentes
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du cincquiesme de ce mois, douze cens hommes François ei avons ceriaines nouvelles 

tant par espies leurs, qu’avons prins prisonnier, que des nostre, que sans nulle Fatilie 

le duc Casimire doibt arriver avecq grand nombre de gens à la Saincl-Laurenl, stilo 

antiquo, estant déterminé si tost son arrivemenl, alin de nous venir chercher, et encoires 

que aulcuncs des trouppes de Monseigneur l’Electeur sont arrivez, nomméemenl deux 

mil harquebuziers liégeois, et que journellement doibvent arrivée cincque compaignies 

de eavailleries, comme aussy les aultres dix compaignies d'infanlerie, sy esse que je 

crains que, pour ce temps, ne seront encoirc en eslre et eneoire avecq quelques trouppes 

Françoises et prendre leur chemin par l’EilllIe, où que je ne double que reeepvray ma 

part; de plus que le Duc Casimir at, auprès de FrancqFort, jà grand nombre de cavail- 

lerie, qui attendent leurs Forces pour passer la monstre; qui me Faiel supplyer très 

humblement V. A. volloir prendre à eœr et nous secourir en tout ce que humainement 

sera possible, nomméement avecq quelque argent pour les Allemans. Car aultrement 

je double que en eas de besoing ne serons servv. Et comme par pluysieurs miennes 

j ’ays escripl à V. A. la néeeesilé en quoy je nie retrouve, pour avoir jà du tout dépendu 

mes deux mil florins par la réclamation ordinaire de l’ayuda île cosia.

cxv.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(A rchives de l'audience, liasse 22G.)

Seichten (Siegen), le 15 août 1885.

Monseigneur, Comme j ’avois penssé que Mer l’Électeur debvoit dépcichicr ung 

courier exprès vers V. A., comme il m’avoit diet, sy esse qu’il m ’a mandé ce jourd’huy 

eslre délibéré dépcichicr par aullre voye; quy est cause que j ’ays dépeiseliié mes lettres 

par eslaflaiite exprès. Cependant ne puis celler à V . A. que les soldaiz de ces régimens 

ont este ce malin assamblé, et m ’ont mandé expressément dire, par leurs députez, qu’ilz 

sont d’intention de partir; ne veuillant démourer d’avanlaige, si ce n’est que le capi

taine Lodron cl Codewitz arrivent avecq argent pour leur payement dedans douze ou 

treize jours. Je puis asseurer Y. A. qu’ilz sont du tout altérez, tant par Faulte de ce 

secours, que l’on leur donne, que aussy le mau!vais traictement qu ’ilz reeoipvent des
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paysans, sy tost qu’ilz sortent hors du quartier, quy les saeaigent. De manière que je 

ne voys, obslant tous ces belles parolles et promesses que je leur fais journellement, 

aucune apparence de les povoir davantaige maintenir, et crains fort que une belle 

matinée Irouveray sans gens. Parquoy V . A. pourra en ce pourveoir comme icelle trou

vera le mieulx convenir. De ma part ne manqueray de faire mon debvoir, jusques à 

l'extrême, pour les maintenir comme j ’ay faict jusqurs ores. Mais il m ’est advis que je 

travaille en eeste endroit en vain.

CXVI.

CHARLES, COMTE D’AREMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(.Archives de l'audience, liasse ââli.)

Seichten (Sicgen), le 18 août 1885.

Monseigneur, Pour ne perdre la commodité de ccste ordinaire, aussy advenir à 

V. A. ce quy est succédé depuis mes dernières, je ne puis celler à icelle que sievam ce 

que les soldatz de ces régimens m ’avoient dict ne volloir demorer davantaige que deux 

jours, au boult desquelz se sont aultrefois mutiné sy avant, qu’ilz ont penssé prendre le 

drapeau de ma compaignie en deschendant de garde de devant mon logis. El sy je ne 

fuisse survenu, l’euissent prins et emporté; mais estant adverly de leur intention, je me 

rnis de costéde mon enseigne, et y pourvoyay de telle sorte, tant par force de baston

nades que aultres menacbes et bravades, qu’ilz sont esté constrainet de le quieter. Et 

par après avecque une infinité de remonstrances que leur ay faict de leur tort, ilz sont 

esté content de recepvoir les seize jours de preste que l’on leur debvoit, aussy prom- 

mis d’aller en tous lieux et places que leur sera commandé, soit en partie ou en général, 

pour faire le service qu’il convient, tant et si longuement que les capitaines envoyez 

vers V. A. seront de retour; ayant bien voulu escrire audict Lodron afin qu ’il ne retourne 

en ce quartier sans premièrement m ’en advertir de la responce qu ’il aura de V. A., 

afin d ’éviter une nouvelle mutination, et que j ’eusse moyen de respondre à V. A., selon 

que sera trouvé convenir. Car ne faull doubter sy tost la venue desdicts capitaines, en 

cas qu’ilz n ’aportent quelque argent, commenclieront de nouveau à eulx mutiner. Ce 

que viendroil bien mal à propos en cestc conjoncture, pour estre le principal nerf de 

eeste armée. Car mondict Ser Électeur n’a aultre picques que celles de ces deux régi

mens. Parquoy supplie très humblement V . A. qu’ycelle soit servie de renvoyé les



598 APPENDICE.

capitaines avecque bonne responce et résolution d’icelle, afin que puissions donner ung 

peu de contentement à cesdicts soldatz.

Quant à la contenance de l’ennemy, les advis et nouvelles continuent qu’il se ren

force bien fort, tant cavallcrie que infanterie, et fait estât de en brief jour eslre joinct 

avec ceulx de Bon. Le temps nous fera cognoistre ce qu’en succédera.

D’aultre pari, Monseigneur, ne puis celler à V. A. que les affaires sont icy en termes 

dangereux, et pour n’avoir ledict Sgr Électeur ung seul homme de conseil; et cncoires 

que leur soit rémonstré par aulcuns ce qui est de bcsoing d exécuter en ceste conjoinc- 

lure, si esse qu’ilz n’y veuillent entendre, encoires qu’ilz n’ayent l’expérience de le pou

voir faire d’eulx mesmes.Qui fait desgouter non seullement moy, mais aussy les aultres 

capitaines estans chez moy. Car ne polrons acquérier gaires d’honneur ny de gré. Quy 

me faict aultrefois supplyer très-humblement V. A . qu’y celle soit servie de me retirer 

et envoyer quelque aultre pour commander en ma place, ce que V. A. trouvera con

venir.

CXV11.

VALENTIN DE PARDIEU A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 226.)

Gravelines, le 21 août 1883.

Monseigneur, Je n’ay vollu fallir, en acquicl de mon debvoir, advenir à V. A. comme 

le jour d'hier sont passez par la mer le Sr de Biron avec la reste des François et quelque 

Suysses desbarquez à Callais fort mal en ordre et avec peu de d'envie, comme il samble, 

de jamais plus retourner en Flandres, et plus désireux de se rafreschir que de com

battre. Néantmoins le duc d’Alenchon faict de nouveau assambler gens, et luy doibvent 

suyvrc les ordonnances de France, selon qu’il dict...
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CXVIII.

ALEXANDRE FARNÈSE A CHARLES, COMTE d ’a REMBERG.

(Archives de l’audience, liasse 220.)

Namur, le 31 août 4583.

Mon Cousin, Pour respondre à voz deux lettres des 10 et lô  de ce mois, pour estre 

icelles d’une mesme substance et teneur que pluiseurs aultres voz précédentes, il ne 

sera besoing que je vous y responde aultre chose que j ’ay f'aict par diverses fois, par ce 

que je n’ay pour maintenant aultre moien que ceulx que je vous ay dict ey-devant. Pnr- 

quoy sera besoing que vous vous aidez des raisons et persuasiona que je vous ay escript, 

attendant le secours quy, à mon advis, ne pœult larder longuement. Et feront les soldatz 

beaucoup mieulx d’avoir quelque peu de patience que non pas de faire le pire qu’ilz 

pourront contre leur honneur, debvoir et serment, veu mesmes l’entreténemeni quoti

dien que l’on leur donne, dont ilz se pœuvent soustenir.

Et au regard de ce que requérez, sçavoir en cas qu’il ne se vœullenl accomoder à 

riens, mais au contraire qu’ilz voulsissent effectuer ce qu’ilz ont inenassé, je remetz 

à vous et aux aultres, qui vous assistent, estans sur le lie u , de faire ee que vous 

trouvez convenir; estant juste que l’on assiste aultant que humainement possible sera 

Mr l’Électeur de Couloigne, que je ne suis aucunement délibéré d’habandonner, s’il est 

aucunement possible; mais comme je faiz approcher brièvement bonnes trouppes de 

gens de guerre en Brabanl, j ’auray moien de renforcer celles quy sont entour Coul- 

loigne et de bien bonne sorte, comme vous le pourrez faire entendre où vous trouverez 

convenir.

CXIX.

ALEXANDRE FARNÈSE AUX BOURGEOIS ET HABITANTS d ’y p RES. 

(Archives de l’audience, liasse 226.)

Au camp près d’Ypres, le 29 août IÖ85.

Lieve beminde, W y hebben gehoirt ’t rapport van zeker billet ’t welck zommige van 

ulieden hier in den leger van Ypere gesonden hebben, tenderende lot pasporten om
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uuyler sclver siadt te mögen treckcn, overmitz de groote ende uuylerste benautheyt 

daer inné zy hen aldaer bcvindcn, zoe in't voorscreven billet boven geexpresseert staet. 

Waerop wy lien ulieden ende eenenyegelycken vvel willen verclairen dat wy, in nacm 

ende van wegen onsen alregenacdielisten lleer de Coninck, noyel nyet gesecht oft 

gepretendeert en bebben, noeli oick jegenwordelyck en pretenderen, dan aile goide 

ondersaeten die hen willen reconcilieren ende onder zyner Majesteyls gehoiisaemlievt 

ergeven, in alle gralie ende genaede te ontfangen, op alle zoe goede ende hcerlycke 

conditien als zy souden mögen mit recht ende redene begheren, zoe wy u toi diversclie 

reysen bebben doen aengeven, zoe scriftelyek als anderssins, nyet wetende oft de brielT- 

vrn ulieden gecommuniceert zyn geweest; ailes volgende de goede inclinatie ende toe- 

geneychtheyt die wy tot desen lande zyn dragende. Waer van breeder getuyghenisse 

zullen mögen geven de sieden van den westquarlier, die wy onlancx alsoe in gratien 

ontfangen bebben ; mitz welchen indien die van Yperen begeerenden zelven wcch inné 

te treden ende derbalven intusschen spreken ende communicalie commen, wy zyn te 

vreden daer loe te verstaen ende hen insgelycx te vergönnen al 't gene zy m il redene 

souden mögen begeeren; wel willende ulieden by desen verclaeren dattet alnoch op dit 

pass en tyl is oui ’t selffde te mögen verwerfven; daer ter conlrarien, indien zy langer 

willen obstinaet blyven, de zaken zulex souden mögen verloopen dal wy daertoe nyet 

en sullen kunnen noeh mögen verslaen. Ende len zy dat de voornoemde van Yperen 

daertoe commen, wy en zyn van glieender meyninge eenigen van ulieden eenich passe

port le verleenen, macr ulieden ende alle andere generalicken te houden als vianden 

ende rebelle van Z. M. Daeromme wilt u mit allen anderen goeden borgeren van 

Yperen ten besten beraeden ende bedencken dal gliy hebt eenen goedei ihieren ende 

bermherligen Coninck ende Prince, die nyet en soeckl zyne ondersaten te bederven, 

dan die le bewaeren ende besehermen, gelyck cen goederthieren vader zyn eygen 

kinderen; vergelende ende vergevende aile voirgaende zaken, zoe men daervan alreede 

goet exemple gesien lieeft in de landen ende steden die ben bebben onder zyne onder- 

danicheyt begeven.

CXX.

EMMANUEL-PHILIBERT DE LALAING A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 226.)

Valcncicnnes, le 2!) août 1583.

Monseigneur, Je n’ay voullu faillir d ’avenir V. A. des trouppes que le Duc d’Anjou 

joinct sur cesle frontière, lesquelles sont plus grandes que je n ’ay pensé jusques à pré
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sent. Car il y a jà plus de mil ou douze cens chevaux et sept ou huit mil hommes de 

pied sur ceste frontière, suyvant trois ou quatre divers rapors que viens de recepvoir. 

Et est le bruis commun entre eux, comme aussi il y a grande apparence, qu ’ilz vien

dront prendre le Chasteau en Cambrésis, et donner le gast à ce paï. Il me samble qu’il 

se présente une belle occasion à V. A. de faire un bel exploit, s’ilz s’attachent audicl 

Chasteau en Cambrésis, que seroil, comme à ceste heure V . A. n ’est engagiée nulle 

part, qu’elle tinse son armée preste, ou du moins une partie d’icelle, pour avecque 

icelle leste et sans bagage faire une diligence grande, comme V . A. sçait mieux faire 

que personne...

CXXI.

« COPPIE d ’ u n e  LETTRE ENVOIÉE A MONSr DU VALUUON PAR MONS1’ DE NOIELLE,

GOUVERNEUR DE BAPPALMES. »

(Archives de l’audience, liasse 226.)

................ août 1583.

Monsieur du Valhuon, Je suis bien aise entendre la surprinse que ont faict noz gens 

de la ville de Stiemberghe. Quand ad ce que désirés que je vous fâche par des nou

velles quy se passent par la fronlière pour en advertir S. A., j ’ay faict le debvoir moy 

mesmes, aiant envoié ces jours passés deux de mes harquebouziers. Je vous diray seul- 

lement que les troupes ordinaires sont ancoires à Honnecourt et le Duc d’Anjou à la 

Ferre, estant ce païs là plain de gendarmerie, y refaisans les S" de Chamois, Hochepot 1 

et Sl-Cheval leurs régimens, tellement que la venue du niareschal de IJiron, lequel est 

répassé en Franche de Flandres, pour chose seure il font estât d’estre huict à neuf mil 

hommes de pied. Quand à la cavaillerie, ilz n’en ont pas beaucoup; mais les compai- 

gnies d’hommes d'armes du Roy de Franco supléeni au deflaut, lesquelles en nombre 

de quattre compagnies ont hier servy d’escorte à ung grand ravitaillement de touites 

sortes d’amunitions, quy est party de Peronne pour Cambray, aiant esté eottoié de mes 

gens avecq la compagnie de Mr de Gougnie, laquelle estoit icy venue pour aller à la 

guerre. Hz ne les ont abandonné de l’œil jusques à ce qu’ilz les ont veu entrer aux

1 Le comte de Rochepot, colonel d’infanterie du duc d’Anjou. Voyez d e  T u o l1, t. VIII, pp. S26 

et 018.

T o m e  X . 7(5
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fauxbourgz de Cambray. Le Sr de Crèvecœur lieutenant général de la Picardie, quy est 

pour le présent à S'-Quentin, at eu ordre de pourveoir audict ravitaillement, aiant 

tauxé les villes de son gouvernement pour les susdictes munitions, chascune sellon sa 

faculté, comme aussy les villaiges pour les chariotz qu’il at fallu trouver. Le Sr Pied- 

gaillart est à Crésy près de la Ferre, où il at quattre ou cincq compagnies d’hommes 

d’armes. Voilà cesle fois la masque osté.

CXXII.

« LE BARON D ’ECKELBERGE ET CHARLES BILLEHÉ 2, DÉPUTÉS DE LA PART D ll SEIGNr 

ARCHEVESQUE ET ELECTEUR DE COLOIGNE, A ALEXANDRE FARNÈSE 3. »>

(Archives de l’audience, liasse 220.)

.............. .. août tS83.

Que pour l’entretènement des Allemands envoyé de la part de S. M. au service et 

secours dudict archevesque, ne passant le nombre de deux mille combaltant, ledict 

archcvesque auroit jusque à présent payé de quattre à quattre jours deux mille quattre 

cent escus, sans avoir d’iceulx (continuellement par faultc de payement de leur soulde 

deu de S. M. amutinés) onques receu tant de service qu’ilz ayent voulu trencher. Leur 

propres quartiers n’ont que faire quelque debvoir contre les ennemis où besoing seroit 

esté.

2. Ce nonobstant lesdicts soldats ont continuellement saccagé, bruslé et pillé (sans 

chastoy) l’estat de Coloigne, à perte extrême dudict Sr archevesque et aliénation de 

touz ses subjeetz et Princes voisins.

3. Ledict dommaige et despense très grièfve et inutile at espuisé les moiens dudict 

archevesque, de sorte qu’il confesse n’estre en sa puissance d’y plus longuement four

nir, attendu que de tous Princes chresliens (hormis de Mgr le I)uc de Bavière, son

1 François II de Montmorency, seigneur de Crevecocur, etc., chambellan du duc d’AIcnçon. Voyez 

I ,a C h e n a y e -De s h o is , Dictionnaire de la Noblesse, t. XIV , p . 5 8 8 .

* Charles de Billehé, seigneur de Vierset, fils de Barlhélerai, et conseiller du prince évêque de 

L iè g e . Voyez d e  T i ie i 'x , Le chapitre de Saint-Lambert, à Liège, I. I ll, p. 255.

• Ernesl de Bavière, annonça leur arrivée à Alexandre Farnèse, par lettre du 2b août 1885.
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frcrc), il demeure contre son espoir abandonné, et que son pais de Liège pièçà, par les 

gens de guerre de S. M. ruiné, ne luy donne moien de sousienir seul le faicl de si dan

gereuse guerre contre ung apostat, aidé et favorisé de touz Hugenolz et signamment 

des Estais rébelles, qui estants du François abandonné, n ’ont aullre espoir qu’au bon 

succès des entreprises du Duc Casimire.

4. Partant prient lesdicts, de la part dudict arebevesque, qu’afin il puisse sentir de 

la part de S. M. le secours et soulagement qu’en regard de la protection de la foy 

catholique, maintiennement de la maison d’Ausirice en Allemaigne et conservation du 

Païs-Bns, qui en partie de l’heureuse issue de ceste guerre, dépcndl d’icelle. ]1 al 

attendu S. A. soit servie de prendre à sa charge pour deux mois lesdicts Allemandz, 

les entretenant au quartier de Coloigne per voye de paye ou prestz, comme icelle trou

vera convenir, ou vrayment secourant Iedict archevesque de quelque argent pour les 

pouvoir entretenir comme du passé.

5. Et d'autant que le .Due Ferdinand de Bavière venant au secours dudict arche

vesque, pour servir de général de son camp, se jeunesse ai petite expérience ès affaires 

de guerre, ledicl archevesque prie bien affectueusement que S. A. soit servie de l’as

sister promptement de quelque Seigneur aux faietz de guerre expérimenté, accompaigné 

de deux compaignies de chevaulx qui, avec son conseil, en touttes enlreprinses le guide.

G. Finalement il plaira à S. A. déclaierer si, venant Casimir pour chasser les gens 

dudict archevesque hors la champaigne (à quoy il tendi comme chose de laquelle 

dépendt l’heureux succès de ses enlreprinses contre la cité de Coloigne), icelle viendra 

secourir ledict S' archevesque au besoing, joinct si elle ne trouveroit conseillé de quiter 

les amutinés s’arreslans ores au pais de Luxembourgh, du serment qu’ilz doibvent à 

S. M. pour trois mois, el que ledict Sr archevesque receusse partie d’iceulx pour ledict 

temps en son service.

CXX1II.

CHAULES, COMTE d ’ a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Seichlcn (Siegcn), le 1 " septembre 1883.

Monseigneur, Depuis mes dernières ne m ’est survenu chose sinon, pour ne perdre la 

commodité de ceste ordinaire, ay bien voulu aviser V . A. que les affaires sont icy aux
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termes accoustumé et vont tousjours en empirant, lant par faulte de moyen pour furnir 

ces prestz, que aultrement, desquelz l’on doibt présentement dyx-nœf jours. E l me 

samble qu’il n’y a apparance et encoire moins volunlé aulcune d’y plus furnir. Ce que 

causeroil, comme V . A. sçait, une extrême désordre et destruction du pays, en quoy 

gaignerais non moins d'honneur que maulvais gré. Car il m ’est impossible de povoir 

maintenir les soldars de ccste manière, sy ce n’est que V. A. y pourvoye de remède 

convenables, lesquelz sont sy desbordez lorsqu’ilz sortent le quartier, et saeeaigent 

maisons, censes, chasteaux, églises et tout ce qu’ilz trouvent, faisant plus de mal que le 

propre ennemy.

D ’aultre part, ne puis celler à V. A. que ung eousin de Cosme, cy ny demeurant à 

Couloigne, s’est laissé eschapper que de quattre mois n’y at moyen de donner quelque 

pavement à ces régimens. Ce que, pour dire vray, me donne grande paine. Car venant 

à entendre les soldars tel bruict, il me serroit bien mal possible de les maintenir 

eneoires; que j ’espère avoir tani faict vers ceulx de mon régiment, qu’ilz aueront la 

patience d’un mois sur les promesses cl asseulranees qu’il a pieu à V. A. nous donner 

par ses lettres, que quelque bon payement leur serai donné. Touttesfois sy quelque 

nouvelle altération et mulinalion survinsse à cause de ce que dessus, je supplie très 

humblement V. A. qu’ycelle soit servie de me mander bien particulièrement l’intention 

et volunté d’icelle en eest endroict, poursiévant ce en tel cas me povoir régler.

Il me samble que les soldalz de ces régimens s’accoyent ung peu depuis qu’ilz ont 

entendu le traictement qu’ont receu ceulx du baron d’Eckenberghe 1 au pays de Luxem- 

bonreh, lesquelz en sont venu sy prez quelque nombre, quy iraictcni avecque l’ennemy 

pour les servir.

Au regard du comportement de l’ennemy, V. A. se pœlt asseulrer que le Duc 

Casimire s’est joinct avecque le Trouchus, jadis électeur, et commenchent de jour à 

aultre à joindre el ramassé leurs trouppes et les faire marchier vers la place de monstre, 

et leur donner quelcque payement, laquelle doibt eslre à Bon, et doivent le tout estre 

joinclz dans quatire jours, selon que l'on vœlt dire; et par après sont intemionnez do 

nous donner une main, faire lever ou du moins présenter la bataille. V. A. pœlt consi

dérer, par les advis que autrefois ay envoyé, icelle l’inégalité des trouppes. Cependant 

ne faulderons de nous employer...

* Eckeberg ou Eckcmbcrg, colonel d’un régiment allemand. Voyez S t r a d à , Guerre de Flandre, t. Il, 

p . 0 1 7 .
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CXX1V.

PARDON ACCORDÉ A LA VILLE ET A LA CHATELLENIE DE BERGUES-SAINT-WINNOCK.

(Archives de l ’audience, liasse 227.)

Au camp devant Ypres, le I er septembre 1S85.

Sur l’humble supplication et très instante requesle faite à S. A. par les députez des 

ville et chastelleine de Berghes S'-Winock, tendans à pardon et abolition de tout ce 

qu’ilz peuvent avoir commis et perpétré contre le service de Dieu et de S. M. durant 

ceste dernière rébellion, avec expresse et solempnelle promesse de ne récidiver jamais 

plus on semblables faulte, S. A. sachant l'intention de S. M. n ’estre aultre que de 

recevoir en grâce et miséricorde tous ses subietz que se veuillent réconcilier à icelle, à 

ou nom et de la part de S. M., comme son lieutenant et capitaine général des pays de 

pardeçà, rémis et pardonné, remet et pardonne par cesles aux bourgeois, manans, inha- 

bilans et surcéans desdictes ville et chastellenie de Berghes, en général et en particu

lier, tout ce qu’ilz peuvent avoir fail, attenté et mésusé contre S. M., le mettant en per

pétuel oubly comme si jamais la chose ne fut advenue, moienant que pour l’advenir ilz 

se component bien et deuement comme bons et léaulx vassaulx et subjeetz sont tenuz 

et obligez, sans faire chose préjudiciable à la Saincte religion Catholicque Romaine et 

service de S. M. ; et soubz cest espoir leur consent, au nom et de la part que dessus, 

qu’ilz joyronl de leurs anciens préviléges concédez, accordez cl accoustumez comme du 

passé, aussi qu’ilz rentreront et demeureront en la libre et entière possession et joys- 

sance de leurs biens meubles et immeubles en quel/, lieux qu’ilz soient situez et assiz, 

sans aulcun trouble ou empesihemenl au contraire, comme semblablemenl leurs per

sonnes, femmes et enffans seront conservez et gardez, ainsi qu’il convient, sans que 

aulcun mal leur puist estre fait. E l pour de lanl plus nourrir amitié et bonne corres

pondance entre lesdicts de Berghes, S. A. veult qu’ilz et chascun d’eulx se comportent 

entre eulx modestement, comme bons bourgeois el voisins sont accoustumez et doib- 

vent faire, sans s’offenser l’ung l’aultre en faitz ny en ditz pour quelque chose que ce 

soit. Ce que S. A. leur deffent bien expressément à tous en général et en particulier. 

El là ou nulcuns voulsisscnt faire le contraire, S. A. ordonne que la justice du lieu en 

prenne cognoissance pour faire chastier les culpables et autheurs rigoureusement, ainsi 

que de raison.

Et si avant que aulcuns, pour certaines occasions, ne voulsissent demeurer en Iadicte
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ville ou chastellenie, S. A. leur permet dès maintenant qu’ils s’en pourront retirer avec 

tout ce que leur peult toucher et appertenir; leur accordant à cest efiect terme de six 

mois à commencer dèz la date de cestes, pour entretant faire leurs affaires.

CXXY.

CHARLES, COMTE d ’a UEMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Scichlen (Siegen), le 2 septembre 1585.

Monseigneur, Comme, depuis mes dernières du jourd'hier, le desreiglement enlre 

les soldatz augmente d’heulre en heulre, et font des sorties de mil hommes à chascune 

fois, ce que cause une extrême ruyne et dégast de ce pays, or, comme de cecy faict à 

craindre que quelque inconvénient en adviendra, soit que l ’ennemy nous donne une 

main dans le quartier ou à ceulx quy en sortent par tel désordre, je n ’ay peu laisser de 

ce faire rémonslrance à Me' l’Ëlecteur, et envoyé vers icelluy le capitaine Nicolas Raste, 

pour mon indisposition, pour luy en faire particulier discours, et de mesme le surplus 

que puissions estre secourus de quelques prestz en attendant le payement du Roy, adfin 

que puissions, par ce moyen, maintenir les soldatz eu obéyssance. Sy esse qu’il at assez 

froidement respondu audict capitaine Nicolas, disant ès meismes termes qu’il n’avoit 

encoires argent entre mains, et ores qu’il eu cuisse, ne seroit délibéré de furnir lesdits 

preiz. Quy me faict présumer et sambler, comme aussy aux aultres, estre ung honnest 

congié. Et, suyvant beaucolp d’aultres propolz, nous percepvons à l’œil ouvert qu’il 

n ’attend aullre chose, sinon aulcunes forces quy luy doibvent encoire venir, assavoir 

du Duc Ferdinand, son frère, et le Comte d’Essegneu. Car semble estre son intention, 

sy scs forces ne sont bastanles pour les mettre en cainpaigne, de les mettre ès villes, et 

par après nous donner congié absollut. Et comme je double que cecy polroit venir en 

quelcque subitité, je n’ay voulu faillir de faire ce mot à V. A. et la supplier plus que 

très très-humblement qu’Elle soit servie de m ’advertir, en cas que tel parlement nous 

fuisse proposé, comme je me debveroy régler en tel événement, pour seavoir sy je 

m ’en doibz incontinent réthirer à leur première réqueste, ou sy je delayeray jusques 

en avoir avisé V . A. de leur proposition, cl que je puisse entendre le bon plaisir de
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V. A. en quel lieu je me debvray encheminer avecque ces Irouppes. Et comme icellc 

sçail le maulvais traiclement, gré et inimitié que j ’acquiers icy aveeque ces soldars 

débordez, ce que m’importe moins de desréputation à S. M., je supplieray aullresfois 

très humblement V. A. qu ’ycelle vœille donner l ’ordre pour le payement de ces 

trouppes, le plustost que humainement sera possible.

D'aultre part ne puis celler à Y. A. que, par deux espies miennes, j ’ays advis que le 

Duc Casemire serroit avanthier au soir entré dedens la ville de Bon, mais avecque peu 

de gens, dont l’on vœlt dire qu’il est venu pour avoir de l’argent, adfin de payer scs 

trouppes et les passer monstre. Mais, selon que j ’entens, il n ’y a guerres d’apparence 

qu’il en puisse recepvoir, pour n’en avoir le Trouchus baslant de payer les trouppes, 

quy jà  sont dépiècha arrivez.

A cest instant me sont venu nouvelles que l’Electeur de Saxsen s’est ouvertement 

déclaré ne congnoistre aultre électeur en l’ectorial de Couloigne que celluy de Bavière. 

Et sy ainsy est, cela fera bien abaisser la eollère des ennemis. Car leur principal espoir 

étoit sur ledict Saxsen.

CXXYI.

TRAITÉ POUR LA REDDITION DE BERGUES-SAINT-WINNOCK.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

.............. .. le 2 septembre 1883.

Alexandre, prince de Parme et de Plaisance, lieutenant gouverneur et capitaine 

général pour le Roy Monseigneur ès pays de pardeçà, à tous ceulx qui ces présentes 

verront salut. Comme messire Valentin de Pardieu, chevalier, etc., ait, suyvant le 

povoir et commission sur ce à lui donné de nostre part, si avant traité avecq le Sr 

Anthoine Cormont, Sr de Villeneufve et de Bordes, coronnel de douze compaignies 

franchoises estans pour le service du Duc d’Anjou et les estalz rebelles de pardeçà, 

présentement en garnison en la ville de Berghcs Sl-Winoch, fait en son nom, de ses 

capitaines, officiers et soldalz que flnablement ilz seraient tumbez d’accord, soubz 

nostre bon plaisir, apparant par certain acte du pénulliesme d’aoust dernier, dont la 

teneur sensuyt de mol à aultre : Nous Valentin de Pardieu, etc., en tesmoing de quoy 

nous Sr de la Moite, et Villeneufve avons signé la présente au camp de Berghcs, ce 

pénulliesme d’aoust xvc quatre-vingtz et irois, ainsi soubseript : Valentin de Pardieu,
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Sr de la Molle et Cormont; seavoir faisons que nous estant fait rapport du traité sus- 

dict et l’ayant pour agréable, avons icclluy, au nom et de la part de S. M., ratiffié, 

approuvé et confirmé, raiiflions, approuvons et confermons par ces présentes en tous 

ces pointz et article, promettant en parolle de prince et de bonne foy le faire observer 

entrelenir et exécuter de poinct en poinct, pour aullanl que cela nous peull toucher, 

en faisant le mesme de la part dudict Sr de Villeneufve et sesdicts capitaines, officiers 

et soldatz, le tout sans aucune fraulde ou malengier

CXXVII.

EMMANUF.L-PH1LIBERT DE LALAING, S' DE MONTtGNY, A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de l'audience, liasse 227.)

Valencicnnes, le 5 septembre 1583.

Monseigneur, J ’ay, passé qualtre à cincq jours, adverty V. A. par homme exprès des 

grandes assamblées françoises que se faisoient de loing ceste frontière, et que le com

mun bruicl esloit entre eulx de reprendre le Chasleau en Cambrésis, affin que V . A. 

fusse servie me mander là-dessus ce qu’elle délerminoit de faire, fusse de leur venir 

faire leste, du moins avecq quelque bonne trouppe leste et sans bagaige, par ce que 

j ’entendois par divers rapportz qu’ilz debviont de jour en jour entrer au pays, ou bien 

qu’il pleut à V. A. me faire entendre sa bonne volonté sur ce que dessus. Or, comme 

je n’ay encoires eu response d’Elle, et que lesdites assamblées se vont en augmentant 

prestz à entrer au pays d’heure en heure, mesmes que j ’entens que le Duc d’Anjou 

arrivai hier à Cambray, suyvant plusieurs udvertences que j ’en ay, et que Piedgaillart 

s’y doit trouver aussy pour prendre possession de cesle ville là au nom du Roy de 

France, comme ilz font courré le bruict, de façon que, devant que V. A. recoipve ceste, 

lesdites trouppes pourront jà eslre entrées au pays, par ce qu’il fait à estimer que 

ayant leurs trouppes joinctes, et s’eslans tant approchez qu’ilz ne tarderont de faire ce 

qu’ilz ont d’envie, je n’ay volu faillir d’encoires despéscher ce présent porteur exprès 

pour adviser de tout ce que dessus V. A...

1 Le 22 septembre suivant, Alexandre Farnèse souscrivit en faveur de Pardieu, un acte par lequel 

il lui promit de rembourser les 65,000 livres, de 40 gros, qu’il avait accordes aux Français. (Archives 

de l’audience, liasse 227.)
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CXXVI1I.

ALEXANDRE FARNÈSE AU DUC DE LORRAINE.

(Archives de l'aud ience , liasse 227.)

Au camp devant Ypres, le 4 septembre 1883.

Monsieur mon Cousin, Comme le Conte de Mansfell me fait ceste amitié et plaisir 

que de mener sa bande d’ordonnance et celle de sa garde, ensemble la bande d ’ordon

nance du Conte de Berlaymont, pour la seureté el convoy de Madame ma bonne mère 

retournant en Italie, et que j ’estime il passera pour quelzqucs peu de jours par vos 

pays, je luy ay requiz d’envoyer aussi de ma part quelque gentilhomme pour vous 

visiter et requérir trouver bon ledict passaige, et vous faire déclairer ma pétition lou

chant l’ordre et règlement de ladicte cavaillerie, el ce qu’il semble nécessaire pour le 

temps et saison présente...

CXXIX.

ANTOINE DE GOUGNIES 1 A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Au Qucsnoy, le 4 septem bre 1885.

Monseigneur, Suyvant les lettres qu’il a pieu à V . A. m’escripre, j ’ay respondu au 

Sr de Balagny * par le moien d’ugne mienne belle seur, selon la teneur dont copie vat 

cy joincte, sur lesquelles lettres Balagny m ’at renvoie l’eseript que j ’envoie aussy à

1 Voyez sa notice plus haut, page 410. 

’ Voyez sa notice, tome IX , page 780.

Tome X. 77
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V. A. Et m ’a dict davanfaige madiclc belle seur que Mr le Duc d ’Anjou liiy-mesme 

luy at dict qu’il a envoie nultrefois vers V. A., et qu’icelle avoit mandé que voulontier 

«e trouveroil en comnuinicaiion avecq luy. Ce que encoire il accorde; mais qu’il luy 

«amble que V. A. avoit desdaigné ce qu’il luy avoit mandé dernièrement. Et, comme 

V. A. voira par l’escript, Mr le Duc d ’Anjou désire d’entendre l’intention de V . A. 

sur les propositions faictes. Et me samblc, à ce queay entendu de ma belle seur, qu’il 

ne s’arreslcroil du tout sur les propositions, et qu’il en quicteroit bonne parte. .Je ne 

sçay pourquoy ilz s’adressent à moy. Sy V. A. trouve bon, je respondroy absolutement 

que icelle m ’at donné aultre eherge, et que je ne puis entendre à ce fait. Je crois que sy 

quelque chose ne les pressoilou bien qu’ilz espèrent par là tirer quelque advantaige, 

ilz ne seriont sy désireux, comme ilz disent, du repos publicq. Et m ’a dict aussy 

madicte belle seur qu ’ilz n’ont signé l’escripl, pour ce que je n ’ay signé. Ce que luy 

mandoie. Les ennemys ne sont encoire approchés et n’estiont bougés hier de Due 

d ’Anjou, et tousiours à Cambray.

cxxx.

NICOLAS d ’a ü BRF.MONT 2 A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 227.)

Audenarde, le (i septembre 1585.

Monseigneur, Les soldatz que j ’avois (suyvant le commandement de V. A.) envoyé 

vers Allost pour prendre langue, sont retournez hier au soir avecq ung bourgeois dudict 

Allost, qu’ilz ont prins prisonicr, lequel m ’nt asseuré (|iie d ’avanthier les Eseossois et

1 « Mademoiselle, Ayant meurenient pensé à ce que inc üiclc an jardin de Vendcgics dernièrement, 

je Irouve ce fait de tel emport (comme peult bien penser ccstui que sçavés) que luy, ne moy ne le 

pou Ions (relier, et qu’il convient que son I\Ie et Monsr le Prince de Parme, au nom du Roy, s’en 

niellent. Parlant sy sondict M* demande quelque chose de semblable, il le pourra faire entendre (sy 

bon luy samblc) audict Sr Prince de Parme. De moy je seroie fort ayse sy je pouvois servir pour 

procurer le bien général comme j ’estime que sériés. .Te prie au Créateur y interposer scs dyvines grâces 

et bonté, et qu’il luy plaise avoir pitié de son povre peuple, le suppliant donner à vous.

» Mademoiselle en santé longue et heureuse vie moy recommandant bien affcclucuscmcnt à voz 

bonnes grâces. Le Quesnoy, ce 4 septembre 1585. »

’ Voyez sa nolice, tome IX , page 050.



APPENDICE. 611

Anglois eslans en garnison en ladicle ville d’Allosl se nniliniont, et prenoyenl toutz les 

vivres qu'ilz trouviont sur le marchiel. El dven journellement ne veuillent combatre 

sans argent. De sorte qu’il s’asseure bien que venant V. A. avecq le camp assiéger la 

ville, qu’ilz se rendriont incontinent, du moingz voyans le canon. De vivres et admoni

tions de guerre diet n’y en avoir aussy beaucoup, à cause que tous les bourgeois sont 

presque enallés, et les restans n’ont faiet aulcune provision pour n ’uvoir le moyen. Du 

nombre des soldatz diet qu’il n ’y en a non plus, que j ’ay mandé par mes dernières 

à V. A. La chevalerie at esté trois jours hors la ville. Estant rentrée le jour d’hier, et, à 

ce que puis entendre, al esté (avecq aultres) pour surprendre la ville de liai. Ce que 

(outtesfois il n’ont afTectué. Entendant aultres choses de rncrile, ne fauldray en 

adverlir V . A.

CXXXI.

EMMANUEL-PHILIBERT DE LALAING A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse

Valeucienncs, le H septembre 1583.

Monseigneur, Je n ’ay depuis deux jours riens cscril à V. A. de ces François, d ’aullant 

que je suis esté attendant pour veoir ce qu’ilz ferionl, allin de luy en mander quelque 

chose d’asseuré, qu ’a esté qu’ilz ont battu le chasteau de Wallincourl, ayans les assié

gez tenu deux jours, et après se sont renduz, ne sçay à quelle capitulation, bien qu'ilz 

sont esté menez à Cambray. Ce l'ait, lesdilz FYançois se sont relirez aux mesmes lieux 

où ilz estiont auparavant, assçavoir ceulx de Uonnecourl audit llonnecourl, et ainsy 

chascune à sa chascun. Néanlmoins cotnme ilz ne se peuvent là maintenir plus longue

ment à faulle de vivres, cl que j ’estime qu’endedans un jour deux ou trois l’on voira ce 

qu’ilz voudront faire, il m’a samblé de aviser au Sr Pedro de Paz de ne s’advanchcr 

encoires plus avant, ny passer cncha la rivière de S‘-A niant, d ’autant qu’il n ’y trouve- 

loit nulle commodité quelconeque; aussy que se tenant entre Tournay et ledit S‘-Aniant,

il sera là à la main pour, de quel coslé lesdilz François voudriont tirer ou s’approchant 

et passant la rivière, ilz pourront estre adverty de nosire venue. El au contraire ne mar

chant pas encha, ce sera un petit les asscurer pour, s’ilz entrent au pays ou s’atlacquent 

à quelque place, les prendre à l’improviste et regarder de leur donner une bonne main, 

Dieu aidant. En quoy V. A. se pourrai asscurer que n’obmeeteray nuls bons debvoirs,
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comme aussy de luy advertir à toutes occasions ce que se sera desditz François, 

ensamble toutes autres nouvelles digne d'advertence. Au démeuront, comme le Sr de 

Goignyes m’a dit que le S' de Ballaigny luy at escrit pour sçavoir s’il voudroit entrer 

en communication de quelque trèfve ou cessation d’armes, surquoy luy ayant iceluy 

Sr de Goignyes respondu qu'il ne pouvoit entendre à cela sans premièrement en adver

tir V. A. pour sçavoir ce qu’elle luy commanderoil là-dessus, je n’ay volu faillir d’en 

aviser icelle.

Monseigneur, je suplie V. A. que puisse avoir incontinent responce cy-dessus, ou 

bien s’il plairoit à V. A. que les combatissions en France, auquel cas s’oflrent plusieurs 

moyens.

CXXXII .

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Seichten (Scchtcm), le 8 septembre 1B83.

Monseigneur, J ’ays receu la lettre qu’il à pieu à V. A. m’escrire par le capitaine 

Oralio Fontaine, aussy entendu de bouche ce que V. A. m ’at référé par luy touchant 

l’ordre que je doibz tenir, tant avecque M6r l’Électeur, que ceulx estans commis de sa 

pari, laquelle ne faulderay d’ensuyvrc et tenir les soldat/, en la meilleure dévotion que 

humainement me sera possible, lesquelz aussy aulcunement se contentent pour asteulre, 

mais font iing grande foulle et dommaige aux paisans cy allentour par les sorties qu’ilz 

font à faulie de furnissement des prestes, selon que j ’ays escript à V. A. par mes der

nières. Depuis n’est riens succédé de nouveaulx, fors que, le jour d'hier au matin, Mr le 

comte lïysenbourch déclara à moy et à ces S” capitaines de volloir, avecque le régi

ment des wallons et de quallre eompaignies nouvellement levées, passer le Kin pour 

regarder s’yl polroit donner une main à l’ennemy, quy est de delà, sans avoir passé 

monstre. Sur quoy luy demandasmes s’il nous proposait telle chose pour nous en aviser 

ou pour ouyr noslre opinion. Sur quoy nous répliequa que ce n’estoit sinon pour le nous 

faire entendre, et puisque noz gens n’y alloienl, qu’il n’avoit de faire de noslre advis. 

Sur quoy luy respondismes aussy qu’il ne gisoit en nous de luy donner ordre, ains que 

nous estions icy pour l’obéyr, et que ne désirerons chose en ce monde plus, sinon que 

l’occasion se présentasse de povoir monstrer la bonne volunlé qu’avons de nous
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employer au service de Mgr l’Élccteur; et que puisqu’il nous commandoit de demeurer 

icy, que ferions la meilleure garde qu’il seroit humainement possible, comme avons 

faict jusques ores.

De sorte qu’il est party ce matin avecque les (rouppes susdieles, ne sçaiehant quel 

chemin il prendra pour passer le R in; ayant opinion qu'il ne fera guerre de chose, veu 

que, selon qu'il nous semble et qu’avons esté le jour d’hier recongnoistre, qu’ilz sont 

tous joinelz enssamble pardelà ladicte rivière du R in, et vis-à-vis de la ville de Bon.

Quant à leur monstre, il me samble y avoir peu d’apparance, veu que j ’entens qu’ilz 

ont commenché à donner preste aux soldatz; eslans les soldatz, tant franchois que 

allemans, fort altérez, veu le loing temps que l’on les laisse sans passer monstre.

J ’nys advertence de bon lieu ledict Duc Casemire n’amasche, non seulement ses 

forches pour le secours de la ville de Bon, ou pour l’adsistence de Trouchus, jadis 

électeur, mais qu’il serroit d ’intention de passer oullre vers le pays de Gueldre, où que 

l’on présume al quelcque intelligence, et qu’il seroit délibéré d’attendre quelque aulne 

nouvelIilé contre S. M. Il est du tout certain que les députez de la ville de Gand sont 

arrivez auprez dudict Casemire, avecque instruction de le requérir volloir accepter 

la comté de Flandres, et que eulx en ce cas l'accepteraient pour leur Seigneur hérédi

taire. L’on dict que les deux Ducx de Deux-Ponctz sont avecque luy, et pluysieurs jœsnes 

Comtes d’Allemaignc s’apprestent pour l’accompaignier, dont en bien peu de temps 

doibt avoir tous ses forches ensamble et exécuter son desseing.

Quelque amys mien m’at, le jour d’hier, escript de Couloigne que ledict Casemire ai 

reccu nouvelles que quelques gens de guerre entrent en son pays. Ce que polroit bien 

causer de le prendre ung aultre party.

CXXXI I I .

IIERMAN DE MOISYENBUOF.CK A ALEXANDRE FARÎSÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.) !

Cologne, le 8 septembre 1883.

Monseigneur, Combien que j'en ay, par tant mes diverses précédentes, plus qu’assez 

remonstré l’extrême nécéssilé qu’il y vnt pour la conservation de ccste remarquable 

ville et maintiennement de nostre Saincte foy Catholieque, Apostolicque, Romaine ez 

quartiers de pardeçà, plaise à V. A. nous envoyé encoir, en toute célérité humainement
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possible, plus île secours d’ung bon ( bief, d ’aullre gens ei d ’artillerie; ensamble que je 

sçay aussi M. le conseillier Criep et le Sr F illo lié ', agent d'illustrissime Prince, nouvel

lement esleu Electeur de Couloigne, en avoir bien vivement faict le mesme envers ieclle, 

si est que pour IVnthier acquit de mon debvoir cl vray zèle que je porte, selon mon 

pelil pouvoir au service de Dieu et du Hoy, mon prince naturel, n’ay sceu obmeclre 

de la ramcnlevoir ceste fois eneoir, asseurant V . A. qu ’en cas d ’ultérieur dilay de Penvoy 

dudict secours, tout irai mal icy, au irréparable préjudice et inlérest des affaires de S. M. 

cl de toute la Chresliennelé, veu que, par le mauvais ordre qu’il y a de deulx costi z, 

noz gens pillent, bruslenl et saceaigent si bien tout le plat pays de dechà le llbyn, 

jusques aulx portes de ceste ville, comme les trouppes du Ducq Casimire estans eneoir 

entbour d’Hombourg, Seing cl Svbourg font de delà le Rliyn jusques au Duyls et Mul- 

bem; de sorte que personne ne peull plus scuremenl entrer ny sortir ceste ville, et les 

paysanls soient constraincls de sauver en ieclle loue leurs meubles cl besliaulx durant 

la nuiet. Par où devient icy telle murmuralion et mesconientemetit d’entre le commun 

peuple, qu'est bien grandement à craindre pouldriousde jour à aultre tomber en quelque 

désastre et altération ou révolte d’ieclluy, n’est que Dieu, par sa divine grâce, miracu

leusement l’empesche, cl V. A. faict liasler lediet secours tant qu’en sera possible pour, 

avecq le bruici du mesme, le maintenir eneoir en office, ou qu’à cesi elfect soit de Dieu 

inspiré aulx ehielz de noz dietz gens à prendre l’hardiesse pour, avecq eulx, passer le 

Rhin et donner une bonne main aulx trouppes du Ducq Casimire pendant que n’en 

sont point eneoir passez monstre, ny armez. Au regard du quoy parlist dimence d’iey 

en retournant vers le camp Mr le prévost de Sl-Bavon pour les à ce induyre. El si Dieu 

leur seconde, seroil certes ung des plus grands exploiclz qu’en ceste eonjoinclure l’on 

sçauroil faire voires de telle conséquence, que les malhcurenlx desseings des ennemys 

pouldriont par icelluy alier en fumée, ou pour le moings eslre retardez à une perpé

tuelle hlasme iludicl Casimire, veu qu estans ces gens, une fois mis en roule, ne se 

resambleronl point eylost par faulte d’argem. El cependant le secours qu'il en plaira à 

V. A. nous envoyer pouldra icy en temps arriver pour tant mieulx rompre tout aultre 

amasse de gens devant l’hyver, lequel attendu qu’approche et en icelluy l’on n’en peult 

guère exploicter, sinon avecq une bonne gelée en Flandres, est à espéré V. A. trouvera 

bon de la retourner avecq son camp vers Brabant, pour une fois secourir la pauvre et 

désolée ville de Louvain 2 et nous approcher tant plus prez en tous événements. Ce

1 Charles do Billehé. Voyez plus haul, page (iOü.

’ Dans une lettre adressée, le l!) juillet 1585, à Alexandre Farnèse, Florent de Berlayniont écrit :

• Ceux de Louvain me disent que si V. A. n’y porte remède, ils seront dans lu nécessité d’abandonner 

la ville, tellement ils sont ruinés par les soldats de la garnison. » (Archives de l'audience, liasse 225.) 

Le comte de Berlayniont répète encore les mêmes paroles dans une autre lettre du 21 septembre 

suivant. (Archives de l’audience, liasse 227.)
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que Dieu doint, et après l’on pouldra facilement .tsseurer les affaires de pardeclià, 

ensamble peu à peu celles des provinces rebelles à S. M. Calholicque, pour ce qu'en 

seroient alors si bien frustrez du secours d’Allemaigne comme de celluy de France; ne 

reslnnt aultre fois qu’aspirant le Prince d ’Orainges, mcsmc au absolut gouvernement 

desdictes provinces, pourra cncoir brasser du costé d’Engleterre ou d’Ooslande. A quoy 

j ’espère S. M. en donnera aussi bien tost d’empescbement par mer, en cas que les très 

désirez nouvelles de la conqueste des isles de Taicero soyent vrayes, comme confions 

icy, selon les advertences qu’avons d’ung costé et d’aultre bien conformes.

CXXX1V.

ALEXANDRE FARNÈSE A DU BLIOUL

(Archives «le l'audience, liasse 227.)

.............. le 9 septembre 1583.

Très chicr et bien amé, jNous entendons que, passéjà plusieurs mois, les despesehes 

de I evesclié de Tournay auroyent esté passées en consitoire de Rome. Et toulesfois l’on 

ne sçait pourquoy l’on les deiient illecq si longuemenl, attendu mesmes qu’il ne s’y pré

sente aucuns difficulté ny faulte de deniers, desquelz l’illusirissime Cardinal de Grani- 

velle en doibt avoir furny à suffisance. Et comme la chose est de conséquence, mesme- 

ment en ce lcni[>s si divers, auquel les églises ont bien besoing de leurs pasteurs, et que 

l’on voit à faulie de ce les ouailles se perdre tant en ce diocèse, comme en celluy de 

iMalincs, duquel sans occasion l’on détient semblablement les dépesebes. Estans huict 

ou dix villes dépendans dudict de Malines soubz l’obéyssunce de S. M. en grand désordre 

à faulte de supérieur, nous n’avons, pour ce respect, peu laisser de vous en escrire ce 

mot, afin qu’ayez à solliciter et diligenter que Iesdietes despescl:es soyent renvoyez 

pardeçà au plus tost, afin que par ce moyen l ’on puisse obvyer aux inconvéniens qui 

sont à craindre...

1 Laurent de ou du Bliul ou Blioul, conseiller, procureur et agent en cour à Rome. Voyez notre 

tome IX, page 493, et Registres aux gogos, page 2. Il était fils de Lauro et de Quintia Prateti, et 

mourut à Itomc en 1600. Voyez Le Muscon, tome X , page I0G. Bon nombre de lettres de cet agent 

sont conservées aux archives du Royaume dans la Correspondance de Rome.
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CXXXV.

LES BOURGMESTHES ET ÉCIIEVINS DE COUBTItAl A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Courtrai, le 1 0  septembre 1ÎÎ83.

Monseigneur, Comme les soldalz de eesle garnison s'advanclient journellement de 

piller et ravir devant les portes de eesle ville, non seulement le feur, fouraiges et bois 

que les paysans amèynenl en ycelle, mais aussy de voler le plat pays ici allentour, sac

cager et rompre les maisons et édifices cbampeslres, abairc les arbres montans cl piller 

les vivres ei denrées des povres marchans et paysans venans de la ville de Lille et autres 

vers ceslediete ville de Courtray, le tout sans aulcune discipline et chasloy exemplaire, 

cl mesmement de batre et traicter bien rudement lesdieis povres paysans et marchans 

réfusans de quycler leur bien, n ’avrant les nulcuns jusques à la mort, cl poursuyvani les 

aultres tellement que pour se saulver ilz sont constraincts de passer les fossés ei eaucs 

jusques au col, et, desbordant de plus en plus, se sont attachez à femmes mariées et 

aultres qu’ilz trouvent dehors eesle ville pour les violer par force et à faire le mesme 

(chose dure et exécrable) aux povres femmes cl filles ici réfugées, couchantes par nuyci 

à faulte de logis en grand nombre par les rues. De sorte que ccsiedicle ville et chaslel- 

lenie semble eslrc abandonnée à la discrétion des sohialz. Et nous trouvnns à raison de 

ce en perplexité, de plus que les chcfz et capitaines n’y mecleni en ce aulcun ordre, ny 

remède, e tqu ’eslions fâché d’ouyr et entendre les grièfves, doléances et plainclcs des 

parties, avons bien instamment requis au Sr de YVerp gouverneur de ceste ville, de se 

vouloir trouver yci pour pouveoir et donner ordre contre lesdieis désordres, foules et 

oullrages, sans qu’avons sceu parvenir à nostre bul, non obslant les grandes instances 

el poursuycies ad cesl efiect envers luy de nostre part (aides. El d’aultant que lesdieis 

désordres el oullrages sont les vrayes voyes pour affamer et ruyner ceste ville et la rendre 

vague et inhabitée, comme voions à \eue d’œil que plusieurs noz inhabilans ayment 

plus se retirer (comme ilz font) en aullre lieu de l'obéyssancc de S. AI. où qu’il y a 

ordre et police, el illecq vivotler en povreté et désolation, nous supplions bien hum 

blement V. A. aflin qu’elle veulle eslre servie d’ordonner bien el à certes audicl Sr de

1 Antoine de Grcnct, seigneur de Werpe, gouverneur, châtelain el grand bailli de Courtrai. Voyez 

d e  Y e g ia n o , tome I ,  page 8 7 4 , S t r a d a , De la guerre de Flandre, tome 11, pages 2 8 0 , 2 9 b , cl Inven

taire de la Chambre des comptes, t. Il, p. 5 6 9 .
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Werp, qu’il s’aye à trouver cil ceste ville, du moins pour dix ou douze jours, afïîn de 

pourveoir eu diligence en qualité de gouverneur contre lesdicts larcins, pilleries et 

aultres actes infâmes, nullement tolérables en ungne république...

CXXXVI.

LES PRÉSIDENT ET GENS DU CONSEIL PROVINCIAL DE NAMUR 

A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 227.)

Namur, le 10 septembre 1583.

Monseigneur, Comme aurions entendu qu ’il auroit pieu à V. A., à son parlement de 

ceste ville de Namur, de faire constituer prisonniers maistre Claude de Croy, advocat 

et suppost au grand conseil, Anthoine de Slradiot, advocat et suppost de noslre collège 

et trois aultres bourgeois, marchans de ceste ville ', et que depuis le mayeur de ladicle 

ville accusant lesdicts trois bourgeois de plusieurs excès et propos séditieux et schan- 

daleux, et après les avoir faicl intéroguer sur les charges eulx imposées, les aurai liré 

en cause, faicl callengc et prins conclusion pardevant les eschevins de ladiete ville, aflîn 

descendit publieque amende pécuniaire cl bannissement respectivement, où lesdicts 

bourgeois auraient l'equis eslargissement de leurs personnes, soubz promesses de se 

représenter sub pena convicti, en rapportant pour caution tous leurs biens meubles et 

imeubles; sur quoy s’estant suscité débat entre lesdictes parties, lesdicts eschevins 

auraient, par leur sentence, déclairé que eslargissement n'y écheoit quant au présent; 

de laquelle sentence s’estans lesdicts bourgeois portez vers nous pour appelans, comme 

juges supérieurs el immédiat de ressort, leurs aurié accordé simple relief d ’appel, 

démourans lesdicts prisonniers serviez; sur lequel appel lesdicles parties ont si avant 

procédé si somièrement pardevant nous, qu?. en deux jours le procès d ’appel at esté

* Selon une lettre adressée, le 2!) septembre 1583, par Florent de Bcrlaymonl à Alexandre Far- 

nèse, il avait fait conduire au château île Namur, Nicolas Gontart, Michel Lcsaige et Jean de Commines, 

bouchers, • coupables de factions perverses et indiscrètes parlcrs ». Ils furent poursuivis de ce chef 

devant le magistral de Namur, qui les condamna, puis ils allèrent eu appel devant le conseil de 

Namur. (Archives de l’audience, liasse 227.)

Tom e X. 78
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conclut on droit, et les prisonniers dèz le vi* et ledicl majeur dèz le ixe de ce mois 

servy leurs sacqs et pièces à couit pour leur eslre laict droict, sans que ledict majeur 

ajt décliné, tellement que, à la requesle cl poursuiic desdictes parties, aurions conccu 

trois sentences telles que, selon droict et rayson et selon qu’il nous est apparu par les 

informations et mérites desdicls procès, nous semblent estre pertinentes el juridicques; 

mais, ainsy que auparavant absolutement résouldre, aurions sur ce communicqué avecq 

Mons' le Conte de Berlaymont, gouverneur de ce pays et cbief de ce conseil, il nous at 

déclaré que V. A. luy auroil commandé de se saysir desdictes personnes, el aussy 

qu’icellc cntcridoit retenir à soy la eognoissance des mérites, sans que loultesfois aupa- 

ravanl en soyons estez advertiz. Attendu laquelle déclaration avons tenu le tout en sur- 

céance. Et néantmoings d'aullant que, pour nostre serment el le lieu que tenons, ne 

pouvons reffuser droict aux personnes el le requérant, supplions en tou lie humilité pour 

nostre descharge qu’il plaise à V . A. nous ordonner comment nous nous debverons 

régler en eest endroiet, veu que sommes fort importunez de la part desdicls prison

niers pour leur administrer droict et justice; supplions derechief prendre reste noslre 

advertence et réquisition de bonne part.

CXXXVI1.

IIERMAN DE MOISYEiNBROECK A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse ±27.)

Cologne, le 18 septembre 1883.

Monseigneur, Comme je suis esté l’enthier jour empesché pour faire tous bons services 

les plus confidents du magistat de ceste ville, a (lin qu’en pouldrions demain tirer tant 

meilleure responce d’icelluy aulx lettres de S. M. et de V. A., ne feray ccstc loinge, 

nins diray tant senlUmeni qu’en conformité de mes dernières at esté conclu d’aller 

trouver l’cnnemy de delà le Rhyn. Ue sorte que partant, le 8 de ce mois, le Conte 

Saleritin d'Ysscnbourg du camp à Sechleni, près de Broel *, avec 2,0U0 piétons et 400 

chevaulx liégeois, passoit encoir le mesme jour le Rhyn prez de Reimage el Onckel; et 

le lendemain marchant plus avant, at rencontré l’ennemy à Drakenfell, où qu’on liât

' Sechtcm, près de Bruel.
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d’icelluv défaicl environ 200 el prins prisonniers 50, et après s’empare d'une eomman- 

derie qu’estoil là prez, où qu’at réponse le 10 de ce mois avecq ces gens el reeeu encoir 

200 chevaulx du secours, avecq lesquelz marchant derechef plus avant al le 11 ren

contré le baron de Cryckinge 1 avecq ces irouppes, desquelles at defaicl près de Swart- 

ryndorp et Fylich * d’environ 600. El sans la continuelle pluye n’eust quasi personne 

esshappé; et le Conte d’Yssenbourg emporté les forts que l ’ennemy a faict aulx cloistrcs 

dudicl Swartryndorp el Fylich, pour asseurer le Vaert qu ’est prez de là sur Bon. E l 

l’on pensoit que le Ducq Frédérich de Saxen passeroil aussi avecq ces reyters le Rhyn 

prez de Sons5 ou Keyserswaert4, pour venir en hault envers le Conte Salentin dTsscn- 

bourg, et par cnsamble aller donner une bonne main aulx trouppes du Ducq Casimire 

prez de Syburg 5. Mais ont premièrement demandé de l’argent; paroù ledict Conte Salen

tin n’est marché plus oullre, ains le 15 a bruslé les maisons enthour de Swartryndorp 

et Fylich, et si vivement assailly lesdictes forces estans là aulx cloistrcs, que les at à la 

fin emporté. Aulcuns doublent encoir d'icy; mais veu le Ducq Casimire eusse au tre 

ment bien passé là le Rliyn par Bon, ou qu’en eusse allé trouver le Conte d’Yssen

bourg, sambleque sont vray, dont néantmoings avecq le premier j ’escripveray ce qu’en 

esl cnsamble la Vaert de Rhyn, y estans chassez d’hors dedans le Rhyn les Franclmis, 

par où ceulx de Bon en sera formé le passaige du Rhyn; chose certes du grand impor

tance, si comme en cust encoir esté davanlaige sy les reyters du Duc de Saxen eussent 

aussi marché vers le Coule d’Yssenbourg pour, quant à quant, aller trouver les trouppes 

du Ducq Casimire prez de Syburg, pendant qu’estiont là encoir sans armes. Dont le 12 

et 13 de ce mois en sont si bien pourveuz hors de ceste ville par l’assistence et crédit 

des refuges, rebelles, héréticqucs du Favs-Ras, que sont hier passez plusieurs monstre. 

Et iiujourd'huy le Duc Casimir et apostat Truxès, venuz avecq leur trouppes el quel

ques pièces d’artillerie à Ludsdorff 6, commanchants là faire une scantze, avecq mine de 

vouloir passer le Rhyn. Mais le Comte d’Arenberglie en bat désià à matin envoyé vers 

Syurt et Wesseling 7 quelques Irouppes pour l’empescher, et esl aussi sur le desner 

ensuyvy vers là avecq deulx canons et trois serpentins; de manière que depuis tcois 

heures at-on tiré d'ung costé et d’aultre jusques au soir. Mais nostre artillerie al donné 

si bravement dedans l’ennemy, qu’estans plusieurs Suissez tirez cl aulcungs basteaulx

’ Thomas von Kriechingen ou Thomas, baron de Créange. Voyez d e  Thou, lomc IX, pages 135 

el 157.

’  Schwarz-Rheindorf et Vilich.

* Zons.

4 Kaiserswerth.

* Siegburg.

‘ Lutsdorf.

’ Surth et Wcsslingen.
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enfoncez, n’at sceu passer le Rliyn. Dieu doint que demain en ponldi ions aussi le mesmc 

empesclier et demeurer maistre de la campaigne, 011 je crains tout irai mal icy, comme 

j ’ay partant de fois rémonstré, advertissant qu’au tel effeet seroit requis. Plaise à V. A. 

trouver bon de nous envoyer en toute célérité humainement possible plus de secours, 

par faulte duquel nous sommes asiheur en dangier de tomber de jours à aulire en tel 

désastere, lequel en sera après quasi irréparable. Car j ’ay entendu de bonne part comme 

le Ducq Casimire et l’apostat Truxès ont desjà dressez les lettres qu’ilz envoyoront au 

magistrat et gaflles 1 de ceste ville, pour les tirer à leur dévotion. Ce qu’en feriont, sans 

faulle nulle, venants maisire de la campaigne, n’est que le secours de S. M. C. en peu 

de jours nous approche aussi, par où l’on pouldra le commun peuple de ceste ville 

maintenir en office, et rompant les desseings de l’ennemy une fois après s’asseurt r 

enthièremenl d ’icelle. A quoy ne fai lieront alors des moyens convenables, ensamble 

pourtant plus facillement réduyre les rebelles de Gueldres et des aultres provinces à la 

raison, comme destituez de tout ultérieur espoir de secours.

CXXXVII1.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 227.)

Seichtcn (Sechtem), le 10 septembre 1583.

Monseigneur, Depuis la dernière escripte à V . A. du xm° de ce présent mois, je 11e 

puis celler à icelle que, le jour d’hier et devanlhier matin, l’ennemy at armé ses gens 

vis-à-vis de la ville de Couloigne. Et le jour d ’hier s’est venu présenter tant la eavail- 

lerie que infanterie pardelà le Rin, vis-à-vis de nostre quartier, et illecque passé 

monstre. Et selon que les avons peu mognoistre, à nostre jugement et les advis 

qu’avons, pœllent estre trois mil chevaulx et quattre mil infantes. Et sur l’après-diner 

avons lieu advertence que ung ollicier de Mr le Duc de Juliers avoit faict commander 

que touttes les bareques euissent à monter le Rin. Aussy les batteliers flamans devant

1 Gaflles, de Gaffclen, corps des métiers. Voyez I I ü l l m a n n ,  Sladlwesen, t. I l l ,  p. 382.
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la ville île Couloigne luy ont accordé bon nombre de bateaux, lesquels l’ennemy a faiet 

monter la rivière du costé de delà, et faict joindre tout devant ung retrenchement qu’il 

a faict devant etauprez d’ung cbasteau de mondiet Sr Duc de Juliers, où le Duc Case- 

inire est logié, avecque intention, selon les advis que avons, de passer en une nuyt de 

pardechà. Ce qu’ayant veu et n’estant encoire le Comte d’Ysenbourch de retour, ny 

passé monstre, ny que le Duc de Saxsen faict semblant de se joindre avecque nous, 

ains, de ce que je puis entendre, sont les reytres mutinez. De sorte que me retrouve icy 

avecque le peu de gens de S. M. seul, et iceulx, à cause de 3b jours n ’avoir receu aul- 

cuns prestz, mal voluntaires, allant journellement à la piccorée. De sorte que noz Irouppes 

se diminuent et noz trenchers souvent défurny. Ce que considéré et le dangier que de 

eecy nous polroit venir, j ’ays appelle tous les S”  officiers, tant de cavaillerie que infan

terie enssamble, et leur remonstré ce que dessus, demandant leur advis et opinion. Sur 

quoy unanimement ont conclud trouvé convenir aller rémonstrer à mondiet Sr Élec

teur les dangiers en quoy nous nous retrouvons, suppliant à icelluy donner ordre que 

quelcque prestz soient f'urny aux soldatz, adfin de les tenir aux trenchers.

Secondement avoir quelcque gens pour achever nosdicts trenchiers.

Tiercement que tous les gens de guerre de mondiet Sr Électeur se puissent joindre 

tous enssamble au plustost, adfin d’avoir tant meilleur moyen de résister aux dis 

ennemis.

Quarlement qu’il donne ordre que quelcque artillerie et munitions soient mis aux dis 

trenchiers, et que cependant nous vœille donner une eoulvrine et deux pièces de cam- 

paigne, lesquels accompaigniez de quelcque infanterie et cavaillerie, procurerons de 

délogier lesdicts bateaulx des ennemis de là...

Mais en cas que nul ordre n ’y fusse donné et que l’ennemy posasse avecque furie à 

la faveur de la ville de Bon, dont autrement luy povons garder que vœillons avoir pro

testé, que serons consirainct, à nostre grand desplaisir, de prendre quelcque party pour 

ne perdre avecque honte les gens et drapeaux de S. M. Avec quelle résolution je m’en- 

vois présentement vers ledict Sr Électeur.....

«

■<

« I
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CXXXIX .

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audirnce, liasse 227.)

Seichten (Sechtem), le 16 septembre 1583.

Monseigneur, Sievant ce que j ’ays adverty à V. A. par mes lettres du jour d'hier, je 

me suis, en conformité d’icelles, au mesme inslant transporté vers Mer l’Électeur, et luy 

rémonstré bien parliculièrcment les articles et dangiers mentionnez en mesdictes lettres 

et ès duplicalz d’icelles ey-joinetz. Touttesfois n’ay peu thirer jusques ores aultre rcs- 

ponce, sinon qu’il nous at donné une coulvrine et quattre pétilles pièces de campaignc 

de fer, bien mal certaines, et peu de munitions pour icelles, aveeque lesquelles sommes, 

le jour d’hier, esté sur la rivière du Rin, penssans faire délogier les bareques ou faire 

quicter à l'ennemy scs trenchers. Toullesfois n’ont faict aulcun samblan, obstant aulcuns 

coups que donnasmes au travers de leur quartier, donl ilz onl sans double perdu 

quelcque soldatz, lesquelles pièces ay sur la nuyt amenez en ces trenchers.

D ’aullrcpart nous at ledicl S' Electeur prommis qu’il feroit joindre tous ses gens 

aveeque nous endedens cejourd’huy le soir, assavoir Monsr d’Ysembourch et Comte 

d’Essenuc sans le Duc de Saxsen, quy me samble ne se vœlt joindre au corps de ceste 

armée. Sy esse toullesfois que je ne vois aulcune aparence que lesdicts régimens se 

doibvent sytost joindre.

Au regard du secours des preslz, Mgr l'Ëlecteur m ’a dict n ’en sçavoir aultre que 

celluy de V. A. Je suis après pour avoir quelcque paysans pour achever ces trenchers. 

J ’ays advis que l’ennemy seroit d’intention de passer la rivière du R in, en bas de la ville 

de Couloigne, donl au contraire présuposons qu'il passerai pour plus grande asseul- 

rance à la ville de Bon, où que n’avons moyen de luy deslourber.

A cest inslant est arrivé ung capitaine de la part de Mr le Comte d’Ysenbourch, 

lequel a rémonstré de sa part à Mgr l’Ëlecteur les bons services qu’il faict de pardelà, et 

combien il est nécessaire sa demeure illecque. De sorte qu’ilz sont changée d’opioion, 

obstanl tous les rémonslrances que leur ay peu faire; cl ne sont encoirres délibéré de le

1 Jean d’Argentcau, comte d’Esneux, seigneur de Dongetbcrglie, Lavoir et Novillc, colonel d’un 

régiment wallon, fut tue en 1584 dans l’expédition contre Gebhard Truebsess. Voyez S t e i n  d ’A l t e n -  

s t e i n , Annuaire de la Noblesse de Belgique, 1877, page 56.
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faire joindre, se référant de ce povoir faire en irois heulres commenchanl à passer l'en- 

nemy. Ce que me samble eslre impossible.

J ’ays heu advis que l’ennemy luy se volderoit meltre devant une villelle nommé 

Kaissersweert esiant sur la rivière du Rin en bas de Couloingne, laquelle estant perdue, 

nous vienderoit fort mal à propolz, pour n’y avoir aultres viilettes d’importance.

L ’infanterie allemande de l’ennemy at le jour d ’hier passé monstre à l’opposite de 

nostre quartier pardelà la rivière.

L ’on diel qu’il y a heu grande altération et difficulté entre les reytres à la monstre, 

d ’où l ’on leur n’at voullu donner que demy mois de gaiges. De sorte que plusieurs sont 

jà retirez, en espécial aulcuns Contes.

Le régiment du Comte d’Essegnaeu at, le jour d’hier, passé monstre et doibl ce 

jourd’huy arriver en ce quartier...

CXL.

CHARLES, COMTE d ’aREMBERC, A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Seichten (Sechtem), le 16 septembre 1585.

Monseigneur, La lettre de V . A. du v* de ce mois m ’at esté délivré hier au soir par 

le commissaire Jacques Corpel, lequel amplement m ’at déclaré la volunté de V. A., me 

donnant vision de son instruction, dont le premier poinct contient que V. A. at esté 

adverty que noz aultres capitaines de ces régimens iliirent au double le secours des 

gens que nous avons, auquel de ma pari, comme aussy de mon régiment, je pœlx res- 

pondre et asseulrer V. A. que, veu les récrultes que nous avons faiz depuis les patentes 

données par V. A., les compaignies sont tellement renforchées, que je croy que les capi

taines ayant donné les preslz aux soldatz polront meure bien peu en leurs boursses. 

Quant est de ma compaignie, je m ’offre tousjours de monstrer le régistre des prestes, 

par où icelle polra veoir ce que je retire, estant icelle de trois cens hommes et plus.

Au regard du régiment du Sr Don Jan Manricque, je ne puis ceiler à V. A., comme 

aussy souvent luy ay escript, qu’il est fort foible et avecque bien peu de soldatz. Ncani- 

moins n’ay jamais peu furnir avecque le lieutenant coulonnel el capitaines moins de 

vingt escus par jour el compaignie pour lesdicts prestz. Ce que pluysieurs fois leur ai dit
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cl encoire luy diray, obstanl que feray bien peu de fruiel; espérant que luy en don

nerai les raisons à V. A., selon qu’il convient.

Au la id  du second poinct de l’instruction, par où V. A. dict envoyer quelque argent 

pour ces régimens, et que ieelluy se doibt donner comme celluy du passé, il me samble, 

soubz correction, que V. A. n’en polral tliirer son attention pour ne sçavoir comment 

retirer ledict argent des soldatz, veu que l’Électeur a dict doiz le commenchement en 

personne au capitaines et officiers, comme aussy a faict dire paraultruy, que cest argent 

que l’on nous donne pour secours, estoit ung présent pour vivre, et que nullement ne 

seroit défalquez aux soldatz à leur descomple. Avec quoy ay aussy le plus maintenu les 

soldatz. Parquoy avois penssé que ledict argent sceuisse peu distribuer en mon nom 

particulier, tant pour ne mettre S. M. en dangier de le perdre, comme aussy pour ne 

mettre dispute entre les soldatz des 35 jours que l’on leur doibt, ne portant lesdits dyx 

mil cscus que vingt ung jours; aussy que par ce moyen je polray faire durer l’argent 

beaucolp plus que lors que l ’on scauroitquy vient de mondict Sr Électeur. Touttesfois 

me remecteray ad ce qu’il ordonneroit.

Au regard du m* poinct que deuissions traicler avecque les soldatz de se contenter 

des deux mois en argent et une en draps et armes et avecque iceulx passer monstre, il 

ne m ’n samblé, comme aussy au commissaire Jan de Mol, nullement convenir d ’en 

faire mention pour asteulre, veu que le soldai est sy chatouillé et Pennemy sy prez, 

aius le laisser sur la bonne opinion qu’ilz ont de quelcque bon payement quy doibt 

venir.

Au faici du mi", de faire mettre à part les soldatz nouveaulx qu'avons receu pour 

recreulte et les envoyer en aullre lieu pour passer monstre et leur donner leur premier 

mois, seroil pour asteulre fort difïieil, veu que, selon le commandement de V. A., 

beaucolp de capitaines ont prins cl accepté beaucolp des soldatz doiz le premier jour 

de may, ayanl de depuis faict guet et garde, les séparer et envoyer en aullre lieu pour 

passer monstre. Ncantmoins en parleray plus amplement avecque lesdicts commis

saires...
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CXLI.

VALENTIN DE PARDIEU, SEIGNEUR DE LA MOTTE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l ’audience, liasse 227.)

Gravelinnés, le 18 septembre 1583.

Monseigneur, Suivant l’intention d<; V7. A. avons M. de Cliassey et moy faict nostre 

possible pour achever avecq ceulx de Berghes S'-Winocq. Et sy les villes eussent furnv 

leur petite cotte, comme ilz avoient promis, les François fussent partie. Car les chastel- 

lenies ont satisfaict, moiennant leurs avoir adsisté de crédit et obligation de environ 

soixante trois mil florins, tant en Espaigne que pardechà, que ay faict fort vollontiers 

pour satisfaire au commandement de V. A. Nous avons faict debvoir pour recouvrer la 

defïaillance des villes de xvum florins. Désire en extrême voir la fin de eesle négocia

tion au contentement de V. A.

V. A. me fera entendre si elle continue retenir en service, selon le contenu de ses 

lettres, le capitaine Camtouin, et comme en son endroict me debvray conduvre pour 

ne me eslongner de son intention.

L’on me mande d’Angleterre que la Royne double en extrême que S. M. ne luy fâche 

la guerre à cause de la prinse de la Thersère, et que le Roy d’Escosse ne se recouvre. 

Aultre vœullent dire audict pays qu’il soit en Espaigne. Elle a envoyé revoir tous ses 

portz de mer el V donner ordre. Oullre ce, elle at envoié retirer tous les Anglois estans 

hors de son pays, sans avoir regard qu’ilz sont catholicques. D ’aullre coslé je sçais que 

le Sr de la Tumelle 1 est passé audict pays el arrivé à Douvres sans auleunne dissimula

tion. Et Millort Thomas, depuis deux jours, est arrivé à Duncquorque, je ne sçais à 

quelle intention. Pour mon debvoir n’ay vollu faillir adviser de tout à Y . A.

J ’ay supplié V. A. volloir octroier au Sr de la Cocquel 2 le bailliage de Furnes. Supplie 

très humblement en avoir mémoire. Et puis qu’il est vacant par le trespas du Sr de 

Luense 3, espère que V. A. me favorisera, d’aultnnt qne le personnage mérite beaucoup 

plus. En ce cas luy sera donner occasion continuer à bien servir.

' Sic.

* Caron Cocquiel, seigueur des Croissants, à Poltcs, bourgeois de Tournai, mort en 1612. Annuaire 

de la Noblesse de Belgique, t. XXXV , p. 64.

* Louis de Luenscs, seigneur dudit lieu et de le Hammc, bailli de Furnes, du 18 septembre 1866 

au 15 avril 1580. Voyez Inventaire des registres de la Chambre des Comptes, t. II, p. 381.

T o m e  X . 79
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CXUI.

CHARLES, COMTE d ’a KEMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse

Scichtcn (Scchlcm), le septembre 1585.

Monseigneur, Je tiens V . A. mémoralif des advertences que j ’ay donné à icelle, par 

miennes précédenies, que quelque assamblée se debvoit faire des Electeurs. Et, en con

formité dcsdicts advis, ne puis celler à V. A. que l’Electeur de Trêves s’est ces jours 

passez trouvé à Mayens, où que les aultres trois Électeurs héréticques ont envoyé leurs 

députez, et sy avant persuadé lesdis Électeurs de Mayens et Trêves, adfin qu’ilz vou

lussent escrire lettres en leur particulier à Mer l'Electcur de Couloigne, adlin qu’il fuisse 

content de envoyer ses ambassadeurs, pour le xxvii0 de ee mois, à Francfort, adfïri de 

illecque aveeq povoir absolut traicticr la paix de ceste guerre. Ce qu’ilz ont accordé; à 

cesl effeet envoyé une trompette, laquelle est arrivé le jour d’hier aveeque les lettres 

pour mondict S' Électeur, lesquelles lettres il at, envoyé aux S,s du chappilre pour avoir 

leur advis, pour y povoir respondre, selon qu’il convient. Dont encoirres ne puis riens 

entendre; mais me samble que mondict Sr Électeur désireroit pour son particulier de 

respondre que ce faict ne louche à luy seul, et que bien volumiers envoyeroit ses 

ambassadeurs. Toutlesfois s’ilz luy voellent donner terme honnest pour en povoir 

advenir S. M. I. et aultres ses bons S'% parens et amys, pour en user de leur conseil, 

et sy iceulx le trouvassent bon, qu ’il ne fauldroit de le faire aveeque (elle cherge et 

instruction qu’ilz voyeroient qu’il ne désire aucune guerre, ains toutte union et paix. 

Et, selon que je puis entendre, cecy provient principallement de la part dudict Duc 

Casimire, lequel ne sçait quel moyen trouver pour s’accorder aveeque morulit Sr Élec

teur, adfin qu ’il ayt libre moyen de povoir exécuter son desseing au pays de Gueldres, 

(où), selon les advis qu’avons, quy continuent, sont scs prétentions; et ne fault doubler 

qu’il ny ayt intelligence.

D ’aultrepart, mondict Sr Électeur m ’a dict en confidence M«r le Duc de Lorraine al 

envoyé vers luy ung ambassadeur, lequel luy a déclaré de sa pari de bouche, sans lettres, 

que en brief il aura de ses nouvelles et bien bonnes. Dont mondict Sr Électeur vœlt 

présumer qu'il luy envoyera quelques gens payez pour quelques temps ou quelque 

bonne somme de deniers, selon la réqueste qu’en a faict M6r le Duc Guillaume de 

Bavière, lequel at escript audict Duc de Lorraine qu’il veuille assister mondict Sr Élec

teur, son frère, de quelque gens ou argent. Le temps nous fera eongnoistre ce que suc
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cédera; dont V. A. serai advcrtic comme aussy de la responce qu ’auerat ladicte trom

pe lie.

Le Comte d ’Esseneu est arrivé avec noef compaignies d ’infanterie wallonne et une 

compaigniede lances, bien belle, <|ue maine le S' de Groesbecque.

J ’envoye cy-joinet à V. A. une copie d ’une letire que le Trouchsus, jadis électeur de 

Couloigne, al envoyé par une trompetle aux bourgmaistres de la ville de Couloigne, et 

faicl sonner par ladicte trompette par ladicte ville, sur espoir de mettre quelque sédition 

et tumulte à la ville. Et le lendemain le Duc Casimire at envoyé ses députez vers le 

sénat et en premier lieu faicl les recommandations dudict Casimire.

Secondement leur avisa que le jadis électeur cstoil maintenant illum iné du Sl-Esprit, 

ayant accepté la vraye parolle de Dieu, et que en cela al esté turbé par le Pape et son 

nonce, ayant par eulx et ceulx du ehappitre, sans aulcun consentement des électeurs 

séculiers (sic); pour le m" que mondicl Sr Electeur aL amené les trouppes estrangières 

et Espaignolles au pays d’Empire et contre les constitutions d’icelle.

Quartement qu’il al entendu que l’Ëlecteur à présent a donné à entendre aux Catho- 

licques dudict Couloigne, que ledicl Casemire venoit avecque intention de les sur

prendre et les enchâsser, lequel ne se trouvera ains qu ’il n ’a désiré, sinon tousjours de 

leur faire plaisir et amitié, comme aultrefqis ont faict ses prédécesseurs, avecque beau- 

colp de belles parolles. Et veu que ceste privation est contre les constitutions de l ’Etn- 

pire, il a esté meu par conseil d’aulcuns électeurs de luy venir donner adsistence, selon 

qu’ilz polroint entendre par ung livre imprimé assez grant, dont suis après pour en 

recouvrer une copie ou pareil, pour faire tenir à V. A. Surquoy ceulx de Couloigne 

n ’ont respondu aultre chose aux ambassadeurs, sinon de belles parolles in genere, sans 

venir aux particularitez.

CXL111.

« EXTRAIT D’UNE LETTRE ESCRITE DE PAR LE SEIGNEUR BUCIIO AYTTA DE 

ÜUICHUM, PRÉVOST DE SAINT-BAVON A GAND, AU DOCTEUR HERMAN DE 

MOESYENBROUCQ, RÉSIDANT A COULOIGNE. »

(Archives de l ’audieuce, liasse 227.) .

Kaiserswerth, le 19 septembre 1583.

La grande instance de S. A. de Couloigne et la prégnante nécessité que couroil de 

ceste ville en cas qu’icelle n ’esloit renforcée de gens, m ’at faict condescendre à entre
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prendre d’y mener plus de secours dedans. Ce que j ’ay faict, grâces à Dieu, et suis 

aslticur préparant les affaires pour attendre en dévotion mon héritier; vous asseurant 

que, sans rompre les testes, le partaige ne se se fera.

J ’aliens d’heure à aullrc les avant couriers de Casemire et l’avantgarde pour mectre 

le siège sur cesie ville; espérant avecq la grâce de Dieu nous maintenir, comme pour 

noslre honneur il convient; vous pryaul d'y voulloir continuer à m ’adverlir avecq 

touttes commodilez de la disposition et contenance dudict Casimire, et conforter les 

amys pardelà. Car tout ira bien eneoir à ce que je puis comprendre.

CXLIV.

BENOÎT CHARRETON 1 A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l ’audience, liasse 227.)

Gravelinnes, le 19 septembre 1883.

Monseigneur, Ensuytle des lettres que V. A: a esié servie d’escrire à Mr de la Mothe 

pour prester son crédil, pour le recouvrement de l’argent qu’est requis pour achever 

ces! affaire de Berghes S-Vinocq, selon que j ’en avois supplié V. A., il s’est obligé et 

preslé son crédil pour la somme de soixante et trois mil florins 2, soubz promesse que 

je luy ay faict, au nom de V. A., qu’ellcTTüy~en feroit dépescher acte pertinente pour 

son indempnité, comme la raison veult en comformité du concept et minute que j ’ay 

joint à cestes, que je supplie 1res humblement à V. A. vouloir faire expédier an plus 

bref, et le faire icy renvoier, affîn qu’à ce deffault les affaires ne soient plus longue

ment rélardées. Pour l'exécution desquelles j ’asscure à V . A. qu’il n ’y a heu peu de

1 Benoît Cliarreton, souvent cilé. Il était écuycr, seigneur de Chasscy, conseiller du Conseil des 

finances, trésorier de l’cpargne, et mourut en Bourgogne le 10 août 1600. (Registres aux gages, p. i,)

1 Voyez plus haut, page (507, les arrangements pris pour éloigner les Français de Bcrgucs-Saint- 

Winnock. I.c 22 septembre suivant, Alexandre Farnèsc souscrivit en faveur de Pardieu, une obli

gation par laquelle il s’engagea à lui payer 65,000 livres, destinées aux Français qui occupaient 

Bcrgucs-Saint-Winnock, et résolurent de remettre cette ville au roi d’Espagne, moyennant la somme 

précitée. Les villes et châtelicnics de Cassel, Bourbourg, Bcrgucs-Saint-Winnock, Furncs, Dunkcique, 

Nicuport et Dixmude, qui avaient offert 100,000 livres, se portèrent garants de cet engagement. 

(Archives de l’audience, liasse 227.)
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difficulté, selon que j ’espère luy particulièrement déclairer à mon retour lez elles. J ’es

père, si Dieu plaît, que le tout sera achevé déans le jour déclairé par mes précédentes 

ou tost après, que ne sera oncques si tost que je le désire; et à la vérité ne le seroit, ne 

fut le crédit qu’a faict ledicl Sr de la Molhe. Car les debvoirs qu’ont faict les villes et 

chaslellenies pour l’exécution de ce fait, sont esté fort petitz et sobres, et ne sont esté 

diveny par ce moyen d’accomplir ce de quoy ilz sont esté requis par le commis Snouck. 

Ce qu ’est bien que V. A. saiche, pour ce que ledicl Snouck m ’at escripl qu’aulcuns 

d’eulx s’excusoient pour le regard de ce qu’ilz furnissoient pour le fait dudici Berghes.

La femme du Sr de Villeneufve passa yer par ce lieu, allant atlendre son mary en 

France. Et deux des principaulx capitaines dudict Berghes sont icy proposant de Caire 

quelques particuliers services, dont ledict Sr de la Mothe doibt avoir adverty V. A.

CXLV.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 227.)

Seichten (Sechtcm), le 22 septembre 1583.
I

Monseigneur, Depuis mes lettres cy-joinctes n’est survenu aullre, sinon que le jour 

d’hier le Duc Casemire at levé son camp du lieu où il at esté quelques jours à l’opposite1 

d’un vilîaige quy s’appelle Wesselinghen *, où que le Comte d’Esseneu est logié avecque 

son régiment, auquel M6r l’Ëlecteur avoit donné une coulvrine, avecque laquelle at esté 

cause qu’il a faict bougier lesdicts ennemis, lesquelz ont faict marchier leur camp plus 

vers Oncle, selon que entendons où que M. le Comte d’Ysenbourch est logié avecque 

ung régiment d’infanterie wallonne et quatlre eompaignies de chevaulx. Mais pour la 

sciluation du lieu où les nostres se sont trenchez, ne leur polroit nuyre, ne povant 

encoirte bonnement entendre son desseing. D ’aultrepart ne puis celler à V. A1, qu’il y a 

heu dedens la ville de Bon grande dissencion entre la nation allemande el fram boise, 

et en telle sorte qu’ilz ont prins les armes l’un contre l’aultre. Et pour estre les Alle- 

mans plus fort que les Franchois, ilz sont esté eonstrainetz de quicter la ville, en estant

1 Wesslingen.
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bien démoré mort 80. Les Allemans sont démoré maistre de la ville, lesquelz sont 

présentement fort altérez. E l ont dict ouvertement à leurs ehiefz que sy en cas que 

argent ne leur soit donné, qu ’ilz saccageront la ville et par après le quicterons. Le 

temps nous ferai congnoistre ce que succédera.

J ’ays certaines nouvelles, tant par ung Lorrain quy s’est le jour d'hier venu rendre, 

que aullres, que le Duc Casemire a dici ouvcriement au Trouehsus, jadis électeur, 

qu’il advise et taiche par tous moyens de faire quelcque accorl avecque mondict Sr 

électeur, et qu’il insiste vers les aultres électeurs adfin de ad ce povoir parvenir.

Et de luy estoil du tout nécessaire quy s’en aille avecque ses trouppes en Gueldre, 

pour en estre tant requis et mandé de la part des Estalz. Parquoy V. A. fera bien d ’y 

pourveoir, selon qu’ycelle trouvera le mieulx convenir.

CXLVI.

CHARLES, COMTE d ’aREMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l’audicnce, liasse 227.)

Scichten (Scchtem), le 22 septembre 1885.

Monseigneur, A cest instant m’est venu entre mains la lettre de V. A. du x ii* de ce 

présent mois, ei ne puis sur icelle celler que noz Allemans sont pour le présent assez 

paisibles quant au demander argent; mais veu le retardement du secours, et que jus- 

ques ores les deniers qu ’il a pieu à V. A. d’ordonner ne sont estez délivrez, il est impos

sible, pour beaucolp de dilligences que je faiz, de leur garder des piccorées et foulles 

qu’ilz font aux povres gens, nomméement la cavaillerie, se référant n ’avoir de quoy 

vivre ny entretenir leurs chevaulx et armes. Parquoy supplie très humblement qu ’il 

plaise à icelle d'ordonner de faire haster l'envoy d’un lieutenant d ’auditeur et prévost 

pour ladicte cavaillerie, adlîn de y remédyer le mieulx qn’il serat humainement pos

sible; car n’y a moyen par aultre voye. Je ne faulderay d’entretenir les Allemans le plus 

modestement que faire ce polra, et les induire à toutte raison; mais faict à craindre 

qu’ilz persisteront d ’estre traicté comme les trois aultres compaignies de pardelà, dont 

ad ce que j ’entens, ont heu jà notice.

Quant ad ce quy s’est résolu à l’assamblée des électeurs, V. A. l’entendera par les 

lettres cy-joinctes.
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Mgr l’Électeur s’est ce matin résolu de envoyer à la journée quy se doibt tenir, au 

xxv° de ce présent mois à Francfort, stilo amiko, pour entendre leurs propositions; ayant 

à c’est elTect escript à Monsieur le Comte d ’Ysenbourch pour l’induire d’y aller de sa 

part. Ce qu’il s’y conciliera procureray de le sçavoir et en advertiray V. A.

Mondict Sr Électeur at envoyé ung ambassadeur vers l’Électeur de Trêves et Mayens 

pour avoir queleque secours de deniers; mais luy ont respondn que pour asteulre ilz en 

sont mal fournis; mais que en cas quoceste journée sorte infructueuse, que lors regar

deront de prendre ung aultre pied, et tel quy serat le plus nécessaire.

Au regard «les lettres que V. A. at escript à ceulx de Couloigne, j ’ays adverlence 

d’un mien certain amys, lequel m ’at escript que les bons et Caiholicques se sont infinc- 

ment resjouy et encouraigié, et les maulvais s’en sont mocqué et les retournent sinis

trement; mais ad ce que j ’entens, la ville est présentement en bon eslat. Je ne faulx de 

les exhorter par touttes voyes possibles de nettoyer leur ville de la vermine qu’ilz ont 

là dedens des Franehois et fugitifs de noslre pays; mais, ad ce qu ’il me samble, ne 

l’osent encoire entreprendre pour asteulre, veu que l’ennemy y e?t sy proche, craindant 

queleque immotion.

Quant au comportement de l’ennemy, ne entendons aultre sinon, comme j ’escriptz à 

V. A. par les cy-joinctes, quy monloit le Rin pardeseulre Bon, ne sçaichanl jusques 

ores leur intention. Bien est vray que sur cest après-diner nous avons senty force bar- 

quebuzades vers cellepart, dont j ’attens ce soir nouvelles de ce quy serai passé.

CXLVII.

« RELATION DE LA SURPRINSE DE ZUTPHEN FAICTE LE 22 SEPTEMBRE 1885. »

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Zutphen, le 22 septembre 1585.

Ayant le Seigneur coronnel Vcrtlugo à diverses fois faict recognoistre par le capitaine 

Thesseling la situation et circonstance de dedans et de dehors la ville de Zutphen, pour 

entreprendre quelque chose sur icelle, et à la fin sur le rapport dudict capitaine, comme 

natif d’illecq, conclu d’envoyer vers là ces gens, pour tenter une fois la fortune, les

quels en nombre de 800 piédtons du régiment de Frise et deux compaignies de chc- 

vaulx marchands d’enthour d’Oldezeel, par trouppes, l’enthicr nuyct du 2 t de sep

tembre arrivarent le 22 ensuyvant au matin prez de la ville de Zutphen, où que leurs



632 APPENDICE.

chiefz et conducteurs, le lieutenant coronncl Taxis, capitaine Thomas Maximilien du 

Bois et aultres les mirent en une embuscade, jusques qu’on ouvroit la porte au primes 

à huicl heures pour la bruyne, qu’esloit allors justement fort bien à propos. Et après 

quelques ungz s’hasardoient par force d’armes ruer dedans la garde de la porte, et les 

aultres suyvirenl si vivement, qu’ilz sont bien tost devenuz maistre de la ville, avecq 

seullemerit perle de 3 ou 4 souldarlz et quelques ungz de bleschez. Mais furent demeu

rez mortz plusieurs bourgeois et soldarlz de dedans, qu’ilz ont trouvé en armes. Comme 

l’on peult bien penser ensemble que ces hardiz viclorieulx souldartz sont devenuz ter- 

tous riches, y ayants aulcuns simples souldartz 1,000, 2,000 et 5,000 daelders d’argent 

comptant eu pour leur part, oultre que les capitaines peuvent avoir rnspine çà et là, 

dont avecq le temps entendrons les particularilez. Estant cependant bien requis qu’on 

loue Dieu par tout d’une si très signable victoire, laquelle emporte plus qu’on ne sçau- 

roit pas bonnement exprimer, moyennant qu’en soit bien poursuyvie, comme est à 

espérer qu’on ferai avecq la grâce du mesme Dieu, qui l’at si miraculeusement octroyé 

par la diligence dudicl Sr coronel Verdugo, secondé de par le très Illustrissime Prince 

de Parme, avecq plus de gens et munitions y requises.

CXLVIII.

EMMANUEL-PIIILIHERT DE LALAING A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

.............. le 23 septembre 1B83.

Monseigneur, L’cnnemy prit hier le bac à Fresy 2 quy estoil un petit fort, où y avoii 

vint hommes de Douay. Il ne povoil en façon du monde résister à l’artillerie, dont les 

ennemis avoyenl trois pièces. Aussitosl qu’entendis cela, je vins à Bouchaim, et y sont 

entrez de renfort deux cens soldalz du régiment du Sr de Manuy, mais il nous les fauldra 

sacquer, à faulte de vivres. Car lout y manque, comme toutes les autres places de fron-

1 Le colonel Jean-Baptiste Tassis, dont la notice figure dans le tome LXXIV, page 4-30, des Docu

mentas inédit os. Voyez aussi S t r a d a , tome 11, page 279, qui attribue celle prise à la trahison de 

deux prisonniers. Quant au capitaine Thomas, il servait dans la cavalerie albanaise. Voyez Documcntos 

ineditos, tome LXXI1, pp. 201 et 304.

1 Fresies.
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lière. Nous avons à louer Dieu que l’ennemi n ’a pas forces suffisantes pour assiéger 

places d’importances (du moins selon les rapors qu’en avens). Car s’il fui gaillard, je 

ne sçay comme noz affaires se porleriont par icy, par estre toutes les places de fron

tière si mal munies, que s’il convinse de les renforcer de garnison, il seroit impossible 

de les maintenir à faulte de toutes munitions, tant de guerre que de bouche, comme ay 

si souvent représenté à V. A., qu’elle me pourroit juger importun. Néantmoins la 

nécessité est si grande, que suis eneores contraint de le faire pour ma décharge. Au 

reste de Bouchaim je vins hier icy trouver le Sr Pedro de Pas, allin d ’aviser ce quy 

srroit de faire, ne trouvans jusques à présent nul lieu plus à propos pour les trouppes 

que le pont à Rache. Nous allons à c’est instant avecques la cavaillerie récognoistre le 

susdict fort de Fresi, Arleu 1 et l’Escluse, pour donner aussi d’un chemin, s’il se peult 

faire, sur les doitz à Pennemy, s’il s’avance, et réprimer leur courses le plus que faire se 

pourra. Les trouppes sont icy bien à propos; car autrement l'ennemi pourroit courir 

tout le pais d’Artois, sans empeschement, et mesmes jusques h Lisle, si ceste rivière de 

l’Escarpe ne fut bordée.

CXLIX.

CATHERINE DE TISNACQ, ÉPOUSE Dl SEIGNEUR SELLES, A ALEXANDRE PARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 227.)

Arras, le 23 septembre 1S83.

Monseigneur, Par les lettres de S. M. du 11“ de mny dernier, desquelles il a pieu à 

icelle me honorer, se démonstre assez le regret qu’Elle a de la longue détention de 

Monsieur de Selles, mon bon mary, detant que, pour le faire sortir des paynes où il est, 

auroit dois lors mandé à V. A. quelques expédions que se trouviont plus asseurez et 

miculx servir à sa délivrance. Et depuis continuant cestc libéralité et bonté naturelle, 

j ’ay sceu que naguères icelle S. M. at envoier lettres d’advis à V. A. sur l’cscliange de 

la Noue aux prisonniers. Et comme je me suis toujours appuyer et asseurée du désir 

que ieelle at démonstré de vouloir procurer et advancher la délivrance de mondiet Sr 

ei mary, et que l’affection conjugalle m ’v obleige naturellement, je n’ay peu laisser 

pour seul et unicque remède me retirer vers V. /V, la suppliant, etc...

* Arleux.

T omk X . 80
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CL.

HENRI DE MOISYENBROECK. A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 227.)

Cologne, le 25 septembre 1883.

Monseigneur, Par mes dernières aurra V. A. entendu les exploits du Conte Saleniin 

d’Yssenbourg, mais n’onl cncoir estez sy bons qu’aurioit aussi gaigné les forts y men

tionnez du Vylich 1 et Swardl lihyndoriï *, comme l’on nous avoit alors escript de Brocl. 

Et j ’entens que se tient astheur près de W inter et Onckel fin sa garde à toutes occu

rences de ce que le Duc Casimire avec ces trouppes en pouldra entreprendre, n’ayant 

jusques à présent scey passer le Ilhyn. Mais partit devant hier, après disncr, avecq 

Scelles de Luydldorff en haultvers Bon, pcultcstrc pour assaillir ledict Conte d’Yssem- 

bourg, veu qu’avons hier celle part ouy bien furieusement tirer, sans quesçavons cncoir 

le succès. La guarnison de Bon al esté en telle dissention, que les Allemans et Fran- 

chois s’en sont démourez morts bien cent souldarls d’ung costé et d’au lire. Et à la fin 

lurent les Franchois conlraincts de sortir la ville, dont les capitaines présentent leur 

service à Monseigneur le Illustrissime Prince de Bavière, Electeur de Couloigne, qui les 

at remercié, ne s’osant cncoir fier à eulx, comme de raison. Et ne reste astheur, sinon 

que ledict Piince Electeur fusse ung peu plus fort de gens et pourveu d’ung bon chief 

pour, pendant ce nicscontentcmcrit des Franchois et qu ’il n'y a eneoir aullre provision 

d'argent au camp du Duc Casimire, pouvoir mesme passer le Rhyn, el de tous costelz 

sy vivement donner dedans d’icelluy, qu’on puisse démeurer maisire de la campaigne; 

sans quoy n ’ira jamais bien en ccsle ville, comme j ’ay par tant de fois escript. Car com

bien que le magistrat est assez bon, sy est que le eommung peuple est tellement altéré 

et adonné à ces nouvelletez des rebelles du Pays-Bas, qu’ensuyvra sans faulle nulle 

leur exemple, si le Ducq Casimire viendroit maistre de la campaigne. Par où fauldra, 

fwstpositis quasi omnibus rebus, empesclier cela, dont tant en dépend.

1 V ilich .

* Schwarz-Rlicindorf.
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CLI.

PIERRK-ERNEST DE MANSFELD A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Luxembourg, le 24 septembre 1885.

Monseigneur, Je suis esté jusques k Nancy à la conduite de Sa S. A., laquelle, à 

cause de factions françoiscs en ce pays, a eslé servie me faire rélourner dez ladicte 

ville; et liier suis arrivé icy, ayant laissé S. A. en très bonne disposition (dont Dieu soit 

loué), faisant estât d’estre cejourd’huy à Espinal 1 et demain à Bemirémont, où le Comte 

de Champlilte, gouverneur de Bourgoingne, se doibt trouvé. Elle mes ma compaignio 

de garde jusques audict Ilemirémont, en oultre quelques gens, tant de cheval que de 

piet, qu’elle al du pays de Lorenne pour sa conduite.

En mon retour j ’ay passé par Thionville, et veu les ouvraiges qu’on y a faict, que je 

trouve bons et bien faiclz, mais non achevez. Et est très nécessaire pourveoirà aulcunes 

choses, que je crains de particulariser en eeste, si elles fussent surprinscs. Mais j ’ad- 

viscray de trouver moyen d’argent pour envoyer quelcung devers V. A. pour luy en 

rendre compte.

Quant au faict advenu à Yvoix, je suis alendant la résolution de V. A. sur ce que je 

luy en ay représenté par mes lettres du xvne du présent. Et cependant, pour rasseurer 

quelquement le peuple, tant de ladicte ville que des villaiges cierconvoisins, qui haban- 

donnent tous leurs maisons, j'ay donné ordre de faire répartir la bande d’ordonnance 

de ma charge, celle du Conte de Bnrlaymont es lieux les plus propres, et asseurez des- 

dicles frontières pour estre tant plus à la main à faire service et empesrher que l’en- 

nemy ne fusse faire si facilement ses coursses, comme il a faict. Aussi ay-je faict enlrcr 

audict Yvoix, en la maison du prévosl, trente soldatz de la compaignie de mon filz, et 

commandé que les subjeciz du plat pays voisent faire guet et garde de jour et de nuict 

en ladicte ville, alïin de conserver ce qui reste en icelle, et signamment les grains qui 

y sont en bonne quantité apertenant à S. M. et aultres, selon que j ’ay désià adverli 

V. A. par mesdictcs lettres. Et sera servie me faire entendre sur le tout sa volunte, 

laquelle reccue, me pourra trouver en personne csdictes frontières pour selon ce y 

donner ordre.

* Epinal.
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Par ung billei cy encloz ce verra l'advertissement que j'ay de ce que l'ennemys la id , 

et ne double que V. A. en a aussi de plus certains. Il semble toutesfois que eulx-mesmes 

ne sçayvenl ce qu'ilz doibvenl faire. Et quoy qu’ilz tardent, si vouldront-ilz entreprendre 

quelque chose, soit de ce eousté ou aultre. A quoy je liens que V. A. aura l’œul pour 

pourveoir où il sera de besoing. Et s’ilz viennent pardeçà, il sera nécessaire qu’elle 

m ’assiste de plus de forces que je n’ay. Et de mon cousté je feray lousjours tout ce qui 

sera possible pour empeschcr qu’ilz ne preingnent quelque foible place en ce pays, 

comme ilz vouldroient faire pour la forlifficr puis après.

En ce que touche les Allemans, j'atens le retour de mon (ilz, qu ’on m a  dit estre en 

chemin, pour entendre de luy l’intention de V. A. en leur endroit, pour me régler selon 

ycelle sur ce.

Advertissement. Les trouppes du Duc d’Anjou se fortilïient de jour à aultre, cl faict 

ledict Duc lever force pionniers. L ’on dit que c’est pour aller assiger Cambrésy; 

aulnes disent que c’est pour venir au pays de Luxembourg, se gccter dans Yvoix et le 

fortiffier avec iesdicts pionniers, et cependant prendre tous les petis forts qui sont à 

l’entour. A quoy luy servira beauleop la ville de Mouzon, si tant est que le Roy, son 

frère, luy ayt donnée, comme le bruit en court sur ses frontières; d ’au lires disent qu’il 

veult aller à Couloingne.

CLII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Hcichlcn (Sechtem), le 24 septembre 1885.

Monseigneur, Je ne double que V . A. auera pluysieurs plaincles, doléances et rappors 

des grandes foulles, exaelions et pilleries que font les soldatz de ces trouppes, nom- 

méemenl la cavaillcrie, lesquelz ces jours passé se sont tellement oublyé, d'avoir foncé 

auleuns lonneaulx de marchandises sur le chemin de Carpen allant vers Liège, comme 

aussy de depuis d’avoir prins pluysieurs chevaulx hors de pluysieurs charrettes chargiez 

de marchandises, quy estoient convoyé d’aulcuns soldatz de la garnison de Carpen. Et 

obstanl qu’ilz deuissent avoir respecté ladicle escolle, au contraire l’injurient de parolles, 

et les ont défaici, fort mal traiclé, comme ayant saccagié ung ou deux et encorre plus
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dyx à douze soldatz de celluy que l’on dicl debvoir eslre prévosl général de cesie armée. 

Et encoirres que je fays tous les debvoirs à moy possibles pour remédyer auxdis pille

ries ei roberies, sy esse qu’il est bien mal possible, sans avoir les lieulenans d’auditeurs 

et prévost pour tenir les informations, et par après, selon le mesuz, en faire la correc

tion à l'exemple d’aullres. Parquoy supplie V. A. très humblement qu'ycellc vœille l'aire 

haster la venue d’iceux, et estre content d ’escrire lettres siennes aux officiers desdites 

eompaignies, adiin qu’ilz avisent d’y donner meilleur ordre et obéissance, encoirres que 

je ne double désirent bien en remédyer. Mais j ’espère qu’ilz renderont plus de dilli- 

gence à faire le debvoir, ayant les lettres de V. A., se référant lesdils soldatz à chascune 

fois au povre traiclement qu’ilz récoipvent de pardechà, n’ayant reeeu comme j ’ay eseript 

à V. A. par mes dernières, depuis 42 jours ou plus aulcun secours, que Monseigneur 

l’Élecleur solloit donner aussy, que les deniers qu’il pieu à V. A. d’ordonner ne leur 

sont encoirre esté servy, de manière qu’il est impossible de les maintenir. Et pour dire 

vray, sont les soldatz lant de eavaillerie que infanterie à la désespérance; et n ’y a obéys- 

sance aulcune, quy me faict supplier aullrefois V. A. y voulloir pourveoir de remède 

convenable.

D ’au lire part, comme j ’avois adverly à V. A., par mes dernières ci pénultiesmes, que 

l’ennemy s’esloit thiré vers le quarlier où que est M. le Comte d ’Ysenboureh lequel 

tient deux petits forts, et comme ledict Comie d’Ysenbourch nous al adverly la venue 

dcsdiclz ennemis bien prez de luy, aveeq tous ses forces et quelque artillerie, quoy 

entendant mondict Sr Electeur m ’at requis et ordonné voloir envoyer vers ledict Comte 

d’Ysenbourch le capitaine Beaze avecque sa compaignie et celle du Duc de Granime; et 

encoirres que je ne désirois desjoindre ces trouppes, sy esse veu les nécessitez que m ’ai 

représenté mondict Sr Élecleur, que je suis esté content, lesquelz doibvent partir ceste 

nuyt avecque encoirres cincque eompaignies d’infanterie wallonne du régiment Monsr 

d’Esseneu, lesquelz doibvent enssamble aller trouver ledict Comte d’Yssenboureh.

CLI II.

PAUL DE NOYELLE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse i ' ï l . )

Bapaurnc, le 24 septembre 1883.

Monseigneur, Je ne veux laisser d ’averlir V. A. des beaux exploicts que faict icy le 

Duc d ’Anjou, lequel aiant cesie nuict envoyé ces troupes à l’entour de ceste place, et
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lesquelles, sans faire bruict, avons attendu en bonne dévotion, au lieu de nous attacher, 

ont faict la guerre à des povres maisons, aiant entièrement faict brusler deux villiaige et 

un molin, quy restoil encoren ce povre bailliage. De façon, Monseigneur, soubs humble 

correction, sy ma fois on ne les reschaulfe dans la France, il n’y oral pas de lin. Voicy 

tantost les trois parts de ce bailliage bruslés avanlhier. Aiant envoyé à la guerre mes 

arehebusiers à cheval avec les lances, quy me restent de la compaignie de M. le Mar

quis de Roubaix, ils ont hier eu ceste bonne heur d'avoir rencontré une compaignie de 

gens de pied entre Uomecour 1 et Cambray, laquelle ils ont deffaict à platte coulure. Et 

soudain avoir faict ledit exploict, ont descouverl une compaignie de lances, quy les 

veniont cherger. Ce que voiant, se sont mis en debvoir et ont ehergé l’ennemy de telle 

sorle, (|u'ils les ont mis en fuite jusques audict llonrecourt, y estants demeuré quatorze 

mortz sur la place. Sy plnisoit à V. A. m ’acorder de lever une compagnie de lances, je 

leur ferais bonne guerre. Le Duc d’Anjou est cncor à Cambray et ses troupes aux envi

rons. Je n'entens point qu’il luy soit venu renfort. Les Suisses quy esliont avec le mari- 

chal Biron n’oni passé cncor l’eaue de Somme à faulle de paiement. Comme leurs forces 

ne sont encor grandes, il seroil bien aisé d'en deiîaire une partie. Car ils om faute de 

cavaillerie, eneor que j ’ais opinion qu’ils se desbenderonl d’eux mesmes, mais il y al 

dangicr qu’avant partir ils ne bruslenl le plat pays.

CLIV.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FAKNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 227.)

Seichten (Sechtem), le 28 septem bre 1583.

Monseigneur, Depuis l’adjoincte escriptc, je ne puis celler à V. A. que sesl apres- 

disué est entrevenu quelque querelle entre aulcuns soldatz du régiment de Sr Don Jan 

Manricque et du capitaine Codewils du meisme régiment. De manière que ledicl Coile- 

wits al tué ung soldat estant, selon que l’on m ’a dict, sur sa garde. Ce que voyant par 

les aultres, se sont mis contre luy avecque les armes et tellement traiclé, qu’ilz l’ont tué

* Honnecourt.
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au mesme instant. Et survenant à ladicte querelle, à cheval, penssani y mettre le bien 

et entendre les occasions de leur querelle, lesdicts soldatz incontinen nbassé leurs armes 

contre moy, jusques à donner à mon cheval et halbardiers, desquelz il y a deux de 

bleschez. De sorte que j'estois eonslrainctz de me retirer quelques apas. Et pour 

eniendre l ’advenue de ladicte querelle et hommicides commises, ay commandé au 

lieutenant coulonnel de faire tenir les informations par son cscoutette pour, sievant les 

mesuz, faire la correction à l’exemple d’aultres. V. A. ferai fort bien de remarquer ceste 

leur faillie et le joindre aux aultres, s’ayant de plus laissé eschapper qu’ilz feront le 

mesme à tous leurs capitaines et à moy du premier. Et comme je vois aller ce régiment 

de mal en pyr, et qu ilz débaucheront le mien avecque le leur, il me samble, à correc

tion, que V . A. ferai fort bien de les séparer le plustost qu’il sera possible; dont icelle 

scrat adverdye ce que succédera.

CLV.

CHARLES, COMTE d ’a UEMDERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience , liasse 227.)

Seichlen (Sechtem), le 29 septembre 1585.

Monseigneur, Pour ne perdre la commodité de ceste ordinaire et advenir à V . A. 

ce quy est succédé depuis mes dernières en ceste conjoincture, je ne puis celler à icelle 

le Duc Casimire, entendant le renfort que I\Ier l’Électeur envoyoit vers Mr le Comte 

d’Ysenbourch, s’est incontinent levé avecque scs irouppes et venu logier à Duytsch, à 

('opposite de la ville de Couloigne, où qu’il est encoires présentement, sans touttesfois 

que puissions comprendre son desseing. Ce qu’entendant, mondict Sr Electeur a faict 

logier le Comte d ’Esseneu avecque son régiment et deux compaignies de chevaulx à 

l’opposite ung peu plus bas, en cotlœant le Rin, et le Duc de Saxsen 1 en bas Couloigne 

pour luy empeschier le passaige.

D’aultrepaft suis adverty de certain bon lieu que S. M. I. ai remandé et commandé, 

par lettre patentes siennes, ledict Duc Casimire qu’il euisse à soy retirer avecque ces 

irouppes, en deschiranl les enseignes et faisant ung chascun retirer en sa maison.

1 Frédéric, duc de Saxe-Lauenbourg.
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Pareilles lettres sont esté escriptes au Comte de Neuwenaer, le Trouchsus, jadis élec

teur, comme aussy aux aultres cliiefs desdictes trouppes ennemies, lesquelles lettres 

sont esté présentées par ung héruoult; et en cas qu’ilz n’obéissent, les al déclairé au 

ban d’Empire et estre privé de tous prévileiges leghailles, fiefz et aultres quelconcques 

droiclz qu’ilz polront avoir audicl S 'Em pire , ne sçaichant encoirres quel responce ilz 

donneront sur lesdiclcs lettres. Mgr l'Électeur m ’a donné vision de la copie desdictes 

lettres, et m ’at asseulré les faire tenir par la première commodité à V. A.

Et comme les soldalz de eeste trouppe se desbordent de plus en plus, en faisant 

grandes foulles et exactions sur les villaiges cy allentour, ce que bonnement ne les puis 

destourner pour n ’y avoir obéissance, ny moy, ny les capitaines, sinon menasches qu’ilz 

nous feront ung tour, quy nous déplairai en cas que payement ne leur soit faict, aussy 

qu’ilz n’ont aullre moyen de vivre. Ce que percbepvant, me suis joinctement le com

missaire Jan de Mol trouvé vers moridicl Sr Electeur, ei luy remonslré bien particu

lièrement le tout; aussy que je tenois lediet Sr Electeur mémoraiif des dix mil escus 

d’or qu’il a pieu à V. A. de faire donner pour reniretèncmenl de ces deux régimens, 

en attendant la monstre et payement; luy suppliant qu’il voulusse estre content de faire 

distribuer lesdicts deniers auxdis soldarlz, veu que les deniers esloient prest et en 

eslre, aussy que V. A. avoit mis lesdicts deniers en la discrétion de mondicl Sr Élec

teur pour en disposer, selon qu’il trouvera convenir.

Et encoirres que lediet Sr Électeur a dict en personne propre, comme faict dire par 

aultres auz cbiel'z et capitaines de ces trouppes, qu ’il estoit intentionné de faire donner 

par iceulx vingt jours de prestz, sy esse qu’il n’est délibéré sinon de leur baillierqnelcque 

xv jours. A quoy s’esl résolu, tanl à la cavaillerie que infanterie, pour en avoir aultant 

de besoing l'un que l’aulire. Et comme je crains qu’il poldra bien avoir quelcque muti- 

nation et que les soldatz ne volderont recepvoir lesdicts xv jours, j ’ays protesté de ma 

part, sy quelque inconvénient en advient que la faulte ne sera mienne.

(XVI.

MÉMOIRE S im  LES RELATIONS DE PHILIPPE II AVEC LE ROI DE POLOGNE.

(Archives de l’audience, liasse 228.)

.............. , septembre 1885.

Attento que la lleyna de lnglaterra muclias vezes ha spoliada y detenida los nabios 

y dineros dey Rey Catholico, nuestro Senor, y da ayuda y favor a los rebeldes de eon-
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timio, y los Inglescs tionen gran tratto en la eimlad de Elbinga, ciudad dcl'Uey de 

Polonia, los quales a lo mcnos G00"' f. de bienes trahen à la dicha ciudad cada ano, 

que cl embajador de V. A. Iratie en nombre de Su Mageslad Catliolica con cl Rey de 

Polonia, para que en lugar del dano resccbido de la dicha Reyna, se detuviessen los 

nabios y biencs dellos pues a Espana y Portugal no vicncn.

Los rcbeldes de aca y Ingleses ban ballado un porto de iras de Irlanda (sic) en Mos- 

eovia, que Ilaman el puerlo de San Nicolas ■, y alla trahen muchas mcrcadanlias, y saccan 

niuchas bienes, que si V. A. fuessc serbida de Irattar ctfn el gran Duque de Moseovia, 

por Iclras o cmbaxador, creo que facilmente obtendra V. A. la execulion dellos, y 

Su Mageslad Impérial podra enierceder en esso, por que cl gran Duque de Moseovia 

ticne en gran vénération a Su Mageslad Impérial.

Si V. A. es serbida de saccar para el serbiiio de Su Mageslad del Reyno de Polonia 

1res oqualro mill eavallos ligeros bien aderesçados, podra V. A. dar orden en ello.

CLV1.

T R A D U C T IO N .

Atlendu que la reine d’Angleterre a saisi el retenu plusieurs fois les uavircs el l’argent du 

Koi catholique, notre Seigneur, cl donne continuellement aide et assistance aux rebelles, el 

que les Anglais font un grand trafic avec la ville d ’Elbing, appartenant au Roi de Pologne, 

lesquels Anglais introduisent pour (500,000 florins au moins de marchandises par an en 

la dite cité, il convient que l’ambassadeur de Y. A. traite au nom de S. M. C. avec le Roi de 

Pologne pour que, en compensation du dommage éprouvé du chef de la diteReine , 011 détienne 

leurs navires el marchandises, puisqu'ils 11e viennent point en Espagne ni en Portugal.

Les rebelles d’ici et les Anglais ont trouvé derrière l'Irlande (sic), en Moscovie, un port 

qu’ils appellent le port de Saint-Nicolas. Ils y transportent beaucoup de marchandises et en 

tirent d’autres. Si V. A. voulait bien traiter h cet effet par écrit ou par ambassadeur avec le 

Grand Duc de Moscovie, je crois que V. A. obtiendrait facilement qu’on prit un ordre d’exé

cution contre eux. S. M. 1. pourrait intervenir, car le Grand Duc de Moscovie tient en grande 

vénération S. M. 1.

’ Saint-Nicolas, à l'embouchure de la Dwina, dans la mer Blanche.

T om e  X . 81



642 APPENDICE.

Si V. A. veut bien, pour le service de S. M., tirer du royaume de Pologne trois à quatre 

mille chevaux bien dressés pour ln cavalerie légère, V. A. n’a qu’à donner un ordre à 

cet effet.

CLVI1.

HERMAN DE MOISENBROECK A ALEXANDRE FARNÊSE.

(Archives de l’audience, liasse 227.)

Cologne, le 30 septembre 1585.

Monseigneur, Par mes précédentes du 26 de ce mois autra V. A. entendu les très 

désirez nouvelles de la remarcquable victoire qu'il at pieu à Dieu d’octoyer à la bonne 

et juste cause de S. M. C. par une si valeureuse et quasi miraculeuse surprinse de la 

ville de Sutphen...

Car l’on ne sçaurroit assez exprimer combien qu’il importe en plusieurs endroietz le 

prompt envoy dudict secours par moy souhaisté, à tant que je m ’eusse aussy en per

sonne volontiers transporté envers V. A. pour plus vivement rémonstrer encoir le tout; 

mais mon indisposilion et le peu d’asseurancc d’estat de ceste ville ne pcrmectent 

point. Car combien qu’en conformité des miennes du 25 de ce mois le Ducq Casimire 

et apostat Truxes ont esté avecq leur camp pour attenter quelque chose sur les forts, 

que le ConteSalentin d’Yssembourg tient avecq ces trouppes à Conincxwinter1 etOnckel, 

qui les at mesme, le 24 et 2b, bien vivement de rechef frotté, sy est que par faulte de 

vivres soient, le 26 après disner, retournez à Duytz, où qu’ilz ont jusques à hier séjour

nez pour réfrecher les trouppes; ayants cependant illecq faiet prêcher par leurs 

ministres calvinistes et fort encaresez les bourgeois de ceste ville pour les tirer à leur 

dévotion. Auquel efïcct ont aussi courtoisement escript au magistrat d ’ieelle, le remer

ciant bien grandement de leur avoir assisté de vivres, et pryants de vouloir continuer 

en le mesme, ensamble qu’il leur vouldra faire quelque voerschout, c’est-à-dire subside 

d ’aulcune somme d’argent, selon la coustume d’Allemaigne quand quelque camp est en 

nécessité d’icelluy marchant prez d’aulcune ville. Surquoy le magistrat leur at rcspoiidu 

que la raison ne comportoit cela, affin que ne romperoit la neutralité, laquelle ilz ont 

mesmes tousiours recommandé, lù  pour empescher que ne brasseront en la ville

1 Kônigswinter.
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quelque chose préjudiciable au bien el repos d'icelle par leurs souldarts et aultres 

adhérens, at-on devanihier commandé à tous bourgeois, sur peine de 50 florins, de ne 

pas loger la nuict ensuyvant souldart d’ung costé ou d’aultrc; si comme at-on aussi 

ordonné le mesme jour de ne point plus laisser sortir hors de la ville plus de vivres 

ny pour l’ung, ny pour l’aultre jusques qu’en seriont avecq leur trouppes ung peu retirez 

d’icelle. Par où levaient hier leur camp de Uuytz, faisant courrir le bruyct d’aller vers 

Keyserweert, mais sont encoircs demeurez enthour de Mulhem 1. Peult eslre que se sont 

seulement autant retirés pour complaire au magistrat de ceste el empescher les desordres 

que les bourgeois causoient entre leur trouppes avecq leurs yvroigneryes et aultres 

insolences, ou qu’ilz ont trouvé quelque empcschement de passer droictemenl la rivière 

de Wyper * estant y a passez 3 à 4 jours, M. le prévost de Gand party de Bruel avecq 

quelque nombre de gens vers Keysersweert, pour illecq donner l’ordre requis. Et sont 

aussi devant hier venuz quelques trouppes à Nyel 5 et près de Sons 4 pour empescher 

aïïîn qu’ilz ne passeraient illecq le R liyn; mais je croy, en cas qu’ilz partent de Mulhem, 

marcheront vers Doister, pour n’avoir de garnison ny de l’ung costé ny de l’aultre. Par 

où ilz l’en pouldriont bien tost emporter, n’est que Msr l’Electeur faict assembler toutes 

ces forces et passer le Rhyn pour les ensuyvrc et empescher le mesme.

CLVIII.

MÉMOIRE ADRESSÉ PAU LE CAPITAINE NICOLAS W OIJTHE DE MALKENDORF

AU PRINCE DE PARME.

(Archives de l'audience, liasse HH .)

. . .  à . . . ,  septembre 1S83.

En la corte del Emperador, trate, con el Illustrissimo Senor Don Juan de Borjas, 

embaxador del Rey nostro Senor, sobre el impedimento y detenimento de las vituallas

' Mühlhciin.

1 Wuper.

5 Niel.

4 Zons.
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que saccan los rebeldes dcsde pays del reynode Polonia, eada ano, por lo qual la guerra 

dellos durara in infinitos annos.

El dielio Senor Don Juan de Borjas tambicn me encargo que por qualquiern manera, 

que pudiessc, entendiesse el amino y affection del Bey de Polonia al enconlro de Su 

Magd Calholica.

El dcienimenlo de las vituallas sin alguna occasion grande, por no empedir los com- 

muncs trallos y negotialiones de las mcrcadaniias y el proveclio que los vassalos del 

Reyno de Polonia ticnen en vender sus frumentos, tan ligcro effctuar no se puede, 

si no yo, como vasallo del reyno de Polonia, tubicsse dercrho y obligation de losEsta- 

dos generates, on la qual asimisinos y n los suyos y los bicnes dellos, * comniuni 

repressa liorum jure », a la cxecucion sin algun processo obligan y coiulenan. Sobro esto 

liizo my Senor coronel Carlos Fuccar con consientimcnto del Arcobispo de Colonia 

algunos mercadercs de Anveres en la villa de Bona arestar, pero por miichos impedi- 

mentos a la execution trailer no lo podimus.

Torneme despues de la muerie de my Senor coronel, por liazcr serbilio a Su Mag11 

Catholica noslro Senor y por empedir a los diehos rebeldes a la corte del Bey de 

Polonia, y pedy a Su Mag'1 justicia y execution de las personas y bienes dellos. Su Magd 

como mi rev justo por defender n my como su vasallo, ha escrilo dos vezes alos diehos 

rebeldes de Anveres, como por las copias parescc, pero hasta a liora las blandas ad 

horlaliones et inlercessiones de Su Mag'1 no ban tcnido lugnr. Escusansc por el apar- 

tamento de los Estados de Arllioys, Namur, Hennau, Douay, Valencyn, Orchis, Rys- 

selc, etc., y creo que las postreras tenjeras cartas que Su Magd cl Rey de Polonia a 

bora les ha emhiado como antes menos preciaran ; y pues el Bey de Polonia tendre 

desdicho occasion por congederme las reptessalias, segun Su Magd me ha prometido, 

podra Su Magd Catholica desto reseebir gran bien y proveclio, principalmente si la con

federation enlre cl Key Catholico, nucstro Senor, y el Bey de Polonia por un Embassa

dor se concluiesse, porque el Bey de Polonia tiene gran »flection para el eommodo y 

reposo de Su Alagd Catholico, como Vuesira Alteza, de las carias prcsentes de un seci e- 

tario del Rey de Polonia, el qual mueho ha negoeiado en csso, lo entendera, y yo mesmo 

por diversas maneras lo lie scnlido, oydo y conoseido, lo qual be querido a Vuesira 

Alteza signilicar porque por mensajero o letras liar no se podia.

Paraque los vasallos del Reyno de Polonia no (endrian dano, porque lodas las entra- 

das dellos es de los frumentos, por qual rescibcn dineros contados de los rebeldes, cs 

menester que Su Magd Calholica secretamenle ordenasse ciertos fieles serbidores con 

dineros, que tendrian licentia del Rey de Polonia (que facilmcntc et Embaxador oblen- 

dra) paraque nii guno osasse mercar los I'rumenios, si no los depnlados de Su Mag'1 

Catholica, y assi sc quedaria el Reyno de Polonia sin quexa. Esso frumento podrian 

detener ally hasta al otro anno o enibiar a Dunkerke o Lisebona.
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Tambien Icngo concierto con el Vico-Amiral del Rcy de Suetia, y otros capilanes 

que en teniendo yo Ins repressalias del Rcy de Polonia y dando les dincro para resce- 

bir eonvcniblcs soldados y freybevtros para esso y pro probeerles de munitiones y 

vituallas, podemos por la prima vera los rcbcldes que van a eargar los frumentos a 

Danzick de improviso en la mar dclcncr, sacar lodos los marineras, matar la armada 

dellos, quemaro dellos escoger y lornar los majores para el serbieio del Rey Catliolica, 

mieslro Seiior, los dernas eonvcniblcs dar a los freybeytros con liccntia que lodo sera 

dellos que dellos rcbcldes tomarian, que assi sin costa algunn de Su Magd Calholica 

rescibcria Su Magd gran serbilio.

Pero para coniplir esso es inencsier primeramente la orden y provision 1 de Vuesira 

Alieza secretamente, porque yo no tengo va mas de que vivir y susicniarme.

Dixome cl Senor Alberlo Alasco Palatino que Su Magd Catliolica liabia pedido al 

Rey niucrto de Polonia, Sigismundo Augusto, que detuviesse los nabios y bienes de los 

rcbcldes deslas parles, y oiïrcscio Su Magd Calholica al dicho Rcy de Polonia todos 

agnellos bienes y navios, lo quai entonces, por que no liabia el Reyno de Polonia nin- 

guna occasion, corno por my obligacion lo licne, fue denegado. Pero yo se bien que si 

tnl olTrescimiento se hiziesse al présente Rey de Polonia, al Rey Siephano, eomo es 

officionadissimo al bien de Su Magd Calholica, y la confedcraçion fuesse eoneluyda, 

reseibera no solamentc Su Magd Calholica, pero toda la christianidad en tan diversos 

casus y acaysymientos dessos tiempos, grandissimo provecho.

Si Vuestra Altcza es serbida de embiar alguna embaxador al Rey de Polonia, es 

menester que se haga secretamente, para que los rebeldes de aea y los que estan en la 

corte del Rcy de Polonia, no lo semyrar.

Ay un vassallo del Rcy de Polonia, Juan Bolmar, que licne monlanas de là  mineras 

en Polonia, el quai entregara a Su Magd Calholica cada ano en buen preçio trezientas 

piezas de artcllaria y las libraria a Ilamburg 6 Lisebona y que le paguen con espe- 

çerias.

Ay ally lambien modo por alquillar los mejores nabios de los ciudades marilimas, 

los quales con frumentos o olros cargos podemos embiar a Dunkerke 6 Lisebona y 

armarlcs contra los rebeldes. Non dudo que Vuestra Alleza mis leales y fieles serbitios, 

gastos y trabajos que a Su Magd Calholica, del anno sessenta y qualro hasta ahora lie 

hecho y hasta al ultimo con la rnaior diligenlia y fidelidad liarc, por lo quai muy almi- 

cadamente ruego, remunerara, y considerara en que peligro, si esso se revelasse, yo 

eslaria, suplicando tambien que Vuesira Altcza sca serbida de conccderme en nombre 

de Su Magd Calholica las repressalias contra los diehos rebeldes.

1 6,000 florines.
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CLVI1I.

A N A L Y S E .

Malkendorf a traite à Vienne avec l'ambassadeur d'Espagne, L)on Juan de Borgia, la question 

de la saisie des vivres que les rebelles des Pays-Uas tirent de la Pologne, et qui leur permet- 

iront de prolonger indéfiniment la guerre.

Borgia a émis l avis qu’il importait avant tout de resserrer les liens d’amitié entre les Rois 

de Pologne et d’Espagne.

Mais il ne faut pas se dissimuler les difficultés d une semblable mesure de prohibition, 

étant donné que les Polonais tirent un notable prolit de la vente desdits vivres aux rebelles.

Il faudrait que Malkendorf, en sa qualité de vassal du roi de Pologne, obtint, des Étals géné

raux de ce pays, un décret interdisant aux propriétaires el fermiers la vente des produits du 

sol aux sujets révoltés du roi d’Espagne, lin fait analogue s’est présenté en Allemagne. Le 

colonel Carlos l’ugger, avec l’autorisation de l'archevêque de Cologne, a fait arrêter à Bonn 

plusieurs marchands d’Anvers, mais différentes raisons ont empêché de donner suite à 

l’affaire.

Après la mort du colonel, Malkendorf a demandé lui-même justice au roi de Pologne de 

la part du roi d’Espagne. Le monarque polonais a écrit deux lettres aux rebelles d’Anvers qui 

lui ont répondu par des fins de non recevoir, sous prétexte que les Etals d ’Artois, de Namur, 

du Hainaut, de Douai, de Valeneienncs, de Lille et d’Orchies s’étaient séparés d ’eux. Malken

dorf ne croit pas que la troisième et dernière lettre du roi de Pologne aura plus d ’effet. Il 

s’agit de profiler du mécontentement du roi de Pologne pour qu’il permette au roi d’Es

pagne d’exercer en Pologne même des représailles contre les rebelles des Pays-Bas, en ce 

sens que les marchands espagnols soient seuls autorisés à acheter, au comptant, bien entendu, 

les produits agricoles en Pologne. Le tout est d ’envoyer secrètement en Pologne ces mar

chands espagnols, munis d’argent. La chose doit s’arranger entre le roi de Pologne et le roi 

d ’Espagne par l’intermédiaire de l'ambassadeur espagnol. Aussi bien de cette façon les fer

miers et propriétaires polonais ne subiront aucune perte. Les blcs ainsi achetés pourraient 

être gardés en Pologne jusqu’à l’année prochaine, ou transportés, soit à Dunkerque, soit à 

Lisbonne.

Au reste, Malkendorf s’est entendu avec le vice-amiral du roi de Suède et autres capitaines 

de ce pays pour que ceux-ci arment des navires aux frais du roi d’Espagne, cl attaquent, sai

sissent, pillent el brûlent les vaisseaux des corsaires hollandais ou rebelles, mettant à m on 

les marins ennemis ou en capturant les meilleurs pour le service de la marine espagnole. 

Seulement, pour tenter cette entreprise, d’accord avec les Suédois, il faut qu’au préalable le
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prince de Panne envoie secrètement à Malkendorf une autorisation ou commission et de 

l’argent (en note 6,000 florins), car le capitaine a à peine devers lui de quoi vivre.

Le palatin Albert Alasko a dit à iMalkendorf que le roi d ’Espagne avait proposé au feu roi 

de Pologne Sigismond Auguste de saisir à son profit les biens et les navires que les rebelles 

avaient en Pologne. Mais cela ne s’est pas fait, parce qu ’il n’y avait alors h la eour polonaise 

aucun agent espagnol. Mais aujourd’hui que Malkendorf remplit cet office, le roi de Pologne 

actuel, Etienne, ne rejetterait' pas celle proposition, d’autant plus qu’il est 1res dévoué à 

S. M. C., et surtout si un traité d ’amitié était conclu entre les deux souverains.

A cel effet, le roi d’Espagne devrait envoyer un ambassadeur au roi de Pologne. Seulement, 

il faudrait que celte mission restât secrète et que les rebelles et leurs agents en Pologne n ’en 

fussent pas informés.

Un vassal du roi de Pologne", lin nommé Jean Volmar, qui possède des mines en Pologne, 

pourrait fournir par an au roi d’Espagne, treize pièces d ’artillerie, qui seraient livrées contre 

espèces à Hambourg ou à Lisbonne.

Les villes maritimes de la Pologne pourraient fournir également d ’exellents navires, qui 

seraient envoyés à destination de Dunkerque ou de Lisbonne avec un chargement de blé et 

qu’on pourrait armer ensuite pour donner la chasse aux vaisseaux des rebelles.

Malkendorf ne doute pas que le prince de Parme ne lui tienne compte des services qu’il a 

rendus au roi d’Espagne depuis l'année 1564 jusqu’à ce jour. Le prince considérera aussi les 

périls auxquels s’expose le capitaine si l’on venait à connaître ses faits et gestes, et il espère, 

en conséquence, que le Prince voudra bien l’autoriser à exercer, au nom de S. M C., des repré

sailles contre les susdits rebelles.

eux.

EXTRAITS DE LETTRES DE VIENNE.

(Archives de l’audience, liasse 22N.)

Vienne, le 4 octobre 1Î583.

Caesar 1 ni imperio vicinior sit, x octobris, alii vu dicunt, Pragam migrât. Fœcialem 

nudius terlius misit, qui sub pœna banni imperialis Casimirum s ab expedilione revo- 

cet, quique Coloniensibus, ne cum ipso quiequam commercii habeani, interdicat. De

1 Rodolphe II, empereur d’Allemagne.

* Le comte palatin Jean-Casimir.
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amicitiâ inter Cæsarem et Regem Poloniæ conlinuanda Patris Possevini ' opéra, spes 

magna afïulgct. Contentio inter ipsos erat de Satmar et Negemet eastris, in finibus Hun- 

gariæ. Saxonis intercessio ad liane rem aliquid momenti adfert, a quo Dresdam iIle 

Pater Possevinus invitatur. Moscus variis muncribus ac legationibus cinn Polono paeem 

colit. A Tartnris, a Tureis, et si quid amplius barbararum naliomim est, niliil metuendum 

adbue, modo quorumdam Germanorum barbaries comprimatur. Curtius 2 ad Saxonem 

et Biandenburgieum propler res Colonienses, et eonventum Principum ablegatus est.

Ex aliis etiain Viennæ daiis.

Cæsar opiime valet, et rcs colonienses quam maxime cordi et cuiae liabet. De eon- 

ventu principtim belli coloniensis causa Rotenburgi babendo sine dubio istliic jam 

intellexeritis. Pater Possevinus læta salis ex Polonia nunciai de amieitia Regis il I i us 

eum Cesare eontinuanda.

In Bavaria quatuor mil lia conscripla erant peditum, sed lente per itinerum circuitus 

ac diverticula istuc pervenienl. Piissimus Princeps (îuilielmus plus præstat quam quis- 

quam credat.

CLX.

CHAULES, COMTE d ’a UEMBEHG, A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l'audience, liasse 228.)

Scichtcm (Scchtcui), le 5 octobre 1883.

Monseigneur, Depuis nies dernières n'ay peu entendre que l’enneiny aye faiet quelcque 

mouvement, lorsque le Comte de Neuwcnaer doibt eslre party avecque les trois eompai- 

gnies d’infanterie et la cavaillerie sienne qu’il avoit amené, fort environ 300 ehevaulx, et 

thiré au loing de la rivière du Rin en deschendant. Kl comme sesdiets gens sont esté 

eeulx quy aullrefois ont servy les Eslatz, l’on présume que eculx de Gueldre les doib-

1 Antoine Posscvin ou Posscvino, célèbre jésuite, né il Mantoue, en 1834, et mort à Ferrarc, en 

l l i l l .  Le pape Grégoire X III le chargea de plusieurs missions importantes en Allemagne, en Hongrie, 

en Suède, en Pologne et en Russie. Voyez A. De B a c k e r , llibliotliique des écrivains de la Compagnie 

de Jésus, t. Il, pp. 2104 et suivantes.

* Jacques Curtius. Voyez d e  T h o u , tome IX, livr. LXXV III, page 114.
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vent avoir rapellé. Touttesfois n’en ay encoires aulcune certitude. Le Duc Casimir est 

encoir à son vieil poste, et, selon que l’on dicl, a faict mener trois pièces (l’artillerie 

hors de la ville de Bon. Mais l’on ne sçait à quel effect ces trouppes sont encoirres 

icy au lieu accoustumé. Le Comte d ’Esseneu a ung villaige nommé Neel * et le Duc 

de Saxen plus bas en ung lieu nommé W oringhez 2, et le collonnel Linden avecque 

son régiment et cincque compaignics de cavaillerie pardelà le Rin à Coninch-Winter 3, 

séparé loing l'ung de l’aultre, comme V. A. polrat veoir par la carte cy-joincte. Et pour 

heaulcolp d’instances qu’avons faict jusques ores, et que faisons eneoirre jourrellement 

de joindre noz trouppes et nous mettre en lieu où que polrions offenser l'ennemy, 

n’avons jusques à présent riens peu obtenir, ny moins aussy donner quelques bareques 

pour passer pardelà pçur prendre langue, ny auliremcnt, ayans encoirres le jour d’hier 

laissé passer quatlorze bareques vers Bon avecque passeport de M*r l’Ëlecteur, chose 

quy me samble eslre plus adsisté à fortidier l’ennemy que à luy faire dommaige. Et 

voyant le maulvais ayr qu’il ai icy au camp, tant par les ordures que par faulte d’eauwc, 

mondict Sr Électeur et aulires ont trouvé convenir de nous faire changer de quartier; et, 

comme penssc, irons logier sur la rivière du Rin en deux villaiges nommé Widich 4 et 

Urfelt5; à quel effect partirons demain ou après ; et, comme je pensse, le Duc Ferdinand 

vienderat en personnes logier au camp.

D ’aultreparl ne puis celler à V. A. que ledicl Sr Électeur a furny les quinze jours de 

secours, lesquels sont esié délivrez aux soldatz; et moy sur les poinclz que V . A. m ’a 

commandé touchant de traicier avecque mes capitaines, je leur ay déelairé la volunté 

(ficelle, assavoir de donner aux soldaiz deux mois en argent et ung mois en drap et 

armes. Sur quoy m ’ont respondu que quant à leur part, ilz seront et sont tousiours con

tent de ce qu’il plait à V. A. de donner à eulx, mais qu ’ilz ne poellent à icelles, qu’iiz 

ernindent que les soldatz ne s’en volderont contenier, vou (|iie il y a jà prez d'un an 

qu’ilz ont passé la dernière monstre, et que depuis ilz ont heu beaucolp de fortunes 

demprisonnemens. De sorte qu’il y a soldaiz que pajant aux capitaines, vivendiers et 

aulires amys particuliers, quy les ont adsislé en leur relaxemenl, ne relienderoient ung 

seul soubz en boursses pour vivre ceste hyver.

Quant aux armes disent venant en ces pays, je leur ay commandé pour lant mieulx 

faire service de armer leurs soldalz, ce qu’ilz onl faict. De sorte que peu d’armes leur 

deffaillenl, ayant jà donné aux soldalz passé 4 ou 5 mois des armes, et de leur en donner

' N icl.

’ Woeringcn.

s Kônigswiiiler.

‘ Widdig.

'  l ’rfc ld .

T ome X .  82
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des aultres présentement que cela poJroit bien causer altération enlre iceulx. Par quoy 

supplient très humblement V. A. qu’il plaise à icelle, sy humainement il soit possible, 

leur faire donner lesdicls trois mois en argent et une en drap, et faire tenir ladicte 

paye en Couloigne ou aultrepart prez de nous, adfin de leur povoir asseulrer la prolixe 

journée de leur payement. Lors ilz espéreroient, avccquc l'ayddc du bon Dieu, de tant 

faire avecque les soldatz de les y faire eondeschcndrc.

Cependant ne laisserons chascun en son particulier et moy en général de faire tout 

nostre mieulx, adfin que par tierce main puissions induire les soldatz à se contenter. 

Car nous trouvons nullement convenir de les joindre et iraicter avecque eulx en 

général.

Au regard des nouveaulx soldatz de leur faire dénommer place en quelcquc lieu au 

pays de S. M., pour povoir passer monstre, ilz supplient à V. A. itérativement voulloir 

esire contente qu’yeeulx la puissent passer au mesme lieu que nous espérons passer la 

nostre, ou du moins à une ou deux lieuwes arière. Car craindnnt, veu le peu de nombre 

povant estre en ces syx compaignies environ deux cens hommes au plus, que les 

envoyant sans armes deçà et delà, qu’ilz seront saccagié des paysans; et seront pour 

sy peu de gens grande coustenge aux capitaines, leur envoyant armes sy loing.

El comme je sçay la nécessité et povreté tant des soldatz que des capitaines pour les 

grandz dommaiges qu’ilz ont lieu pour leurs emprisonnemens, je supplie V. A. irès 

humblement qu’ycelle vœille estre contente de ce que dessus, s’asseurani de ma pari 

comme aussy des capitaines, que ne manquerons jamais de nous employer au service 

d’icelle.

Ce matin ay receu la lettre qu'il a pieu à V. A. m ’escrire du xxm" de septembre, par 

laquelle icelle m ’escripl des grandes foulles et dommaiges que font les soldatz tant de 

l'Elceteur que de S. M., nomméement sur les chemins et voyes des mart hans. De quoy 

je ne double V. A. auerat heu les mesmes advis de moy, avecque requeste de povoir 

avoir lieutenans d ’auditeurs et prévost pour y povoir remédyer, veu que s’esloit la 

cavaillerie quy commectc lelz désordres; suppliant de reehief très humblement qu’yeeulx 

soient envoyez.

Cependant ay faict faire ung ban, tant par trompettes que tambours, que nulz soldaiz 

n ’eussent à sortir ny faire auleunes foulles, que ce soit sinon pour fourraige, sur paine 

de la vie, ne sçaichant quel proulïict ilz polray faire.

De plus, comme j ’ays escript à V . A. par pluysieurs lettres miennes pour avoir la 

place de monstre pour la x” compaignie, et comme le capitaine rst icy attendant passé 

deux mois, je supplie qu’ycelle vœille ordonner ladicte place.

Au demeuranl, comme j ’ays escript à V. A. par divers fois, que ces Sr’ font sy peu 

de dilligence de povoir entendre le desseing de l’ennemy, ne vœillant exposer ung 

patart aux espies, et comme V. A. sçait que de ce en dépend beaucolp aussy, que
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jusques ores ay faict tout ce qu’il m’at esté possible, et comme désireroye encoire de 

faire, mais les moyens me défaillent entièrement...

CLXI.

CHARLES, COMTE d ’ â REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 228.)

Seichtem (Sechtera), le 5 octobre 1883.

Monseigneur, Depuis l’adjoincte escripte et après douze heulres de ceste nuyt, est 

venu vers moy le baron d’Eckenberghe de la part de Mgr l’Électeur, et m ’adverlir que 

le Conuc de Nuenaer est passé la rivière du Rin de pardechà, entre Oerdinghen * et 

Berck2, avecque nœf compaignies d’infanterie et mil chevaulx ; dont ne povons encoire 

comprendre son desseing, sy ce n’est qu’il soit d’intention de donner une main au Duc 

Frédericque de Saxsen 3, dont le temps nous le ferat congnoistre. Mondict Sr Électeur 

a mandé tous les officiers de ces trouppes pour cejourd’huy à liuyt lieulres, adfin de 

aviser et conclure de ce que serai trouvé nécessaire. Dont V. A. serai adverlie tant de 

la proposition que résolution quy s'y prendera.

D ’aultrepart mondict Sr Électeur m'a dict envoyer vers V. A. ung gentilhomme 

exprès pour supplyer icelle d’avoir renfort du secours, dont sy V. A. fuist servie de 

mander quelcque gens de pardeclià, j ’espérerois, sans nulle doubte, que ferions bien 

honteux noz ennemys et que facillement les niellerions en route.

Ne povant celler à V. A. que le Marquis Philippe de Baden doibl arriver cejourd’huy 

auprez de mondict Sr Electeur avecque cent chevaulx et aultres quattre cens liarque- 

buziers, quy luy doibvent suyvre, lesquelz il amaine sur sa propre boursse et payez 

pour quelque temps.

’ Ourdingen.

’ Berg.

‘ Frédéric, duc de Saxe-Lauenbourg.
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CLXII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l'audience, liasse 228.)

Scichtem (Scchlein), le (i octobre 1585.

Monseigneur, Selon la lettre de ce malin escriple à V. A., je me suis transporté 

a\ecque ces capitaines vers Mgr l'Électeur, lequel nous a proposé le passaige du Corme 

de Nuenaer, déclarant que le Duc de Saxsen demandoil deux compaignies de cavaillerie 

et mil piélons, périssant que avecq iceulx il romperoit l’ennemy. Surquoy la plusparl 

des advis, tanl de nous aultres que ceulx dudict Sr Électeur, sont esté de rappellcr 

ceulx quy estoient de pardelà le R in, et joindre tous les irouppes enssamble (veu 

encoire que le coulonnel de Linden y commandant avoil escript qu’il n’avoit aultre 

ennemy à syx lieuwes de luy que 60 soldais quy sont en une maison forte) que lors 

laissant quelques ungs icy pour garder les espaules de mondict Sr Électeur, marcliier 

ensamble et cheichier l’ennemy. Sur quoy toutlesfois mondict Sr Électeur a commandé, 

sans aultre, de faire venir ceulx delà enclià, et cependant commande à moy de m ’en- 

eheminer avecque mon régiment et deux compaignies icy au quartier jusques l’ad\enuc 

du régiment dudict Sr de Linden, A quoy je suis esté voluntaire de faire, et me suis 

relournée au quartier, commandant à mon lieutenant coulonnel, quy est présentement 

le capitaine Schuts, de faire touchier le tambourin, adfin que les soldatz fuissent preslz 

pour partir à la minuyt, selon le commandement de mondict Sr Électeur. Mais les sol

dais de mondict régiment se sont incontinent commcnché il joindre enssemble et faicl 

ung rinck, auquel les ungs se sont déclaré voulloir venir et me suyvre, les aultres que 

non, disant ne volloir marcliier, sans avoir leur payement. Toultesfois en passant par là 

et en usant de bravades en leur endroict, se sont séparé, sans dire aultre, ne sçaicliant 

ce qu'ilz volderonl faire demain du matin, m'estant résolu avecque mes capitaines et 

aultres de riens attenter jusques à l'aube du jour, espérant que alors se monstreroni 

plus voluntaires. Et comme je voy, Monseigneur, que cecy advient à chascun fois l’on 

a de besoing d’eulx, et que je crains ung jour, quant l’on en aurai le plus de besoing, 

ilz me feront le meisme ou quelcques reffus de combattre, je supplie très humblement 

V. A. d'y volloir remédyer. Car je trouve le soldat tant deshonteu et mal obéissant, que 

quasy ne se souchie de coulonnel, capitaine ny aultres officiers. Et sytost que leur disons 

qtielcque chose, nous demandent leur argent. Toutlesfois feray tout ce que humaine-

»
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ment me serai possible, adfin de les tenir en ordre et régime, jusques au payement, que 

supplie aultrefois V. A. volloir faire hasler aultant que faire se polrat.

D ’aultrepart, ne puis celler à V . A., comme aussy pluysieurs fois ay escripl à icelle, 

que mondict Sr Électeur et ceulx quy sont plus vieulx soldatz que moy ne le povons 

entendre. Car voyant que l’ennemy journellemenl s'approche et renforchc, nous sépa

rons. De sorte qu’il faict à craindre que queleque jour nous adviendra une eseorne ou 

honte; et lorsque l’on leur mect quelque raison ou diflieulté cy-avant, ilz disent incon- 

tinant que sommes mal volontaires, et semble, à leur dire, que la faulle est noslre. De 

sorte que à la fin n ’oserons plus riens contredire à ce qu’ilz veuillent. Quy me faict 

supplier à V . A. plus que très humblement que sy, en cas il se face chose hors de rai

son, qu’ieelle veuille attribuer la faulte à ceulx qui nous commendent. V. A. serai 

demain advertie ce que succédera en cas que les soldatz vœllent partir.

CLXIII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 228.)

Scichtem (Sechtem), le 6 octobre 1583.

Monseigneur, Depuis l’adjoincle escripte, je n’ay peu laisser d’envoyer à V. A. deux 

origineles lettres quy me sont à eesl instant venu entre mains de la part de Charles 

Billehée, au nom de M6r l’Électeur; et encoirres que j ’ays faict et faiz journellemenl 

loui ce que humainement m ’est possible en descherge de mon debvoir, sy esse que j ’ay 

le gré, comme V. A. voyerat par lesdictes lettres, dont certes me pèse beaucolp, que l’on 

volderoit inculper quelque faulle à moy à cause de ces gens tant mal volunlaire. Ce que 

me desplaiet extrêmement, voyant les debvoirs que je faiz journellemenl, selon mon 

extrême povoir. E l comme j ’espère que V. A. m a l toujours congneu tant désireu ei 

affectionné au service de S. M ., et que ne voulderois estre cause de perdre la moindre 

occasion quy se polroit présenter, je supplie très humblement V. A. qu’ycelle voeille 

estre contente, en cas qu’elle soit pourveue de queleque aullre plus commode pour 

conduire ces affaires que non moy, le volloir envoyer de pardechà. Car je puis asseul- 

rcr à V. A. que ce ne serai à ma première volunté, comme icelle polrat avoir veu par
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pluysieurs lettres miennes, par lesquelles ay désiré d’estre desehergié de eeste eherge; 

dont V . A. ne me seroit faire plus grand faveur. Et adfin que l ’on ne pensse que je 

désire estre desehergié pour ce que l’ennemy se présente, je serviray plustost comme 

volontaire.

CLX1V.

JEAN-BAPTISTE DU BOIS A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 228.)

Wôrde, le 8 octobre 1583.

Monseigneur, Je n ’ay volu faillir d’adverlir à V . A. que en ce point est arrivé ley ung 

messagier de Coloigne, lequel m ’a certifié comme Casemire a commencé, doiz avanthier 

au soir, passer la rivière du Rhin par trois eostez, ayant à cest effect fait ung pont à 

Nyssenberg 1 dessoubz Nuz 2, s’estant l’archevesque de Coloigne et Conte d’Arenberglie 

approchez la dicte ville avecq toutes leurs troupes.

Monsr de Haulepenne est de retour de Steenberghe, et se retreuve présentement à 

Eyndhove, d’où il ne se bourgera jusques à ee que la cavaillerie retourne, qui est allé 

conduire les provisions, que j ’av envoyé de ceste ville pour révictuailler ledicl Steen

berghe...

CLXY.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de I’audieuce, liasse 228.)

Seichtem (Sechtem), le 9 octobre 1585.

Monseigneur, Comme j ’avois le jour d’hier escript à V . A. que les soldatz de mon 

régiment, entendant le parlement, estoient assez mal content et joinclz enssamble au

1 Neusscr Furth?

' Neuss.
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rinek, touttesfois ce malin se soni partis au premier son de tambour, sans dire mot, 

pour aller au lieu où que le Comte d ’Esseneu estot logié. Et comme venant à my-che- 

m in, avons beu advis que l'ennemy avoit levé son camp et bruslé son eartier, commen- 

chanl prendre son chemin au loing de la rivière du Rin de eosté de delà vers Bon. De

sorte que son avantgarde est logié en ung villaige nom m é..............où que ledict Duc

Casemire est logié en personne, et le surplus de ses trouppes ès villaigcs là enlour, sans 

que puissions aucunement comprendre son desseing pour ce que ung chascun en parle 

diversement, dont j ’ays espies après pour le povoir entendre. Et entendant mondiel 

S' Electeur et Duc Ferdinand le changement du lieu desdicts ennemis, et qu’il prennoit 

la routlede nostre quartier, ilzont en leur conseil trouvé convenir que debvions retour

ner à nostre vieu poste, où que somme encoirres présentement, en attendant ce que 

lesdis ennemis volderont attenter, dont V . A. serai adverlie comme de toute aullre 

chose que succéderat en ceste conjoncture.

D ’aultrepart, comme j ’ays recommandé à V. A., parlant diverses lettres miennes, le 

peu de debvoir que l’on poelt faire avecq ces régimens tant mal voluntaires sans argent, 

je suis esté meu d’aultrelois envoyer vers V. A. le capitaine Lodron, pour rémonsirer 

à icelle la nécessité qu’il y at que icelle fâche donner ordre aux deniers pour estre 

envoyez pour leur payement au plustosl, adfin que quelque désordre n’adviengne, 

comme ledict Lodron polrat emplement déclarer à V. A. Le tout auquel je me référé, 

suppliant à icelle volloir adjouster foy cl crédence à son dire, comme sy fuisse ma per

sonne propre.

J ’ays receu la lettre qu’il a pieu à V . A., du pénuliiesme du mois passé, m ’escrire, et 

par icelle entendu la bonne intention et volunlé que V. A. at de envoyer de pardeehà 

plus grand secours de gens de guerre. Ce que, pour dire vray, est bien nécessaire sy 

l’on voelt mettre fin à ces affaires, dont sy jà il fusse arrivé, moyennant que ces Sr* 

voulussent ung peu miculx délibérer leurs affaires qu’ilz n’ont faict jusques ores, j ’es- 

pérerois bien que ferions quelcque bon et notable exploicl sur noz ennemis et ne seroit 

leur règne de longue durée, dont il me samble, à correction, qu’il est du tani néces

saire que V. A. le facile haster au plustosl, principalement sy les Franchois à l’entour 

de Cambray sont retirez, comme l’on donne iev le bruvet.

Il me desplaict bien fort du desrèglement des soldai/ de ces trouppes. Ce que bon

nement ne leur puis destourner faulte d’argent, encoirres que je fais tout ce que 

humainement m ’est possible pour les tenir on régime, comme ne fauldray de aussy 

de faire à l’advenir. El sy l’on continuasse le secours, j ’espère que I on n’auroit occasion 

de s’en plaindre.

Au regard du lieutenant de prévost et d’auditeur, veu que autrement ne poelt estre, 

j ’ays donné cherge, comme eneoire ay faict aullre fois, d’y remédyer par aullre voye au 

Sr capitaine Nicolas Basle.
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Je suis attendant les lettres du complador pour les armes et place de monstre de la 

nouvelle compagnie, lesquelles jusques ores ne nie sont venu entre mains.

Je ne sçay quy poelt cstre celluy quy a faict rapport à V. A. que les syx compaignies 

de mon regiment sont sy mal complètes, veu encoires que le jour d’hier les ayant veu 

en canipaigne, comme aussy Mgr le Duc Ferdinand, m’ont samblé bien fortes et plus de 

bcaucolp qu’ilz ne furent oncques, depuis qu’il a pieu à V. A. me donner le régimeni, 

dont sy V . A. fuisse à la monstre, j ’espère qu’ycelle s’en eonienteroit...

CLXVI.

MORILLON, ÉVÊQUE DE TOURNAI, A ALEXANDRE 1ARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 22N.)

Tournai, le 10 octobre 1583.

Monseigneur, J ’ay receu la lettre qu’il a pleut à V. A. m’escripre, afin que je luy 

dénomme deux ou trois personnaiges idoines et qualifiez pour l’éveschie de Bois-le-Duc, 

vacant desjà longtemps. A quoy ajant meurenient pensé, je trouve fort à propos mes- 

sire Mathieu Rucquebusch, prebstre, licenlié en droilz, doyen el chanoine de l’église 

métropolitaine de Cambray, pour eslre sçavant, de bonne vie et fort expérimenté en 

charges et maniementz d’évesché pour avoir esté longues années official de Cambray, 

et pour ses bonnes qualitez, esleu par ses confrères doien, el qu’aprésent est vicaire 

général de Mer l’archevesque de Cambray, eaigé d’environ cincqnante ans, el tel que 

ladiele église de Bois-le-Duc, en ce temps calamiieux, en reeepvrat très grand service et 

bénéfice pour les grandes parlies que sont en luy. Aussi at souffert beaucop pour s’estre 

démonslré affectionné à S. M., son prince naturel, aiant pour ceste cause esté déchassez 

quatre ans hors de Cambray et perdu le revenu de son bénéfice et tous sez meublez. Il 

y at aussi messire Jehan de Brouhèse, prebsire, lieentier en droitz, dom doien et cha

noine d’Utreclit, personnaige de bon sçavoir, honeste vie et exercé longtemps en l’ofli- 

cialité et vicarial de l’archeveché, aiant esté contraint, passez tanlost six ans, d’habnn- 

donner sa résidence, maison el biens pour n’avoir voulu consentir aux factions du Prince 

il’Orenge, estant bien califié pour telle charge el eaigié d ’environ xlvi ans. Tiercement 

il y al le prolouotaire messire Godefroy Veuzels, diacre, licencié en droiet, chanoine 

d’Anvers et conseillier du grand conseil de Matines, qui at quelque temps desservi
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l’offîcialat el vicariat de levesché d’Anvers jusques qu’il al esté dédiasse par les héré- 

ticques en ces derniers troublez, avec la perdie de ses biens et meublez, eaigé d'environ 

de xxxv ans, de bonne vie. V. A. ne s’esbnhira, s’il luy plait, si je ne luy nomme quel- 

cun promeu en la sacrée théologie; mais il me samblc, soubz humble correction, con

venir que ladiete église de Boisle-Ducq soit pour ceste fois pourveu d’ung prélat poli- 

licque, pour s’entretenir avecq cculx de sa cité, voisins aux Geldrois, et participant de 

leurs honneurs, et que avec ce il soit versé ez droitz pour défendre son auctorité et de 

son église. Vouillanl bien advenir V. A. que, comme il y al au cliappitrede ladiete église 

beaucop de gens de bien, aussy y at y des bien estrangez cerveaux qui ont donné beau

coup à faire au bon feu évesque Mr Metsius, lequel se véand aux derniers troubles fort 

peu adsislé de ces confraires et citoiens, se retira en pays d’aultre langue, où il est 

décédé, non sans regret et nécessité, n ’aiant heu tous moiens pour vivre, ainsi qu’il 

avoil de besoing. Et pour ce que les procès esmeuz par ledict chappilre contre leur 

chief et pasteur sont encores en partie pendants indccez, et que peult eslre ilz les voul- 

dronl continuer contre son successeur, dont ne polroit, sinon venir grand scandale en 

ce temps calamiteux, V. A. fera bonne œuvre de commectre si tost que S. M. aurai 

dénommé ung nouvel évesque, et cependant que poursuyvera ses dépeschez en court 

de Rome, quelzques bons personaiges pour cognoistre sommièrement desdicts diffé

re n t  et procès, alin de par ce moien assoupir touttes questions et quérelles passéez, 

mesmes devant l’entrée du futur évesque, que sera coppor toutte occasion à celle que 

se polroicnt susciter pour l’advenir; interdisant à tous deux d’entrer en nouveau procès, 

si premier ilz n ’aient présenté leurs diflicultez à leur métropolitain, archévesque de 

Malines, lequel, avec ung ou deux de ses confrères, comme provineiaulx, regardera de 

les accorder, appellant s’il est de besoing pour soy adsislenee quelzques gens de lettres 

ou conseillicrs de S. M., aflîn d’éviler tous scandales et irrision des hércticques, qui en 

font leur prouflit.
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CLXVII.

ANTOINE DE GOUGNIES 1 A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives tle l’audience, liasse 228.)

Valcncienncs, le i l  octobre 1585.

Monseigneur, Comme le Due d’Anjou a envoyé ung gentilhomme sien pardeçà me 

priant d’aller à Cambray pour entendre son intention, je l’ay mené vers M 'le  Marquis 

de Renly, lequel après avoir ouy son dire, ha trouvé bon d’envoyer ce porteur exprès 

à V . A. afin de sçavoir si elle sera servie que j ’aille audict Cambrésis, pour entendre 

de bouche et rapporter par escript ce que ledict Sr Duc vouldra proposer, avec pouvoir 

de renvoyer quelqu’ung pour esclaircir ce que pourra estre absent èsdictes articles, me 

remettant au porteur.

CLXVIII.

EMMANUEL-PHILIBERT DE LALAING, Sr DE MONTIGNY, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 228.)

Valenciennes, le I I  octobre 1585.

Monseigneur, A mon retour icy du camp, j ’ay dit au Sr de Goignyes ce que V. A. 

m ’avoit commandé sur le faict de la négociation que se présentoit du Duc d’Anjou. 

Suyvant quoy, iceluy Duc at envoyé ung gentilhomme, nommé Chaulny, lequel est icy 

venu avecq ledit Sr de Goignyes, et comme il n ’at apporté autre chose, sinon que si 

icelluy Sr de Goignyes vouloit aller à Cambray, que ledit Duc luy donnerait toute 

asseuranee, et luy feroitdes propositions quy pourriont estre au contentement de V . A...

1 Gouverneur du Quesnoy, envoyé par Farnèse à Alençon, et au prince d'Orange, afin de traiter 

avec lui. Voyez G b o e n  v a n  P b i n s t e u e k ,  tome VIII, pp. 263 et 269.
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CLX1X.

ANTOINE DE GOUGNIES A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 228.)

Cambrai, le 16 octobre 1883.

Monseigneur, Incontinent qu’ay reccu les lettres de V. A., je me suis encheminé 

vers ce lieu, d’où s’eslois jà parti le Duc d’Anjou. Parquoy, oullre son saulfconduicl, 

Monsieur de Balagny m ’Iia envoyé ung sien, estant authorisé par lediet Seigneur Duc 

pour le rallonger au besoing, et me méner vers luy. Et trouvant la difficulté que ce 

porteur dira à V. A., ilz désirent suspension d’armes pour peu de jours, du moings 

saufconduict suffisant pour celuy ou ceulx qui yront et viendront d ’une part et d’aultre 

pour cest effeet. A quoy je supplie V. A. donner toute célérité requise.

CLXX.

PAUL DE NOVELLE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l ’audience, liasse 228 )

B apaum c , le 17 octobre 1883.

Monseigneur, Eslnns ceux qu’avois envoyé de retour pour recognoistrc quel chemin 

prendrait le Duc d ’Anjou avec sa belle armée, il plairai à icelledc mander qu’il dinast 

hier à La Fère. Et delà le bruict eouroit qu’il se debvoit encheminer à Noion, ou Com

piègne, pour aller trouver le Roy de France, son frère, à Paris. Son armée s’est rompue 

entre Ribemont et le Chastelet, chascun s’en estant allé à sa chascune. J ’entens aussy 

que ceux de Flandres ont envoyé quelque députés vers luy, et qu’ils leurs auroit pro

mis, moiennant quelque bonne somme d’argent, de remettre sus une autre armée pour 

le mois de mars prochain. L ’on parle aussy fort que ledit Duc aiant trouvée son frère, 

doibt estre receu d’iceluy pour lieutenant général. Je ne sçais sy V. A. aurai entendu 

le uisie banquet et plain de mauvaix présage qu’at faict ledit Duc à Cambray, avant
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son parlement, à ceux du magistral et principaux bourgeois, lesquelz estant assis à 

table el se servants des cousteaux ordonnés à ehesque trenehoir, ont trouvés chascuns 

leurs main bronsée de quelque noirsure, quy avoit esté appropriée à ehesque cousteau. 

A ces fins je laisse panser V. A. quel crèvecueur ils deviont avoir touts, voianl ainsy 

leurs mains noires el sales, el de quelle part il le deviont prendre. Audil banquet y eust 

seulement deux services : le premier fust tout de venoison et le second de herrens, sans 

y avoir autre chose. Comme chose mémorable, je n’ay voulu laisser d’en avertir V. A.

CLXXl.

CHARLES, COMTE ü ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 22H.)

Llnkelbach, le 17 octobre 1583.

Monseigneur, Depuis le parlement du capitaine Lodron 1 n’est survenu aultre, sinon 

comme j'avois adverly à V. A., que l’ennemy s'esloil relire du coslé de Bon cl vers le 

quartier du coronnel Linden. Mgr l'Élecleur nous a commandé de partir du quartier 

de Sciclitcn et venir vers Oncle -, pour, en cas de besoing, passer la rivière du Rin, 

pour donner adsisience audict de Linden et aultrenient. E l avons optempéré à ses 

commandemens et sommes venu logier à Mclcm 3, à une lieuwe prez dudicl Oncle. 

Ayant Msr le Duc Ferdinand 4 envoyé le capitaine Nicolas Bastc pardelà la rivière pour 

recongnoislre, n’at rapporté aultre, fors qu’il a trouvé l’ennemy quy marchoit, ayant la 

leste vers la villelte de Lins, ne sçaichant comprendre son desseing, sinon qu’avons 

entendu par prisonniers et aultrement avoir grand meseontentement entre ses trouppes; 

et samble qu’il seroit d’intention se retirer. Touttesfois craindant qu’il n'alteniasse 

(|iielc(|ue chose sur ledici Lins, mondiei Sr Duc Ferdinand, présentement général de 

cesle armée, nous a commandé de passer plus oullre, el de venir logier en ce lieu 

(l'Onekelbach, à l’opposite de Oncle, où qu’avons moyen de passer ladicle rivière à

1 Le capitaine Lodron appartenait sans doute à la famille du comte Albéric de Lodron du Tyrol, 

et dont nous ayons donne une notice biographique dans R eivon  d e  F r a n c e , tome 1, page 291.

' ünkel.

5 Mchlem.

‘ Ferdinand de Bavière, frère de l'archevêque Ernest de Bavière. Voyez plus haut, pages 602, 

603, 004, et Nunciaturbcrichte, page 601.
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touttes occasions. Le jour d'hier, à l'aube du jour, uosiredict général nous a commandé 

de passer de panlelà avecque trois compaignics de eavaillerie et trois cens harquebu- 

ziers, pour aller rccongnoistre lesdicts cnnemys, quy penssoit estre logiez à l’enrour de 

Aldewit '. Toutlesfois, venant au quartier du eoronnel Lindcn, et ayant entendu la 

recongnoissance qu’il avoit faict le jour devant avecque quallre cens harquebuziers et 

deux eens chevaulx, quy ont esté jusques auprez du quartier desilicts ennemis, et ayant 

par tous moyens taiché de les avoir en escarmouche pour prendre meilleurs langhe, sy 

esse qu’ilz ne se sont vollu desbander; et s’est rétiré sans faire atilfre choses. Lesdicts 

ennemis sont présentement logiez à Erensvelt2, ayant ledicl Sr Duc Ferdinand commandé 

de faire rapasser ladicte eavaillerie et harquebuziers, et audict île Linden qu’il euisse 

aultrel'ois h envoyer récongnoislre lesdicts ennemis, n'ayant ledicl Sr Duc trouvé con- 

seillable de faire passer d’avantaige de gens de pardelà, sans premièrement comprendre 

le desseing des ennemis, dont sommes attendant ce qu’il volderat attenter. Et eneoirres 

que je doubtois que les soldalz de ces régimens ferionl quelque difficulté pour passer 

ladicte rivière, sy esse que oneques ne les ay veu plus voluntaires, ny délibérez que à 

ce voyaige, ne désirant aultre chose que de faire tout ce que l’on leur commande, 

obstant que le Sr Carie Billée 3 m ’escript le contraire par une lettre sienne, dont j ’envoye 

à V. A. la copie, et supplie icclle très humblement icelle ne volloir adjousler foy à telz 

et samblables sinistres rappors, que je ne double viennent souvent à V. A. sans pre

mièrement en estre adverty à certitude.

An demeurant supplie très humblement V. A. qu’ycelle vœille estre eonlente de 

dépeischer le capitaine Lodron au pluslost que humainement serat possible.

CLXXII.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 228.)

Unkclbach, le 18 octobre 1583.

Monseigneur, Depuis mes dernières n’est survenu chose méritant advertence. Tout- 

tesfois, pour ne perdre la présente commodité, je ne puis celler à V. A. que l’ennemy

1 Altenwicd.

* E rsfe ld .

’ Charles de Billehé, seigneur de Vierset. Voyez plus haut, page 002.
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s’est rethiré du costé d ’Andernaeli en ung lieu nommé Rommerstorf, donl l’on vœlt 

dire qu’il seroit d'intention de passer de pardechà la rivière du Rin, et soi retirer vers 

Allemaigne. Ce que ne povons bonnement croire, tant pour l’artillerie qu’il at avecque 

soy, que munitions servant pour ieelle. Touttesfois jVlgr le Duc Ferdinand a trouvé con

venir de nous faire enelieminer vers ledicl Andernach, dont espérons demain, à l’aube 

du jour, effectuer son commandement et aller logier pardelà ledict Andernacli en cot- 

loyant lesdicts ennemis, ne sçaichant encoirres bonnement le lieu; dont V . A. serat 

advertyc par la première commodité, comme aussy de ce que en succédera.

D ’nultrepart ne puis eeller à V. A. que les soldatz de ces régimens se commenelient 

aullrel’ois à se déborder et faire grande foulles sur les villaiges, dont marchons col- 

toyant, appartenant tant à Monsr le Duc de Juliers, que aultres. Ce que bonnement ne 

leur puis empeischier, obstant tous les dilligences que j ’en pœlx faire, tant par faulte 

des prestes, que aultrement, donl les quinze jours que mondict Sr Electeur avoit faict 

furnir sont depièchà expirez, dont la reste des dix mil escus ne nous sont esté furnis, 

ne sçaichant ce qu’ilz sont devenuz; aussy que lesdiels soldatz se commenchent aultre- 

fois à s'altérer et ramentevoir leur payement, encoirres que jusques ores sont esté sy 

voluntaires. Parquoy supplie très humblement V. A. qu'ieelle soit servie de pourveoir 

de remède convenable, et dépeischier le capitaine Lodron au pluslost que humaine

ment sera possible, adfin d’éviter ung plus grand inconvénient...

CLXXII1.

LE PRÉVÔT MORILLON A ALEXANDRE FAUNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 22N.)

Tournai, le 24 octobre 1885.

Monseigneur, L’affection que je doibs méritoirement porlcr au service de Dieu et 

conservation des églises (mesmes celles de Bruxelles où j ’ay résidé plusieurs années), 

me donne occasion d’adverlir, par ceste, V. A. que auleuns bons calholicques de ladicte 

ville m ’ont faiet entendre que les malheureulx, qui la tiennent maintenant en leur vio

lente subjection et tirannieq gouvernement, ont de lanl augmenté leur malice que 

d’avoir vendu l'église du béghinage illecq à auleuns, qui prétendent transporter les 

malériaulx par moyen du nouveau Vart vers Hollande et Zélande, pour les employer
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aux diequaiges, aiantz oultre ce attaiché billetz aux portes de l’église de Saincte Goele 

(comme j ’entendz) pour faire le semblable de la grande chapelle du Sl-Sacrament de 

miracle, parlie de ladicte église, que seroit perle forl regrettable et telle que chascun 

sçayt. Et ayans plusieurs bons personnniges ferme opinion que si ung sas ou escluse 

de ladicte Yart leur estoit rompue, cela seroit cause de ne passer oultre à rompre ladicte 

église, et que ne se trouverait si facilement homme qui aehaple le surplus, puisque les 

matériaulx ne s’en sçauroient transporter, m ’ont requis bien instamment, ensamble le 

Révérendissime Archevesque de JVIalines de supplier très humblement V. A. que luy 

plaise, pour les considérations que dessus, employer au plustost que se pourra le 

Sr Conradin, avecques quelques compaignies, pour rompre tel sas sur ledict Vart, que 

sera trouvé le plus à propos, et par ainsi empescher le transport des matériaux et 

obvier, en tant que se peult, à ultérieure démolition et vente desdicts églises...

CLXX1V.

CHARLES, COMTE d ’ a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l’audience, liasse 228.)

Gcrlich (Kürlich), le 26 octobre 1885.

Monseigneur, Je voelx espérer que V. A. auera receu mes dernières d’Inkelbach 1 ; et 

selon icelles nous arivasmes le mesme jour en ce lieu de Gerlich entre Andernach 

et Covelens, vis-à-vis d ’un cloistre où est logié le Duc Casemir delà la rivière du R in. 

Et comme il y a une petitte ville nommé Engers2, appartenant à MBr [’Électeur de Trêves, 

laquelle nous euisse de beaucolp servy pour le passaige, Mgr le Duc Ferdinand escrivit 

audict Sr Électeur, luy demandant povoir mettre gens dedens ladicte villelte adlîn de, 

en cas de besoing, avoir seulre retraicie. Mais luy at esté réfuzé tellement, que sommes 

esté retardé audict passaige. Cependant dimenche passé le capitaine Oratio Fontaine et 

le lieutenant du Marquis de Renty demandareni congié pour passer de pardeçà avecque 

quelcques lances et harquebuziers à cheval. Ce que leur accordis, et leur a voulu sy

1 Unkelbach.

a Engcrs, au sud de Neuwicd.
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bien la fortune, que environ cent et cincquante npas du quartier dudict Cascmir, ilz 

trouvaient Mr de Bui ', lequel ilz ont ramené prisonnier avecque deux aultres soldai/, 

n’ayant de luy encoirres riens peu entendre chose d’importance, ne voeiliant confesser 

estre du conseil dudict Duc Cascmir. Et comme s’est une personne fort hazardeux et 

de grandes emprinscs, et quy tousiours s’est enforché de servir contre S. M., je n’ay 

voulu consentir qu’il soit mis à rançon, sans préalablement advenir V. A., suppliant 

icelle m ’advenir son bon plaisir, et en cas que V . A. le désire avoir, escrire lettres à 

MBr l’Élceleur, adfin qu’il le laisse suyvre.

Le lendemain le coronel Linden, estant logié à Ludestorf4, à l’opposite d’Andernaeh 

pardelà la rivière, sçaichant que les quaitre compaignies franehoises du baron de 

Créange3 s’estoient fortilîyé dedens une église, se détermina de les attachier en plain 

jour. Et après les avoir assailly trois ou quaitre fois, les a fonehé de manière que il s’est 

faiet maître d’icelle église, cl prins tout ce qu’il y avoit dedens, sans eschapper ung seul, 

en barbe de l’ennemy, sans jamais les avoir secouru ; sinon estant jà réIiré l'infan

terie nostre, sont venu quaitre compaignies que ceulx d’Aix ont envoyé audict Duc 

Cascmir, penssant secourir leurs coinpoignons ei donner sur l’arrière garde nostre. 

Mais ilz se sont tellement deflenduz, qu’ilz ont mis lesdicts quaitre compaignies en 

rouite avecque mors cl prisonniers; de soric que des huyl compaignies, s’en sont bien 

peu eschappez. Depuis ne povons comprendre aullre, sinon que l’ennemy faict tous 

appicstes pour son parlement, lequel aussy nous confirme que le jourd’hier le Duc 

Casemire al envoyé ses ambassadeurs vers mondicl Sr Électeur de Trêves, et entre 

aulnes luy at demandé que, puisque le second harault d’armées de ('Empereur estoit 

venu luy déclarer qu’il feuissc à se retirer, sur paine de privation de tous prévilèges, 

fiefz d'Empire et en ban et arrière ban, qu ’il estoit déterminer d’obéyr aux commande- 

inens de S. M. 1. et soy rétirer; et par ainsy il desiroit dudict Électeur libre passaige 

par terre, et qu’il ne voulusse consentir, que nous ouïssions aulcuns basieaulx de Cove- 

Icns pour passer nostre armée, et luy donner sur l’arrière garde. Car en cas que cela 

se lisse, il scroil conslraincl de tourner leste; et alors les subjeetz dudict Électeur 

auraient à souffrir. Surquoy Icdicl Sr Électeur luy a respondu qu’il estoit fort ayze d’en

tendre l’obéyssance qu’il volloit porter aux commandemens de S. M. I., et qu’il esloit 

content de luy donner le passaige, puis qu’ainsy estoil le commandement de S. M .; 

mais de luy assculrcr de noslre coslel qu'il s’en debvoil assculrer, puis qu’il avoit les 

armes en inains. De sorte que je liens son parlement aullanl que assculré. Dont incon-

1 Gaspard de Heu, seigneur de Buy. Ce personnage était, selon les Numialurbcrichtc, page K20, 

frère du seigneur de Clarenbaeh ou Klarenbaeh.

1 Lulsdorf ou Leulesdorf.

1 Thomas, baron de Créange ou Krickingcn. Voyez D k T iiou, tome IX , page 135.
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linent, en ayant certitude, adverliray V. A. Et, ad ce que je puis entendre, en cas que 

ledict Duc Casemir se parte, ceulx de Bon ne seront délibéré de loing temps tenir, pour 

estre ceulx de dedens fort mal content.

D'aultrepart, Mgr, ne puis coller à V. A. que ceulx du régiment du Sr Don Jan Man- 

ricque sont ces jours passez venu vers moy. Et après une longhe baranglie, m’ont ouver

tement mandé leur payement ou eongié absollut. Sur quoy leur ay donné les meil

leures parolles que j ’ay peu, avecque espoir que leur coronel lourneroit bien tost, et 

non content de cela encoirres, que je leur avois delTendu, sont allé faire le meisme 

harenge à mondict Sr Duc Ferdinand. Et comme je pœlx entendre icy, ne sont inten

tionné de reculer, ains partant d’icy pour réiourncr de laisser les armes et allé cliascun 

en son pays. A quoy j ’obvieray sy avant qu’il me sera possible, et au pys aller laiche- 

ray, par tous moyens, de saulver les bandières. Et de ce que en succédera en adver- 

tiray V. A.

Le Marquis Philippe de Baden est arrivé en ce lieu, avecque cent harquebuziers à 

pied et environ 30 ehevaulx, sans que je puis encoire comprendre quel estât ou chergc 

il aurnt.

CLXXV.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERU, A ALEXANDRE KARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 228.)

Gerlicli (Kürlich), le 26 octobre 4583.

Monseigneur, Depuis l’ailjoincle eseriplc n ’est survenu aulire, sinon que, en confor

mité des advertences contenuz en icelles, l’ennemy s’est le jour d’hier sur le soir com

mencé à bougier et faict encheminer son baghaige et artillerie, et a continué loulte la 

nu vl jusques cejourd’huy en plain jour, que Tarière garde, quy estoit franclioise, avecque 

quelque eavaillerie, a passé ung bois, joinot au quartier dudict Casemire. El comme à la 

nuyct j ’en ay adverty M' le Duc Ferdinand, lequel a incontinent faict monter à cheval 

les quatlre compaignies de eavaillerie du Iloy, avecque 400 harquebuziers et aultres 

de mon régiment pour marchier, comme ilz ont faict, vers la rivière du Rin, tenant la 

reste de l'infanterie prest pour le second commandement. Mais y arrivant, n’ont nulle

ment trouvé conseillable de passer, tant pour le peu de bareques, aussy que n'avions 

Tom e X. 84
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aulcune retraicte. Toutlesfois a faict passer sept soldalz de la compaignie du capitaine 

Beaze pour prendre langhe, lesquelz ont suyvy l’ennemy environ lieuwe et demye, et 

jusques donner arme à ladicte arière garde. Mais comme n’estant suyvis d’aultrcs, sont 

esté constrainct eulx rétirer, sans avoir aultre langhe, fors que l’ennemy se retiroit du 

costé des montaignes. Ledict Sr Duc Ferdinand a commandé au Baron de Swarsen- 

bourch, commandant à la cavaillerie de Monseigneur l’Électeur, son frère, et estant de 

pardelà qu’il ait à le suyvre en keuwe, pour veoir s’yl polderoit avoir langhe asseulrée, 

et pour entendre quel chemin il prendera.

Ledict Duc Ferdinand s’est déterminée rester encoirres le jour de demain en ces 

lieux pour veoir sy lesdicts ennemis ne volderont aultre chose attenter, et par après 

descliendre vers noz vieulx postes et attachier la ville de Bon, adfin d ’en faire une fin, 

en cas que ledict Duc Casemire se retire avecque ses trouppes et vers Allemaigne, 

comme l’on présume, sans toutlesfois sçavoir encoirres l’intention et volunté de mon- 

dict Sr Électeur, son frère. A cest instant avons veu une copie d ’une lettre dudicl Duc 

Casemire, dattée du xvt” de ce présent mois, stilo anliquo, escripte à Monsr Électeur 

Trêves, par où il luy advise de la mort de l’Électeur Palatin, son frère, décédé le sab- 

medy paravant, où il vienderoit à gouverner l’électoriat pour la minoirté du filz du 

deffuncl. Toutlesfois l’on dicl que le landlzgrave W illem de Hessen 1 ce volderoil de 

ce mettre en possession, comme aussy tuteur. Ce que en succédera V. A. en serat 

advertie comme tout aultre chose.

CLXXVI.

HERMAN DE MOISENRROECK A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 228.)

Cologne, le 28 octobre 1B85.

Monseigneur, Par mes dernières du 21 de ce mois aurra V. A. entendu le dessassiè- 

gement du chasteau d’A ldew ied2 prez de Lintz, et retraicte du Ducque Casimire avecq 

son camp vers Hachenburg 3, W ied 4 et Brunsbach, d’où qu’est allé vers Engers, terri

1 Guillaume, landgrave de Hesse, luthérien décidé.

* A ltenw ied .

* Hachenberg.

4 Neuwied.
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toire de l’archevescliée de Trèveres, luy estant logé au monastère Præmonstratensium, 

dict Rambstorff et ces irouppes aulx villaiges là enthour, vers où les gens de Mr le 

nouvellement esleu Électeur de Couloigne, soubs conduycte des capitaines Swartzen- 

bourg, Linden, Groessbeeck et aultres les ont ensuyvy, en recognoissants si bien leur 

disposition et desseings que, le 24 du présent, se sont à l’improviste tant vivement de tous 

costez en la villaige d'Erlich vis-à-vis d’Andernach, attachez au régiment des Fran- 

chois du docteur Butrich 3, qu’y seriont demeurez d’environ 300 morts et 200 prison

niers, entre lesquels, dict on, aussi eslre Mr de Buy, lequel avoit passez deulx ans avecq 

son frère, le Seigr de Malroede, le Sr de Malleroy, frère de Gaspar de Heu, Sr de Buy, 

pour le Ducq d’Alençon faict quelque assamblée de reyters prez de Sybourg *, avecq 

faulse monnoye, et pensoit astheur secourir lesdicts Françoys, dont aulcungs s’aviont 

sauvez dedans l’église, ains furent à la fin, par le peu y estans mis dedans, eontraincts 

à se rendre, si comme ilz ont aussi faict ces jour passez faire à ceulx qui défendiont 

si vaillamment le monastère de Duyts. Et de deçà le Rhyn sont les Sr* Ducq Fer

dinande de Bavière, Philippe, Marquis de Baden, et Conte Charles d’Arenberghe, 

avecq des aultres irouppes, marchez vers Andernach et Coblents prez le Tour Blancq s, 

pour illecq attendre bien venue au Ducque Casimire, veu qu’ilzont entendu par lettres 

interceptés de son secrétaire escriptes à ung sien confrère Engeleram, au pays de 

Palatin, qu'ayant failly de Lintz, cuideroit passer le Rhyn pour attenter quelque chose 

sur Andernach, ensamble que ledict secrétaire dépléroit et regrettois autant le pauvre 

estât de leur entreprinse, qu’en cas on ne trouvoit aultre remède, tout irai en fumée. 

Item que les Aliénions et Franchoys esliont discordé entre eulx, demandants tertous 

estre payez. A quoy n’esloit nul moyen, si comme aussi que plusieurs de leurs gens 

estiont massacrez de par les paysants du pays de vanden Berghe 6 ou enfuyez vers 

leurs maisons, et que Truxès estoit journellement si mors yvre, négligent et legier, 

que craingdoit grandement avecq grande honte, damme et intérest, seriont encoir 

contraings d’oster les armes et retourner vers leur pays. Ce que Dieu vueille, 

ensamble que l’insinuation de par l’hérault de l’Empereur à luy la sepmaine passée 

faicte sur peine du ban d’Empire et confiscation des biens, puisse opérer le mesme, 

combien qu ’on dict n ’avoir icelle guere respecté, sinon pour éviter quelque libéra

tion de son camp, allégant l’Empereur n ’estre point assez informé de leur cas,

* Rommersdorf, sur la rive droite du Rhin, près d’Engers.

’  Ir lich .

* Pierre Butrich. Voyez plus haut, page 377.

* S iegbourg .

* Weissenthurm, village sur la rive gauche du Rhin, en face de Ncuwied.

‘ Le comté ou la seigneurie de Bcrgh, dans la Gucldre. Voyez V a n d e i i  A a , /tardrijkxkundig Woor- 

denboek, t. Il, p. 510.
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enlreprins avocq adveue de tant des princes el villes protestantes d’Allemaigne, si 

comme al aussi Charles Truxès, gouverneur de Bon, respondu d’en recognoistre bien 

l’Empcreur pour son supérieur, mais estre aslheur en service de son frère Gebhard 

Truxès, dont se devioit acquiler pour garder son honneur, tandisque luy en plaira. 

Vers lequel je liens ledict hérault estre aussi allé avecq la mesme insinuation au pays 

de Weslphale, d’où qu’en al luy envoyé ses commissaires George, Conle de Wilgen- 

sleyn 1, jadis prévost du don à Couloigne, Hermès, Cornes a W ied 2, el docteur Swarlz3, 

secrétaire du conle Jehan de Nassottwe, qui arrivarenl, le 7 d’octobre, à Francfort, où 

qu’on al commenehé à liaicter le 9 du mesme. Et eulx ilz en ont le lendemain faict les 

complaincles du diet Truxès, proposants comme luy estoit légittiniemenl esleu, con

firmé et admis en l'union des princes Électeurs d’Allemaigne, laquelle dignité n’avoit 

pas rénuncié, ny estoil icelle devenu inhabil à cause du mariage qu'at faict ou profes

sion de la confession d’Ausbourg; et que ce nonobstant le dom chapitre avoil esleu 

ung aultre qui, par force d’armes, tenoil ces villes et chasteaulx. Parquoy demandionl 

premièrement reslitutionem in integrum, et qu’après entreront en traiclé pour compo

ser l'affaire autant que faire se pourra. Surquoy ne doubte le Sr Conte Salentin d'Yssen- 

bourg et les aultres commissaires de Mr le nouvellement esleu aurriont bien bravement 

respondu, et avecq des évidentes raisons rejeeté leur tant mal prétendu, comme enten

drions avecq le temps, ensamble qu’aurra négolié docteur Junius, borgemaystre d 'A n

vers, estant allé vers Casimire avecq ample commission pour le requérir au secours 

des Estaiz rébelles, selon que j ’ay entendu de bonne part; si comme aussi que les com

missaires de Garni, Ulenhove4, P rov in t capitaine Gruym et Lévin Dobbelaer, reeepveur 

du riche hospital, sont estez à Francquendacl6 quérir Jehan d'Hembyse, el qu’il seroit 

aslheur à Gand, dont je eroy V. A. mieulx esirc adverlye pardelà. El quant aulx affaires 

de Groeninghe, n ’ay depuis mes susdictes dernières entendu aultre fois la confirmation 

d’icdlcs, asscavoir que le Seigr Couronnel Verdugo m’escript du 12 d’octobre que, non

obstant les forces des ennemis, il les tient avecq son petil trouppeau, tousiours appuyez

1 Georges de Sayn, comte de Wittgenstein.

* Herman, comte de Wied, Wiedt ou Wydt, qui se plaignait au Comte Jean de Nassau de la con

duite des troupes de Schwartzenbourg. Voyez G r o e n  van  P r in s t e r e ii , tome VIII, page 5 0 7 .

* Le docteur Jacques Schwartz, d’abord conseiller et commissaire du prince d’Orange, fut chargé 

à ce titre d’une mission en France, et devint le confident intime de Jean, comte de Nassau. Voyez 

G r o e n  vain P r i n s t e i \e r , tome III, page 809, et tome VIII, pages 50, 489.

4 Probablement Richard L'tenhove, qui fut nommé cchevin du parchon à Gand en 1885, en même 

temps que llembyze, fut élu cchevin de la keure. (Voyez Vlaemtche kronyk, et K e r v y n  c e  V o l k a e r s -  

b e k e  et D i e g e r i c k ,  Documents historiques, t. II, p. 417.)

* François Provyn d’Ocrdam.

* Frankcnthal, où Ilembysc s’était réfugié.



APPENDICE. 669

contre la mer el leurs batteaulx. De sorte que ne pouvant faire aultrel chose, !ont par 

désespoir percé les dieques d’Oeterdam, par où l’eue entre dedans te pays en abon

dance, tant à leur dommaige, comme le nostre.» Et sîil aurroiliung peu d ’mfanterie 

d’avantaige, espéreroit les serrer si prez, qu’ils seroient bien aisez de rentrer en leur 

batleaulx, avecq l’aydc de Dieu, par lequel ont aussi ceulx du garnison du Keysers- 

weerdt, le 20 de ce mois, donné une telle mâtiné aulx gens de Truxès au pays du Vest 

van Reyekelinchuyse *, qu ’ilz ont rapportez d’environ 80 beaulx chevaulx, sans aulcuns 

résistenee, dont Mr le prévost de Gand est allé à Brueliîfaire la rélation; et marche ce 

matin de rechef devant ceste ville, avecq plus de gens pour en bas à quelque aultre 

exploict. = n |

-----  . . . >>!,

■ ' . . • l

c lx x v i i. ,
i i i 

HERMAN DE MOISENBROECK A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l ’audience, liasse 229.)

Cologne, le t  novembre 1883.

Monseigneur, J ’espère V . A. aurra receu mes dernières du 28 du passé, depuis 

lesquelles ne s’at présenté aultre digne d’advertence, sinon que l’insinuation de par 

l’hérault de l’Empereurau Ducq Casimire faicle, afïin que easserois ces gens de guerre 

et retourneroit vers son logis, est luy fort bien venu à propos, veu que n’at plus de 

moyen pour les entretenir, ny l’occasion se présentes pour attenter quelque chose sur 

les gens de Mr le nouvellement esleu Électeur de Couloigne, lesquels ont ces jours donné 

une bien bonne altaincte au villaige d’Erlich â. Les Franchois y estant, entre aultres 

le Seigr de Bue, Lourainois, avecq ung porteur d’enseigne prins de par le capitaine 

Beaze, lequel donnoit le premier socq avecq 20 piétons el 10 lances et au Conte du 

conté de W ied , ung des adhérents el conjurtz de l’aposlat Truxès, at-on bruslé quel

ques villaiges à tant, qu'après ceste défaicte ledict Casimire, soubs prétexte de vouloir 

obéyr à l’édict de l’Empereur, a mandé d’en pouvoir par trouppesdu pays de Trèveres 

rétourner en hault, sans endommaiger icelluy. Ce que luy est accordé. Et s’en est allé; 

de sorte qu’eslani le Sr de Svvarlzenbourg luy ensuyvy, comme enfuy, s’en at près de

1 A l'ouest de Rccklinghauscn.

* Ir lic h .
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Velikirchen 1 tellement attaché à l’arrière garde, que d’environ 800 hommes y en sont 

demeurez bien 400 et la reste mise? en route, 4 drappeaulx et 2 pièces de campaigne 

prinses. Si comme deulx jours après cela en ung petit bois près la cense Meiseheid * en 

at défaict environ 200 y ayant rapporté de là aulcunes chevaulx. Et estant ainsi le Dueq 

Casimire party et quasi mis en fuyte, les trouppes de M' le nouvellement esleu Élec

teur retournent vers Bon, pour l ’assiéger. Si comme le Ducq de Saxen, baron d’Esse- 

neu et prévost de S'-Bavon à Gand avions ces jours pensez fermer le conté de Nyeu- 

wenoirt en H uis3 prez de Crefelt; mais estoit ung peu devant eschappé de là vers Berck *. 

De sorte qu’ilz ont asteur tant seullement environné dedans Huis le capitaine Stuyper, 

avecq quelques trouppes, dont attendons le succès. Et at aussi l’hérault de l’empereur 

dénuncé audict Conte de Nyeuwenair et Charles Truxès le ban d’Empire, n’est qu’en 

espace de 8 jours estent bien (des) armés et restituant à Mr le nouvellement esleu Électeur 

les villes et chasteaulx qu’ilz tiennent, et régistres, trésoir et meubles qu’ilz ont emporté. 

Surquoy celluy de Nyeuwenair aurroit respondu de vouloir obéyr. Et Charles dict 

comme estoit le faict de son frère Gebhard Truxès, au regard duquel s’at faict l’assam

blée à Francfort, où, que j ’entens estrc pour résou à son avanchement, ensamble que 

le 29 d’aoust, avoit le Conte Palatin du Rhyn convocqué ceulx de la confession d’Aus- 

bourch pour s’assambler, le 28 d’octobre, à Mulhousen en Thuring “ ou à Erford 6, et 

consulter là beaucoup des choses servantes au maintienement de ladicte confession 

d’Ausbourg contre nostre Saincte Père le Pape de Rome, selon que V. A. entendra 

plus amplement par ce que vat cy-joinct.

1 Veitkirchen.

* Meischcidt, près de Neuwied.

* Hülse.

4 Berg.

* Mühlhausen, sur l’Unstrut.

* Erfurt.
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CLXXVII1. -

F. DE WARLUSEL 1 A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 229.)

-- ’!'

Ruremonde, le 22 novembre 1883.

Monseigneur, Si lost que j ’entendis que V. A. avoit esté servye d’envoier le Sr maislre 

de camp Pedro de Pas vers ce quartier avecq une bonne partie du camp, je me partis 

incontinent vers Liège pour l’aller trouver. Ce que je fys auprès de Vysé; et luy ayant 

faict entendre les occurences de pardeçà et entre aultres l’instance que faisoit Mr l’Ëlee- 

teur de Cologne que l’on vollut renforcer le camp qu’il avoit devant Hulst *, le plus que 

faire se pourroit, pour aultant que les ennemys se préparoient pour donner secours aux 

assiégiez, il trouva bon, comme moy, que je me parlirois incontinent pour cesl effect 

a\ecq cincq compagnies de cavaillerie, prendant le droict chemin vers lediet Hulst, et 

que quant à luy, il yroit cependant s’entretenant marchant petites journées, actendant 

après ce régiment de Mr le collonnel Verdugo; laquelle résolution sienne il changeas! 

le lendemain, pour quelques bons respectz que je croy, lesquelz néantmoings je ne 

sçay. Par ainsy je me parlys avecq luy de Maeslricht prendant son chemin vers le pays 

d’Aix et Faulquemont, où estant, nous trouvasmes bon de dépescher vers Monsr le Ducq 

de Clève, affin de luy supplier d’accorder le passage par son pays. Ce que ledict Sr list 

bien promptement, et envoial quelques siens officiers ordinaires pour ordonner les 

quartiers. Et comme nous estions à Terbancq, villaige à demy lieue ou environ de la 

ville d’Esch 3, y aryvat à grand dilligenee le capitaine Stripigny, frère du Sr des Sneus, 

m ’apportant lettres d’adverlissement dudict Sr son frère que I’ennemy, avecquc bonne 

forces et meismemenl avecq quattre pièces d’artillerie, estoit sur le poinct de se jecter 

sur ledict camp de Hulst, où il eommandoit; le ducq de Saxen me réquérant partant 

qu ’il fust promptement et sans plus de déiay secouru; et laquelle lettre aiant inconti

nent eommunicqué avecq ledict Sr maislre du camp, il ne trouva convenir de se des

faire d ’aulcunes des forces qu’il avoit auprès de luy, mais bien se résolut de me bailler

trois compagnies de chevaulx à scavoir : deux de lances et une de harquebouziers,
i

* F. de Warluzel, qui après avoir tenu le parti des insurgés, finit par se ralier aux Malcontents, et 

commanda ensuite à Ruremonde. Il est cité dans le tome IX .

* Ifülse.

‘ Eschwciler.
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qu’estionl entour de Maseycque pardclà la Meuze, aveeq six compaignies d’infanterie, 

et auquel effect il donnasl ordre qu’icclles m ’euchent à obéyr. Et m ’estant party au 

inesme instant du Doir 1 et estant icy arrivé de nuyct, j ’envoia incontinent ordre aus- 

dictes irouppes, aflîn de marcher à toutte dilligenee vers cestes ville, pour y passer la 

rivière. Ce qu’ilz cffecluarent fort dilligamment. Et sylost qu’ilz curent passé ladicte 

rivière, je me partis aveeq eulx, quy fust le xtx' de ce mois, et arrivasmes à Brelle s, 

villaige à deux heures pour le plus de chemin dudiet liulst, environ les quattre heures 

de l’après-disner, et où, comme j ’estois récognoissant les advenues pour donner ordre à 

la garde <de la'nuiet, j'apperçuz un fort grand feu du costel dudict Hulst. Et pour avérer 

que c’estoit, aiant envoie découvrir, j ’eus certain rapport que lesdicts ennemys aviont 

mis en routte (oui ledict camp. Et tost après me survindrent grand nombre de soldatz 

quy s’en esliont l'ouys. Ce que voiaut et entendant que ce seroil advenu le mesme jour 

environ l'heure de disncr, et que lesdicts ennemys s’estiont présentez en nombre de 

quinze cens chcvaulx, tant lances que ryters, et quelque deux mille hommes de piedl, 

et que aveeq mo]' je n’avois que deux cens hommes en toutes, lesdicts six compaignies 

assçavoir les cincq du baron de Soninghcn et une du régiment de Gueldres et environ 

cent chcvaulx en. le,strictes trois compaignies de eavaillerie et nulles forces d’abondant, 

saulf la compaignie d ’infnnteric dudict Sr de Slripigny, qu’avois sacqué de cesdicte 

ville, je trouvay pour le miculx de me retourner incontinent vers cesdicte ville. Et ce 

que j ’ay faict, Dieu merchy, sans aucune perte, et avecq le son des trompettes et tam

bourins, et dont du loul j ’ay donné incontinent advertence à mondict Sr de Cologne, 

lequel at obligation à V. A. dudict secours, et parmy lequel apparament lesdicts enne

mys eussent esté deflaietz, sy la plus part dudict camp n’eussent sy soudainement et 

lâchement abandonnez leurs forces et tranchis, comme ilz ont faict et meismement, ù 

ce qu ’un chascun diet, les gens dudict ducq de Saxen ne vollurent oneques se résouldre 

au combat. Et comme, Monseigneur, je n ’ay encoires rien d’advcrtcnce plus particu

lière que la lettre de l ’alfère du Sr Dom Philippe de Hobbes, mon nepveu, je l’envoie 

icy joincte à V. A. Et quant audict Sr Pedro de Pas, quy se retrouve présentement aux 

environs de la villelle d’Arequclens 3, je luy renvoys ce mçtin, suivant son ordre, ladicte 

caxaillerie avecq deux compaignies du régiment dudict Vedugc, qu’estiont en garnison 

à Masiricht, quy sont seullemcnt arrivées et non les cineq aulnes, cl ausquclles deux 

j ’ay a ussy faict joindre, suivant l’ordre de V. A., celle du capitaine Hoisqucrquc, au 

lieu de laquelle icy pour garnison çellc du capitaine Sribane, et ne comprend plus de 

vingt el cincq hommes; par où je suis en grand paine de pouvoire furnir à la garde 

(incray.

1 Dliorn, \ ittage prés de Duci cn.

* Drcicll.

‘ Erkclcnz.



APPENDICE. 673

CLXXIX.

CHARLES, COMTE d ’a r EMBERG, 4 ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 229.)

Mullendorff, le 22 novembre 1883.

Monseigneur, Je ne puis celler à V. A. que le Duc Frédérieque de Saxen, ayant 

passé quelque lemps environné quelques trouppes ennemis estans en ung villaige au 

Nederstift nommé Hulst, avecque aulcunes eompaignies de cavaillerie et infanterie des 

irouppes de Mr l’Électeur; et comme le Comte de Neuwenaer ayant rassamblé tous les 

gens de guerre de l’appostat Trouchus estans en Westphalie s’est, avecque iceulx, 

passé de pardechà la rivière du R in pour secourir lesdictes irouppes ennemies envi

ronnées, ayant quant el luy quelques piécettes de compaignies, de manière qu’il at 

avecque sesdicls gens tellement renconiré les nostres, qu’il les at en tout mis en ruyne 

et fuytte. Ce qu’ayant entendu Mr le Duc Ferdinand, estant présentement en ce quar

tier, at incontinent et en toutte dilligence dépeischié homme exprès vers le Seigneur 

Pedro de Paz, aiin de le faire haster avecq les gens de guerre qu’il at de S. M. et de la 

part de V. A. en charge. Ce que n’av peu laisser d’aviser à icelle en toutte dilligence, 

la suppliant très humblement, en cas que jà  les pagadors el commissaires ne soient 

despeischiez pour ces régimens, ne voulloir envoyer en toutte dilligence, adfin de main

tenir iceulx en bonne volunté et discipline. Car il faict à doubler, s’approchant ledict 

Conte de Neuwenaer de pardeçà, que en ung besoing vous feriont quelque difficulté, et 

que parlant il pouldroit, avec bon moyen, nous donner semblable main et confusion, veu 

qu’il n’y a aulcune résistence ou empeschement de rivières, et qu’il at bonnes irouppes, 

ensamble lant cavaillerye que infanterye; aussi qu’il nous pourroit empescher nostre 

desseing sur ce ehasteau de Godesberch, qu’avons environné, lequel est assez de bien 

forte assiette; considérant aussy que lesdicls soldalzsont du tout miz la froidure sur le 

main et n’ayanl aulcun moyen d’entretènement de pardecha.

T ome X 85
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CLXXX.

HENRI SUDERMAN, SYNDIC DE LA MANSE, A(‘ COMTE CHARLES d ’a REMBERG.

(Archives de I’auilience, liasse 229.)

Cologne, Ic 22 novembre 1885.

Durchleuehtiger hochgeborner, Meine jederzeit ganiz geflissenc vermogliehe Dienst 

seien Euwer fürstliche Gnaden zuvoran underdienstlich berait, etc. Gnediger Fürst unnd 

Herr, Fs haben die vill Tausent gemünster Engelen, unnd wass du rau ff erfolgt, in 

Sachen mainer Herren gemainer Hansesledt wider die englische Monopoliten, sovill 

Wunders unnd Mirakies geschafft, dass unangesehen stettigen Anhaltcns, auch Beschic

kung an der Kayserl. M‘ Hoff, die E. J. G. bewuste Execution des jüngst binnen Augs- 

purg einhellig erhaltenen Reichs Decretum, immer und biss noch zue, in Suspenso 

pliben; darüber der Gegenlhaill Gewalt unnd Macht über die Mass wachssct, unnd 

meine Herren die Stedt der Sachen halber mehr SchimpiT leiden dan Fürlhaill tragen.

Nun ist es aber an dem, dass uff mein underthäniges Supplicirn an die Abgesandten 

der Churfürsten, ielz binnen Franckhfürt versamblet, der Execution unnd Mandaten 

Publication halber, an die Kayserl. Ml von neweiii zu schreiben, guedigst eingewil- 

tigt, etc.; weill dan dem also, khünten ungezwejflet die Promotoriales des durchleueh- 

ligen hochgebornen Fürsten unnd Herrn, Herrn Alexandri, Printzcn zu Parma unnd 

Placentz, Lcutenam unnd Cappitain generali der Kön. Ml, etc., an die Kayserl. M‘, auch 

an Herren D. Guilielmum de S,0-Clemente, etc., meinen Herren den Stetten zum bes

ten, vill Guts schaffen, wa dieselbige neben der Churfürsten Schreiben zugleich 

ankhommen unnd presentieret werden mögten, etc.: gelangt derhalbcn an Euwcr fürst

liche Gnaden, wegen filgedachter gemainer Stedt, mein underdienslliche Pitt, die 

geruhen mit erster Gelegenhait bey höchslgcdachtem Herren Printzcn genediglicli zu 

beförderen, damit ich obangeregte baider Herren Promotoriales in optima forma am 

eiligsten bekhommen möge, etc. Dan obwoll der edell ernvest unnd hochgelerter Herr 

Guilielmus de Pameie, President, so selbst schrifttlieli, als durch andere gutle Herren, 

m ir anzaigen unnd vermelden lassen, dass ir’e Hochail vilgedaclite Promotoriales (die 

auch zumthaill fertig wehren) genedigist eingewilligt, unnd das ich dieselbige förder

lich bekhommen soll, etc. : So seind doch die, biss noch zue, nil angclangl, etc. W el

ches mir Ursaeh gibt Euwer fürstliche Genaden mit diesem Schreiben abermaln zu 

molestirn. Diesclbig underdienstlich pittendl, solchs nil dan im Besten (als so gemai-
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ner WoKFart zu Guttem gescliichl) zuvermcrckhen. Euwer fürstliche Genaden hiemit 

dem Almechligen in seine Bewahrung gluekhsam zu gefristen befelhendi.

Dem durchleüehtigen hochgebornen Fürsten unnd Herren, Herren Karll, gefürslen 

Graven zu Arenberg, gebornen Graven von der Marckh, Freyherrn zu Barbanzon 

unnd Siebenbergen, etc., meinen genedigen Fürsten unnd Herren, etc.

CLXXXI.

CHARLES, COMTE d ’a REMBERG, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, tinsse “2'29.)

M u lle n d o r f ,  le  2 4  n o v e m b re  158 3 .

Monseigneur, Encoirres que, depuis mes dernières, n ’est survenu aulcun change

ment, sy esse que n’ay voullu perdre la eommodilé de ceste ordinaire, et aviser à V. A. 

que sommes encoirres icy à l’eutour de Godelsbercb, ayant cejourd'huy commenché 

à battre quelques deffences quy nuysoient les noslres ès tranehers, et espérons ceste 

nuytencommencher la choppe, pour veoirsy l’on polrat faire quelque chose; et encoirres 

qu’ilz sont de forte assielte, sy esse qu’à la longhe l’emporterons. Ce que donnera 

grande faicherie à ceulx de Bon, obstant qu’ilz sont encoragiez de la disgrâce du Duc 

Frédéricque de Saxen, lequel est arrivé cejourd’huy en ce quartier, et a faiel rapport 

à Mgr le Duc Ferdinand de l’advenue de ladicte disgrâce. El me samble, selon que puis 

entendre, que le Comte d’Esseneu est prisonnier, tous les enseignes de son régiment 

perdues, sans qu’il ayt déclairé aultres particularitez; encorres que j ’entens ses reytres 

avoir faict une lourde confusion, se commenchant à enfuyr à la première abordée des 

ennemis. Et encoirres que mondict Sr Duc Ferdinand avoit faict haster le Sr Pedro de 

Pas pour venir vers ce quartier, sy esse qu’il luy al escript aultres lettres, par où il luy 

prye volloir donner adsistence audict Duc de Saxen, lequel retourne aultrefois audict 

Nederslift. Les reytres commenchenl à eulx réjoindre, desquelz me semble, selon que 

j ’entens, y sont bien peu démorez. Au démeurant je supplie très humblement V. A. 

qu’ycelle vœille eslre contente de faire haster les deniers pour le payement de ces régi - 

mens, craindant quelques mutination. Car entendant ces nouvelles, se commeneheront 

à altérer.
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CLXXXII.

F . D E  N V A R L U S E L  A  A L E X A N D R E  F A R N F .S E .

( A r c h i v e s  d e  l ' a u d i e n c e ,  l i asse

R u r e m o n d e , le 2 0  n o v e m b re  1 5 8 5 .

Monseigneur, Ce présent porteur, quy est le capitaine Nœufville, m ’at icy venu 

trouver pour me faire entendre, comme il ferai à V . A ., de la perle des chasteaulx de 

Grobbendoncq et Vosselaert, sciluez en la Campyne, près de la ville de Herentals. Et 

pour ce que j ’entendz ledict faicl n’estre advenu par aucunes de ses gens, mais bien 

par la trahison d’un sien sergeant, et que j ’en avois grandement à faire, par ce que la 

compagnie du capitaine Scribane ne comprend, comme j ’ay faict entendre par mes pré

cédentes à V . A ., plus trente cincq hommes, en ay retenues aulcunes quy n’estiont 

incoulpé pour fournira la garde de Iadicte compaignie.

CLXXXIU.

ALEXANDRE FARNÈSE A HENRI I I I ,  ROI DE FRANCE.

(Archives de l’audience, liasse Æ30.)

Tournai, le . .  décembre 1583.

Sire, J ’ay receu voslre lettre escripte de S'-Germairi en Laye le xxu du passé, par 

laquelle V . M. désire que je veuille ordonner que le prévost du mareschal de Laon et 

ceulx aians eslé prins, passé quelques mois, par les gens de guerre du Roy Monseigneur 

sur le Cambrésis, venans de Cambray et des trouppes du Duc d'Anjou soient rélaxez,
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sans rançon selon que m’a plus amplement déclaré de vostre part vostre agent Blat- 

tier. Je ne puis laisser dire à V. M. que, voiant la si grande instance qu’elle m ’en faict 

oires, qu ’il y ail grandes causes pour les retenir de bonne prinse, selon que les capi

taines et gens de guerre les aians prins allèguent par plusieurs raisons indues, probables 

et arguments évidenlz, oITrans de le faire deuemenl et juridiquement apparoir, et deman- 

dans sur ce eslre ouyz en justice. Ce que malaisemeni je leur puis réfuser, comme V. A. 

peull considérer. Toutesfois désirant en ce faict gratifier à V . M., je suis content de faire 

relaxer ledict prévosl et scs gens moyennant que V. M. faschc faire le mesme du lieu

tenant d’hommes d’armes de Comte de Berlaymont et aullres aians esté prins de nuici 

en leurs maisons au pays de Luxembourg par les gens dudicl duc d’Anjou, et pareille

ment eeulx qui sont esté prins à Yvoix, considéré qu’iceulx ont esté menez dudicl 

Yvoix par plusieurs villages, bourgades et villes de vostre royaiilme et obéissance, où 

ilz ont esté fort longtemps devant qu'ilz soient esté conduiclz el menez à Cambray, sans 

qu’aucuns gouverneurs ou subjeetz de V . IM. y aient donné aucun destouibierou empes- 

chemenl, comme ilz poviont et debviont bien faire. E l comme ceulx, qui détiennent, 

lesdicts prisonniers les aians gébenné et tourmenté, sans raison ny occasion, sont sub

jeetz de V . M., lesquelz icelle à puissance el commandement ou sur leurs cliefz, il plaira 

à V. M. en user de sorte qu’il n’y ail plus matière ou occasion de plainetes, et qu’en ce 

regard les traictez de paix et bonne amitié entre V. M. soient observez, selon que j ’ay 

.donné charge plus particulièrement au Sr Jean-Bapliste de Tassis déclairer à V. M., à 

laquelle je supplie très humblement luy vouloir croire comme à ma propre personne.

CLXXXIY .

CHARLES, COMTE D AREMBERG, A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de l ’audience, liasse 230.)

Mullcndorf, le . .  décembre 1585.

Monseigneur, Encoirres que depuis mes dernières, n’est survenu aulcune chose 

méritant adverlence, sy esse que n’ay voullu perdre la commodité de ceste ordinaire et

* Le 25 novembre précédent, Jcan-Baptistc de Tassis avait adressé à Farnèse une demande sem 

blable. 11 lui fit part du désir du roi Henri III de faire remettre en liberté le dit prévôt.
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advertir à icelle que sommes encoirres iey alentour de Godesberch, sans que en puis

sions avoir une fin pour la forle assielte de la place. Néantmoins continuons à para

chever noz mines, lcsquelz sont bien avant desoubz les murailles. Et espérons, dedens 

trois à quattre jours, en avoir un fin...

Poste date. A e’este instant viennent certaines nouvelles que l’ennemy vœlt venir 

secourir la ville de Bon et avecque grandes forces. Néantmoins nesçay il le polrat faire. 

Nous avons offert à Mr l’Électeur et Duc Ferdinand de passer et l’aller trouver. Tout- 

tesfois n’a esté trouvé conseillable de abandonner eeste emprinse.
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A y m a n d  (Antoine). Voy. /Jeyman.

A y t a  (liucho Ab), 422, 425, 431, 453, 465, 475, 

491, 518, 614, 627, 643, 609,

A zan  ou H asan  A g a t , 272, 273,

A zan  (Le comte d’), 26.

A z e c c a , 212.

B.

B a d a j o s , 69, 71. B a d e l a e r  ou B a d e l a r  (Le Sr), 28.

B a d e  (Jacob, margrave de), 414. B ag o is  ou B a g g o y , 28.

B a d e  (Philippe, marquis de), 651, 665, 667. B a k f o r t  (Catherine de), 583.
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B a l a g n y  (M. de). Voy. Ballagny.

B a l a n ç o n  (M. de). Voy. Rye (Philibert de). 

B a l a n c y  (Le Sr de), 27.

B a l b a n i  (Le Sr), 188, 339.

B a l f o u r  (Henri), Écossais, 850.

B a l l a g n y  o u  B a l a g n y  (Le Sr de), bâtard de 

l'évêque de Valence, 842, 609, 612, 689. 

B a l l ic h a n t , 28.

B a n q i e t  a C a m b r a i , 6 8 9 ,  66Ü .

B a p a i  m e , 301, 404, 001, 637, 689.

B a ra ja s  (Le comte de). Voy. Zapata.

B a r c e l o n e , 2 1 ,  2 1 8 ,  2 2 5 ,  5 9 6 .

B asta  (Nicolas), capitaine, 826, 840, 888, 606, 

688, 660.

B ausie  (L’abbaye de), 19.

B a u m e  (Le c a r d i n a l  de  la ),  88, 82, 83, 172, 228,

299, 568, 575.

B a u m e  (Les dames ou nonnes de la), 19, 347. 

B a v i è r e  (Ernest de), évêque de Liège, etc. Voy. 

Ernest.

B a v i è r e  (Ferdinand de). Voy. Ferdinand. 

B a v i è r e  (Guillaume I I ,  duc de). Voy. Guillaume. 

B eaun  (Le prince de), 86.

B e a u f o r t , 542.

B e a u m o n t , 5 4 1 .

B e a u p r é  o u  B a u p r é s  (Le baron), 28.

B e a u v i l l i e r s  (Claude de), comte de Saint-Agnan,

26.

B e a z e  (Le capitaine), 473, 637, 669.

B e d b e r , 4 68 .

B e l i n , 103, 104.

B e l l e -F o n t a i n e . Voy. Saint-SIaurice.

B e l l e g a r u e  (Le baron de), 27.

B e l l e u é e  (Charles), 683.

B e l l o t t i  o u  B i l i o t t i  (Mathieu), 267.

B e n e v e n t o  (La comtesse de), 6, 558.

B e n o î t  (L’ecuycr), 208, 220, 278.

B e n t in c k  (Philippe de), 883.

B e r a i .i z  (Le Sr de), 2 7 .

B e i ic h k m , 2 8 .

B e r c k . Voy. Berg.

B e u g , 480, 641, 670.

B e r g e s  (La marquise de). Voy. Withem.

B e r g h  (La seigneurie de), 667.

B e r g -o p -Zo o m , 266, 272, 341, 808, 847. 

B e r g u e s-Sa i n t - W i n n o c k , 29, 238, 280, 290, 298, 

296, 500, 525, 524, 538, 3 i l ,  808, 808, 608,

607, 628, 628, 629.

B e r k , 445, 488, 488, 462, 463, 467, 469, 474, 

487, 829.

B e r k e n s e m , 490.

B e r l a y m o n t  (Claude de), Sp de Hautepenne, 183, 

341, 544, 389, 877, 684.

B e r l a y m o n t  (Le comte de), 638, 677. 

B e r l a y m o n t  (Florent, comte de), 877, 609, 614, 

617, 618.

B e r l a y m o n t  (Louis), archevêque de Cambrai,

161, 185, 80S.

B e r l a y m o n t  (La maison de), 572.

B e r l a y m o n t  (Le régiment du comte de), 889. 

B e r n , 413.

B e rn  (Le canton de), 284.

B e r n s t e in  o u  I ’e r n s t e in  (Le baron de), 8, 92. 

B e s a n ç o n , 60, 64,84, 172, 281, 292, 306, 413. 

B es a n ç o n  (Ceux de), 68.

B esançon  (La garnison de), 88.

B e sançon  (Le haut doyen de), 245, 247. 

B e u t t r ic h  ou B u t r ic h  (Pierre), docteur, 577,870. 

B e z d o r f , 534.

B i c h t . Voy. Ohbicht.

B i e b e r n , 486.

B i l l e u é  (Charles de), Sr de Vierset, 602, 614, 

661.

B i l l o t t i  (Camillo), 202, 291.

B i l l o t t i  o u  B e l o t t i  (Mathieu), 267, 280, 506,

524.

B i l l y  (Le baron de), 262, 265.

B i l l y  (Le Sr de). Voy. Robles.

B i n c h e , 501.

B i o n d o  o u  B e o n d  (Le chevalier), 409.

B i r a l e  (Le Sr de), 27.

B i r a n c ü e , 804.

B i r o n  (Le maréchal de). Voy. Gontaut.

B i s c a y e , 29, 404.

B i s c a y e  (Les navires de), 40, 78, 92, 100, 178. 

B i s c a y e  (Les négociations de), 2.
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B it b o u r g  (Le château de), 432.

B l a e s e r e  (Jean de), 565, 574.

B l a n c a r t  (Stanislas), 26.

B l a n g e r v a l  (Le Sr de„ cap i t a i n e ,  5 3 0 .  

B l a n k b n b e r g , 4 26 .

B l a s s e m . Voy. Blutzheim.

B l a t z iie im , '00 , 522, 524, 532.

Bi.ed (Cherté du), 7, 8.

B l i o u l  (Laurent de), 188, 615.

B o b a d il l o  (Don Franscisco de), 277, 503.

Bodin (Jean), 530.

B o is  (Jean-Baptiste d u ) ,  6 5 4 .

Bois (Maximilien du), 652.

B o i s -l e - D u c , 13, 162, 423, 424.

Bo is-l e -Duc (L’éveché de), 656, 657.

B o isot  (L’abbé), 94.

B o is s e t  (Le conseiller), 270.

B o k i ' iu , 492558.

Boni a u (Juan), 645.

B on  (Jean), inquisiteur général, prédicateur et 

aumônier de Marguerite de Parme, 66. 

B o n c o j ip a g n o . Voy. Buoncompayno.

B o n i è r e  (Marie de), veuve de Jacques de Marnix,

171.

B o n n , 440, 447, 448, 456, 457, 460, 461, 464,

467, 474, 480, 481, 490, 523 à 526, 550, 

555, 557, 563, 569, 371, 572, 580, 588, 598, 

604, 615, 619, 621, 629, 631, 634, 649, 655, 

665, 666, 675, 678.

B o n n i v e t , 157.

B onosio  (Jean-François), évéque de Verceil, nonce 

à Cologne, 310, 577, 46(1, 548.

B o n s e c o u r  o u  B o n c u ic a d  (Le Sr de', 28.

B oot  (Jean de), 5 4 2 ,  5 7 4 ,  589 .

B o h d b a u  (Les langues de), 20.

IloiicEnuouT, 25, 30, 56, 51, 95.

B o r c i a  (César dei, duc de Gandia ou Candie, 5,72. 

B o k g ia  (Jean de), ambassadeur d’Espagne à 

Vienne, 6, 645.

B o r j a s . Voy. ISorgia.

B o r l u u t  (G il le s  de ), 15, 37, 170, 171, 184, 185, 

209, 215, 284, 299, 318, 530, 567, 578, 395, 

405.

T ome X.

B o r l u u t  (La femme de), 52.

B o r v h e i m , 571, 572, 580.

B o b r o m é e  (Le cardinal de), 58, 78, 86.

B o s n in g h e  (Le Sr de), 525.

B osq u e  d e  S é g o v i e , 277.

B o u c i i a i n , 652, 633.

B o u c h i é r e , BoucnERiE  o u  B o u s s iè r k  (De la), 28. 

B o u i l l o n , 572.

B o u il l o n  (Le territoire de), 573.

B o u r b o n  (Le connétable de), 186.

B o u r b o u r g  (Ville et châtellenie de), 628. 

B o u r b o u r g , 504.

B o u r g o g n e , 9, 17, 18, 19, 45, 53, 62, 66, 67, 68, 

75, 78, 84, 94, 16«, 167, 175, 196, 214, 220,

221, 235, 240, 2II, 250, 261, 270, 275, 279, 

283, 299, 505, 317, 519, 520, 329, 347, 562, 

571, 372, 574, 590, 592, 412, 415, 443, 569. 

B o u r g o g n e  (Les affaires de), 42, 207.

B o u r g o g n e  (Le comte de), 429.

B o u r g o g n e  (Ceux de), 242.

B o u r g o g n e  (La Cour du Parlement de), 53, 55.—  

Voy. aussi Dàtc.

B o u r g o g n e  (Les désordres de). 103.

B o u r g o g n e  (La justice en), 349, 416.

B o u r g o g n e  (Lettres interceptées de), 186. 

B o u r g o g n e  (La maison de), 190.

B o u r g o g n e  (Les princes de la maison de), 72. 

B o u r g o g n e  (Les remèdes de), 166.

B o u r g u e i l  (L’abbaye de), 46.

B o u r g u ig n o n s , 186.

B o u v in g h e s  (Le b a r o n  o u  Sr de), 505, 555. 

B r a b a n t , 158, 183, 208, 544, 614,

B ra b a n t  (Les affaires de), 303.

B ra b a n t  (Ceux de), 182.

B r a d an t  (Les ducs de), 450.

B i ia n c v , 202.

B r a n d e b o u r g . Voy. Jean-Gcorges.

B r a n s , 576.

B r e d a , 272, 424, 508, 527.

B r e d e h o d e  (François de), 19.

B h e i e l l , 672.

B r e l l e . Voy. Brcicll.

ISr e m p t  (Le Sr de), 455.

88
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B r i g a n d a g e s , 5 7 5 .

B r i g a n d s  d’A l o s t , 187 .

B i i i l l a c  (Jacques de), Sr d’Argis, 27.

B r o c a r d , 8 2 .

B r o i s s i a , 10,  82 ,  0 2 ,  6 6 , 6 9 , 8 1 , 9 4 ,  103, 108, 

( 6 9 ,  199 ,  2 0 3 ,  2 1 5 ,  2 3 8 ,  254-, 2 6 9 ,  2 7 4 ,  2 8 1 ,  

297- 5 1 8 ,  5 2 9 ,  3 4 6 ,  5 65 ,  5 7 3 ,  5 8 6 ,  5112, 4 0 1 ,

4 1 0 .

B r o n k h o r s t , 5 1 .

B r u e l  ( La ville de), 529, 532, 018, 054, 

B r u g k o i s , 518.

B r u g e s , 2 6 ,  5 2 ,  4 0 0 ,  4 1 0 ,  4 2 0 ,  4 3 4 ,  4 5 8 ,  170 , 

8 3 0 ,  5 3 i .

B r u g e s  (Catholiques de), 301.

B r u g e s  (Ceux de), 3 0 0 ,  5 0 1 ,  3 3 7 ,  5 4 1 .

B u l g e s  (Le Franc de), 434.

B r u i i è s e  (Jean de), doyen d’Utrccht, 650.

B r ü i i l , 4 5 6 , 4 7 4 ,  8 4 8 ,  5 5 0 ,  00!) .

B r u n s b a c ü ,  0 0 6 .

B r u n s w i c k  (Eric, duc de), 68 ,  06 .

B r u x e l l e s , 4 ,  2 6 ,  1 02 ,  1 6 3 ,  170 ,  5 0 1 ,  3 0 3 ,  536 i  

5 3 7 ,  5 8 0 ,  4 0 1 ,  4 0 0 ,  4 1 0 ,  4 70 .

B r u x e l l e s  (Ceux de), 540 .

B r u x e l l e s  (Eglises de). Leur conservation, 0 6 2 ,  

Bucno au  A y t t a , 4 2 2 ,  4 2 5 ,  4 3 1 ,  4 5 3 ,  4 0 8 ,  4 7 5 ,  

4 9 1 ,  5 1 8 ,  6 1 4 ,  6 2 7 , 6 6 9 .

B u e  o u  B u i e  (Le Sr de), 5 9 3 ,  0 6 4 ,  6 0 9 .

B u e n d i a  (Le comte de), 216.

B l g r i e  (Le prieur de), 5 96 .

B u o n c o m p a g n o  (Jacques), duc  de Sora, 5. 

BuTKE\s(Le g en tilh om m e), 5 9 5 .

B u t t r i c h  (Pierre), conseiller de Jean-Casimir, 

comte palatin, 3 7 7 ,  5 7 0 ,  667 .

G.

C a e n t  (David), 550.

C a i l l a u t  (Le nommé,/, 576.

C a l a i s , 165, 164, 196, 279, 509, 598.

C a l a i s  (Le gouverneur de), 502.

C a l e n d r i e r  n o u v e a u , 54, 68.

C a l v i n , 244, 450.

C a l v i n i s t e s ,  298, 450.

C a l v i m s t e s  (Prêtres), à Cologne, 642. 

C a l v i n i s t e s  d a n g e r e u x , 254.

C a m b r a i , 55, 104, 177, 185, 505, 558, 380, 404, 

410, 508, 575, 875, 576, 890, 601, 608, 610, 

611, 658, 658, 656, 688, 689, 676, 678. 

C a m b r a i  (Les affaires de), 841.

C a m b r a i  (Le doyen de), 100.

C a m b r a i  (La métropole de), 656.

C a m b r a i  (Le prévôt de). Voy. l'orvic.

C a m b r a i  (Les prévôts et chanoines de), 805. 

C a m b r a i  (Les soldats de), 302.

C a m b r a i  (Le vicaire général de), 650.

C a m b r é s i s , 53, 601, 658, 670.

C a m b r é s i s  (Le châtelain de), 576.

C a m b r é s i s  (Les forts de), 5 7 5 ,  5 91 .

C a m il l e  (Le capitaine), 4 6 1 .

C a m p i n e , 4 2 4 ,  5 7 6 ,  6 7 6 .

C a n d i e  (Le duc de), 12, 18 ,  2 0 .

C a n t e c r o i x , 4 0 7 .

C a p  v e r t , 2 7 7 ,  5 1 3 .

C a p e z u c a  (Balis, Beaze ou Pcacei, 5 2 5 ,  5 41 .  

C a p e z u c a  (Camille), 5 2 5 .

C a p i s t i i a n a , 5 98 .

C a p o - P a c e r o , 3 1 0 ,  5 19 .

C a r d u i n i , C a r d u i n o  o u C a r d o i g n o  (Mario), colonel,

50,  79 ,  93 .

C a r i g i a n i  (Bernard', 2 5 8 .

C a r t a g è n e , 2 5 9 .

C a r v a j a l , 87 .

C a s i m i r , duc des Doux-Ponts, 4 6 7 .

C a s s e l  ( Vil le et châtellenie de), 6 2 8 .

C a s s i n k  (Le;, 4 1 1 .

C a s t e l  Novo, 560 .

C a s t i l l a n s  (Soldats), 2 9 1 .

C a s t i l l e ,  8 ,  12 ,  2 9 ,  4 6 ,  4 7 ,  99 .
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C a s t i l l e  (Les Étals de), 522.

C a s t i l l e  (Le grand commandeur de). Voy. Zuniga 

et Çuniga.

C a s t il l e  (Mcsseigneurs de),  4 4 .

C a s t i l l e  (La présidence de), 190.

C a t a l o g n e  (Le gouverneur de), 88.

C a t a lo g n e  (Le v ice-ro i  de), 6 .

C a t e a u-Ca m b r é s is , 538, 388, 386, 878, 889 à 891, 

COI, 608, 636.

C a t h e r i n e  (L'infante), 411.

C a t h e r i n e  d b  M é d i c i s , 3, 37, 80, 6 6 ,  74, 163, 

191, 249, 266, 279, 301, 303, 338, 426, 495, 

809, 87-2, 873, 876, 889.

C a t h o l i q u e s , 2 8 ,  201, 434, 459, 478. 

C a t h o l i q u e s  d e  B r u g e s , 301.

C a t h o l iq u e s  de  C o l o g n e , 814, 627, 651, 

C a t t a p a m e  d ' A q u l a , 280.

C é r é a l e s  (Commerce des), 6 i 8 .

C e r n t i s , 4 4 4 .

C e t u b a l , 69.

C uado t (L éonard ), corn le de C lia rny , 175. 

C h a m b r e  d e s  c o m p t e s  a D o l e , 193.

C i ia m o y  (Le capitaine), 3 0 1 ,  5 0 2 ,  4 5 8 .

C h a m o y  ou C h a m o is  (Le Sr de), 876, 601. 

C i i a m p l i t t e . Voy. Vergy.

C i i A P r u i s  (M.), 188.

C h a r l e s , archiduc d’Aulriclie, 248.

C i i a k e t t i e r  (Maturin), 806, 810,811, 813 à SIS . 

C h a r l e s , duc de Lorraine, 411.

C h a r l e s -Qu in t , 177, 418.

C h a r n ï  iLc comte de). Voy. Chabot.

C i ia r i i e t o .v (Benoit), Sr de Chassey, 18, 62, 64,

82, 83, 88, 173, 185, 188, 205, 208, 220,

224, 212, 269, 270, 278, 285, 288. 520, 529,

576, 587, 590, 401, 419, 468, 469, 628, 628. 

C hassey  (M. de). Voy. Charrcton (Benoît). 

C u a s t e l e t  (Le bailli de), 528.

O i u s t e l  R o u i l l a n t  o u  C h a t e a u -R o u i l l a n i i IM .  de),

82, 91, 191,204, 243, 523. 

CllATEAU-RoL'ILLANn, 14,574.

C i ia t e a u- R o u x  (Le c o m te  de ) ,  2 7 .  

C h a t e a u -T i i i e r r y , 8 8 9 .

C h a t k l e t , 9 , 8 8 9 ,  6 89 .

C h a t e l l o t  (La seigneurie de), 244.

C h a t i l l o n  (L’amiral de), 213, 809.

C h a u l n e , 878, 876.

C i i a u l s b  (Le comte de>. Voy. Ongnies.

C i i a v i r e y  (L’écuyer), 83, 96, 220, 278, 347, 419. 

C h e h i f f e  (Le), 178.

C h e v i g n e y  (La seigneurie de), 63, 206, 225. 

Cn /M AY  (Le prince de). Voy. Croy (Charles de). 

C h r é t i e n n e t é , 88, 229, 509, 559.

C h r i s t i n e  d e  L o r r a i n e , 411.

C i s t e a u  (M. de), 587,

C i-a r e n h a c i i . Voy. Klarenbach.

C l è v e s ( L u fille du duc de), 418.

C l u n y  (L’abbé de), 547.

C o b l e n c e ,  665, 664, 667.

C o d e w i t z  (Le capitaine), 898, 896, 638. 

C o e k e l a e r , 426.

C oen  (Le capitaine), 846.

C o e n e r s  (Nicolas), 424.

C o l i g n ï  (Louise de), 182, 209, 213, 223.

C o l i n  (Le lieutenant), 419,

C o l l i a r s , 88, 78,

C o l o g n e , 17, 54, 56, 58, 59, 84, 67, 68, 77, 100,

103, 188, 162, 165, 161, 168, 170, 190, 194, 

195, 201, 210, 225, 257, 247, 258, 274, 505, 

577, 580, 584, 596, 598, 421, 422, 427, 428,

450, 457, 442, 448, 448, 449, 487, 469, 480,

451, 489, 492, 800, 809, 819, 825, 824, 832, 

558, 548, 862, 868, 866, 571 à 875, 878, 888, 

604, 615, 620,621, 623, 627, 056, 659, 642, 

650, 08 i, 069, 674.

C o l o g n e  (Les affaires de), 298, 540, 474.

C o l o g n e  (L’apostal de), 105. —  Voy. aussi 

Truchsess.

C o l o g n e  (L’archevêché de), 471, 472, 476, 486, 

860.

C o l o g n e  (L’archevêque de), 290, 469, 481, 497.

— Voy. aussi Truchsess et Ernest de Bavière. 

C o l o g n e  (Ceux de), 651.

C o l o g n e  (Le chapitre de), 540, 427, 452, 438, 

446, 483, 489, 460, 471 à 474, 481, 488 à 

487, 497, 800, 801, 809, 824, 828, 827, 852,

544.
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C o l o g n e  (Le chapitre et le magistrat de), 4 8 1 .  

C o l o g n e  (Le doyen et le chapitre de), 490. 

C o l o g n e  (L'électeur de), 474, 478, 482, 528, 535. 

C o l o g n e  (L'élection de), 200, 323.

C o l o g n e  (L’cleclorat de), 597, (302.

C o l o g n e  (La guerre de), 048.

C o l o g n e  (Le m a g is t r a t  de), 4 8 8 ,  (i 42.

C o l o g n e  (Les métiers de), 620.

C o l o g n e  (Le n o u v e l  a r c h e v ê q u e  de), 2 95 .

C o l o g n e  (Nouvelles de), 24, 349.

C o l o g n e  (Les p a p ie r s  secrets de  l ' a r che vêché  de), 

442 .

C o l o g n e  (Le pays de), 485, 501.

C o l o g n e  (Les ré fug iés  à ) ,  0,11.

C o l o g n e  (Les troubles de), 500.

C o lo m a  (Pedro), 3G4.

C o l o n a  (Vespasien de Gonzague), 398.

C o lo n n a  (Marc-Antoinc', 310.

C o m b e s  ( Bertrand), 450, 409.

C o m e ,  3 4 2 .

C o m m e r c e , 2 3 4 .

C o m m e r c e  des  H o l l a n d a is  et O s t e r l i x g s , 2 2 4 .  

C o m m e r c e  d e s  R e b e l l e s  a v e c  la  Po l o g n e , 6 44 ,  

C o m m e r c e  a v e c  la  P o l o g n e , 040.

C o m m in k s  (Jean de), boucher, 017.

C o m p i ê g n e , 639.

C o m t o u i n  (Le capitaine), 625.

C o n c i l e , 3 66 .

C o n f e s s io n  d ’A u g s b o u r g , 430,460,481,668,670. 

C o n f is c a t io n s , 233.

Conr a d i n  (Le Sr), 301, 003,

C o n s e i l  d ' É t a t ,  58, 223, 235, 288, 335, 340,

340, 372, 403, 408, 434.

C o n s e il  d ’ I t a l i e  (Malversation dans le), 410. 

C o n s e i l  p r i v é , 64, 221, 346, 376, 386, 590, 417, 

523.

C o n s e i l  p r o v in c ia l  d e  N a m u r , 6 1 7 .

C o n s e i l  r o v a l , 288, 375.

C o n st a n ce  (L’évcque de), 28.

C o n s t a n t i n o p l e ,  2 2 ,  2 7 2 ,  5 0 9 ,  3 58 ,  384 .  

C o n t r i b u t i o n s  d e  l ' E m p i r e ,  4 9 7 .

C o q u i e l  (Le baron de), 025.

C o r d o v a  (L'évéque de). Voy. Paros y Figueroa. 

C o r f o u ,  316.

C o r m o n t  (Antoine), Sr de Villeneuve et Bordes, 

007.

C o r n e l i s  M u n s t e r , 437.

C o r n e t  (Le gendre de), 407.

C o r p e l  (Le commissaire Jacques), 023.

C o r t é s  a  AJo n z o n , 164.

C o r t é s  d e  P o r t u g a l , 20, 40.

CoSME DE S1ÉDICIS, 67

C o s m o  ou C o s h e  (Le Sr*, 37, 186, 604.

C o s s é  (Arthur de), 28.

C o u r  d e  D o l e , 388. — Voy. aussi IJôle.

C o u r s  d e s  p r i n c e s , 84.

C o u r t r a i , 425.

C o u r t r a i  (Excès des soldats h), 616.

C o u r t r a i  (Le château de), 483.

C o v a r u b u s , 97, 98.

C o v a r c b i a s  (Diego de) L f.i v a , évêque de Ségovie, 

37«.

C h a m a i l l e  ( M .  de), 185.

C r é a n g e  ou K r i e k i n g e n ,  582.

C h a n g e  (Thomas, baron de), ou K r i e k i n g e n , 

377, 54), 560, 577, 582, 619,664.

C r é p y  (Le traité de), 186.

C b è v e c o e u r  (Al. de). Voy. Montmorency (François

I I  de).

C r i e p  (Le conseiller), 614.

C r o c e  (Ponipeo do la), 413, 415.

C.r o i s i l l e s  (LeSrde). Voy. Montmorency (Georges). 

C r o y  (Charles- Philippe de), marquis d’Ilavré,

341.

C r o y  (Charles de), prince de Chimay, 344, 480. 

C r o y  (Claude de), avocat, 67.

C r o y  (Philippe de), duc d'Acrschol, 484. 

C r y s k i n g . Voy. Kriesking.

C u e n d i a  (Le comte de), 456.

C i L E j i a o i R G  ( F l o r e n t  de). V o y .  Pallant.

C u n i g a  ou Z u n i g a  (Dun Juan de), grand comman

deur de C a s l i l l e ,  306. — Voy. aussi Zuniga. 

C i r t i u s  (Jacques), 648.



DES MATIÈRES ET DES PERSONNES 70t

D.

D am an t  (Nicolas), 413.

D a m b r l g g e , 25.

D a m h o u d e r  (Josse), 402.

D a m v il l e  (M. de), 482.

D a n t z ig , 0 4 b .

D a i c i i a i n  o u  d ’H au c i i in  (Jean), 275.

D a v a n z a t i  (Mucio), 31, 325, 343.

D el  R i o  (Antoine), 8, 43.

D e l  Itio (Jcrômc), 382.

D e n n e t iè r e s , 241.

D é p ê c h e s  f r a n ç a is e s , 5 7 7 .

D k p ie s t , 2 7 .

D e s c o iw e s  (Le secrétaire), 188.

D e s m o n d  (Le comte de). Voy. Garret.

D é s o r d r e s  des  s o l d a t s , 8 8 5 .

D e s s e y n e n  (M.), 574.

D e u t z , 614, 639, 642, 643, 667.

D e u x -Po n t s . Voy. Jean, duc des Deux-Ponts. 

D e v e n t e r , 385.

D h o r n , 6 7 2 .

D icby (Marc de Rye, Sr de), 70, 379. 

D i c k e l v e n n e ,  421.

D i e g o  (Don), infant d’Espagne, 2, 18, 20, 40. 

D i e p p e , 504.

D i e r t b  (Le Sr de), 27.

D i e s t , 4, 162, 164, 228, 249, 258, 271, 279, 

361, 421, 507, 808, 524.

D i è t e  en  A l l e m a g n e , 4 1 .

D iè t e  d ’A u g s b o u r g , 498, 499, 500.

D i è t e  d e  F r a n c f o r t , 4 9 8 ,  6 2 6 ,  6 7 0 ,  6 7 4 .

D i è t e  d e  R à t i s b o n n e , 4 9 8 ,

D i è t e  d e  S p i r e , 4 9 7 ,  5 4 8 .

D i è t e  d e  W o r m s , 498, 528.

D i e t r i c h s t e i n  (Adam, S' de),  92.

D i l l k n b o u r g , 444.

D i n k e l s b ü i i l . 571.

D i o c è s e s  d e s  P a t s -Ba s , d é s o r d r e  q u i  y  règne ,  

6 1 5 .

D i x m u d e , 184, 296, 300, 324, 336, 424, 425, 

434, 508.

D i x m u d e  (V ille et châtellenie de), 628.

D o b a r a  (Louis), 359.

D o b b e l a e r  (Liévin), 668.

Dont. Voy. Dhorn.

D o i s t e r , 643.

D ôi.e, 75,78, 84, 95, 401.

D o l e  (Le bailliage de', 14, 203, 220, 248, 289, 

335.

D ôle (La Chambre des comptes à), 185, 193.

D o l e  (Les conseillers à), 298.

D o l e  (Cour et parlement de), 104, 207, 226, 242, 

284, 347. —  Voy. aussi Bourgogne (Parle

ment de).

D ô l e  (La garnison de), 85.

D o l e  (Le parlement de), 270, 341, 403.

D ô l e  (L’université de), 165, 193.

D o r i a  (.Ican-André), 223, 229, 392, 396, 399, 

405, 411.

D o r o t h é e , fille naturelle de Maximilicn l" ,  378.

D o u a i , 336, 406.

D o u v r e s , 625.

D r a k e  (L’amiral), 332,

D r a k e n f e l t z , 6 1 8 .

D r e n t i i e , 482.

D r e s d e , 648.

D r o n c k m a n , 459.

D rou  (Le capitaine), 27.

D u b l io u l . Voy. Blioul ( Du\

D u b o is  (Maximilicn), 185.

D u n e s  (L’abbaye des), 34, 504.

D u n k e r q u e , 26, 162, 170, 182, 191, 193, 196, 

209, 210, 212, 223, 279, 295, 296, 300 à 302, 

305, 310, 315, 324, 336, 33!l, 341, 425, 426, 

434, 504, 505, 508, 510, 514, 515, 552, 575, 

625, 644.

D u n k e r q u e  (Ville et châtellenie de), 628.
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D ukas  (d’Oyenbrugge), 1572. D l s s e i .d o r f , 416.

D u r e  o u  D i a s s , 27. D|jv t s . Voy. Deutz.

D l r e n , 455. D w i n a  (La), 641.

E.
/

E bo ra  on E v o i ia , 52, 07, 69, 72.

E c k e n b e r g ( L c baron d’), 602, 604, 641.

É c l u se  d e  G a n d , 440.

E c ossa is  (Soldats), 28, 300, 304, 399, 507, 872, 

610.

É c o s s e , 10, 177.

É cosse  (Le roi d’), 368, 625.

E d z a r d , comte d’Ost-Frise et d’Ovcremdc, 572. 

E e k l o o , 4-10.

É g l i s e  (L’>, 462, 172, 234, 284, 368, 369. 

É g l is e s  (Conservation des), 662.

É g l is e s  s i u l i k e s  en  G u e l d r e , 467.

E g m o n t  (Philippe d’), 185, 184, 187, 243, 330,

359.

E g m o n t  (Philippe d’), son régiment, 552.

E i f f e l  (L'', 596.

E i n d h o v e n , 13, 30, 157, 161, 201, 208, 210, 

223, 423, 424, 464, 467, 475, 479, 480, 488, 

486, 501, 502, 507, 808, 654.

I i .u i n « ,  641.

É l e c t e u r s  d ’A l l e m a g n e , 429, 476, 594, 674. 

E l e c t e u r s  (l’assemblée des), 626, 650.

É l e c t e u r s  e c c l é s ia s t iq u e s , 54.

E l e c t e u r s  h é r é t i q u e s , 626.

E l e c t e u r s  s é c l l i e k s , 298, 474.

E l is a b e t h , reine d’Angleterre, 175, 210, 215,

468, 494, 805, 510, 512, 513 à 515, 625,

655.

E l is a b e t h  d e  L o r r a i n e , 208.

E m b d e n  (La fille du comte d ’), 848.

E m m e r i k , 475.

E m p i r e  ( L ’)  germanique, 481. —  Ses contribu

tions, 497.

E n g e l r a m , 667.

E n g e r s , 6 6 6 .

E n g h ie n , 162.

Ê p i n a l , 658.

E ràso  (Francisco), secrétaire de Philippe I I ,  9 .

E r e n s f e l t . Voy. Ersfeld.

E r f u r t , 670.

E r k e l e n s , 527, 672.

E r l i c i i . Voy. Irlich.

E r n e s t  d e  B a v i è r e , évêque de Liège, archevêque 

cl électeur de Cologne, 54, 167, 247, 282, 290, 

298, 396, 410, 465, 466, 471, 482, 805, 509,

525, 824, 857, 838, 8 i5 , 544, 550, 556, 557, 

560 à 562, 564, 866, 568, 569, 572, 874, 580, 

882, 5 8 i, 594 à 597, 599, 602, 603, 606, 612, 

613, 621, 622, 624, 626, 627, 629, 651, 634, 

637, 659, OiO, 645, 644, 649, 680 à 655.

E r s f e l d , 64.

E s c a u t , 51, 58.

E s c i i . Voy. Aisclt.

E s c i i w e i l e r , 671.

E s c l i i i a l , 22, 560.

E sn k u x  o u  E s s e n e u x  (Le comte d’). Voy. Argen- 

leau.

E s p a g n e , 8, 55, 258, 510, 531, 575, 628, 64).

E spagive (Le clergé d’), 568.

E s p a g n o l s , 65, 174, 560, 419.

E sp a g n o l s  (Les ambassadeurs), 317.

E s p a g n o l s  (l’ambition des), 515.

E s p a g n o l s  (méchants), 458.

E sp ag n o l s  (Soldais), 551, 367, 368, 585 à 587, 

452, 507, 557, 541, 551. 557, 627.

E sp in o s a  (Diego de), cardinal, etc., 576,

E s p in o y  (Le prince d’). Voy. Mehin (Pierre de).

E s p in o v  (La princesse d’), 576.
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Est (Le cardinal d’ ), 13.

E s t o m b a n g e s  (La terre d’), 180.

É t a t s , 5 7 ,  4-07.

É tats  d ’ A r t o i s , N a m u r , H a in a u t , D o u a i , V a l e n 

c i e n n e s , O r c u is s  e t  L i l l e , 6 4 4 .

É ta ts  d e  B o u r g o g n e , S 3 ,  0 7 ,  8 5 ,  9 5 ,  2 0 7 ,  2 0 8 ,  

221  à 2 2 5 ,  2 5 1 ,  2 4 0 ,  2 4 1 ,  5 4 8 ,  5 7 4 ,  4 0 2 ,  4 1 7 .  

É tats  de  B r a b a n t , 9 8 , 2 1 1 .

É ta ts  d e  C o l o g n e , 4 3 8 ,  4 3 9  à 4 1 1 ,  4 4 5 ,  4 45 ,

4 4 6 .

É t a t s  d e  l ' e m p i r e , 4 9 7 .

É t a t s  d k  F l a n d r e , 5 5 .

É t a t s  g é n é r a u x ,  9 7 ,  170 ,  4 3 4  à  4 3 6 ,  4 49 ,  4 5 0 ,  

5 0 0 , 5 1 4 ,  5 4 5 , 6 4 8 .

É t a t s  r b b e l l e s , 154 ,  4 7 1 ,  5 0 0 ,  6 6 8 .

É t a t s  r é c o n c i l i é s , 9 5  à 97 .

É t a t s  r é u n i s  a I I a l ,  5 7 .

E t a t s  d e  T o u r n a i  e t  T o u r n e s i s ,  5 9 4 .

E u l t . Voy. Hulz.

E v o r a . Voy. Ebora.

E x c o m m u n i c a t i o n s ,  5 6 6 .

Eyl , ambassadeur du comte de Nieuwenaar, 4 3 8 ,  

4 5 9 .

Eyl (Armand d ’), 5 8 4 .

F.

F a b i o  (Le capitaine), 577.

F a e s  (Baltazar), capitaine, 25.

F a m i n e  a  L i s b o n n e ,  224.

F a r c y  (Robert de), 505.

F a r g e s , F a r g y  ou F a r g i e s , 28, 436.

F a r n è s e  ( L e  cardinal), 508, 580.

F a r n è s e  (Victoire), 289.

F a u q u k m o n t  (Le pays de), 448.

F e r d i n a n d , empereur d’Allemagne, 190. 

F e r d i n a n d , archiduc d’Autriche, 70.

F e r d i n a n d  d e  B a v i è r e , frère d’Ernest, 602 à 604, 

606, 649, 655, 656, 660, 662, 663 à 667. 

F è r e  (La), 558, 557, 575, 659.

F e r i a  (La duchesse de), 25, 402.

F e r v a c q u e s  et T e r v a q u e s ,  28, 182.

F e u i l l a d e  o u  F e u i l l a r d e  (Le Sr de la), 27.

F e z  (Le royaume de), 273.

F i e s c o  R a z i o  (Thomas), 200, 445.

F i g u e r o a  (Juan Rodriguez de), 576.

F i n a n c e s , 69, 70, 97.

F i n a n c e s  d u  d u c  d ’A l e n ç o n , 510.

F i n a n c i e r , 554.

F i t z  G é r a l d ,  175.

F i t z  M a u r i c e ,  175.

F l a m a n d s ,  3, 59.

F la m a n d s  (Soldats), 425.

F l a m i s o u l , 444.

F l a n d r e , 10,56, 44, 51 ,60, 502,305,518,551, 

530, 359, 567, 580, 596, 599, 406, 420, 424, 

455, 450, 494, 54i ,  575, 598, 614, 659.

F l a n d r e  (Le comlé de), 509, 615.

F l a n d r e  (Misères eu), 58.

F l a n d r e  (Succès cnè, 505.

F l e s s i n g u b ,  215, 54tf, 505.

F l o r e n c e , 47, 58, 00, 97, 200, 248, 256, 559, 

405.

F l o r e n c e  (Le château de), 276.

F l o r e n c e  (Le grand duc de), 41, 58, 60. — Ses 

gnlères, 584.

F l o t t e  d e  d o n  A n t o n i o , 3.

F l o t t e  d e  B i s c a y e ,  2, 40. 92, 100, 178, 404.

F l o t t e  e s p a g n o l e , 57, 69, 91, 200, 256, 266,

272, 567, 581.

F l o t t e  f r a n ç a i s e ,  237, 277.

F l o t t e  d e s  I n d e s , 91, 200, 211, 334, 360, 371, 

577, 404.

F l o t t e  d e  l ’O c é a n , 175, 176.

F l o t t e  d e s  r e b e l l e s ,  551.

F o n c e  (Le prévôt), 7, 9, 17, 33, 42, 43, 50, 67,

70, 91, 94, 95, 97, 98, 166, 167, 169, 472,
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177, 183, 105, 205, 220, 225, 221, 2-2», 254-, 

255, 240, 259, 200, 285, 284, 291, 299, 317,

529, 554, 565, 577 à 579, 390, 592, 595, 

596, 400, 412, 415, 417.

F o n t a i n a  o u  F o n t a i n e  (Oralio), capitaine, 461, 

470, 525, 612, 663.

F o n t a i n e -l e z - L i ;x e u i i ., 55.

F o r c e s  m i l i t a i r e s , 141.

F o r n a r o  (Le conse i l le r ) ,  202, 207.

F o r n y  o u  F o r n i e  (Robert de), prévôt de Cambrai,

164, 185.

F o u g è r e , 512.

F o u g g e r s  (Les). Voy. FiiGGER.

F o i 'g i è r e  (Le Sr de la), 434, 455, 506. 

F o i q u e r o l e s ,  157.

F o u r a g e s  et v i v r e s , 410.

F r a n ç a is , 8, 9, 15, 17, 22, 35, 56, 41, 44, 55,

55, 68, 69, 75 ,79 , 86, 91, 140, 155, 159,

162, 163, 170, 173, 177, 184, 190, 211, 215, 

214, 225, 237, 244, 248, 25», 274, 289, 502, 

305, 509, 551, 553, 385, 584, 424, 485, 488, 

489, 509, 545, 566.

F r a n ç a i s  a C o l o g n e , 651.

F r a n ç a is  (Le dé so rd re  des), 9 5 .

F r a n ç a i s  Factions des), 655.

F r a n ç a is  en  F l a n d r e , 484.

F r a n ç a is  (Le massacre des\ à Anvers, 95 

F r a n ç a is  (Les), n Rome, 86.

F r a n ç a is  (Les), pensant tromper les Anglais, 86. 

F r a n ç a is  (Soldats), 17, 25, 26, 58, 51, 52, 500, 

540, 585, 406, 425, 426, 474, 479, 481, 505,

507, 550, 572, 575, 589, 591, 598, 611, 625, 

654, 669.

F r a n ç a i s  (Soldats). Leurs dissensions avec les 

soldats allemands, 629.

F r a n c e , 4, 57, 201, 207, 210, 215, 224, 258,

273, 286, 288, 503, 505, 317, 558, 566, 568, 

4U4, 410, 412, 455, 504, 566, 572, 575, 575, 

582, 598, 601, 612.

F r a n c e  (L’ambassadeur de), 13.

F r a n c e  (La cour de), 4, 19, 22, 57.

F r a n c e  (Les démêlés en), 182.

F r a n c e  (Les lettres de), 210.

F ran ce  (Les secours de), 6 1 5 .

F r a n c e  (Les troubles en), 72.

F r a n c f o r t , 5 2 9 ,  5 9 6 .

F r a n c f o r t  (La dicte de), 4 9 8 ,  6 26 ,  6 7 0 ,  6 7 4 .

F r a n c h e  c o m t é , 8 5 .

F r a n c is c o  (Don). Voy. Ilobadillo.

F r a n ç o is , duc d’Alcnçon et d’Anjou, 5 ,  8 ,  2 2 ,  2 4 ,

2 5 ,  5 0 ,  5 6 ,  5 8 ,  4 7 , 5 0 ,  5 1 ,  5 3 ,  5 9 ,  68 ,  7 3 ,  7 5 ,

7 7 ,  1 00 ,  1 0 4 ,  108 ,  115 ,  1 27 ,  1 5 2 ,  1 5 6 ,  158 ,

1 45 ,  1 5 1 ,  152 ,  1 61 ,  1 65 ,  168  à 1 70 ,  1 77 ,  181 ,

1 84 ,  1 9 1 ,  195 ,  1 90 ,  2 0 1 ,  2 0 9 ,  2 1 0 ,  2 1 2 ,  2 1 5 ,

2 2 5 ,  2 7 3 ,  2 7 9 ,  2 8 2 ,  2 9 8 ,  3 0 1 ,  5 0 2 ,  5 0 5 ,  5 5 0 ,  

3 3 7  à 5 5 9 ,  3 5 7 ,  5 8 0 ,  4 1 0 ,  4 1 1 , 4 5 1 ,  4 5 4 ,  4 5 0 ,  

4 6 4 ,  4 6 5 ,  4 8 4 ,  4 9 4 ,  5 0 5 ,  5 10 à 5 1 6 ,  5 4 4 ,  5 4 5 ,  

5 5 2 ,  5 7 0 ,  5 7 5 ,  5 7 5 ,  5 7 6 ,  5 8 9 ,  5 9 0 ,  6 0 1 ,  6 0 7 ,

6 0 8 ,  6 1 0 ,  6 5 6 ,  6 5 8 ,  6 5 8 ,  6 5 9 ,  6 6 7 ,  6 76 .

F r a n ç o is , duc d’Alcnçon et d’Anjou. — Ses négo

ciations avec Alexandre Farnèse, 1 6 3 , 4 6 5 ,  6 1 0 .

F r a n ç o is  de  L o r r a i n e , comte de Vaudemont,

4 1 1 .

F r a n c o n i e , 57 I.

F R A N C O M E ( L a  noblesse de), 54.

F r a n k e n t i i a l , 6 6 8 .

F r é d é r i c , duc de Saxe-Lauembourg, chanoine 

de Cologne, 4 5 2 ,  4 5 7 ,  4 4 0 ,  4 4 2 ,  4 4 4 ,  4 5 1 ,  

4 5 2 ,  461  à 4 6 4 ,  4 6 7 ,  4 6 9 ,  4 7 0 ,  4 7 5 ,  4 7 4 ,

4 9 1 ,  4 9 2 ,  5 0 2 ,  5 1 9 ,  5 2 4 ,  5 2 9 ,  5 52 ,  5 7 4 ,  6 1 9 ,  

6 2 1 ,  6 2 9 ,  6 5 9 ,  6 4 8 ,  6 49 ,  6 5 1 ,  671  à 6 7 5 .

F r e i s i n g e n , 2 8 5 ,  4 0 5 .

F r e s i s , 6 5 2 ,  6 5 5 .

F r e z n e d a  (Bernard de), évêque de Curdoue, 85.

F r i s e , 5 5 ,  4 4 ,  5 2 ,  177 ,  5 8 0 ,  4 2 5 ,  4 5 5 ,  5 65 .

F r is e  i Le régiment de),  6 3 1 .

F r o i s s a r i i ( L o conseiller, 3 1 7 .

F r o i s s a r d  (Simon), prieur de Fay, 166.

F i 'g g e r  (Les), 4 1 5 ,  512 .

F u g g e r ( L c colonel Charles), 6 4 4 .

F i g i é r e . Voy. l'ougicres.

F i n it  F r a n ç a i s e  a A n v e r s , 24.

F u i i n e s , 2 9 6 ,  5 0 0 ,  5 5 6 ,  4 2 5 .

F u r n e s  (Le bailliage de), 6 2 5 .

F u r n e s  (La ville et la châtellenie de), 6 2 8 .

F y l i c i i . Voy. Vilich.
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G.

G a e s b e e k , 16, 2 2 ,  5 3 .

G a f p e l e n  o u  m é t i e r s  d e  C o l o g n e , 620.

G a i l l a r t , 5 0 4 .

G a i l l e  (Le docteur André), conseiller impérial et 

chancelier de l'archevêché de Cologne, 431, 

439, 442.

G a l è r e s  d u  d u c  de  F l o r e n c e ,  3 8 4 .

G a u b a r a  (Le cardinal de), 40, 58.

G a n d , 163 ,  171 ,  1 8 4 ,  2 0 9 ,  2 4 5 ,  2 8 8 ,  3 1 8 ,  3 3 7 ,  

3 4 1 , 4 0 0 , 4 1 0 ,  4 7 0 ,  6 1 3 ,  C 68 .

G a n d  (Ceux de), 37, 330.

G a n d  (La collacc de), 483.

G a n d  (La keure de), 484.

G a n d ie  (Le duc de). Voy. Borgia.

G a n t o i s , 36, 104, 184, 318, 342 

G a r d e  (Le Sr de), 27.

G a r n i e r  (Le secretaire), 166, 206, 390,403. 

G a r r e t  (Jacques de), FitzGerald, 175, 179. 

G a s c o n s , 377.

G a s t o  (Le marquis de). Voy. Guasto.

G a t i n a r a  (Le chanccllier et cardinal), 6 3 ,  2 0 6 ,  

2 3 4 .

G a v r e , 5 8 .

G e e r t r u i d e n b e r g , 2 6 .

G e l e e n , 455 .

G e m e n . Voy. y e m e n .

G ê n e s ,  2 1 ,  0 1 , 1 7 4 , 1 0 5 , 2 1 5 , 2 2 3 ,  2 2 9 , 2 8 2 .  

G e n e t i è r e s  (Le médecin), 8.

G e n è v e  (Marguerite 111 de), abbesse de Baume- 

les-Dames, 19.

G e n i s s a c  (Le Sr), 28.

G e r a l d  (Garret et Fitz), 175, 179.

G e s l i c i i . Voy. Kutlich.

C u e e l , 5 5 1 .

G i i i s l e n g u i e n  (L'abbaye de), 301.

G i l l e y  (Claude de), Sr d’Aiglcpicrre, 63,185,240, 

242, 250, 291, 413.

G i l l e y  (Jean de), Sr de Marnoz, 291, 329, 415.

Tome X.

G i l l o t  (Laurent), 406.

G i r o n  (Marguerite), 61.

G i s t k l l e s  (Le Sp de), 504.

G o d e s b e r g , 571, 673, 675, 678.

G o m e r  (Le Sr), 27.

G o n u i  (Jérôme), 494.

G o n n e c o u u t ,  538.

G o n t a r t  (Nicolas). 617.

G o n t a u t  (Armand de), de Biron, marchai de 

France, 3, 16, 22, 37, 38, 260, 279, 282, 283, 

286,297, 340, 385, 508, 510, 513, 598, 601,

038. —  Son fils, 20.

G o n z a g u e  (Fcrrand de), 540, 541, 549, 580. 

G o n z a g u e  (Octave de;, 249, 289, 295, 525. 

G o n z a g u e  (Vespasien de), 598.

G o u g n i e s  (Antoine de), 302, 410, 601, 609, 612, 

658, 659.

G r a c u a u l t  ( M .  de), 292.

G r a n d  m a î t r e  d ’h ô t e l  d e  P h i l i p p e  II, 72.

G r a n d s  d e  F r a n c e ,  275.

G r a u - R i i e i n d o r f , G r a u b e n r e i n d o r f f  , G r a v e n  

r i n d o k f  o u  R i i e i n d o r f - l e z - B o n n ,  536, 539,

547, 549, 550, 553, 561, 563, 571. 

G r a v e l i n n e s ,  17, 182, 500, 552, 598, 625, 628. 

G r a v e n r i n d o r f . Voy. Grau-Rhcindorf.

G r a v i n e  (Le duc de), 473, 519.

G r a y , 55.

G r a y  (La garnison de), 85.

G r é g o i r e  X III, 0, 7, 11, 1 3 ,4 1 ,5 4 ,5 5 , 58, 64,

77, 78, 91, 172, 175, 177, 190, 201, 220, 248,

289, 351, 347, 566, 367 à 569, 405, 468, 509,

548, 580, 646, 670.

G r e n e t  (Antoine de), Sr de Wcrp, 616,

G r i g e .n t i  (L’évequc de), 87.

G r i m a l d i  M o h a s a n a  (Simon), 221, 224, 254, 274, 

546.

G r i m e n l i n g h a u s e n ,  470.

G r o b b e n d o n k , 551, 555.

89
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G r o b b e n d o n k  (Le château de), 670.

G r o e s r e e k , g e n t i l h o m m e ,  c a p i t a i n e ,  572, 667.

G r o m k g u e , 8 ,  54 ,  C68 .

G r o n i n g u e  (Les bourgmestres de), 8.

G r o n i n g u e  (Les députes de), 44.

G r o n in g u e  (Le m a g is t r a t  d e 1, 4 8 2 .

G r o p p e  ou G r o p p e r  (Le docteur), 440, 800.

G r u y m  (Le capitaine), GG8.

G r u s s e t  (Jean', dit Richardot, 18, 54, 6 8 ,  84, 94,

96, 103, 158, 163, 185, 196, 213, 221, 223, 

223, 229, 255, 235, 239, 244, 259, 267, 274 

à 279, 281, 285, 287, 295, 503, 505, 506, 

517, 519, 524, 529, 531, 534, 548, 549, 567, 

573, 578, 587, 589, 390, 592, 595, 596, 401, 

403, 405, 409, 419, 507.

G u ADALOITE, 60, 69.

G u a s t o  ou V a s t o  (Le marquis dclj, 9, 22, 59,

75, 289, 295, 403.

G u e l d r e ,  54, 162, 425, 452, 459, 464, 467, 317, 

615, 626, 618.

G u e l d r e  (Ceux de), 444.

G u e l d r e  (Les c o n t r i b u t i o n s  de), 4 5 6 .

G u e l d r e  (Un régiment de', 672.

G u e l d r o i s , 637.

Gui U o a l d  II, duc d’Urbin, 289.

G u i l l a m a s , 408.

G u i l l a u m e  II, duc de Bavière, 54, 66, 540, 648.

G u i l l a u m e , duc de Julicrs cl de Clèvcs, 450, 

459, 441 à 444, 446, 447, 454, 458, 465, 466, 

4(i7, 169, 482, 509, 557, 559, 518, 579, 620, 

621, 626, 662, 671.

G u i l l a u m e  (Duc de Julicrs). Ses conseillers, 548.

G u i l l a u m e , prince d'Orange, 8, 38, 44, 51, 55, 

59,68, 75, 77, 104, 102, 105, 164, 109, 170,

182, 184, 191, 195, 208, 210, 212, 213, 223, 

258, 282,502, 503, 518, 540, 541, 560, 566, 

577, 393, 405, 400, 422, 420, 451, 46G, 482, 

484, 503, 509, 544, 345, 570, 615, 656.

G u i n é e , 4.

G u i s e  (Le duc de), 9, 11, 176, 177, 575.

G u n s a  (Le Sr), 27, 28.

G u z s i a n  (Henri), comte d’Olivares, 14, 75, 95,

175, 176, 191, 202, 248, 289, 522, 568.

Guzman. Voy. Lopez.

H .

H a c h e n b e r g ,  6 6 6 .

M a In a  u t , 208.

M a l ,  57, 301,479,011.

I I a l e w i n  (Le fort d’), 500, 551.

H a l e w t n  (François de), 425, 483.

I I a m d a c i i  (Le commissaire), 518, 519.

H a m b o u r g , 645.

H a m i l t o n , capitaine et altère anglais, 580.

I I a n ,  589.

H a n s e  t e u t o n i q u e , 408, 074.

I I a u s o n , 28.

H a s a n , I I a z a n  o u  A z a n , 272, 273. •

I I a s i e n d a  o u  H a z i e n d a , 00, 200, 305, 516, 559, 

540, 559, 412,414, 415.

I I a s i e n d a  (Malversations dans 1'), 410.

H a t t s t e i n  (Jean de), 497.

IJAicniN (D’), ou DAi'cniiv (Jean), 275. 

H a u t e p e n n e  (Le Sr de). Voy. Berlaymont.

H e e r , 451.

H e e r l e n , 455.

H e m d y s e , 395, 484, 60S.

H e n r i  lit , roi de France, 5, 56, 66, 74, 170, 171, 

249, 266, 279, 503, 433, 454, 573, 589, 590,

601, 008, 614, 059, 070.

H é r a u t  d ’ a r m e s  d e  l ’E m p e r e u r , 040, 667, 669. 

H e r b i t a l e n s i s . Voy. Witrzbomg.

H e r e n t i i a l s , 102, 585, 586, 425, 507, 518, 527, 

550, 551, 559, 676.

H é r é s i e s , 253, 537, 188.

H é r é t i q i  e s , 74, 450, 480, 057.
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J .

J a c o b in s , 5 5 6 .

J a c q u e m e s  (!U.), 85 .

J a cq u in o t  (Le conseiller), (»8.

J ean, duc des Deux-Ponts, 442, 481, 544, 615.

J ean-Casimir, comte palatin, 170, 400, 201, 245, 

505, 540, 549, 566, 577, 584, 587, 408, 410, 

450, 459, 441, 460, 471,474, 481, 486, S00, 

828 à 850, 844, 848, 886, 869, 870, 872, 

874, 505, 896, 605, 604, 607, 615, 614, 619, 

620, 626 à 650, 654, 659, 642, 647, 649, 

684, 665 à 667, 609, 670-

J e an-Ge o r g e s , électeur de Brandebourg, 584, 

445, 474, 488, 892 à 894, 048.

J e a n n e , fille naturelle de Don Juan d’Autriche,

189, 250, 280, 506.

JÉRUSALEM, 21 1.

J é s u it e s , 176, 556, 539, 540.

J o ig n y  (Guillaume de), Sr de Pamclc, président 

du conseil de Flandre, 422, 674.

Joux (Le fort de), 245.

J o y e u s e -En t r é e , 458.

J uan  (Don) d ’A u t r i c d b , 9, 44, 189, 542, 800. 

J uanna  (Dofïa), fille naturelle de Don Juan, 189, 

258, 280, 506.

J u d i t u , 44.

J u l i e n n e , sœur du prince d’Orangc, 81.

J u l i e r s , 54.

J u l i e r s  (Ceux de), 440.

J u l ie r s  (Le duc de). Voy. Guillaume.

J u l i o  (Le capitaine), 28.

J umy (Le Sr), 27.

J u n e t , 284.

J  un lus (Jean), bourgmestre d'Anvers, 668. 

J u r i d ic t io n  e c c l é s ia s t i q u e ,  566.

J u s t ic e  en  B o u r g o g n e . Voy. Bourgogne (Justice).

K .

K a i s e r s w e r t h , 445, 474, 857, 649, 625, 627, 

645, 669.

K a r p e n  ou K e r p e n , 170, 190,201, 564, 425, 446 

à 448, 056.

K e p p e l , 54.

K e r a l d i , capitaine Écossais, 850.

K e r k e n , 462.

K i p o o r p  (La porte de), 24.

K l a u e n b a c u , 664.

K o e k e l a e r , 426.

K ö n i g w i n t e r , 642, 649.

K r e v e l t , 8 8 8 .

K r i k k i n g e n  (Thomas, baron de). Voy. Créange, 

K r i e k e n r e e k , 475.

K u il k n b o u r g  (Le comte de). Voy. Pallant. 

K ü r l i c h , 065, 668.

L.

I .addé  (Claude), 842. 

L a b e r r e , 28.

L a l a in g  (Barbe de), sœur du comte île Hoogstrae

ten, 578.
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L a l a i n g  (Emmanuel-Philibert de), Sr de Mon- 

tigny, 105, 211, 559, 552, 600, 608, 611, 652, 

658.

L a l a i n g  (Guillaume de), comte de Hoogstraeten, 

546.

L a l a i n g  (Marie de), 589.

L a l a i n g  (Marie et Jacqueline de), 578.

L aloo  (Antoine de), 185, 542, 596.

Lamory (Le Sr de), 27.

L a n d i  (Claudio), 50, 42, 45, 155, 257, 286. 

L a n d r e c i e s , 502, 589.

L a n g u e d o c , 165, 182, 275.

Laon (Le maréchal de), 676.

L aon  e n  L a n n o y , 5 90 .

L a t h o i r  (Le sergent), 575.

L a v e r g n e  ou L a v e r m e , 28.

L a t i n ia  (La Signoria) de la Rovcre, 289, 295, 

525.

L éa u , 228.

L e c i i e n i c i i , 4 5 6 .

L e c l u s e , 5 5 ,  5 4 1 ,  6 5 5 .

L é g a t  d u  P a p e , 100 ,  4 8 1 .  — Voy. aus s i  André 

d’A utrichc, Bonomo et Malaspina.

L e n o x . Voy. Stuart.

L e p in , 512 .

L e s a i g e  (Michel), 6 1 7 .

L e t t r e s  i n t e r c e p t é e s , 1 86 ,  195 .

L e v a n t  (Le), 229, 505, 405.

L e v a s s e u r  ( L e  secré ta ire  de ) ,  5 9 2 .

L é v e s q u e  (Don Prosper), 94.

L i b e r t é s  o u  p a y s , 8 6 .

L i c q l e s  (M. de). Voy. Recourt.

L i e d e k e r k e , 1 6 ,  2 2 ,  5 5 .

L i è g e , 162 ,  1 67 ,  2 4 7 ,  5 0 5 ,  5 5 2 ,  6 5 6 ,  6 7 1 .

L i è g e  (La députation de), 548.

L iège (L ’éveché de), 290, 405.

L i è g e  (Le pays de), 575, 605.

L i é g e o i s  (Piétons et régiments), 5 7 2 ,  5 9 5 .

L i e r r e , 50, 56, 79, 155, 158, 260, 585, 586, 545,

550.

L i g u e  d e  S o u a d e , 556.

L i l l e , 54, 510, 424, 655.

L ille (Le capitaine de', 192.

L i l l e  ( L a  châtellenie de), 500.

L i l l e  ( L a  prévôté de ) ,  45.

L i u b o u r g , 455, 505, 581.

L i n d e n , gentilhomme, 572.

L in d e n  (Le colonel Herman de), 619, 652, 660,

664, 667.

L in g i ie n  (Le drossart de), 464.

Linn, 480.

L i n z , 480, 556, 585, 666.

L i o n e , 5 1 .

L iq u e s  (Le comte de). Voy. Recourt.

L iq u e s  (Le baron de). Voy. Recourt (Philippe de.) 

L i s b o n n e , 7, 20, 21, 57, 59, 60, 67, 71, 91, 99, 

272, 282, 287, 509, 57), 415, 644, 645. 

L i s b o n n e  (Famine à), 224.

L i s i e u x  ( L ’ c v c q u c  de ) ,  5 i 0 .

L o c h u m  ( L e  s iège d e , ,  55, 54.

L o d r o n  (L e  c a p i t a i n e  A l b e r i c  d e ) ,  581, 587, 588, 

595, 595, 597, 598, 655, 660 à 662. 

LoENnouT, 279.

L o m b a r d i e , 559, 401.

L o n d r e s , 176.

L o p e z  (Ferdinand) d e  V i l l a n o v a , 447, 454. 

L o p e z  d e  G u z m a n  (Don), 95.

L o p e z  d e l  C am po  V i l l a n o v a  (Fernando), 364. 

L o r a y , 66 . .

L o r e t t e  (Notre-Dame de), 409.

L o r r a i n , p o r t e u r  de  n o u v e l le s ,  650.

L o r r a i n e , )70, 185, 190, 201, 275, 521, 562, 

41), 481, 565, 566, 569, 655.

L o r r a i n e  (Le cardinal de), 517.

L o r r a i n e  (Les contestations et négociations avec 

la ) ,  158, 517.

L o r r a i n e  (Dorothée de), 65.

L o r r a i n e  (L e  d u c  de), 65, 207, 255, 259, 278, 

295, 521, 572, 609, 626.

L o r r a i n e  (Elisabeth de), 208.

L o r r a i n e  (Les limites de la), 505.

L o r r a i n e  (La maison de), 66.

L o r r a i n e  (Me d e ) ,  m è re ,  65.

L o r r a i n s , 575.

L o r r a i n s  (Soldats), 572.

L o t z d o r f . Voy. Lulsdorf.
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Louis VI, comtc Palatin, 528, 572.

L o u v a i n , 1, 50, O i, 501, 550, 557, 5GB, 877, 014. 

L o u v a in  (L’Universilc dc), 84, 248.

L u c o a l i , 272, 275, SOS, 510, 519, 5S8, 584. 

L u d e s d o r f . Voy. Lvlsdarf.

L u e n s e s  (Louis do). Sr dc Hammc, 625.

L u l l in  (Jlelle dc), 19, 547.

L una  (Carlos dc), 258.

L u t u e r  (Heresies dc), 450.

L u t s d o r f , L u l s d o r f  o u  L u t z d o r f , 619, 631, 664. 

L u x e m b o u r g , 162, 170, 190, 201, 255, 559, 412,

474, 481, 497, 581, 605, 655, 656, 677. 

L u x e m b o u r g  ( L e  conseil dp), 521.

L u x e m b o u r g  (Les limites dc), 505.

L u x e u l  (L’abbaye de), 55, 547, 418.

L y m e a l  ( L e  Sr dc), 455.

L y o n , I, 6, 9, 67.

L yon  (L'ordinaire dc), 96.

M.

M a a s t r ic h t , 164, 486.

M a c h i a v e l , 254.

M a c i o l i m  (Ulisse), ingénieur, 524.

M a d è r e  (L'ilcUc), 3.

M a d r i d , 60, 100, 157, 185, 19».

M a k l c o t e . Voy. Tan Maelcotc.

M a e s e y k , 672.

M a g d e b o u r c , 529.

M a ison  des  du cs  d e  B o u r g o g n e . 72, 75, 190. 

M a l a p a s  (Jcan'i, 187.

M a l a p a s  (Simon d e ) ,  224. ’

M a l a s p in a  (Germain dc ) ,  nonce à Cologne, 228,

248, 553.

M a l c o n t e n t s , 6 7 1 .

M a l i n e s , 4, 26, 162, 275, 556, 557, 401, 410, 

470, 615.

M a l in e s  (L’archcvcqtie de), 298, 586, 407, 657,

665.

M a l i n e s  (Le diocèse de), 615.

M a l in e s  (Le grand conseil dc), 403.

M a l k e n d o r f  (Nicolas Woythc dc), 045.

M a l i .ot  (M . d c ) ,  62, 75.

M alte  (Les galères dc), 584.

M a l t e  (L’ordre dc), 220.

M a l v e r s a t i o n s  dans l'ilazicnda et au conseil 

d’Ilalic, 410.

M a n d e r s c i ie it  (Le comlc Arnoul dc), 455, 446,

447, 457, 461,492.

M a n d e r s c r k i t  S c i i l e y d e n  (Les députés dc), 458, 

459.

M a n d e u r e , 579.

M a n r i q u e z  (Don Juan), 471, 501, 502, 525, 532,

555, 557, 558, 540, 547. 554, 555, 561, 565, 

504, 567, 509, 580, 582, 625, 658.

M a n s f e l d  (Agnès dc), ehanoinesse dc Gerisheim, 

6.
M a n s f e l d  (Le comte dc), 487, 517.

M a n s f e l d  (Le comte Charles dc), 50, 182, 201,

249, 559, 414, 423, 457, 454, 407, 485, 507,

508, 582.

M a n s f e l d  (Octave de), 414.

M a n s f e l d  (Picrrc-Erncsl, comte de), 101, 182,

185, 201, 211, 228, 249, 271, 583, 596, 414, 

507, 522, 500, 609, 655.

M a n t o u e  (La princesse dc), 58.

M a n u y  (Le Sr dc). Son régiment, 552, 632.

M a r b a is  (Antoine dc), 479.

M a r c e n e t  (Philippe), 90.

M a r c h a n d is e s , SS5.

M a r c h a n d i s e s  p i l l é e s , 656.

M a r c h a n d s  ü ’A n v e r s , 044.

M a r c h a n d s  f l o r e n t in s , 2H0.

M a r c i i i u o n t  (Le Sr dc), 512.

M a r c k  (Le comtc dc la), 572,

M a r e t z  (Ilcnri des), 188.

M a r g u e r it e  de  P a r m e , 1, 12, 19, 29, 38, 45, 49,
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6», 71, 76, 82, 88 à 90, 99, 154, ISO, 189, 

194, 199, 207, 216, 22», 258, 245, 257, 200, 

26b, 275, 277, 278, 282, 288, 294, 298, 501,

504, 506, 507, 514, 520, 550, 555, 541, 542, 

350, 557, 558, 501, 500, 571, 578, 585, 405,

408, 527, 594, 009, 055.

M a r g u e r i t e , pelilc-fillc de Marguerite de Parme, 

40, 78, 100, 190, 216, 240, 259.

M a r i e , im p é r a t r i c e  d ’A l l e m a g n e  2 ,  4 ,  2 0 ,  2 9 ,  54 ,  

0 1 ,  7 1 ,  72 ,  9 1 ,  9 0 ,  9 8 ,  102 ,  1 57 ,  1 9 0 ,  199 ,  

2 0 0 ,  2 0 2 ,  2 5 7 ,  2 0 5 ,  2 7 9 ,  5 2 2 ,  5 7 2 ,  4 1 1 .

M a h i e , reine de Hongrie, 85.

M a r i e  S t u a b t , r e in e  d ’ Écosse, 1 76 ,  1 7 7 ,  5 0 8 ,  

495.

M a r i n e  e s p a g n o l e , 4 1 1 .  —  Voy. auss i  Flotte.

M a r i n s , 8.

M a r i n s  h o l l a n d a i s  et  z e e l a n d a i s , 4 .

M a h io n  (Le roi d’armes), 290.

M a r n i x  d e  S a i n t e -Al d e g o n d e , 5 1 ,  5 44 .

M a r n o l  et M a h n o z . Voy. Gillcy.

M a r t i n i , 9 8 .

M a r t i n i s t e , 2 9 8 .

M a r v i l l e , 196, 208.

M a r v i l l e  (Les négociations de ) ,  158 .

M a r v i l l e  (Le prévôt de), 522.

M a s c i i i , 264, 293, 527, 328.

M a t i i u s  (L’arcliiduc), 454.

M a u r e s , 5 6 0 .

M a u r i c e  (Fitz), 175.

M a x i m i l i e n , empereur d’Allemagne, 190, 540.

M a y e n c e , 4 4 1 ,  5 70 .

M a y e n c e  (L’électeur de), 584, 459, 478, 481, 

570, 020, 051.

M e c k ü e i m , 4 8 0 .

M é d i c i s  (Catherine de). Voy. Catherine.

M é d i c i s  (Le cardinal de), 7.

M é d ic is  (Le duc Cosmo de), 07.

M é d i c i s  (Ferdinand de), grand duc de Toscane,

411.

M é d i c i s  (Pierre de), 598.

M é d i t e r r a n é e  (La), 411.

M e i i l e n , 4 8 0 .

M e i s c u e i d t  (La cense de), 670.

7U

M é l u n  (Le bâtard de), 576.

M é l u n  (Pierre de), prince d’Espinoy, 576.

M é l u n  (Kol)ert de), marquis de lloubaix, etc.,

44, 187, 500, 357, 542, 518, 526, 527, 536,

545, 546, 550, 555, 559, 576, 058.

M e n d ia n t s  d u  N o r d , 599.

M e n d o ç a  (Bernard), 200, 552, 559.

M e n d o ç a  (Pedro), 00, 229.

M e n i n , 298, 500, 510, 313, 518, 524, 550. 

M e n o u x  (Les curés de), 395.

M er  (Le roi de la), 239, 505.

M e r  B l a n c h e , 041.

M e r  R o u g e , 211,211, 275.

M e r c e r e t  (Le docleur), 103, 104, 224.

M e r c l r e  ou M e r c u r i o  (Le capitaine), 27.

M é r i r e  (Le Sr de), 27.

M é r o d e  (Le Sr de), Sr de Tliiant, 27.

M é t ie r s  de  C o l o g n e , 620.

M ktsius  (L’cvcquc), 657.

M e t z , 489, 590.

M e u r s  (Le comte de), 27, 540, 454.

M e u r s  (Le comté de), 450, 491.

M e u s e , 424, 475, 487, 507, 505.

M ey s s e n b r o e c iv . Voy. Mocsyenbroeck.

M é z i è r e s , 219, 200, 279, 505, 573.

M i c i ie a u  (Le capitaine), 25.

M i c h e l  (Maître), organiste, 187.

M i d d e l i io u r g  en  F l a n d r e , 409.

M id d e l d o u r g  en Z e e l a n d e , 515, 542, 460. 

M i d d e l e r , 454, 407. '

M i e r b a c i i ,  gentilhomme, 572.

M i l a n , 9, 59, 05, 07, 88, 100, 195, 585, 590, 

m ,  40!), 413, 419.

M i l a n  (Le gouverneur de), 415.

M i l a n  (Les sénateurs de), 575.

M i n e  d ’O u i u  en G uinice , 4.

M i r a n d a  (Le comte de). Voy. Zunig. 

M o e s y e n i i r o e c k  ou M y s e n d r o e c k  (Herman de), 

421,422,431, 448, 452, 404, 471,492, 571,

015, 018,027, 051, 041, 6G9.

Mul (Jean de), capitaine, 561, 524, 024, C40. 

M o n c a d a  (Francisco de) L una  y  P e r a l t o , duc de 

Montalto, etc., 289, 585, 405.
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M o n ç o n , 164.

M o n d r a g o n  (Le colonel), 279, 501, 552.

M o n lu c  (Jean de), de Balagni, 406.

M o n n a ie  a M a l i n e s , 409, 419.

M o ns , 1 04 ,  5 0 1 ,  5 3 6 .

M o n s t r e u x  (Le S r de), 275.

AIo n t a l t o  (Le duc de). Voy. Moncada. 

M o n t b é l i a r d , 244.

M o n t b é l u u ü  (Le comte de), 579.

M o n t b é l i a r d  (Frédéric de), 7 0 .

M o n t e s  D oca  (Francisco), officier espagnol au 

service de Don Juan et d'Alexandre Farnèse, 

598.

M o n t i  (Jcan-Baptistc de), 89, 525.

M o n t ig n ie s  (Le Sr de). Voy. Lalaing. 

M o n t m o r e n c y  (François II, de), chambellan du 

duc d’Anjou, 602.

M o n t m o r e n c y  (Georges de), Sr de Croisilles, 483. 

M o n t m o r e n c y  (Marie de), 414.

M o n t f e n s i e r  (Le duc de), 22, 33, 58, 44. 

M o n t r i v e l  (Le comte de), 75, 82, 225. 

M o n t-Sa in t e -Ma r i e , 520.

M o n t-Sa in t e -Ma r i e  (L'abbayc de), 205, 222. 

M o n t -Sa i n t e -Ma r i e  (M. de), 104. 

M o n t -Sa i n t e -Ma r i e  (Les religieux de), 96.

M ora  (Don Chrisliibal de), 72.

M o r i l l o n , 36, 32, 03, 67, 96, 97, 103, 104, 161, 

107, 181, 184, 210, 217, 221, 253, 259, 275,

300, 318, 350, 336, 348, 357, 386, 404, 557,

656, 062.

M o r t b a o , 547.

Moscou o u  M o s c o v ie  (Le grand duc de), 641, 648. 

M o s e l l e , 474, 487, 569.

M o s o ir e  (Le grand duc), 641.

M o t a  ou M o t s  (Le seigneur de), 272.

M o t t e  (Le S r de la). Voy. Pardieu.

M o u c b e t  (Antoine), 14.

MoUSTlEn-IlAUTEPIERRE, 347.

M o u z o n , 636.

Mucio S i r i g a t ], 238, 280.

M u l a r t  (Libert), 464.

M u l u a i s e n , 670.

M u l i i e i m , 614, 645.

M u l l e n d o r f , 075, 677.

M u l r o e d e  (Le S r de), 667.

M ü n s t e r , 282, 290.

M u t i n e r i e s  des  s o l d a t s , 585, 588, 595, 597,598,

602.

M u t io  D a v a n z a t i . Voy. Davanzati.

M yon (M. de), 62.

M y s e n b r o e c k  ou M u s b r o e c k . Voy. 1U oesyenbroeck.

N.

N a m lr ,  164, 239, 261, 265, 533, 341, 350, 359, 

521, 526, 501, 577, 599, 617.

N a m u r  (Le conseil provincial de), 017.

N a m u r  (Conspirateurs à), 617.

N a n c y , 055.

N a p l e s , 12, 22, 70, 174, 238, 259, 267, 282, 

500, 525, 535, 585.

N a pl e s  (L’entreprise contre le royaume de), 9. 

N a p l e s  (Le vice-roi de). Voy. Ossvna. 

N a p o l it a in s , 5.

N a r a f f y n  ou N a r a f f in  (Le S r), 27.

N assau  (Les comtes de), 53.

N assau  (Jean, comte de), 668.

N a v a r e  (La reine de), 558.

N a v a r e t t e , contador, 415.

N a v i g a t i o n , 44, 040.

N a v ig a t io n  d e s  H o l l a n d a is , 8.

N e g e h e t , 648.

N e u f c i i a t e l , 70.

N eu ss , 548, 550, 654.

N e u s s e r  F u r t h , 65t.

N e u w i e d , 6 6 8 .

N e v e k s  (Louis de Gonzague, duc de), 165. 

N ic o l  o u  N ic o l a s  (Le capitaine), 27.
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N ie d e r s t if t  dk  C o l o g n e , 5 3 6 , 5 52 , 5 5 7 .

N i e l , 6 4 5 , 0 4 9 .

N i e u p o r t , 2 6 , 5 2 , 1 8 5 , 2 0 6 , 5 0 0 , 5 1 0 , 5 1 5 , 5 2 4 ,

5 5 6 . 5 5 9 , 4 2 5 , 4 2 0 , 4 5 4 , L '04.

N ie u p o r t  (L es  h é ré t iq u e s  d e ) , 5 5 7 .

N i e u p o r t  (Ville et clmtellcnic de), 0 2 8 . 

N i e u w e n a a k  (L e  comte Adolphe de), 4 5 0 , 4 5 2 , 

4 5 8 , 4 5 9 , 4 4 5 , 4 5 4 , 4 5 6 , 4 5 8 , 4 6 2  à 4 6 7 , 4 7 1 ,

4 7 5 , 4 8 7 , 4 8 8 , 4 9 1 , 5 4 8 , 6 4 0 , 6 4 8 , 6 5 1 , 6 5 2 , 

6 7 0 , 0 7 5 .

N i m è g u e , 4 4 1 , 4 7 0 .

N i n o v b , 4 , 1 6 , 2 2 , 5 5 .

N i v e l l e s , 3 0 1 .

N o i r c a r u e s  (Jean de). S' de Selles, 1 8 5 , 5 3 0 , 5 5 9 ,

033.

N o r m a n d i e , 575, 589.

N o t r e -Dasie  d e  G u a d e l o u p p e , 69.

N o t i ie -Da m e  d e  L o r e t t e , 409.

N o u e  (François de la), 185, 559, 593, 395, 405, 

635.

N o u e  (La Dame de la), 184.

N o y e l l e  (Paul de), gouverneur de Bapaume, 601, 

637, 659.

N o y o n , 659.

N u n c r a y  (M. de), 220.

N u r e m b e r g , 548.

N u t io  (Le secrétaire), 191, 289. — Voy. aussi 

Davanzati.

o.

O bara  (Louis d’), 200.

O b b ic i i t , 585.

O céa n  (L’), 21, 57, 176, 411.

O coci ie  (Marc d’), 444.

O c t a v e  F a r n è s e , duc de Parme, 5, 15, 29, 40,

42, 47, 58, 100, 190, 202, 210, 229, 257, 

207, 270, 295, 502, 508, 515, 550, 553, 362. 

O dot  (Le pclil), 188.

O e l t , 475.

O e t e r d a u , 609.

O i s e l e t  (M. d’), 204.

O isi (Le maire d’), 575.

O i s q u e i iq u e  (Le capitaine), 672,

O la v e  (Pierre), 305, 413.

O l d e n z a a l , 631.

O l i v a r ê s . Voy. Guzman (Henri).

O l i v b i u  (Antoine d’), 551.

O m l a n d e n , 482.

O n c l e  et O n k e l . Voy. Hnkel.

O n g n ie s  (Charles d’), comte de Chaulncs, gouver

neur de Péronnc, 590.

O ost- D u n k e r k e , 504.

O p i i e i m , 471.

O r d i n g e n , 454, 455, 475, 480, 529, 651. 

O r d o n n a n c e s  d e  B o u r g o g n e , 207, 230, 240. 

O r d r e  d e  la  T o is on  d ’ O r , 189, 212, 215, 290. 

O r e n a , 190.

O rg a n is t e  (Maître Michel 1’), 187.

O rm o n t  (Le comte d’), 175.

O rte m b o isr g  (Les comtes d’), 70, 107, 244, 378. 

O s n a b r ü c k , 285, 290.

O ssuna  (Le duc d'), gouverneur de Naples, 5, 12,

22, 59, 72, 155, 174, 224, 258, 289, 500, 522,

409. —  Voy. aussi Naples (gouverneur de). 

O s t e n d e , 20, 500, 510, 420, 454, G15.

O s t e r l i s g s , 5 5 1 .

O st-F r i s e  et O v e r e m d e  (Edzard, comte d’), 572.

—  Sa fille Anne, 572.

O s t -Fuis e  (Jean, comte d’), 578.

O s t r e v a n t , 400.

O u t r e -M e i s e  (Le pays d’), 425, 472.

OvERIJSSKL, 34.

O v e r i j s s e l  (Ceux d’), 464.

O y e n b b u g g e , dit d e  D u i u s , 572.

T ome X. 90
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P.

P a u e r r o r .n , 285, 2UI.

P a i l l a ,  7 .

P a i x  d e  R e l i g i o n , 475.

P a l a t in  (L e ) ,  4 8 1 .  — Voy. aussi Jean-Casimir.

P a l a t in  du  R i i i .n (L e  c om te ) ,  0 7 0 .

P a l a t in  (L'électeur), CGC.

P a l a t i x a t  (Le), 419, 474, 0G7.

P a l l a n t  (Élisabeth d e ) ,  fille de  Floris, com te  de  

Culcnbourg ou Kuilcnburg, 414.

P a l l a n t  (Floris ou Florent de ) ,  S' de  Culcnburg 

ou Kuilcnburg, 414.

P a l m  a , 2 0 7 .

I ’ a l i  d  (François I "  de la), abbé do Luxcuil, 418.

P a m e l e  ((«uillaume de). Voy. Joigny.

P a n d o l f , P a n d l l f o  o u  P a n d o l p i ie  (Le c ap i t a in e ) ,  

28.

P a r d e s s u s  (Le) d e s  S a l i n e s , 208, 291, 418.

P a r d ie u  (Yalcnlin de), Sr de la Motte, 17, 102,

10 i, 224, 279, 302, 504, 582, 598, 007, 025,

028, 029.

P a u d o  (Le), 23, 270, 3G0, 411.

P a r i s , 1 7 0 ,  1 8 2 ,  0 5 ! ) .

P a r i s  (Le massacre de), 50.

P a r is  (Les nouvelles do), 584.

P a r l e m e n t  (Le) d e  B o u r g o g n e , 07.

P a r l e m e n t  (Le) de  L)ô l e , 95, 104, 172, 207, 224.

P a r l e m e n t  (Le) d e  P a r i s ,  394.

P a r m e  et P l a i s a n c e , 21 G.

P a r m e s a n  (Le b a r o n  de ) .  Voy. Bcnistein et  Pcrn- 

stein.

P a x o , 5 1 0 .

P a y s -Bas , ô  à  5, 17, 42, 85, 05, 15«, 189, 201,

214, 220, 222, 242, 517, 51!), 355, 340, 3G0, 

5G(>, 572, 384, 380, 587,412, 489, 500, 510, 

570, 003.

P a y s - B as (Les finances des), 419.

P a y s -Bas (Lettres des), 58.

P a y s -Bas (Le repos des), 233.

P a y s -Bas (Soldats des), 475.

Paz (Pedro de), 553, 011, 033, 071 à G73, 075.

P a zos  y  F i g u e r o a  (Antoinc-Maurice), évêque de 

Cordova, 370.

P e l e r i n  (Le), 480.

P e l o i ’ X (Humbert île), 180.

P e l o l x  (Jean-Baptistc de), 180.

P k n e r a n d a  (Le commissaire), 448.

P e r n s t e in  (Guillaume, Sr de), grand écuycr de 

l’empereur Maximilien 11, 5, 92.

P é r o x n e , 538, 001.

P e r r e n o t  (Frédéric), Sr de Cliampagney, 57, 52, 

G3, 170, 171, 184, 185, 209,210, 243, 284, 

288, 299, 518, 522, 550,559, 507, 587, 595.

P e r r e n o t  (Thomas), de Chantonnay, 19.

P e r s e , 273, 587.

P e r s e  (Le), 40b.

P e r s e  (La guerre de), 558.

P e r s e  (Le roi de), 22, 48, 211, 214.

P e r u  (Le baron de), 28.

P e s c a i r e o u  P i s c a i r e  (Le marquis de). V'oy. Avalos.

P h i l i p p e , prince d'Espagne. Est présenté aux 

Portugais, 2. —  Est juré à Lisbonne, 8. — Est 

cité, 8, 18, 20, 40, 43, 57, 100, 215, 259, 288. 

515, 322.

P h i l i p p e  11, roi d’Espagne, 2, 5, G, 20, 29, 58,

59, 41, 42, 52, 57, 58, 09, 70, 71, 70, 87, 91, 

98 ,99 , 155, 157, 104, 109, 170, 177, 185,

189, 1!!0, 192 à l f l l ,  1D9, 202, 200,212,220,

222, 223, 225, 220, 239, 243 à 245, 257, 205,

270, 282, 287, 288, 290, 505, 507, 510, 319, 

520, 523, 550, 555, 547, 5G0, 5G2, 504, 5G8, 

375, 580, 411, 415, 417,420 à 428, 433, 430,

443, 459, 484, 488, 494, 507, 515, 578, 015,

040, G14.

P h i l i p p e , marquis de Bade, G51.

P i a tt i (Ambrasin), chanoine, 88.

P i a t t i  (.Ican-Baplislc), 88, 470.
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P i c a r d i e , 9 ,  5 0 5 .

P ic.c o i .o u i .ni (Alphonse), duc de Rlontc-Marino, 7. 

P i e d g a i l l a r d , 575, 608.

Pi eu  h e  (F ranço is de la), Sr de Bousies, gouver

neur de. I.andrccics, 27, 580.

P i e r r e  ( D u ),  2 8 .

P i e t r a p r e c i a  (La princesse de), 58.

P i l l a g e s , 5GG.

P i l l a g e s  d e s  B o u r g u ig n o n s , 180 .

P i l l a g e s  d e s  s o l d a t s , 577, 491, 002, 000, 010, 

652, 650, G10. — Voy. aussi Mutineries. 

P i l l a g e s  et in c e n d i e s , 658.

P i l l o i s  (Le capitaine), 542.

Pise (Le Sr de), 27 

P l a i s a n c e , 521, 514.

P l a is a n c e  (Le château del, 257, 286, 508, 511,

551, 565, 571, 408.

P l a is a n c e  (La reddition de), 515.

Pogon, 2 8 .

P o i c t i e r s  (M . d e ) ,  2 8 1 .

P o l i t  o u  P o l y e  (Le Sr), 28.

P o l l w e i l e r  (Le baron Nicolas de), 8, 9, 4!i, 245. 

P o l o g n e , 644, 648.

P o l o g n e  (Le ro i  de), 488,640, 644, 618. 

P ont-a -Mo u sso n , 1 8 j .

P o n t -d e -Va l l x  (L e  c o m te  de ) ,  8 2 .

P o n t e  (Francisco de), 202.

P o p p e l s d o r f , 5 7 1 .

P o p p e l s d o r f  (Le château de), 401.

Q .

P o r t a l e g r e  (Le comte de). Voy. Sylva. 

P o r t u g a is , 40.

P o r t u g a l , 2, 4, 8, 12, 20, 21, 23, 29, 57, 40,

56, 60, 72, 91, 157, 174, 175, 189, 200, 212, 

23G, 247, 260, 277, 279, 287, 50G, 551, 558,

577, 580, 587, 410, ( i l l .

P o s s e v in  ou P o s s e v in o  (Antoine), jésuite, G48. 

P o t e n c e  (L’évcque de), 28.

P r a g u e , Gi7.

P r a t e t i  (Quintia), 015.

P r ê c h e s  et C o x v e n t ic l l e s , 98.

PiiEssoui tG, 474.

P re st o n  (Le colonel), 551.

Pl.ÊTIIES CHASSÉS PAR LE COUTE DE NlEUWENAAR,

405, 491.

P r é v ô t  d e s  m a r é c h a u x , 80.

P u e z  (Du), 28.

P r in c e s  (Les), ne sont pas obligés de tenir parole,

215.

P r i v i l è g e s , 85.

P r i v i l è g e s  des  v i l l e s  I I a n s è a t iq u e s , 468. 

P ro t e s t a n t s , 571.

P r o t e s t a n t s  (Princes), 488.

P r o v e n c e , 275.

P r o v is io n s  de  f in a n c e s , 5, 17, 75, 91, 195, 200,

505, 559,359, 399,415.

Prov '/ .n  d 'O e r d a m  ( F r a n ç o i s ) ,  6 G 8 .

P r u e n e r  (Le baron de), 465.

Puis a M u i r e , 518, 413.

*- 0
'• ■ * •

Q u a y z o n  (Le capitaine Robert), 517. 

Q u e s n o i ,  502, G09.

Q u i s a  (Juan d e ) ,  420.
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R .

H a c h e , 6 5 5 .

R a m b s d o k f . Voy. Romersdorf.

R a n u c e  F a r n è s e , 2 1 6 .

R a s s e n g i i i e n . Voy. Vilain.

R a t is b o n n k  (Andre de), 498.

R e b e l l e s , 53, 201, 405, 400, 450, 489, 800, 

S04, 578, 041.

R ebf.li .es  de  F l a n d r e , 1 73 .

R e b e l l e s  d e  F l a n d r e , A r t o is  et  I I a i s a u t , 3 80 .  

R e b e l l e s  d e  F r a n c e , 5.

R e b e l l e s  d e s  P a y s -Ba s , 0 3 4 .  — Leur commerce 

avec la Pologne, G 4 i .

R e c k e l i n g i i a l s e n , 0 0 9 .

R f x o u r t , baron ou comte de Licques, 180 ,  1 87 ,  

4 3 7 .

R é f u g ié s  b e l g e s  a C o l o g n e , 0 3 1 ,

R e if f e r s c i ie i t  (Le S r de ) .  Voy. Salm.

R e i m a g e , 0 1 8 .

R e l a t io n s  i m p r i m é e s  d es  a f f a i r e s  d ’A n v e r s , 3 7 .  

R e l i g i o n , 8 3 ,  3 1 8 ,  4 7 5 .

R e l ig io n  (Affaires d e ) ,  3 7 .

R e l ig io n  en A n g l e t e r r e , 3 0 8 .

R e l ig io n  c a t h o l i q u e , 224, 300, 317, 427, 429, 

434, 878, 003, 013.

R e l i g i o n  f a u s s e , 224.

R e m g i o n f r i o , 7 4 .

R ln^ r d , 9 1 .

Ueutty (Le marquis de), 180, 320, 058, 0G3. 

R uin ," 588, 440, 447, 484, 4G8, 409, 807, 809, 

829, 88S, 880, 888, 802, 80S, 800, 809 à 871, 

891, 013, 014, 018 à 020, 022, 023, G3I, 034, 

«43, Gi9, 051, 082, 054, 055, 0G2, 003, 008,

073. '

Iî i i i n  (Le tonlieu du), 413.

R u y x d o u f  o u  R e i n d o r f . Voy. GraU' Rhcindavf. 

R i b e m o n t , 8 7 5 ,  0 5 9 .

Ricci (Jules), 358, 495.

R i c i ia r d o t . Voy. Grusset.

R ic i i e b o u rg .  Voy. Slelun.

R i f f a u l t  (Jean de), baron ou Sr de Villeneuve,

107, 204, 208, 292, 409.

R in c i ia n t , 1G4.

R in c d a r d  (51.), 28 .

Rio (Antoine del), 8, 43.

Rio (Jérôme del), 382,

R o b l e s  (Gaspard de), Sr de Billy, 378.

R o b l e s  (Dom Philippe de), 517, 583, 072. 

R o c h e l l e , 185.

R oc u e p o t  (Le comlc), ou R o ci ie  du  M a i n e , colo

nel d'infanterie, 28, 804, 681.

R o d a , 02.

R o d o l p h e  II, empereur, 4, 17, 38, 54, 05, G8, 92,

190, 201, 237, 277, 279, 288, 30G, 322, 329, 

334, 411, 427, 451, 440, 441, 453, 459, 4G0, 

405, 407 à 470, 472, 474, 497, 499, 520, 548, 

5G0, 579, G40, 047, GG7 à GG9.

R o d o l p h e  II. Sa cour, G45.

R o d r ig u e z  d e  F i g u e r o a  (Don Juan), 57G.

R o e u lx  (Le baron de), 28.

R o m e , 7, 15, 17, 84, 58, G i, 74, 172, 190, 196, 

202, 205, 207, 27G, 275, 285, 290, 322, 310,

517, 560. 387.

R o m e  (Le consistoire de), G15.

R o m e  (La correspondance de), G14.

R om e  (La cour de), 347, G57.

R o m e  (Dépêches de), 380.

R o m e l iu s  (Le docteur), 4 9 8 .

R o m e r s d o r f , 002, 0G7.

R o m m e r s k i r c i i e , 402, 400.

R o o s e n d a a l , 208, 280.

Rota (La), 289.

R o t e n b o u r g , 048.

Roubaix (M. de). Voy. Melun {Robert de).

R o u sse l  (Le maître des compîes), 225.

R o v è r e  (La signora Lavinia de la), 289, 295, 523. 

R o x e m , 570.
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R u c q u e b u s c i i  (Mathieu), (iî ifi .

R u r e m o n d e , 424, 4SI, 484, 473, SIS, 671, 676. 

R u s s ie , 648. —  Voy. aussi JUotcovie.

R ye  (Joachim <ic), abbé de Saint-Claudc, 546, 

547,418.

R y e  (Marc de) d e  V a h e m b o n , 259.

Rve (Philippe de), Sr de Balençon, 185, 244, 3 7 0 . 

R y n ccu  (Le capitaine), 492.

R y s b b o e k  ou R u y s b r o e c k . Voy. Willhem.

S.

S acque spée  (Marie de), Dame de Dixmude, 4 2 8 . 

S a in t- A g n a n  (Le comte de), 4 3 0 .

S a in t- A m a n d , 181, 239, 283, GI i .

S a in t- A m a n d  (Les religieux de), 407. 

S a in t- A m a n d  (La terre de), 186.

S a in t- A n to in e  a H e e h , 451, 473.

S a in t-Iî a v o n  (SI.  de),  188 .

S a in t- B e le m o .n t  (Le comte de), 4 1 5 . 

S a in t- C h e v a l ,  0 0 1 .

S a in t -Cl a u d e , 4 0 1 .

S a in t- C la u d e  (L’abbé de). Voy. ftyc (Joachim de). 

S a in t- C lé m e n t  (Guillaume ou Guillemas de), 

ambassadeur espagnol à la cour impériale, 4, 

218. 408, 409, 074.

S a in t- E m p ire , 4, 29, 450, 437, 439, 445, 446, 

470, 48i>, 040.

S a int-Es p r it  (L’ordre du), 539.

S a in t- F ra n ç o is  (Le couvent rte), à Cambrai, 841. 

S a in t- G h is la in  (Le Sr de), 499.

S a in t  H u b e r t  (La terre de), 573.

S a in t- Ja c q u e s  (L’ordre de), 87.

S a in t- L a u r e n t  de l ’E s c l r i a l ,  23, 316, 534. 

S a in t- L a u r e n t  l e  r o y a l ,  130, 230,272, 277. 

S a in t- M a rc  (L e  trésor d e ), h Venise, 9 . 

S a in t- M a u r ic e  (Jacques de), prieur de Bclle- 

Fonlainc, 103, 207, 212, 583.

S a i n t -M i c h e l  (L ’ile de), 201, 282, 287, 304,

518.

S a in t- M o r is  (L’avocat), 242.

S a in t- N ic o la s , 040.

S a in t- O m e r , 582.

S a in t  O m e r (L’évcquc d e ), 2 9 6 .

S a in t- Q u e n t in ,  501, 572, 575, 870, 589.

S a in t - R e m v  (La seigneurie de), 263.

S a i n t -S i è g e , 190 .

S a in t -Tr o x d , 516.

S a i n t - V a a s t , 188.

SAINTE-Cnoix o u  S an t a  C rus: (Le marquis de), 18, 

21, 29, 57, 00, 72, 78, 100, 158, 191,200, 

211, 229, 260, 272, 279, 287, 503, 504, 539,

360, 579, 580.

S a i n t e -Gu d u l e  (L’cglise de), à Bruxelles, 188, 

GG5.

S a i n t e -Ma r i e  d e  la S c a l a , 8 8 .

S a in t e -Ma r i e  (M. de), 587.

S a l i n e s , 208.

S a l in e s  de S a l in s , 121, 210, 291.

S a l in e s  (Le pardessus des), 208, 291, 418. 

S a l in s , 121, 210, 413.

S a l in s  (Le vicomte de), 62, 82.

S alm  (Catherine, comtesse de), 412.

S alm  (Werncr, comte de), S r de Rciflcrschcil,

452, 458, 441, 442, 445, 480, 492, 519, 524. 

S a l k e d o , 6G.

S a n t a-Cr u z , S a n t a-Cr o c e . Voy. Sainte-Croix. 

S an t a-F i o r e  (François Sforce, comte de), marquis 

de Varci, cte. Voy. Sforce.

SANTANDEn, 137.

S a n t o yo  (Sébastien de), 590.

S as d e  G a n d , 50, 410.

S a t m a r , 048.

S a u n e r ie  (Le pardessus de la). Voy. Salines. 

S a v o ie , 28. .

S a v o ie  (Charles-Emmanuel, duc de), 40G, 411. 

S a x e  (L’électeur de), 584, 443, 474, 592 à 594, 

007. — Voy. aussi slugusle.
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S a x e - L aueivrourg  (Frédéric, duc de), chanoine de 

Cologne, 432, 457, 440, 442, 443, 431, 452, • 

401 à 46t, 407, 409, 470, 473, 474, 4S I,

492, 502, î> 10, 521, Ïi29, 532, 574, 019, 021,

029, 039, 048, 019, Gai .

S a y n  (Georges de), comle de Wittgenstein, 008.

S c a r p e  (La). 033.

S u i a m o n , 2 8 .

S c i i k x k , 183.

S c i i e r i f  ( L e ) ,  5 0 0 .

S c i i i e v o ï .v , 438, 439.

S c i io o r e  (Everard), 431. .

S c i io t t e  ou S co t t i  (Le comlc llanibul). Voy. 

Scot le.

S c i iuts  (Le capitaine), G52.

S c i i w a r t z  (Le docteur Jacques), G08.

S c i i w a r t z d o i i r g -K u d o l s t a d t  (Albert, comte de),

51.

ScuwARTZENBEnc, gentilhomtnc, 572.

S c h w a r t z e m i e r g  ou B uhg  ( Le baron ou comte de), 

OGü à 009.

Sel l \V ARZ- H II E IN DORF, G 19, 034.

S c o t t e  ou S co t t i  (Le comle Anniba!), secrétaire 

do Marguerite de Parme, 525, 543, 537.

S e c t e s  a C olo g n e , 4 8 8 .

S é g o y i e  (Le bosquet de), 277.

S e i c i i t e n , 587, 591, 595, 598, 599,003, G00,

018, 03ü, 048, 051, 052, 000.

SEIGNEURS AVANTUIIIERS ITALIENS, 5 .

S e i n g , 0 1 4 .

S e l l e s  (Le S r de). Voy. I\'oi rear mes (Jean de).

S e l l e s  (Le village de), 180 .

S é m i n a i r e s , 557.

S é n é g a m r i e , 2 7 7 .

S e n s e r v a l , 2 7 .

S e r a , 28.

S e r m o n s  c a t h o l i q u e s , 98.

S e t u d a l , 7 1 ,  91 .

S e v i l l e , 5 4 0 ,  5 9 0 ,  4 0 5 ,

S f o r c e  (François), comle de Santa-Fiore, marquis 

de Varci, 5, 249, 289.

S i c i i e u , 2 4 9 ,  2 5 8 ,  2 7 1 .

S i c i l e , 174, 282, 404.

S i c i l e  (Froment de), 7.

S i c i l e  (Les lercios de), 588.

S i e g i i u r c , 0 1 4 ,  0 19 .

S i e g e n , 505, 507, 508, 579, 581.

S i e n n e  (L’état de!, 270.

S i g i s m o n d -Ai c i s t e , roi de Pologne, 045.

S imo n e t a  (Le régent), 150.

S i m p l e  (Guillaume), capilainc écossais, 153, 158, 

399.

S i r i g a t i  (Mulio), 31, 238, 280.

S imlcadb (La ligne de), 41, 170, 194.

S n i d e r e n  (Le S r de), 580.

S nolt.k i Le c o m m is ) ,  629.

S o e s t , 548.

S o l d a t s  (Excès de). Voy. aussi Pillages.

S o l d a t s  r é c a l c it r a n t s , 052.

S o m m e  (l.a), 9, 538, 038.

S o n i .ngi ien  (Le baron de), G72.

S oua (Le due de). Voy. Httoncompagno.

Soi YE.vs, 04 .

Sr a, 249.

S p i .n o s a . Voy. Espinosa.

S p i r e , 481, 498.

S p ir e  (l.a diète <!e), 497, 548.

SiimiNE (I.e capitaine), 072, 076.

S t e e x b e r g e n , 208, 341, 3S4, 358, 500, 601,

054.

S t e e s w i j k , 4.

S t e r c k e , 542.

Sthahiot (Antoine de), avocat, 617.

S t i u l e n , 402, 473, 583, 584.

S t r a s b o u r g , 4 8 1 ,  482.

S t u e p i g n y  (Le S r de), capilainc, 071, G72.

S t r o z z i  (Les) ,  23t.

S t u a r t  (Edmond), comte de Lcnox, 10, 11. 

S t l r a  (Pontus), 402, 400, 409.

S tl-y p e s  (Le capitaine), 670.

S ua  de. 571.

S u a d e  (La ligue de), 556.

S u è d e , 648.

S u è d e  (Le vice-amiral du roi de), 645.

S u is s e  (Les cantons de), 415.

S uis s e s , 16, 22, 64, 572, 474.
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S u is s e s  (Soldats), 25, S I, 598, 019, 058. S v l v a  (Emmanuel de), 358. •

S u r t u , 019. S v lv a  (Don Juan de;, comte de Portalegre, 72.
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T.

T a r t a r e s , 0 4 8 .

T as s is  o u  T a x i s  (Jean-Uaptistc de),  1 90 ,  5 58 ,  

5 8 4 ,  4 0 4 ,  0 17 .

T a s s is  (Don Pedro de), capitaine, 580, 587. 

T assis  (Le lieutenant-colonel), 032.

T e r u a n k , G71 .

T e r c è r e  (L ’ilc de), 5, 10, 12, 21, 29, 54, 53, 

230, 259, 277, 287, 295, 299, 505, ôOü, 50B, 

309, 515, 519, 531, 534, 544, 549, 557, 558, 

500, 500, 507, 571, 377, 587, 404, 410, 504, 

G15, 025.

T e r c o e s , 4 2 5 .

T e r m o n d e , 20, 50, 170 ,1 84 ,  4 1 0 ,  454, 483,508. 

T e r r a n o v a  (Le duc de). Voy. Aragon.

T e r v a k e s , T e r v a q i ' es  ou F e r v a q u e s , 2 8 .  

T u e o f i u s  (Le secrétaire), 570.

T i i i o i s , 5 2 9 .

T i i i o n v i l l e , 0 3 5 .

T u o l e n , 5 4 1 .

T i io h a s  (Le capitaine), 032.

T h o m a s  (Milord), G25.

T i i o r a i s e  (>l. d e ) ,  2 4 3 ,  5 8 5 ,  4 0 8 .

T i io r a is e  ( M 0 de ) ,  2 43 .

T i io r a is e  (Le Sr de). Voy. Achey-Pcrrcnot. 

T h o i l o l 'se  (M. de). Voy. /lanière.

T i f f l i s , 2 7 2 .

T i r s  e s p a c x o l s , 458, 439.

T i s n a c q  (Catherine de), femme du Sr de Selles,

035.

T o is o n  D'On (Ordre de ta), 4 89 ,  2 1 2 ,  2 1 5 ,  2 4 7 ,  

200.
T o l è d e , 211, 212.

T o l è d e  (Le cardinal de), 174.

T o m is  (Le Sr de), 27.

T o n g e r l o o  (L’abbayc de), 518.

T o i ir e n t il s  (l.iévin) ou V an d e r  Iîeken, 290.

T o r t o x e , 03.

T o s c a n e , 523, 41 1.

T o s c a n e  (Le duc de), 7, 255.

T o u l o u s e  (Jl. de), 284.

T o u r  (Henri île la), vicomte de Tiircnnc, 03, 185,

530, 593, 420, 433.

T o u r  [î i .a c q . Voy. Weisscnlhiirm.

T o u r  Landry (Jean), comte de Landry, 27.

T o u r n a i , 9G, 183, 183, 187, 2G3, 295, 510, 556, 

50G, 410, 405, 011, 050, GG2.

T o u r n a i  (Le doyen de), 34.

T o u r n a i  (L’évéelic de), G15.

T o l r n k s i s , 500.

T o u r r e s  (Le Sr de), 27.

T r ê v e s  (L’archevcehé de), G07.

T r ê v e s  (L'archevêque et électeur de), 584, 459, 

481, 55G, G2G, G3I,  G(i3, 004.

T r ê v e s  (Le pays de), GG9.

T r i v i x o  (Joseph de), 420.

T r i c i i s e s s  (Charles), 503, 0G8, 070.

T r i c i i s e s s  ((îchard), comte de NValdbourg, etc., 

0 ,54 , 107, 170, 194, 20) ,  210, 259, 298, 503,

549, 300, 438, 410, 412, 441, 405, 475, 528, 

513, 544, 547, 570 à 572, 003, G04, 019, 020,

027, GôO, 040, 042, 008 à 070, 075.

T i 'gen  ( Le comte de), 500.

T i m f .l l e  ( I . c Sr de la), 025.

T u n is , 5 1 9 .

T urc  (Le), 22,48, 174, 178, 211 ,214 ,272 ,519 , 

539, 558, 587, 402, 405.

T u r c o in g  (SI. de), 182.

T urcs  (Les', 500,584, 018.
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T u r e n n e  (Le vicomte de). Voy. Tour, 

T u r n i i o u t ,  279, 508, 551.

u.

U n k e l ,  018, 629, G34, 642.

U n k e l d a c i i ,  0G0, 603.

U n i v e r s i t é  d e  D o l e , 105, 193. 

UNIVERSITÉS DE DÔLE  ET DE LoUVAIN ,  84. 

U n i v e r s i t é  d e  L o u v a i n , 248.

V a e r t  (Le), G 19.

V a l e n c e , 174.

V a l e n c i e n n e s , 301, GOO, Gi l ,  658.

V a l e n c i e n n e s  (Les prévôt et jurés tic), 590. 

V a l i i l o n  (Le Sr tic). G01.

V a l u i s a n t , 28.

V a n d e n e s s e ,  193.

V a n d e n  T e m t e l  (Olivier), 301, 479, 577.

V a n d e r  A a , 334.

V a n d e r  A a o u  V a n d e r  Es (Jean), 310.

V a n d e r  D e k e n  ( L i c v i n ) ,  98, 290.

V a n d e r  D u r c i i t  (Jean', 365, 403, 42G.

V a n d e r  L i n d e n  (Jean), a b b é  d e  Saint-Gertrude, 

98, 211, 233.

V a n d e v i l l e  (Jean), prévôt de Lille, 34.

V a n  M. i e l c o t e  (Jean), 187.

V a n  ’t  S e s t i c u  (Didier). 48G.

V a r a h i d o n  (Le marquis de), 239.

V a r g a s . Est accusé de cruauté, 234.

V a r i o l e ,  2.

V a s q u e z  d e  L e v a  (Mathco), 87.

V a s t o  (Le marquis del). Voy. Guaslo. 

V a l c u e l l e s ,  57 5.

T yan  (Le S 'de), 2 7 .

T y r o l  (Le cardinal de). Voy. André d'Autriche.

U r r i n  (Le duc d’), 2G4, 289, 293. 

U r d i n g e n , 490.

U r f e l d ,  649.

U t e n i i o v e  (Richard), G68. 

U t r e c u t , 34.

V.

V a l d e u o n t  (Le comte de), 412.

V e l e s  (La marquise de los), 335.

V e l t k i r c i i e n , G70.

V e n d e c i e s  (Le jardin de), G10.

V é n i t i e n s , 384, 409.

V e n l o o , 183, 526.

V e r c e i l  (Le nonce de). Voy. Bonomo.

V e r c e l , 185.

V e i i c e l  (La dame de), 18G, 209.

V e r c e l  (L'a (Taire de), 209,

V e r d l c o  (Ferdinand), le colonel, 23, 211, 384,

410, 432, 452, 48G, G31, G52, GG8, 071, 672.

V e r d l n , 489.

V e i g y  (François de), comte de Cliampliltc, 62, 

67, 81, 83 à 85, 94, 103, 172, 205, 207, 220,

271, 275, 298, 292, 348, 372, 388, 402, 4 1 5 ,  

417,635.

V e r g y  (M. de), oncle du comte, 85.

V e r j i a n d o i s ,  9.

V e u s e l s  (Godcfroid), chanoine d’Anvers et con

seiller au grand conseil de Malincs, 656.

V i e n n e , 593.

V i e r s e l ,  279,
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V i l a i n  (Maximilicn), baron de Rassenghicn, 250,

290.

V i l i c i i , 6 1 9 ,  6 3 4 .

V i l l a r e j o , 5 8 ,  7 2 ,  2 0 2 , 2 1 7 .

V i l l e n e u v e  (SI. de). Voy. Riffault (Jean de). 

V i l l e s  ü a n s é a t iq u e s , 6 7 4 .

V i l l e t  (Le solicileur), 207.

V i l v o r d b , 4 ,  36 ,  7 9 ,  1 62 ,  2 1 2 ,  5 3 7 ,  4 1 0 ,  4 7 9 ,  

4 8 5 ,  5 7 7 .

V ir o n  (M.), 187.

V i s é , 671.

V i t e l u  (Vinccntio), 7.

V o o r d e  (M. de), châtelain de Câleau-Cambresis, 

57 G, 591.

V o r s s e l a e r , 851, 553, 559.

V o r s s e l a e r  (Le château de), 676.

V r o u w e n d o r f  (Le cloître de), 557.

w.

W a a l , 487.

W a c h t e n d o n k , 5 1 7 .

W a e s , 184, 410 

W a l b e r b e r g , 448.

W a l b o r n  (Jean-Bernard), 528.

W a i .liiNcol'r t , C I  I .
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E R R A T A .

Page 97, ligne 9, au lieu de : évéque de Tournai, lisez : évêque élu.

Page 183, ligne 12, au lieu de ; Fornie, lisez : Forvie.

Page 283, noie, au lieu de : le 15 octobre, lisez : le 15 juillet, et publiée dans Gaciiard, Cor

respondance de Marguerite d’Autriche, t. I, préface, p. lx iu.

Page 540, au lieu de : Guillaume V, lisez : Guillaume II.

Page 57G, note 1, ligne 2, au lieu de : los, lisez : las.

Page 455, ligne 55, au lieu de : rechanges, lisez : rechanger.

Page 455, ligne 57, au lieu de : maître, lisez : inectrc.

Page 4G3, note, au lieu de : Ab Isselk, lisez : Ab Isselt.

Page 491, note, ligne 4, au lieu de : grandiaere, lisez : grandi aere.

Page 491, note, ligne 4, au lieu de : vcaslabat, lisez : vaslabat.

Page 491, noie, ligne 4, au lieu de : proeda, lisez : praeda (paeavae).

Page 541, noie, au lieu de : Louis de Grcil, lisez : Thomas de Créange.


